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PREFACE

Au moment oft la nation roumaine, entierement réunie,
voit se dessiner pour elle la possibilité de contribuer au pro-
gres, tant moral que materiel, de l'humanité, ai estimé qu'il
serait utile de faire connaitre, au plus grand nombre possible
de mes contemporains, la vie économique et sociale de cette
nation, depuis les temps les plus recules de son existence jus-
qu'd nos jours. Nous suivrons, dans cette premiere etude,
l'évolution de la vie économique des Roumains, jusqu'au
X nue siecle.

Lieu de rencontre de beaucoup d'elements eihniques, les
contrées oA se sont formees et ont vécu les populations rou-
maines présentent a l'investigation de l'histoire économique
des peuples un intérét tout particulier.Les différents types
observes dans l'évolution économique des populations
romaines, germaines et slaves ont certes influence la vie
économique des Roumains, mais sans que celle-ci ait con-
serve le caractere indeniable d'aucun d'eux. Les principales
&apes, ainsi que les grandes lignes de l'évolution sont les
memes; neanmoins, la vie économique roumaine a son carac-
fere propre, qui n'est ni slave, ni germain, ni latin. Ii n'en
est pas moins vrai cependant que toute l'institution &ono-
mique roumaine est, a son origine, le reflet d'une institution
économique romaine, germaine ou slave préexistante. C'est
l'une de celles-ci, ou bien le produit de leur melange, qui a
servi de fondement aux institutions économiques roumaines,
dont nous étudierons ici la marche, jusqu'à la formation
d'une economie nationale roumaine.

J'ose espérer que cette étude contribuera, ne serait-ce
que dans une faible mesure, a mieux faire connaitre une-
nation qui est appelee, dorenavant, a offrir a la civilisation
une grande partie, et la meilleure, d'elle-méme.

Bucarest, 15 amlt 1919.
L'auteur.
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PREMIERE PARTIE

tCONOMIE FAM1LIALE ET AGRAIRE

CHAPITRE PREMIER

Du colonat romain au féodalisme économique

§ 1. Elements originels de la constitution agraire
du feodalisme

Les peuples modernes d'Europe se sont formes peu it
peu, par le mélange des populations, a, la suite des migra-
tions, quelque temps avant aussi bien qu'après la désagréga-
tion de l'empire romain. Le mélange et la fermentation se
sont produits dans presque toutes les contrées du continent
européen ; dans certaines regions, toutefois, les éléments
ethniques ont été plus nombreux et plus varies, tandis
qu'ailleurs, par exemple dans les contrées du nord de l'Alle-
magne d'aujourd'hui et en Scandinavie, ils ont été presque
homogenes, se rattachant a peu près tous a la race germa-
nique. Le processus du mélange et de la fermentation, jus-
qu'à la formation definitive des nations modernes, n'a pas
eu la même durée partout. On ne s'éloigne cependant pas de
la vérité en considérant les dix permiers siècles de l'ère
chrétienne comme une époque de formation. Et, comme toute
nation est un amalgame d'éléments physiques ou organiques,
psychiques ou sociaux, moraux et économiques, nous devons
rechercher l'origine de tous ces éléments a l'époque de for-
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mation, afin d'établir leur filiation antérieure ou poste-
rieure a la naissance de la nation. Mais, a ce point de vue,
une difficulté surgit aussitôt.

De notre temps, les nations constituant des peuples orga-
nises en Etats, sur des bases, dans une certaine mesure,
nationales, présentent le caractère de stabilité. L'Etat a un
territoire determine avec des limites qui ne changent que
rarernent par suite d'annexions ou de démembrements. Sur
ce territoire, aucun autre peuple ne peut normalement empié-
ter. En outre, un peuple organise d'une fagon moderne
n'abandonne iamais le territoire de sa patrie pour se trans-
porter en masse avec son gouvernement sur un autre terri-
toire. Et, a l'intérieur d'un Etat, il existe un ordre de choses
craranti. des institutions fixes. La place de chacun dans lrt
société et la propriété de ses biens sont assurées par la force
organisée de tous. Un individu succède a un autre dans sa
place et dans ses biens, et, conséquemment, ce qu'il a realise
est conserve et continue. Aujourd'hui encore, les migrations
intérieures ne sont pas rares; bien au contraire, la mobilité
de l'individu contemporain surpasse de beaucoup celle de
l'homme des temps de ladis. On remarque des migrations en
masse d'une region h l'autre a l'intérieur d'un pays, voire
au dela des frontières. Cependant, ce qui fut cristallisé par
le labeur d'un homme ne disparait pas et passe iuridiquement
aux mains d'un autre.

Les traces d'une vie antérieure sont encore apparentes,
car, si l'individu n'y est plus, la formation sociale, le peuple
organise demeurent toujours. C'est pour cela que les eta-
blissements, les institutions, quelle qu'en soit la nature, se
continuent, leur souvenir ne s'efface pas, attendu que le
peuple continue a vivre sur le même sol et qu'il est le conser-
vateur des creations de tous ses elements.

Ii n'en est pas moins vrai que les institutions se trans-
forment, et qu'après un intervalle de temps plus ou moins
considerable elles ne rappellent guère leurs commencements.
Mais, la transition peut être suivie et la fagon d'être d'une
institution de ces temps-ci peut s'expliquer par ses formes
successives. L'existence ininterrompue du peuple, sur la
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terre øü il a fixé son organisation, rend possible la continua-
tion des institutions créées.

Tel le n'est cependant pas la situation des nations a
l'époque de leur formation, ainsi que, plus tard, celle des
peuples modernes. Toute manifestation de vie, de cette
époque-là, semble vouloir s'opposer a, nos tentatives de
rechercher les elements originaires des institutions écono-
miques postérieures, dans cette période de formation.

Au temps de la migration des peuples, lors du mélange
et des fermentations ethniques, on apercoit un manque
absolu de stabilité. Toute une nation, c'est-h-dire une frac-
tion de race, s'ébranle et abandonne son territoire pour
aller s'établir ailleurs. Une fois sur le sol d'autres nations,
elle en chasse les unes ou retient les autres pour vivre a
leurs dépens, ou bien elle se disperse et s'infiltre parmi les
éléments autochtones du nouveau sol. Le déplacement des
populations d'une contrée a une autre est une action un peu
plus normale que la fixité. Sur le même territoire, le maitre
d'aujourd'hui, s'il ne s'enfuit pas, peut "etre sublugué et
asservi demain par un autre. A son tour, le nouveau conqué-
rant sera dominé, soit par la population autochtone qu'il
avait conquise, soit par d'autres vainqueurs, et assWetti
leurs lois. Par suite du changement de domination, il semble
logique de s'attendre a l'anéantissement des creations ante-
rieures sur le même sol et de voir le nouveau maitre imposer
ses institutions ou en créer de nouvelles. Un heritage des
choses, nees sur un territoire légué a tous ceux qui se sont
succédé dans les mêmes contrées et dont le mélange a pro-
duit une nation et un peuple, semble, a premiere vue, peu
probable. Il s'ensuit qu'il convient de rechercher la nais-
sance des institutions économiques modernes dans chacun
des territoires oil, au fur et a mesure, se sont formes une
nation et ensuite un peuple. On ne pourrait certes pas les
suivre a l'époque de fermentation des nations, ni méme au
dela des institutions emanant du sol ou des populations qui
s'y sont établies.

Les ressemblances, qu'aujourd'hui nous rencontrons
entre les institutions économiques des divers peuples, ne se

it
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peuvent expliquer qu'en admettant certaines lois naturelles
de la vie des hommes en société.

Car, en effet, si nous envisageons les migrations des
populations seulement dans leurs grandes lignes, pendant et
apres la désagrégation de l'empire romain, tout semble nous
prouver l'écroulement des fondations du passe.

En Europe, la domination romaine s'était étendue
l'ouest du Rhin et au sud du Danube, et le cadre de l'organi-
sation économique romaine s'était tame établi dans cer-
taines regions situées a l'est du Rhin et au nord du
Danube, ainsi qu'en Dacie. Il est vrai que, dans cette vaste
domination européenne des Romains, les races les plus diffe-
rentes étaient comprises. Quelques-unes s'étaient réorgani-
sees en s'appropriant la langue et toutes les manifestations
de la vie sociale romaine; d'autres cependant avaient con-
serve leur langue, la plupart de leurs caracteres ethniques,
avec leur propre vie sociale. Mais les Romains avaient
complete leur organisation en empruntant les normes de vie
des peuples subiugués, sous la forme du droit des gens. De
sorte que la vie locale ne venait pas en conflit avec les
formes de la vie d'Etat, mais était réglementée par celles-ci.
D'autre part, un Etat organise, tel que l'Etat romain, realise
pen a pen l'unification économique de la vie, attendu que les
lois resolvent d'une seule maniere les conflits entre les
hommes, en imposant des procédés similaires dans toutes les
contrées oii s'étend l'autorité de l'Etat. Outre cela, le conque-
rant crée des institutions économiques nouvelles dans les
territoires conquis dont les populations sont moins avan-
cees, lorsque, bien entendu, les circonstances lui permettent
d'y etre longtemps le maitre. Il est done certain, et nous
produirons plus tard les preuves de fait, qu'avant l'epoque
de migration des peuples, il s'était forme, sur toute l'étendue
de l'empire romain, des institutions économiques similaires,
quelle que flit l'origine ethnique des populations des diverses
regions. De semblables institutions ont-elles passé aux
peuples qui se formerent plus tard dans les territoires de
l'empire disparu?

Au dela des limites du nord de l'Empire, par dela le

                     



limes romanus, se trouvaient les Germains qui, au temps
de Tacite (55-120 aprés J.-C.) s'étendaient iusqu'à la Vistule,
et, au nord, jusqu'en Scandinavie, ayant pour voisins, a
l'est, les Slaves. Ces deux populations, n'étant unifiées en
peuple ni par le sentiment national, ni par leur organisation,
ni par une direction commune, se trouvaient h cette époque-lh
au debut de leur fixation et avaient une tendance au déplace-
ment vers l'ouest et vers le sud. El les possédaient toutefois,
par petits groupes, une vie sociale et économique propre.
C'est par cela que les Germains se différenciaient des
Slaves, et ces deux populations, de tout le reste de l'empire
romain. Ces institutions économiques spéciales ont-elles &é
conservées par les peuples qui se sont formes plus tard
sur les territoires habités alors par les Germains et les
Slaves? Ou bien se sont-elles conservées dans les territoires
de l'empire romain oil sont venues se fixer ces deux popula-
tions qui contribuèrent h former des nations et de nouveaux
Etats?

Les migrations de ces trois grands groupes de popula-
tions, a vie sociale et économique différente, ne semblent
pas avoir permis que les anciennes institutions aient passé
aux peuples issus plus tard du mélange et de la fermentation
des diverses populations qui se sont succédé sur un terri-
toire. Les Germains s'infiltrent dans la population romaine,
tantôt paisiblement, tantôt a la suite de leurs exploits guer-
niers. Leurs chefs se partagent l'ancienne autorité des chefs
de l'Empire.La place abandonnée par les Germains est occu-
pee par des Slaves qui arrivent pour s'infiltrer ensuite plus
loin, parmi les populations germaines et romaines de l'est.
Aprhs s'être répandus h l'occident et au sud, les Germains
s'acheminent vers l'est et s'infiltrent dans le monde slave.
Les populations suMugaes iadis par les Romains et adap-
tees aux formes de la vie romaine, commencent maintenant
a affirmer et a faire revivre plus librement les anciens
aspects de leur passé, et entrent en conflit, ou bien s'ac-
cordent avec les envahisseurs, leur cédant la place, les
repoussant ou bien se mélangeant avec eux. Le chef d'un
groupe de population étend son autorité a d'autres d'origine

11
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ethnique similaire ou différente. Son autorité est remplacee
par celle du chef d'un autre groupe de population. Des
empires immenses surgissent comme par enchantement, corn-
prenant une mosaIque de populations qui, alors mAme
qu'elles avaient étd de race identique, s'étaient néanmoins
différenciées par le mélange avec les populations autoch-
tones, ou a la suite de leur vie isolée dans des contrées a con-
figuration et a, climat différents. C'est comme par miracle
également que de grands empires disparaissent, pour que de
nouveaux apparaissent ailleurs. Et, comme toute domination
conditionne la vie des institutions économiques et sociales,
II semble très peu naturel que l'on transmette a des peuples,
formAs après une époque de fermentation d'environ dix
siècles, des institutions économiques romaines, germaines
ou slaves, du temps oir ces peuples avaient leur vie différente.

Cependant, la plupart des institutions économiques
modernes peuvent poursuivre leur evolution au dela de
l'époque du féodalisme. Les transformations subites du
temps de la migration des peuples sont purernent superfi-
cielles. La vie économique demeure, dans ses details, tou-
sours la même. Les foyers ne sont pas anéantis par l'enva-
hisseur, et s'ils l'ont été par les fuyards, les nouveaux venus
les reconstituent sous la même forme. Ceux-ci ne détruisent
ni les abris des habitants ou des animaux, ni les clotures
des cours ou des jardins; ils s'y installent. Ils utilisent éga-
lement les puits, les routes, les ponts jetés sur les cours
d'eau, etc. Si sauvage qu'il soit, le nouveau venu aime mieux
jouir du labeur des prédécesseurs que de recommencer un
effort inutile. Et s'il arrive que les envahisseurs soient sim-
plement de passage, les anciens propriétaires retournent
a leurs foyers et s'empressent de refaire tout ce que la furie-
des déprédateurs avait anéanti.

La repartition même du sol, extra muros, de la terre
arable, est maintenue dans sa forme primitive, malgré les
frequents changements des maitres. Lorsqu'une nouvelle-
population s'installe aux foyers de celle qui en fut chassée,
les vrais laboureurs observent de près les repartitions exis-
tantes, ne déplacent pas les foss& ou les bornes et ne chan-
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gent point la destination des terrains. Et si les anciens
maitres reviennent, leur premier soin est de rétablir leurs
droits antérieurs, les vieilles coutumes ainsi que la culture
d'auparavant. S'ils demeurent sous l'autorité des nouveaux
venus, rien ne change dans la constitution intérieure de leur
vie economique. Le sol est possédC et labouré comme jadis.
C'est a peine si les anciens possesseurs, en faisant place aux
nouveaux venus de même condition économique et sociale,
perdent une partie de leurs biens; mais dans la plupart des
cas ils perdent la liberté.

Les maitres sont cependant entièrement autres. Les
laboureurs donnent maintenant aux nouveaux maitres une
partie des produits de leur sol et des journCes de prestation;
bon nombre qui, auparavant, ne payaient aucune taxe, y
sont astreints maintenant; de sorte que bien des anciens
maitres se soumettent aux conquérants et prennent place
parmi leurs anciens sWets.

Le mécanisme de la vie économique n'est done pas bou-
leversé par les conquêtes, comme c'est le cas pour l'orga-
nisme politique. Le premier demeure; il assure aux êtres
humains passagers la continuité du travail. Ce n'est que de
cette manière que nous pouvons nous expliquer la conserva-
tion merveilleuse des installations économiques, antérieures
A la migration des peuples, et leur evolution ininterrompue,
dictée par les phénomènes inhérents a, la vie des populations,
et non pas par les changements frequents et par l'instabilité
de l'organisation politique.

Guides par ces vérités, il nous est loisible de rechercher
les origines des institutions économiques du féodalisme.
qu'on rencontre au debut de la vie des populations euro-
péennes, apres la dCsagrégation de l'organisation politique
romaine. Dans le mélange produit par les migrations, on
decouvre trois principaux types d'institutions et de con-
tumes économiques ou sociales : le type romain, le type ger-
main et le type slave. L'étendue et les frontières de ces types
ne peuvent être fixées, attendu qua les populations s'infil-
trent les unes dans les autres. Mais on peut determiner des
centres moths altérés A caractère romain, germain ou slave,
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tout comme on peut également établir les zones du mélange
des elements germains et romains, ou romains et slaves, etc.

Dans ces trois types de vie économique, realises hien
avant l'ere des migrations, nous allons rechercher deux
principaux elements : la maniere de s'établir et les rapports
agraires de chaque population, ainsi que leur mode d'organi-
sation familiale. Ces elements s'influencent réciproquement.
L'organisation familiale est primordiale; c'est elle qui deter-
mine l'organisation sociale et les rapports économiques.
Mais ceux-ci, a leur tour, influencent la constitution de la
famille. Puisque chez quelques-unes des populations, entrees
dans la fermentation qui nous a donne les nations et les
peuples modernes, les rapports économiques étaient conso-
lidés, par suite d'une longue evolution et d'une organisation
d'Etat ayant dive plusieurs siecles, nous n'avons plus a
rechercher quelle était l'organisation familiale primitive que
nous retrouvons dans le cadre économique conserve apres la
suppression de l'organisation politique.

A regard d'autres peuples qui se trouvaient au comnpn-
cement de leur vie stable, nous avons a établir plutOt l'orga-
nisation familiale, parce que c'est elle qui nous expliquera
l'institution économique, dont elle prit plus tard les formes.
En tenant compte du degre de développement des Romains
des Germains et des Slaves a la chute de l'empire romain,
nous avons a envisager : chez les Romains, les institutions
économiques transmises; chez les Germains, les institutions
économiques et l'organisation familiale; et chez les Slaves,
l'organisation familiale. Cette dernière ne sera considérée
que dans les caracteres qui ont pu influencer la vie mate-
rielle.

Les institutions économiques émanant des Romains sont
celles qui se rapportent a la vie agraire, vu que celles qui
appartenaient a un ordre plus élevé avaient cessé d'exister
dans la grande masse de la population avant la disparition
des formes politiques. En résumé, le système general de vie
agraire, a la fin de l'Empire, s'appelle Colonat, et ce colonat
on le rencontre a chaque pas dans les legislations romaines
des deux derniers siècles, aussi bien que dans les legislations
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postromaines, de toutes les regions oil elles avaient exist()
ou avaient été introduites plus tard par imitation.

Les populations germaines sont arrivées avec une insti-
tution propre, a caracteres économiques et sociaux, qui, dans
le langage d'un peu plus tard et d'aujourdlui, s'appelle
Mark. Cette institution a été conservee; elle s'est accommo-
dee de nouvelles circonstances et s'est ensuite transmise
également a d'autres populations avec lesquelles les Ger-
mains sont venus en contact, ou bien elle a influence les
creations économiques correspondantes de certaines a utres
populations. Les Slaves ont conserve partout oil ils se sont
etablis leur institution primitive: la communaulé familiale,
appelée dans la plupart des endroits Zadruga. La commu-
nauté familiale a influence toutes leurs creations écono-
miques, et cette communauté elle-même n'a pas été communi-
quée a d'autres populations en son entier; ce sont néanmoins
les institutions économiques, ayant comme base cette même
communauté, qu'on rencontre chez les populations oa nn-
fluence slave a été le plus ressentie.

Le colonat romain, la marque germaine et la communauté
slave se completent les uns les autres, s'influencent récipro-
quement et évoluent vers une forme économique tres ressem-
blante appelée économie féodale. Afin de comprendre ce sys-
teme économique par lequel débutent tous les peuples
modernes et qui se maintient, sous certains aspects, jusqu'an
dernier siècle, il nous faut étudier de plus pres les trois
principaux elements composants : le colonat, la marque et la
communauté familiale.

i 2. Le colonat romain et son expansion postromaine

Dans tous les pays romains, aussi bien que dans les
pays germaniques et slaves, nous rencontrons, sitôt apres la
désagrégation de l'empire romain, la plus grande partie de
la population en rapports de dependance économique vis-a-
vis de quelques-uns qui sont les maitres du sol. Dans cette
situation de dependance, tous les développements écono-
miques sont changes. Nous ne pouvons pas comprendre et
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Inger non plus les rapports de cette époque-la avec les
notions de notre temps. On ne faisait pas alors d'échanges
de valeurs, et les services n'étaient pas compensés par
d'autres services ou par leur equivalent. La grande masse
de la population travaillait pour ceux qu'on appelait

maitres >> ou bien leur donnait des produits de son travail,
sans que cela fiit impose par un contrat passé entre sujets
et maitres, ainsi que cela a normalement lieu de nos Sours.

Les sujets étaient alors astreints a de semblables obli-
gations, en vertu de leur situation même.

Cet état de choses a continue jusqu'au XIXe siècle,
lorsque les rapports et les obligations non contractuels
furent abolis. Lors de cette abolition, les réformateurs ont
pensé que les empiétements prendraient fin et que la liberté
d'autrefois serait rétablie. Plus les maitres du sol ont abuse
de leur autorité et augmenté les charges des suSets, plus
la conviction que ces charges sont aussi inSustes qu'anor-
males a pris racine. Les critiques se manifesterent. La for-
mation, en outre, ainsi que le développement de la conscience
nationale firent considerer comme humiliante la situation
de sujets, serfs, de ceux qui composaient la masse de la
population. La fierté des écrivains nationaux a concouru
également a la naissance de la théorie en vertu de laquelle
on croit que la population des campagnes était libre an
debut, et que c'est dans la suite seulement et peu a pcu que
certains voisins usurpateurs auraient empiété sur les droits
des campagnards ignorants et pusillanimes, ou bien qu'un
conquérant quelconque se serait arrogé des droits qui appar-
tenaient auparavant aux campagnards a demeure.

Cette theorie fut soutenue dans tous les pays; en Rou-
mania, t la liberté originaire des villageois » fit l'objet
d'une theorie formulée nettement pour la premiere fois par
Baleseu, dans son etude: Etat social des laboureurs dans les
principautés rournaines, aux différentes époques, publiée en
roumain (Despre starea socialà a muncitorilor plugari, in
Prineipatele romane, in deosibite timpuri, Magazinul isto-
ric); la théorie fut ensuite reprise par la plupart de ceux
qui voulaient établir la situation économique des villageois

<
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par rapport a leurs droits originels. 11 n'est pas moins vrai
que, depuis longtemps méme, on a essayé, dans la plupart
des pays, et plus récemment en Roumanie, de démontrer
(C. Giurescu) que les populations modernes débutent par
le servage des masses. Les recherches sont en cours, attendu
que les etudes approfondies d'histoire économique (Fustel
de Coulanges, Ashley et Inama Sternegg, dans les travaux
que nous mentionnerons plus loin) ne datent que de quelques
dizaines d'années. La dernière théorie suit la voie de la
réalité théorique. Quelle que soit néanmoins la théorie, ii
est incontestable que tout peuple a eu, des le commencement
de son histoire économique, ses propriétaires terriens ainsi
que des serfs assuiettis aux corvées et aux dimes. D'oà pro-
vient ce système de rapports économiques communs aux
debuts de toutes les populations modernes? Si simple que
paraisse être le rapport de dépendance, avec obligation de
corvées et dimes pour le serf, ce rapport n'est nullement
une innovation. Ni le voisin usurpateur, ni le conquérant
etranger n'ont innové. La puissance de conservation des pra-
tiques de la vie est merveilleuse! Quand ces pratiques sont
modifiées, et si peu que ce soit, le changement apporté n'est
point le fait de la classe élevée, de ceux qui vivent du labeur
des masses; toute transformation réelle émane des couches
sociales dites inférieures. Les maitres et les consommateurs
du labeur et des produits d'autrui acceptent la situation telle
quelle. Ce n'est pas la logique, non plus que la raison qui
etablissent cette vérité, c'est l'évidence même des faits qui
l'impose a la conviction de celui qui n'est pas étranger
l'histoire économique.

Le servage, avec les rapports économiques entre le serf
et le maitre du sol, se retrouve, sous la même forme, et
avec une identité surprenante dans le plus grand nombre
des details, dans le monde romain ainsi que chez les popu-
lations oil la domination romaine s'était étendue, avant
même qu'elles eussent une organisation romaine. Si toute-
lois la ressemblance n'a pas été longtemps apergue, et que la
filiation n'ait pu être suivie, la faute en est aux écrivains
qui, au lieu d'éclaicir les faits, les obscurcissent le plus sou-
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vent, imposant par suite un travail considerable pour le
redressement des erreurs, avant que la vérité puisse etre
rétablie.

On a souvent entrepris de comparer le servage a l'escla-
yap de l'ancien monde, institutions économiques bien diffe-
rentes, et de pareils essais superficiels se produisent encore
de nos jours. (Antim : Conceptia economica a dreptstlai.
Bucuresti 1915.) On a done recherché l'origine des rapports
de dependance des serfs vis-a-vis des maitres du sol dans les
rapport's économiques existant entre le propriétaire romain
et ses esclaves ruraux. Il est evident qu'on n'en peut decou-
vrir aucune trace, et il fut alors naturel de supposer que le
servage est une innovation des Germains ou bien une crea-
tion spontanee contemporaine de la disparition du regne
politique romain.

Les recherches scientifiques d'histoire économique ont
établi définitivement jusqu'a present que les rapports écono-
miques entre les maitres du sol et les suets, par lesquels
débutent toutes les populations modernes européennes, sent
la continuation ainsi que l'imitation des rapports &ono-
miques du colonat romain. Ii n'est cependant question de
ce colonat qu'environ pendant les deux derniers siècles de
l'empire romain, attendu que c'est uniquement alors
interesse le legislateur. On en parle ensuite dans les pre-
mières legislations des nouvelles populations, formées apres
la chute de l'Empire. D'ailleurs, cette duree de temps serait
la seule qui pourrait nous interesser pour établir la filiation
d'une institution économique qui vécut lusqu'au siècle der-
nier. Cependant, aucune loi, ni aucun écrit du temps, ne
nous représentent en son entier le système du colonat
romain. Il nous faut, par consequent, le glaner parmi les
allusions fortuites des legislations ainsi que parmi les pra-
tiques et les coutumes non écrites anciennes ou récentes,
completées par les documents des diverses époques. En fai-
sant ainsi connaissance avec le système du colonat, on
s'apercevra que son origine est antérieure a la fin de
l'Empire.

Dans les recherches sur le colonat on distingue quelques
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ceuvres fondamentales. Tout premièrement, c'est l'étude de
Fustel de Coulanges : Recherches sur quelques problemes
d'histoire, 1885, une investigation d'histoire juridique et
economique. Ensuite, ce sont les travaux de Max Weber :
Die romische Agrargeschichte, 1891, et surtout la vaste et
monumentale étude : Agrargeschichte, publiée dans la col-
lection nommée Handworterbuch der Statswissenschaften.
Finalement, la plus nouvelle et la plus complete des etudes
sur le colonat est celle que l'écrivain russe M. Rostowzow
a faite dans les écrits: Geschichte des Statspacht in der rörni-
schen Kaiserzeit, 1903, et Studien zur Geschichte des Kolo-
nats. Dans toutes ces etudes, on expose le tableau complet de
la constitution agraire du monde grec et romain. Et, dans les
elements de cette constitution agraire, nous rencontrons
l'institution du colonat, dans sa formation et sa structure
a la fin de l'empire romain, structure dont hCriterent les
peuples modernes.

Le colonat prend naissance sur la grande proprieté. II
n'est cependant pas inherent, en toutes conjonctures econo-
miques, aux grandes propriétés, mais il nait fatalement dans
les stades inférieurs de l'échange et particulièrement lorsque
les biens mobiliers sont insignifiants. Il nous faudra done
envisager l'organisation de la propriété, en connexité avec
toute la production et la circulation des biens, dans les
contrées de la domination romaine.

Lorsque la puissance romaine s'étend vers l'Orient, aux
regions grecques, européennes et asiatiques, ainsi
l'Egypte et a l'Afrique du Nord, les conquCrants y trouvent
une organisation agraire dont ils héritent.

Dans l'Asie Mineure, sitôt apres Alexandre le Grand,
le territoire est réparti entre les villes et l'Etat, c'est-a-dire le
roi. Les vines avaient sur leurs territoires des habitants
organises en villages, avec une certaine indépendance d'ad-
ministration. Les villageois prenaient en fermage les ter-
rains labourables cedes par la ville. La terre de l'Etat ou du
roi (xtbpx paccXcwil) est travaillée a, son tour par les cam-
pagnards organises en villages, oii le roi nomme des admi-
nistrateurs et des juges. Les villageois payent un fermage
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annuel, ils sont vendus ou donnés par le roi, y compris le
sol qu'ils labourent.

Les Romains arrivent. L'Asie Mineure : xeopa pacsOax-13

devient tout d'abord ager publicus Romani. Cette terre de
l'Etat est affermée, par adjudication, aux publicains, fer-
miers des deniers publics. Les grands fermiers, publicains,
ou membres des families dirigeantes de Rome, deviennent
tout de suite les vrais maitres des terres affermées. En réa-
lite, il n'y a rien de change.

Les petits fermages des paysans, qui constituaient des
revenus pour le roi grec et ensuite pour l'Etat romain, sont
verses maintenant au grand propriétaire, l'empereur lui-
méme, ou bien A. ses favoris. Octavien Auguste s'approprie,
des le commencement, environ tous les territoires qui
jadis formaient la xfopa pacrOaxii. Les villes continuent leur
ancienne domination, et les citadins forment des associa-
tions de grands propriétaires, pour lesquelles les villageois
travaillent tout en leur payant un fermage, comme le fai-
saient A. l'égard de l'empereur ceux qui labouraient sur ses
terres. Mais, outre le fermage, les villageois étaient encore
redevables A. l'Etat ou A. la ville de certaines contributions
appelée liturgii. Les villes et le roi ont leurs fonctionnaires
qui en font le recouvrement. Les liturgii, de plus en plus
nombreuses, deviennent d'autant plus onéreuses que la
rareté de la monnaie se faisait sentir dans la vie économique
romaine. Las villageois s'enfuient. Les propriétaires et le
roi les en empêchent et les déclarent attaches a la glebe.
C'est ainsi que le droit des villageois de ne pas etre chassés
des terres labourées par eux, ou vendus avec le sol, est
transformé maintenant en une obligation de ne pas quitter
ces terres avec lesquelles ils forment un tout. Cette situation
apparait partout dans les mêmes conjonctures économiques.
A l'arrivée des Romains en Egypte, le sol entier du pays
était entre les mains du roi, et cet état de choses avait
duré pendant toute l'époque des Ptolémées. Le roi administre
les travaux du sol, mais il destine les revenus A. certaines
regions, pour l'entretien des temples. La terre est travail-
lee par les villageois en fermage, et les conditions en sont

                     



21

fixees par l'Etat sous forme de lois, v6p.og &gig . Le villa-
geois s'inscrit pour un lot de terre en acceptant les condi-
tions. Toutefois, en ce qui concerne les termes d'affermage,
la loi ne dit rien, de sorte que, le contrat pouvant etre
denonce h tout moment, la situation du fermier n'a aucune
stabilité. Mais, le villageois qui n'abandonne pas de prime
abord son morceau de terre et y reste de bon gre est consi-
dere par la suite comme formant une unite avec lui (son
7.6E/ chez les Grecs, origo chez les Romains). Les villages
sont administrés et les villageois juges par les fonction-
naires du roi. Ceux-ci recouvrent les fermages et obligent
en outre les villageois a labourer pour le compte du roi les
terrains non affermés. Les charges imposées sont sem-
blables a celles des colons dans les dernières périodes
décennales de l'empire romain. Cette situation est regue et
conservée par les Romains telle quelle. La yiri pacracx-ii,

terre royale, devient ager publicus; cedée tout d'abord en
fermage aux publicains, elle est ensuite concentrée dans les
mains de l'empereur, des membres de sa famille et de cer-
tains favoris. La terre est travaillée par les villageois fer-
miers qui doivent observer les conditions traditionnelles.
Néanmoins, l'appareil administratif de l'Empire, les nom-
breuses dépenses publiques de Rome, en provoquant la dis-
parition de la monnaie circulante, contribuèrent a ce qu'un
exigeht des villageois, en nombre aussi élevé que possible,
les liturgii partout oii les Grecs s'étaient répandus. Les vil-
lageois s'enfuient et les terres demeurent désertes. Elles
tombent aux mains de ceux qui restent. Mais, pour s'assu-
rer du recouvrement régulier des liturgii, on en charge
les propriétaires locaux, auxquels on avait cédé des terrains
d'abord en fermage, puis en toute propriété. Ceux-ci forment
en Egypte aussi des villes, tout comme dans le reste des con-
trees grecques. Les villes sont des associations de proprié-
taires qui accroissent sans cesse leurs domaines avec des
portions de terre qui leur ont été cedées par l'Etat. On voit,
de la sorte, des domaines urbains, d'une part, avec des villa-
geois, appartenant aux grands propriétaires particuliers, et,
d'autre part, des domaines royaux, toujours avec des villa-
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geois, appartenant a l'empereur. Les propriétaires privos
empruntent le systeme de travail des domaines royaux, en
dictent les conditions aux villageois et se garantissent contre
la desertion de ceux-ci par l'obtention de leur attachement a
la glebe, systeme devenu general dans les derniers siècles
de l'Empire et provenant de l'oppression fiscale tant publique
que privée aussi bien que de la disparition de la monnaie.

En Afrique, dans les contrées de l'ancien Etat de Car-
thage, les rapports agraires se distinguent par certains
points de ceux des contrées grecques. Carthage est la terre
classique de la grande propriété cultivée sous forme de
grande exploitation, a l'aide d'esclaves et sous le regime
denomme systeme du plantage, emprunté a un autre plus
ancien des Pharaons égyptiens, avant la domination
grecque. Lorsque l'Afrique est conquise par les Romains,
tous les anciens propriétaires sont dépossédés. Seuls les
colons romains y sont proprietaires, mais a fermage; ils
payent un siipendiuni et sont appelés stipendiaires. Le
recouvrement de ce stipendium est concede par adjudication
aux publicains qui obtenaient ainsi les différents revenus
publics. La plus grande partie de l'Afrique devient néan-
moins un ager publicus qui est affermé a son tour égale-
ment aux publicains par adjudication publique a Rome.

Au temps de l'Empire, sur les territoires des stipen-
diaires, des villes sont fondées par les grands fermiers qui
deviennent des propriétaires importants, et sur les terri-
toires qui composaient Yager publicus apparaissent, par
suite d'acquisitions, de grands propriétaires : c'est ainsi que
l'on forme les domaines des sénateurs. A Me de ces
domaines, celui de l'empereur augmente peu a peu, par la
confiscation des domaines des sénateurs. Le système de tra-
vail sur ces domaines sénatoriaux ou impériaux est un
mélange des systèmes agraires grecs et carthaginois, c'est-h-
dire de travail par les villageois fermiers et de travail par
les esclaves. Dans ce mélange de systemes se forme le colo-
nat avec tous ses elements, et ce colonat se répand ensuite,
dans les derniers siècles de l'Empire, partout oil regne la
puissance romaine et surtout en Europe.
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Avant d'entrer dans les details des rapports agraires du
colonat, il est nécessaire que nous exposions également le
mode de formation de la grande propriété, dans les regions
romaines de l'Europe et particuliérement en Italie, attendu
que le colonat est une apparition économique de la grande
propriété.

L'accroissement de la puissance romaine menace de deux
côtés a la fois la petite propriété paysanne que nous rencon-
trons kh constituée lors de l'organisation politique de
Rome. Les paysans se trouvaient menaces par suite de
l'augmentation du nombre des esclaves et par l'adoption du
système agraire carthaginois du plantage. La production
a peu de frais par esclaves empéche le petit propriétaire
paysan de supporter la concurrence et finit par le ruiner.
Les terrains des paysans sont ajoutes a ceux du propriétaire
d'esclaves. Celui-ci avait définitivement consolidé ses droits
politiques a Rome. Il n'avait plus besoin d'avoir des <clients)
ni de maintenir, conséquemment, les paysans dans les vil-
lages. Ces derniers s'acheminent vers Rome; les esclaves
organisés militairement et travaillant pour le propriétaire,
pour le patron, prennent la place des paysans. La lutte déci-
sive pour le triomphe des paysans ou de l'esclavage a lieu
au temps des Gracques. Le résultat en est la destruction
des paysans et l'organisation de la grande propriété par la
consecration légale de l' occupation , sur laquelle se fon-
dait jusqu'alors le droit des patrons d'esclaves de posséder
et d'exploiter les terres. L'ager publicus d'Italie disparait;
et, a sa place, règne la grande propriété.

Cette transformation agraire amène aussi celle de l'orga-
nisation militaire. A la place d'une armée formée de citoyens
s'équipant a leurs frais, on en organise une autre formée de
prolétaires qui sont quipés par l'empereur. Et lorsqu'ils
ont achevé leur temps de service, les vétérans sont dotes
d'un lopin de terre sur les domaines de l'empereur, maitre,
comme on le sait, de la plus grande partie du sol. Les rap-
ports entre les vétérans colons et l'empereur propriétaire
sont analogues h ceux des paysans d'Asie Mineure, établis
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sur les terres du roi, ou des Egyptiens sur celles des Ptole-
mées. L'analogie fera roNet d'un examen immédiat.

C'est un element nouveau introduit a cóté du systeme de
plantage. C'était une imitation, il est vrai, mais une imitation
qui s'imposait par suite des nécessité,s économiques du
moment. La forme en est romaine et convient a une époque
d'essor économique. Le fond, en rapport avec l'époque de
decadence, est engendré par les miseres économiques de la
vie réelle du monde romain, quelle que fiit la splendeur de
l'Empire, a la suite de son expansion et des victoires qu'il
remportait encore. Le veteran, comme les autres colons qui
sans etre veterans sont issus néanmoins des mêmes néces-
sites, se nomme colonus et l'ensemble du système de travail
s'appelle colonat.

Nous ne rencontrons cependant la réglementation legale
des rapports entre colons et propriétaires que tres tard. De
meme, ce n'est qu'en 332 apres J.-C. qu'il est question, pour
la premiere fois, dans une loi de Constantin le Grand, du
caractere principal du colonat : l'attachement du colon a la
terre qu'il habite. L'institution est pourtant plus ancienne,
elle fut créée sous l'influence des rapports agraires du
monde grec, alors que les besoins économiques la récla-
maient. Et nous avons des indications précises sur les debuts
et sur les transformations du colonat dans le monde romain.
Pour la comprehension de ces transformations, il est neces-
saire que nous insistions quelque peu sur la technique
agraire des grands domaines.

Les grandes propriétés, les domaines, formaient des
unites administratives différentes des municipes. L'unite
administrative des domaines, au temps oil la grande pro-
priété est constituée, s'appelle saltus. L'empereur, l'Eglise,
ainsi que les sénateurs, avaient le saltus. Chaque saltus était
concede a un grand fermier appelé généralement conductor.
Tout le territoire (run saltus était divisé en deux parties :
un terrain exploité en régie, denommé villa et un autre
exploité en sous-ferme.

La villa, le terrain exploité en régie, comprenait la villa
urbana et la villa rustica. Dans la villa urbana se trouvaient
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l'habitation du propriétaire de la terre ou de son représen-
tant avec la famille urbana et celle du fermier general, le
conductor avec sa famille. La famine urbana comprenait
aussi les esclaves employes exclusivement aux services per-
sonnels du patron, a l'exception de ceux qui labouraient.
La villa rustica comprenait les batiments, les casernes
(celae), oii demeuraient tous les esclaves employes aux tra-
vaux des champs. C'est la que se trouvaient les ateliers des
artisans esclaves, travaillant pour le patron, ainsi que les
étables et les écuries. Le surveillant des esclaves de la
villa rustica s'appelait villicus. Seul le villicus avait une vie
coniugale monogame et logeait a part, les autres vivaient
dans la promiscuité et allaient aux champs sous la con-
duite d'un monitor.

Le reste de la terre non exploitée en régie était concede
h des petits fermiers appelés colons, dissémines ou groupés
en village (vici). Le premier mode d'exploitation est
constituó par les travaux en régie, système du plantage,
emprunté aux Carthaginois.

L'exploitation par colons en sous-ferme apparait un peu
plus tard. Elle est le résultat de plusieurs nécessités écono-
miques. La trop grande étendue du domaine rend inefficace
la surveillance du conductor.

A un certain moment, apres ravenement de l'Empirc,
l'introduction de nouveaux esclaves fut abandonnée. On
espéra en augmenter le nombre par voie de reproduction,
mais le résultat fut négatif.

Les paysans, petits fermiers enfin, qui louissaient encore
de leur liberté, étaient employes par le grand propriétaire
contre salaire a l'époque de la récolte, lorsque les travaux
des champs réclamaient un plus grand nombre de bras.

Quand la classe paysanne eut été détruite, ces bras libres
manquerent et ce fut d'ailleurs qu'on fit venir les céréales
pour les distribuer a Rome. Dans la suite, les grands pro-
priétaires, ou leurs principaux fermiers se virent obliges
d'affermer une grande partie des saltus aux petits fermiers,
les colons. Mais ceux-ci ne sont plus les vrais colons des
derniers siècles de l'Empire; ce sont eux néanmoins qui
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donnent naissance aux colons destines a former plus tard
l'institution du colonat. Leur premiere situation de simples
fermiers,a terme fixe,payant le fermage en especes(merces),
et a temperament (pensia) est décrite tant par le poke poly-
graphe Varron (116-127 ay. J.-C.), dans son ouvrage De re
rustica, et par un certain Columella (De re rustica) que
dans les Institutes et dans les Digesta de Gaius. Les colons
sont des homme libres; ils paient le fermage en especes et
peuvent changer de domicile pour s'établir ailleurs. Mais,
partir d'une certaine époque, ce droit ne leur appartient plus,
bien qu'ils ne soient obliges par aucune loi de quitter une
fois ou l'autre la terre prise A ferme. Lorsque la monnaie
devient rare, sa valeur s'accroit, et les produits agricoles se
vendent meilleur marché. Le fermage, cependant, soit par
habitude, soit par imposition des propriétaires, économique-
ment puissants, se maintient toujours fres élevé. Cet état de
choses crée pour les colons l'impossibilité de payer le fer-
mage, et ils en restent débiteurs. Les arrérages augmentent
d'année en année, et le colon ne peut plus conserver l'espoir
de jamais se libérer. Dans tout saltus, a COO des esclaves, ii
y a des hommes libres endettes. C'est la denomination sous
laquelle nous rencontrons les anciens fermiers, tant chez
Varron que chez Columella Omnes agri coluntur homini-
bus servis aut liberis; liberi ii quos obaeratos nostri voci-
tarunt, dit Varron dans son De re rustica. La situation était
pareille aussi bien en Italie qu'à l'est, en Illyrie, ainsi qu'à
l'occident, en Gaule. La terre était vendue ou léguée en bloc
avec les restes des colons, cum reliquis colonorum. Les
colons avaient cependant le droit de quitter le saltus, a con-
dition de laisser a leur place un garant solvable. En réalité,
néanmoins, personne ne pouvait assumer les dettes des
colons appauvris, et ceux-ci etaient obliges de ne jamais
quitter la terre.

L'accroissement continuel de la dette, par suite de l'im-
possibilité de payer le fermage. amene le changement du
système de payement. Pline le Jeune décrit dans ses Lettres
les details de ce changement de son temps et en parle aussi
par rapport a ses terres. Il se plaint de ses fermiers qui ne
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songent pas A s'acquitter des arrérages. Au renouvellement
des contrats, il se voit oblige de consentir des reductions
sur les dettes; les differences dues augmentent cependant
de nouveau, quanquam post magnas remissiones, reliqua
creverunt.Et voyant qu'il ne réussit pas a toucher régulière-
ment les arrérages, certain aussi que le remplacement des
colons ou des fermiers n'apporterait aucune amelioration,
il change le système de fermage. Au lieu d'une redevance
en especes, le fermier s'acquittera désormais en nature, par
une partie de ses produits, si non nummo sed partibus
locem, dit clairement Pline.

Nous assistons done a une decadence de la vie écono-
mique. La redevance en espèces disparait et le fermage est
payé en nature. Mais, en même temps que ce changement,
une profonde transformation des rapports agraires a lieu.
L'affermage contre espèces était un contrat reconnu par le
droit romain. Il se nonamait locatio, conductio, et il en résul-
tait des droits et des obligations, tant pour celui qui affer-
malt que pour celui qui prenait a ferme. L'un et l'autre
avaient droit, en cas de prejudice issu d'une violation du
contrat, a une action en justice; le propriétaire avait a sa
disposition Pactio locati et le fermier, l'actio conducti. La
réglementation légale de l'affermage coneernait uniquement
les contrats de location contre espèces. L'affermage contre
produits n'était pas reconnu en droit. C'était un contrat
verbal, et la loi, en ce cas, ne protégeant pas le fermier,
celui-ci se trouvait complètement a la discretion du proprie-
taire. Ce dernier dictait les conditions au fermier qui lui
kali redevable de certaines sommes d'argent et qui, en vertu
du droit, devait constituer en gage, afin de garantir le fer-
mage, tous ses instruments de production. Se trouvant ainsi
dans une situation de dependance et sans protection legale,
le fermier fut oblige d'accepter des conditions de plus en
plus onéreuses et de renoncer a sa liberté, tombant par la
au niveau des esclaves et même au-dessous. Car, pour le
recouvrement du fermage dii en nature, le propriétaire
dépêchait ses émissaires qui devaient, en outre, surveiller
Ia récolte des colons. Or, ces émissaires n'étaient que des
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esclaves, de sorte que les colons se trouvaient maintenant
sous la surveillance d'un villicus ou d'un procurator.

Le contrat d'affermage en espèces n'a cependant pas corn-
plètement disparu. Dans certains endroits riches, mais peu
nombreux, on avait maintenu, A part les fermiers payant en
nature, ceux qui pouvaient aussi s'acquitter en espèces.
D'une fagon générale, toutefois, ce dernier système de fer-
mage est limité aux grandes exploitations dont on concé-
dait a un conductor contre espèces les produits que les
colons-fermiers devaient pour le fermage en nature. Le con-
ductor fixe les charges des colons, il se comporte comme un
vrai propriétaire et il n'est pas rare qu'il le devienne.

L'important est de savoir quelles étaient les obligations
des colons a l'égard du maitre du sol, attendu que la con-
naissance des rapports juricliques nous fera connaitre aussi
les rapports économiques. Une fois ces obligations connues,
nous saurons de meme par quels côtés le système agraire
de la fin de l'empire romain ressemblait a celui de la leo-
dalitC. Cependant, les details de ces obligations ne nous sont
pas connus. La loi, tout d'abord, ne les réglementait pas,
vu qu'elle ne reconnaissait pas de semblables contrats; ils
etaient d'autre part si familiers aux intéressés que personne
ne trouvait néeessaire de les fixer par écrit. Ce n'est que
par ceftains documents fortuitement conserves que l'on put
reconstituer leg redevances des colons envers les maitres du
sol.

L'existence des colons fermiers payant le fermage en
nature, tant sur les domaines particuliers que sur ceux de
l'empereur, est certaine. Les indications les plus nombreuses
se rapportent aux domaines des empereurs, en Afrique et en
Egypte. LA-bas, les colons reproduisaient une ancienne tra-
dition dont nous avons parlé plus haut.

En ce qui concerne les domaines de l'empereur, ii ne
pouvait être question de sa presence pour le recouvrement
des produits que les colons devaient A titre de fermage.
Chaque parcelle de propriété appartenant a l'empereur,
c'est-A-dire chaque saltus, était A la charge de son repro-
sentant, le procurator. Celui-ci, outre le droit de surveiller
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la production et de recouvrer les redevances, avait egale-
ment le droit de juridiction. Ce droit allait si loin que le
procurator pouvait proscrire et condamner a mort les colons,
bien qu'ils fussent des hommes libres. Cet état de choses
donna naissance h des révoltes et l'on en mentionne une qui
eut lieu en Afrique oil les colons mirent h mort le procu-
rator de l'empereur Maximin.

Une inscription, découverte ii n'y a pas longtemps, con-
cernant Pun des domaines impériaux d'Afrique, nous fait
connaitre une grande partie des charges imposées aux
,colons. Cette inscription se rapporte au saltus Burunitanus
-et date a peu pres de la fin du second siècle de notre ere.
Elle reproduit une plainte des colons du saltus Burunitanus,
adressée a l'empereur Commode, contre Al lius Maximus,
conductor de ce saltus, qui l'avait pris a bail pour cinq ans,
suivant l'habitude d'affermage des domaines de l'empereur.
Allius Maximus avait trouvé sur le saltus Burunitanus des
colons établis déjà depuis longtemps, des l'époque de l'em-
pereur Adrien au moins, attendu qu'ils se prevalent d'une
lex Hadriana qui fixait, parait-il, leurs obligations envers
le propriétaire. Allius Maximus exigeait néanmoins davan-
tage, et les colons, apres avoir pendant plusieurs années
répéte leurs plaintes aux fonctionnaires de l'empereur,
finissent par s'adresser h celui-ci. Les colons demandent
simplement que la lex Hadriana soit respectée et rien de
plus; ils protestent contre l'augmentation des redevances en
nature (partes agrariae), des jours de corvée (operae) et
des impóts (jugum).

La loi d'Adrien dont il s'agit n'était pas une loi publique,
avant trait a tous les colons de l'empire romain, mais uni-
quement une disposition de l'empereur par rapport h ses
domaines et pent-etre bien seulement a regard des colons
du saltus Hurunitanus. La lex Hadriana nous rappelle les
v6I.Lot Covg d'Egypte ou d'Asie Mineure, fixant sur les terres
du roi (TecopyaL poccatxxE) les conditions d'affermage que les
paysans acceptent. Il est toutefois indifferent que la lex
Hadriana se rapporte h un seul ou bien a tons les domaines
de rempereur, l'essentiel c'est qu'elle représente les prind-
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pales conditions du systeme agraire du temps de l'empire
romain, le colonat. Les obligations des colons peuvent done
se resumer en partes agrariae, operae et jugum. En ce qui
concerne les operae, jours de corvée, les colons prétendent
n'être terms qu'à deux journées de labourage, deux égale-
ment de fauchage et deux autres de moissonnage, soit
annuellement six jours de corvée, id est ter binas operas.
Cette somme de travail devient, ainsi que nous le verrons,
une des traditions agraires des peuples modernes. La diffe-
rence entre les trois obligations : une partie des produits
agricoles, des jours de corvée et des imp ôts, se maintient
telle quelle, dans tout le cours des siècles.

Le systeme du colonat, commengant par les fermiers
libres payant le fermage en especes, et finisssant par les
laboureurs rives au sol, s'acquittant en produits et corvées,
était en relation avec les conjonctures économiques gene-
rales : grandes propriétés et manque de monnaie pour faire
face aux obligations et aux échanges. Aussi, ii triomphe
sur tous les autres systernes, comme étant le plus en har-
monie avec l'état de choses. La culture agricole par les
esclaves divisée en décuries et conduits au travail par le
villicus disparait peu a peu. Au temps de Varron, les pro-
priétaires abandonnaient parfois aux esclaves un peculium,
consistant en un morceau de terre et quelques animaux. Le
villicus, bien qu'esclave, prenait a ferme un lopin de terre
contre especes, et lorsque les colons ne pouvaient plus payer
les fermages en argent et donnaient en échange des produits,
le sort du villicus suivait celui des colons dont il recouvrait
les produits pour le maitre. Le villicus n'était cependant pas
un vrai fermier, attendu que l'esclave n'avait pas qualité
pour passer un contrat, ii était simplement un quasi-fermier,
un quasi colonus. Les esclaves enfin s'affranchissaient et
devenaient liberti. Dans cette situation, Hs se rapprochaient
des colons, et le maitre, en affranchissant son esclave, avait
le droit de lui imposer certaines charges, de lui demander
par exemple annuellement un plus grand nombre de jours de
corvée; c'étaient les operae des colons, mais bien plus nom-
breuses au debut. Les esclaves devenus cultivateurs, sur un
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lopin de terre it leur compte, et payant au propriétaire cer-
taffies redevances, sont inscrits, un peu plus tard, it parth-
du troisième siècle, dans les registres du cens, tout comme
les colons; et les empereurs défendent qu'ils soient vendus
lorsque la terre qu'ils habitent et qu'ils labourent n'est pas
aliénée en même temps. Et, bien qu'ils fussent denommes
tout autrement que c colons , ils sont en réalite fort appa-
rentés a ces derniers.

En outre des anciens fermiers et des esclaves, les colons
étaient encore recrutés parmi les elements étrangers, tels que
les barbares des limites de l'Empire. Cependant, par la dimi-
nution des esclaves, dont le nombre n'augmentait plus
comme jadis, ni par les guerres, ni par multiplication natu-
relle a cause de la promiscuité on ils vivaient, ainsi que par
suite de l'exode de la population rurale, s'acheminant vers
les villes, bien des terres restaient en friche. L'empereur
achetait ces terrains, les aioutait aux domaines du fisc et
amenait des prisonniers barbares pour les labourer. Par-
fois, ces prisonniers, Germains pour la plupart, venus sou-
vent de bon gre, étaient egalement donnés aux propriétaires.
A cette occasion, l'empereur fixait la maniere dont les nou-
veaux venus seraient traites. Leur repartition entre les pro-
priétaires était faite par les soins du préfet du prétoire,
auquel les propriétaires devaient adresser leur demandc.
Ces étrangers, une fois colonises, devaient etre par ce fait
traités a l'égal des colons, suivant le droit du colonat, jure
colonatus. Le colon n'avait pas le droit d'abandonner la
terre qu'on lui avait donnée, et le propriétaire ne pouvait
pas vendre la terre ou le colon séparement; il n'avait pas non
plus le droit d'exiger des colons d'autres services que ceux
qui concern aient les travaux des champs ou de les traiter
comme esclaves.

Le nombre des colons, enfin, augmentait aussi grace
aux veterans colonises qui passaient sous la protection
d'un propriétaire terrien. Les veterans colonises, d'habitude
isolément, recevaient en partie des instruments de travail.
N'ayant entre eux aucun lien de parenté, étrangers dans un
milieu inconnu, les veterans se mettaient habituellement
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sous la protection d'un propriétaire terrien, alors surtout
que les charges fiscales devenaient plus lourdes. C'est un
procédé que nous rencontrons plus tard identique chez les
peuples formes sur les ruines de l'empire romain. Le phé-
nomene apparait même a l'époque de Cesar et se répéte
plus frequemment au cours de l'Empire. Les colons formes
ainsi d'éléments différents ont une tendance a s'uniformiser
aussi luridiquement. L'analogie de leur situation écono-
mique réelle a oblige la legislation de l'époque de les traiter
de la méme maniere. Tout d'abord, les colons deviennent,
dans le systeme fiscal de l'Empire, des elements utiles, des
« unites imposables ».

Le propriétaire de chaque grand domaine était oblige de
payer a l'Etat une contribution pour sa terre, un tributum
ou census. Les domaines étaient décrits et passes dans un
registre ad hoc, appele parfois census, du nom même de
l'impôt, mais la plupart du temps on le rencontre sous
la denomination de libri censuales ou polyptycha. La terre
était mesurée et imposée ensuite suivant son étendue, mais
en tenant compte aussi des produits qu'on y obtenait. Lors-
qu'une portion de terrain n'était pas cultivée le proprié-
taire avait droit a une reduction correspondante de l'impôt.
Comme des cas de ce genre se produisaient souvent, et que
les terrains se différenciaient aussi par la qualité et pou-
vaient, par consequent, etre imposes d'apres leur rende-
ment, on adopta un moyen assez facile pour apprécier la
valeur d'un domaine. Les terrains étaient répartis aux cul-
tivateurs selon leur capacité de travail. De cette maniere,
le rendement pouvait etre connu par les redevances versées
au propriétaire et, en meme temps, le surcroit de travail
des cultivateurs sur le terrain que le maitre se réservait. En
consequence, c'était le nombre des colons qui constituait
la valeur du domaine. Le colon pouvait done etre pris pour
unite d'estimation de la valeur et comme tel aussi pour unite
imposable.

A cet effet, les colons étaient inscrits dans les registres
du cens, ensemble avec les esclaves, comme cultivateurs
leur compte de portions de terrain déterminées. Ils sont alors

is
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dénommes censibus adscripti, censiti, oil adscripti. A partir
de ce moment, outre l'intérét qu'a le propriétaire de ne pas
les laisser quitter la terre, le fisc trouve également son
compte a ce que ces adscripti restent sur le domaine, afin que
son revenu ne soit pas diminué. A cause de cela, l'attache-
ment du colon a la terre devient plus étroit, et l'on a méme
cru adis que cette inscription au cens était l'origine du
colonat romain. En réalité, ce n'est pas la qu'il Mut la
rechercher. Le colon avait été enregistré dans les libri cen-
suales avant même qu'il filt colon, c'est-h-dire quand ii était
simple fermier a contrat, payant le loyer en espèces. Lorsque
sa situation changea, qu'il paya le fermage en nature et en
travail et qu'il fut rivé a la terre par les arrérages dus au
propriétaire, le fisc continua a le faire figurer dans les
registres, sous son aspect nouveau. Dans les registres du
fisc, les libri censuales, on mentionnait les domaines l'un
après l'autre, chacun par son nom. A chaque domaine ou
saltus se trouvait indiqué tout premièrement le sol réservé
devant être cultivé ou régi par le propriétaire, avec men-
tion de l'étendue et de la destination : terre arable, vignoble,
paturage, forét, etc. Suivaient ensuite les noms de tous ceux
qui travaillaient a leur compte une portion du domaine avec
la mention d'esclave, de libertus ou de colon, suivant leur
situation respective; c'était une distinction traditionnelle,
mais sans importance économique alors.

Pour chaque individu inscrit, on déterminait la somme
a payer, et cette unite était appelée caput; une femme ne
comptait que pour un demi-caput. Cependant, ii arrivait
souvent que deux ou plusieurs personnes inscrites fussent
considérées par le fisc comme un seul caput; c'est a peu de
chose près les linde du système financier de Roumanie.
avant l'introduction du nouveau régime.

La contribution ainsi calculée par testes est appelee
parfois capitatio, sans que ce soit néanmoins une vraie
capitation, c'est-h-dire un impôt personnel. C'était une partie
d'un impôt reel, foncier, une contribution frappant la pro-
pridté divisée en plusieurs lots, et cela seulement parce que,
entre le nombre des cultivateurs et le revenu du sol, s'était

3
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établi un rapport dont le fisc se servait pour l'assiette de
l'impôt. Le propriétaire était responsable de l'impôt, c'était
lui qui, la plupart du temps, rassemblait les quotes-parts
de contributions dues par les colons et les versait au fisc.
Car il est tout naturel de comprendre que, sitôt Pimp& cal-
cule par tete de colon, le propriétaire Fait mis a la charge de
celui-ci, ce dernier étant le plus faible dans la lutte pour
l'établissernent des conditions de travail, ou mieux pour la
repartition des revenus. Ce cas se présente aussi lorsque les
impôts directs, reels, sont reietés sur les faibles, a l'encontre
de la règle generale de transmission ou de réversibilité des
impôts qui n'était applicable que pour les contributions
indirectes. Le propriétaire percevait done de son colon deux
contributions, a double destination : l'une pour etre versée
au fisc, et l'autre a son profit, comme maitre de la propriété.
Sur les domaines de l'empereur, c'était le conducteur, c'est-tt-
dire le fermier, ou le procurateur, c'est-h-dire le représen-
tant de l'empereur, qui recouvrait ces deux series de contri-
butions. Sur les domaines particuliers, c'étaient les proprie-
taires eux-mêmes qui percevaient les contributions dues au
fisc ainsi qu'à eux-mêmes, mais la plupart du temps la
recette en était faite par les villici ou les fermiers conduc-
tores, mandataires du propriétaire. Ces mandataires ne man-
quaient sfirement pas de s'octroyer a eux aussi certaines
contributions.

Cette situation est legalement consacrée au quatrieme et
au cinquieme siècles après J.-C. par différentes lois des
derniers empereurs romains. Rostowzew, qui s'est occupe
le plus récemment de la question, a connu et analyse qua-
rante-trois lois impériales ayant pour oNet le colonat.
Nous ne devons cependant pas imaginer qu'il existait quelque
loi traitant de toutes les questions relatives au colonat.
Dans toutes ces constitutions impériales, on ne rencontre
que des dispositions fortuites, tranchant certains points
discutables, a l'occasion de quelques lois qui ont un objet
tout different. Le droit du colonat, jus colonatus, était consi-
dere comme une lex a majoribus constituta, et l'empereur
ne décidait que sur les infractions a ce droit. Ainsi, Cons
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tantin Pr, dit le Grand, qui prit le premier une disposition
relative aux colons, en 332 apres J.-C., ne consacre le colo-
nat qu'incidemment. Ii s'occupe des interets du fisc, et decide
que le proprietaire qui a pris le colon d'autrui est oblige
non seulement de le restituer a l'ancien maitre, mais aussi
de payer au fisc la capitation pour toute la durée pendant
laquelle il a retenu le colon, verum super eodem capita-
tionem temporis agnoscat (Fustel de Coulanges, p. 89).
Outre cela, les lois de Constantin et de ses successeurs régle-
mentent, d'une fagon precise, les sanctions pénales dont
sont passibles les colons fuyards (mise aux fers, comme les
esclaves), et fixent en meme temps les amendes frappant les
proprietaires qui attirent les colons.

A part ces colons traditionnels, issus des dites néces-
sites économiques, les empereurs des deux derniers siecles
de l'Empire cherchent a former, au moyen des lois une nou-
velle serie de colons. Toute personne habitant trente années
une terre y reste attachée a l'instar des colons. De cette
maniere, le proprietaire obtient une sorte de prescription sur
le laboureur ayant demeur6 trente ans dans sa terre, et ce
dernier acquiert également un droit de prescription sur le
morceau de terrain travaill6 par lui : car lui-meme ne peut
plus quitter ce terrain, et le proprietaire ne peut pas l'en
separer, si trente ans se sont 6coules depuis qu'il le laboure.
Les empereurs permettent également qu'un homme libre
devienne immédiatement colon, par un engagement 6crit oà
il declare entendre se soumettre, de plein gre, sans qu'au-
cune circonstance exterieure l'y oblige, au droit du colonat.

La situation des colons vers la fin de l'Empire peut se
resumer de la fawn suivante :

1. Les colons sont des hommes libres; ni la teneur des
textes, ni le traitement des maitres du sol ou de l'Etat ne les
assimilent aux esclaves.

2. Les colons ne peuvent etre vendus sans leur terre, et
ne peuvent non plus abandonner la terre de leur proprie-
taire.

3. Le colon peut devenir pretre dans la localit6 o11 il se
trouve; il continue neanmoins a etre colon et doit se faire
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remplacer pour les travaux dus a son maitre, sans prejudice
des autres contributions.

4. Une femme colone ne peut se marier avec un colon
d'un autre domains que si le propriétaire de ce domaine
lui donne en échange un colon.

5. Le propriétaire n'a pas le droit d'exiger des colons
des services personnels, mais seulement des contributions
et des corvées agricoles; il est propriétaire terrien et non pas
patron d'esclaves.

6. Les colons doivent au maitre : les partes agrariae ou
l'agratieum, les operae et le jugum. Les partes agrariae se
différenciaient suivant le domaine. En Orient, dans l'empire
byzantin, ii semble que le colon devait au maitre du sol un
dixieme de sa production, tel qu'il résulte du code Harme-
nopol, qui est plutôt un recueil de pratiques juridiques et
dconomiques, et qui a servi de base a nos anciennes legis-
lations. Les operae, ou jours de corvée, étaient habituelle-
ment au nombre de six; quant au jugurn ,les documents con-
nus n'en fixent pas les obligations.

Cette institution a passé aux peuples qui se sont établis
dans les eontrées oi avaient pénétré les modes d'adminis-
tration et de vie romaines. Si nous ne la connaissons pas
dans tous ses details, par les documents conserves des
Romains, nous l'apercevrons tout au moins dans ses mani-
festations chez les peuples qui l'empruntent et la trans-
mettent plus loin. Il ne nous reste done qu'à suivre les
premieres manifestations du colonat chez les nouvelles popu-
lations. Sur le sol de l'ancien empire romain s'établissent les
populations germaines et slaves. Ces dernieres pénètrent
surtout dans l'empire d'Orient, sans réussir a changer les
denominations et les cadres de l'organisation, ainsi que les
Germains l'ont pu faire dans l'empire d'Occident. Les insti-
tutions romaines ont été copiées par les uns et par les autres,
mais elles ne sont pas connues plus tot chez les Germains
que chez les Slaves. L'explication en est aisée. Les Slaves
viennent plus Ord en contact avec la population de l'ancien
empire romain et ne s'y etablissent pas definitivement,
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attendu qu'ils n'avaient pas encore anéanti la domination
nominale romano-byzantine. Ils y entreprenaient continuel-
lement des incursions et des pillages, pour en. etre chassés
ensuite, et l'espoir de posséder un sour Byzance les empe-
chait de se fixer définitivement quelque part. Ils emprun-
taient momentanément des pratiques et des institutions de la
population trouvée, ou méme de la population menée en
captivité, a la suite de leur incursion dans l'empire byzantin,
mais ne conservaient pas et ne s'appropriaient pas de sitet
les pratiques et les institutions empruntées. A part cela,
l'Orient est, pour longtemps encore, le chemin des peuplades
venant d'Asie. Les Slaves avec l'autre population de l'Orient
européen n'ont pas la tranquillité nécessaire pour consolicler
les institutions agraires trouvées a leur arrivée ou appor-
tees avec eux. En tout état de cause, les documents écrits,
mentionnant les établissements agraires de l'Orient euro-
peen, ne nous sont connus que fort tard. Lorsque nous en
rencontrons, ils envisagent, il est vrai, des situations plus
anciennes, mais qui ne sont plus nettes, c'est-it-dire exemptes
de toute influence étrangere. Les populations de l'Occident
qui avaient une organisation économique a eux, issue du
melange des institutions romaines et des institutions de leur
vie antérieure, portent maintenant leur influence vers
l'Orient et donnent le ton a l'organisation économique en
formation des Slavo-Romains. Cette influence s'exerce sur
les Slaves du nord des Carpathes. Au sud des Carpathes et
du Danube, les institutions économiques out des origines
plus nettement romaines ou slaves, mais elks ne deviennent
concretes que beaucoup plus tard, et c'est encore plus tard
que nous en avons connaissance. D'une fawn generale, sur
l'ensemble de l'Orient européen, slavo-romain en majorité.
nous n'avons des documents un peu plus complets qu'a, dater

peine du X1P siècle, c'est-à-dire juste au moment on les
populations germaines, pénétrées par le mode de vie de la
population romaine de la fin de l'Empire, commencent a, se
mouvoir vers le nord et l'orient et a recoloniser les contrées
jadis abandonnées et occupées maintenant par les Slaves
Les Germains apportaient avec eux des institutions emprurt-

A
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tees aux Romains, les mêmes que les Slaves avaient pu
connaitre par le contact avec la population romaine de
l'Orient, mais modelées toutefois sur la vie germanique.
Conséquemment, les documents relatifs A l'organisation
agraire en Hongrie, en Pologne ou en Galicie, ne com-
prennent plus des elements nettements romains, ni slaves
on germaniques originels, mais des elements d'une vie plus
récente. L'organisation économique influencée par les Ger-
mains est toute particulière. C'est l'organisation appelee plus
tard économie féodale. Les populations qui subissent Fin-
fluence germanique sont dans la phase de leur fermentation,
au moment de leurs tatonnements en vue d'une organisation

elles, au moyen des elements hérités des Slaves ou des
Romains.

II nous reste donc A savoir de quelle maniere le colonat
romain fut transmis a ceux qui le recurent plus tard, c'est-h-
dire aux Germains.

Un siècle me-me apres la chute de l'empire romain
d'Oceident, nous avons des preuves irréfutables de l'exis-
tence du colonat chez les populations romaines, demeurees
dans leurs terres, ou chez les populations germaniques
venues dans les provinces romaines. Ces preuves ont trois
sources principales : 10 les etudes contemporaines, 2° les
lois, et 30 les actes administratifs de l'époque.

Dans les derniers temps de l'Empire, l'Eglise romaine
possède de nombreux domaines qui s'augmentent encore
considerablement par l'adjonction des terres de l'empereur,
dont l'autorité en declin est remplacée peu a peu par celle
de l'Eglise. Vers la fin du XVI° sibele, e'est-h-dire moins
d'un siècle apres la decadence de Rome, le pape Gregoire I,
le Grand, dans ses Lettres qui traitent des rapports agraires
sur les domaines de l'Eglise, nous fait connaitre que le
colonat existait encore sur ses domaines. Un domaine de

aneiennement saltus, était appelé maintenant massa,
toujours affermé h un conductor par acte ecrit (libellus). Ce
conductor avait sur le domaine de petits cultivateurs, que
Gregoire le Grand nomme coloni ou rustici; ce ne sont pas
des esclaves, mais des hommes libres, legum districtione

11,

1Tglise,
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sunt liberi, dit le pape Gregoire I. Ces colons s'acquittent du
loyer chl pour les lots qui leur sont concedes par un paye-
ment en especes et en nature au fermier. Le fermage qui
s'appelait tributum n'était que l'ancienne contribution fis-
cale du temps de l'Etat romain, laquelle était maintenant
recouvrée et encaissée par le propriétaire, soit, dans l'espece,
par l'Eglise. Le propriétaire avait touiours recouvré cette
contribution, mais ii la versait ladis au fisc; maintenant
n'ayant pas a qui la verser de droit, ii la gardait pour lui.
Le loyer en nature était le méme qu'on avait accoutumé,
depuis des siecles, de faire payer par les colons. Le pape
s'opposait a ce que les fermiers augmentassent le taux
(modus), d'apres lequel les contributions étaient payees.

Dans ces mêmes Lettres de Gregoire le Grand, on
découvre aussi les autres caracteres du colonat. Le colon
n'a pas le droit de quitter son morceau de terre, et personne,
d'autre part n'a le droit de l'en chasser; ii ne peut se marier
que sur le domaine oi ii demeure, etc.

La deuxième source oil ion puise des données sur la
continuation des rapports agraires du colonat, ce sont les
lois des populations germaniques établies dans l'empire
romain. Toutes ces lois sont plutôt des copies des lois
romaines des lye et Ve siècles apres J.-C., et elles sont telle-
ment influencées par l'esprit romain que chacune d'elles est
appelée loi romaine. Telles la lex romana Burgundiorum,
la lex romana Visigothorum ,etc.

Ce qui ressort péremptoirement de ces lois, c'est l'atta-
chement du colon a sa terre. Le propriótaire qui a attire un
colon est frappé d'une amende et rendu, en lame temps,
responsable du tribut pour la durée de retention du colon.
Un cultivateur qui demeure trente ans dans une terre devient
colon par prescription. On y trouve, enfin, a peu pres toutes
les dispositions correspondantes aux lois des derniers empe-
reurs romains.

Dans une de ces lois, celle des Bavarois, lex Bavariorum
datant a peu pres du VIP siecle, on trouve sur les charges
des colons des details qui s'harmonisent bien avec ce que
nous connaissons en general du temps de la domination

                     



40

romaine. La partie qui traite des rapports agraires est inti-
tulee : De colonis et servis ecclesiae, qualiter serviant et
qualia tributa reddant. C'est ici que nous trouvons fixde la
contribution la plus habituelle des anciens temps, un pour
dix, la dime. De 30 modiis 3 donet dit la loi bavaroise après
avoir mentionné que le colon doit l'agrarium. C'est tou-
jours de la méme contribution en Bavière que font menti in
les decisions du synode d'Ascheim de 760, lorsqu'il s'agit
de De decimis Deo reddendis. (Ein Betrag zum Bestand der
bduerlichen Lasten im Altbayern, etc., par le Dr Hans
Bauernfeind, 1912.) La denomination même est conservee
toile quelle, car au XIVe siècle les rapports agraires étaient
réglementés par des lois appelées jura colonorum.

La troisième source qui nous fournit des preuves sur la
continuation du colonat est ultérieure, elle est des VIII° et
IXe siècles, du temps de Charlemagne; mais elle nous fait
connaitre des situations et des pratiques bien plus anciennes.
Par Charlemagne, on continue de fait la tradition d'une
organisation d'Etat, d'apres le modèle de l'ancien empire
romain. Cependant, toute organisation publique réelle doit
se baser sur les rapports effectifs de la vie. Ces rapports
ne s'établissent presque jamais par les classes supérieures.
Ils doivent être connus par le conducteur d'un peuple, car ce
n'est que de cette fagon qu'il peut empêcher les usurpations
de droits et remplir sa tttche de conservateur des établissa-
ments konomiques et sociaux existants : ceuvre de tout
gouvernement persévérant. Ce que nous appelons des
réformes ne consiste, dans le cas oi elles sont appliquees,
que dans des dispositions des autorités publiques, consa-
crant des nécessités pratiques ressenties par la masse de la
population.

C'est pour cela que Charlemagne a voulu connaitre la
situation réelle de son empire qui tendait a remplacer en
étendue même l'ancien empire romain. Ii décida de faire
faire une sorte de recensement des terres et de la situation
sociale des habitants, suivant en cela l'exemple des empe-
reurs romains. 11 fallait établir un inventaire pour chaque
domaine, inventaire que Charlemagne nommait descriptio,

                     



41

denomination employee également par les Romains pour la
merne operation.

Les registres oii l'on passait ces inventaires s'appelaient,
comme au temps des Romains, polyptycha, polyptyques. On
y inscrivait tout d'abord la portion de terre réservée du pro-
priétaire, quel rat : fisc, abbaye ou &Ague. Cette por-
tion était appelée maintenant mansus dominicatus et repré-
sentait ce que les Romains nommaient jadis villa. L'inscrip-
tion mentionnait l'étendue et la qualité de ce mansus domi-
nicatus ainsi que la culture pratiquée. On inscrivait ensuite
les parcelles de terrain des colons. Il était fait mention éga-
lement du nom du cultivateur, de l'épouse et des enfants,
ainsi que des contributions ou corvées que le colon devait
au propriétaire du sol. Les tablettes polyptyques conservées
jusqu'à nos jours nous montrent que certains colons se
trouvaient depuis des dizaines d'années sur la méme portion
de terre et qu'it la mort d'un colon sa terre était répartie
entre ses enfants qui étaient solidairement responsables
envers le propriétaire des charges de leur pere. Les colons
sont nommes, dans la plupart des polyptyques, ingenui,
terme emprunté a la legislation romaine, qui l'employait
pour faire distinguer les colons, qui étaient d'origine libre,
des esclaves.

Parmi les contributions qui se trouvent mentionnées
dans de pareils registres de cens, sorte de libri censuales,
on n'en recontre qu'une seule qui paraisse etre une innova-
tion de Charlemagne, a savoir la contribution de guerre,
hostilitium. Toutes les autres contributions sont generale-
ment traditionnelles, sauf qu'elles sont plus élevées que chez
les Romains, attendu que le monde avait traverse une époque
pendant laquelle aucune autorité publique n'existait qui
s'opposât a. l'empiétement des droits d'autrui par ceux qui
étaient économiquement plus puissants. Les proprietaires
terriens avaient élevé les contributions sans en avoir toute-
fois change la nature.

Les colons devaient livrer une partie de leurs produits
agraires pour acquitter l'agrarium, ou agraticum, appele
parfois aussi canonicum, parce que l'obligation des colons
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envers les éveques comprenait également un certain assu-
jettissement religieux. En general, cet agrarium n'était que
le dixieme des produits : colonus donat... decimam de omni
collaboratu, dit le polyptyque de Saint-Rémi (citation de
Fustel de Coulanges, p. 178). Il ressort des données respec-
tives que les colons payaient aussi fort souvent, en outre
de la dime, une certaine somme en especes.

A part ces contributions, le colon était oblige de travail-
ler un nombre determine de lours A la terre du propriétaire,
mansus dominicus. On fixait la nature des travaux et le
nombre de jours pour chaque tAche. Parfois, au lieu de
fixer les journées, on déterminait la quantité de travail A.
faire, l'étendue, par exemple, de terrain a labourer. Dans
nos anciens rapports agraires, le procédé était le méme :
on fixait, dans le dernier cas, ce qu'on appelait le nartul.

On voit done par tout ce qui precede qu'au fond rien
n'était change dans les rapports agraires. Les travaux agri-
coles s'effectuaient dans les mêmes conditions : de grands
domaines, avec des lots cultivés en régie par les colons tra-
vaillant obligatoirement, et des lots répartis toujours entre
colons payant généralement la même espece de contribu-
tions. Ce n'est que dans le monde des propriétaires qu'un
changement plus important avait eu lieu. Le fisc romain
est remplacé par l'Eglise ainsi que par les chefs des popu-
lations germaniques. Dans certains domaines, les proprié-
taires romains sont encore a leur place, dans certains autres,
Hs cedent la place aux chefs des groupes germaniques, aux-
quels le roi donne parfois une parcelle des domaines qui
avaient été jadis la propriété des empereurs romains et qui
sont maintenant a eux. A part cela, aucun autre changement;
on retrouve même les anciens conductores, conservant leurs
places d'autrefois.

Dans les contrees oil s'étaient établies des populations
slaves, la nature des rapports économiques ne varie pas non
plus; ici encore, ce n'est que dans le monde des proprietaires
qu'un changement intervient. Ici l'Eglise n'est pas un orga-
nisme consolidé au point de pouvoir se substituer A l'empe-
reur, d'autant plus que celui-ci existait encore a Byzance.
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L'organisation ecclésiastique des peuples orientaux prend
naissance plus tard, comme une emanation de la vie natio-
nale et non pas de l'eglise de Byzance, quels que fussent
-les liens des églises nouvelles avec l'église de Constanti-
hople. Cela étant, les églises des peuples orientaux, meme
celles qui se sont ensuite rattachées h l'église de Rome,
deviennent propriétaires de domaines étendus, par l'intermé-
diaire des constitutions politiques établies. Cependant, au
debut de l'établissement des Slaves, nous ne rencontrons
nulle part un gouvernement politique regnant sur de nom-
breuses populations qui Mt prêt a prendre en sa possession
les domaines sans maitre, du fisc ou de l'empereur romain.
Les populations slaves s'approprient les rapports agraires
et organisent les établissements éconorniques, sans l'interme-
(Haire de l'Eglise, d'un roi quelconque ou d'un empereur.

De petits groupes de population slave, avec des conduc-
teurs élevés a ce rang par leur organisation familiale
traditionnelle, s'installent sur des domaines sans les occuper
entièrement. La population précédente, population de colons,
fait place au petit nombre de nouveaux venus et paye aux
chefs de ces derniers ce qu'elle avait l'habitude de payer a
un conductor des propriétaires ou au fisc de usqu'alors. Et
la on la population romaine s'était enfuie, les Slaves la
ramènent a la suite de leurs incursions, permettant ensuite
a la foule conduite en captivité de continuer les anciens tra-
vaux des champs. Les chefs slaves percevaient a leur compte
les contributions que les conductores recouvraient autrefois
au nom du fisc ou des propriétaires romains.

Les Slaves n'étant pas assez nombreux pour occuper
effectivement tout le territoire oà ils s'étaient fixes, bien
des villages romains peuplés de colons continuèrent en toute
tranquillité leur ancienne vie auprès des nouveaux venus.

Il est peu probable que les propriétaires romains, les
-senatores, soient demeurés sur place quelque part, d'autant
plus que l'c absentélsme était chez les Romains un système
general; les sénateurs propriétaires avaient pour manda-
taires les conductores qui encaissaient les revenus et leur
versaient les sommes qu'ils avaient a recevoir. Mais si les

5
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propriétaires s'en sont alles, il est rest6 avec la population
romaine des villages beaucoup de ces conductores qui
avaient aussi, comme nous le savons, certaines attributions,
judiciaires. La oü les subalternes ont disparu, les colons
choisissent parmi leurs Ones, pour resoudre les conflits,
celui qui a le phis d'autorite. Cet 61u est un judex, judet
(judetz).

Nous avons done deux sortes de chefs d'établissements
agraires. Un chef slave issu de la tradition familiale slave,
appel6 cneaj aussi bien chez les Slaves du sud que chez les
Slaves romanisés, et un chef romain issu de l'organisation
traditionnelle romaine du village de colons, nomm6 égale-
ment judex, judet. Le cneaj accapare peu a peu les attribu-
tions du judex qui, plus tard, est élu suivant les traditions
familiales slaves. Ce sont de petits emprunts tout naturels,
resultant de la cohabitation pacifique de ces populations,
ayant chacune ses traditions particulieres; la population
slave avait conserve la tradition de sa vie familiale, cepen-
dant que la population romaine conservait aussi celle de la
vie 6conomique et politique. Le judex ou le cneaj réunit de la
sorte, des le commencement, les roles des anciens propri6-
taire et du conductor; il encaisse les contributions dues it
l'ancien proprietaire ou au fisc, mais il les garde pour lui,
ii s'approprie de même les dimes et exige les corvées sur la
portion de terrain qui lui est reservée,sorte de mansus domi-
nicatus, mais approchant beaucoup, par ses dimensions, des
parcelles des colons, c'est-it-dire des jireabii, alors que le
village passe du communisme agraire, habituel dans la
zadruga slave, a la propriété partiaire, dont nous avons
parle plus haut.

Nous avons dit que les juzi et les cneaji conservent lea
attributions des percepteurs des contributions dues it l'an-
cien propriétaire et au fisc, jusqu'it l'apparition d'une auto-
rite politique supérieure, cello des voivodes, qui sont elus
parfois par les cneaji et parfois s'imposent d'eux-mêmes,
Cette autorité politique va desormais percevoir les contri-
butions dues au fise, qui comprennent siirement aussi cer-
taines redevances revenant au propriétaire. Les cneaji et les
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juzi ne pergoivent plus que certaines contributions, a titre
de maitres de leurs villages, oil ils exercent aussi la fonc-
tion de Inge. La tradition ne permet pas d'innovation. Les
contributions a recouvrer étaient par leur nature les mêmes
que celles que les conductores percevaient ladis au nom des
propriétair es.

Les habitants de ces villages, soumis A l'autorité des
cneaji et des juzi, étaient-ils libres? Certes, ils l'étaient; ce
sont, au sens d'une liberté originelle, des ingenui, mais en
meme temps des colons.

Quant A. savoir s'ils peuvent réellement changer de terre,
c'est un point A élucider par des preuves concretes. Mon
avis est que rien ne les empêchait d'aller s'établir ailleurs,
attendu que d'une part l'autorité conductrice n'était pas suf-
fisamment puissante pour s'y opposer et que, d'autre part,
aucune nécessité économique n'engageait le cneaj A entra-
ver le depart d'un colon, vu que ses besoins A lui étaient
assez réduits et que les contributions de ceux qui restaient
se trouvaient suffisantes pour satisfaire aux exigences d'une
vie A peu pres pareille A celle des paysans. Mais si le
cneaj n'empêchait pas ses gens d'émigrer, cela ne vent pas
dire qu'ils le faisaient. La plupart des villages étaient des
communautés familiales, car les habitants étaient generale-
ment apparentés les uns aux autres. Un cultivateur, sauf
exception, aurait hésité d'aller vivre dans un village étran-
ger oA, A défaut de tout lien de parenté, la vie lui efit ete plus
difficile. En tout etat de cause, rien n'empechait les colons de
se transplanter, mais les conditions de vie &talent telles
qu'ils ne trouvaient aucun avantage A quitter le village, et
c'est pourquoi nous ne trouvons pas de traces de leur fuite
aux premiers temps ni de reclamation de la part des maitres.

En droit cependant, c'est-h-dire suivant le droll ou les
coutumes du sol, leur situation etait identique a celle des
colons romains sans propriete. Ils étaient astreints aux
memes charges que ces derniers. Quand la necessite l'exige,
c'est-à-dire lorsque les besoins des propriétaires de villages
augmentent et que les colons sont plus recherchés, ainsi
clue lorsque les nécessites fiscales de l'Etat en formation
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le réclament, le rattachement au sol de l'ancien droit du
colonat ressuscite, et cette resurrection est le fait des pro-.
priétaires eux-mêmes, avant qu'elle soit consacrée par la
legislation publique de l'Etat.

Une fois que l'on a admis la derivation des cneaji et juzi
des anciens conductores par rapport aux attributions écono-
miques et sociales, quelle que soit leur nationalité, ainsi que
l'identité des situations économiques et juridiques des vil-
lageois d'origine romaine, dans les contrées habitées par
les populations primitives slavo-romaines et les colons
romains, toute discussion sur le fait que les villageois ou
les cneaji étaient au debut propriétaires, que le servage a
existé des le commencement ou qu'il Int institué abusive-
ment plus tard, est ecartee. Ces problemes qui divisaient
chez nous les opinions en deux camps, apparaissent mainte-
nant sous un nouveau jour. Mais, ils seront mieux éclaircis
lorsque nous aurons minutieusement examine la constitu-
tion familiale et sociale des populations slavo-romaines nou-
vellement venues, et apres que nous aurons montré qu'il ne
faut pas apprécier l'autorité du cneaj ou du judetz avec
notre conception moderne de la proprieté. Il nous reste done

examiner, tout d'abord, les institutions caractéristiques
germaines et slaves, A savoir le mark germain et la commu-
nauté familiale slave.

3. Le mark germain et les institutions agraires
des Germains

En ce qui concerne l'étude et l'appreciation des institu-
tions économiques apportées par les Germains dans l'em-
pire romain, nous devons tenir compte du stade de l'évolu-
tion generale oà se trouvaient les Germains, par rapport
aux Romains. Les populations germaniques s'installent
dans le territoire de l'ancien empire romain. Par suite, on
a, face a face, deux mondes fondamentaux différents. D'une
part, le monde romain ayant vécu sous une organisation
d'Etat tres puissante qui avait a peu pres entièrement anni-
bile la liberté individuelle. Une des consequences insignes

a
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de cette vie dans un Etat organise fut celle de la transforma-
tion de la famille. D'une famille collective, nombreuse et
primitive, on passe A la famille restreinte, vivant a l'écart,
comprenant les époux et les enfants, c'est-h-dire la famille
dans l'acception moderne du mot. L'assistance mutuelle et la
protection, au moyen de la famille, n'étaient plus nécessaires
alors que les effets de la puissance tutélaire de l'Etat s'épan-
daient sur tous les citoyens. L'Etat avait une armee orga-
nisée, une armee de professionnels. La hierarchic de cette
armee n'avait aucune attache avec la hiérarchie sociale et
économique de la population civile de l'Empire.

Enfin, par une série de transformations successives, il
s'était forme une propriété individuelle fixe, c'est-h-dire une
propriété individuelle rattachée a un terrain determine.

D'autre part, les populations germaniques n'avaient
aucune de ces institutions : ni Etat, ni famille isolée, ni
armee permanente, ni propriété individuelle fixe. Sitôt
qu'elles viennent en contact avec les Romains ou qu'elles
se mélangent avec ces derniers elles sont obligees de revetir
au moins la. forme d'une culture plus élevée : la langue
employee dans les rapports économiques et intellectuels est
la langue romaine. C'est ainsi que les institutions écono-
miques romaines sont en grande partie conservées avec
leurs noms eux-memes. Les Germains toutefois apportent,
eux aussi, certaines particularités de leur vie antérieure.
Une partie de leurs institutions nationales se manifestent au
debut de leur nouvelle vie, avec leurs noms originaires ou
traduits en romain, sans que le fond en soit entièrement
change. Afin de mieux comprendre l'organisation écono-
mique future qui résultera de l'amalgame d'eléments d'ori-
gines tres différentes, tendant néanmoins a former ensuite
un système unitaire, il est nécessaire que nous insistions
davantage sur les institutions germaniques ainsi que sur
leurs transformations dans le nouveau milieu.

Parmi les nombreux travaux sur les commencements de
l'organisation sociale et les premiers établissements écono-
miques des populations germaniques, nous citerons les plus
vastes et les plus fondamentaux. Une etude de grande
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ampleur est celle de K. Th. von Inama-Sternegg : Deutsche
Wirtschaftsgeschichte, quatre vol., 1879-1901. Ce sont les
problemes économiques et non pas les faits historiques en
eux-mêmes qui constituent l'esprit conducteur de cette etude.
C'est touiours dans le même esprit que A. Meitzen a écrit
Siedelung und Agrarwesen der Westgermanen und Ostger-
manen der Kelten, Römer, Finnen und Slaven, trois vol.,
1895; mais ici les considerations éthiques et de race inter-
viennent davantage dans l'explication des institutions &ono-
miques Primitives. Outre ces etudes, il y a encore deux
vastes ceuvres de recherches économiques, d'une méthode et
d'un esprit historiques : Deutsches Wirtschaftsleben im
Mittelalter, quatre vol., K. Lamprecht, 1886, ainsi que Agrar-
historische Abhandlungen, deux vol., G. Hanssen, 1880-1884.
Et, parmi les travaux plus anciens, il nous faut mentionner
Deutsche Verfassungsgeschichte, G. Waitz et Geschichte
des Fronhofe, quatre vol., G. L. v. Maurer, 1862-1863.

A dile de ces ceuvres générales, ii y a quantité d'amples
monographies qui ont redressé certaines erreurs des etudes
générales. Dans nos exposes ultérieurs, nous tiendrons
compte de toutes ces etudes afin de représenter la situation
réelle de l'époque dont nous nous occupons.

L'institution fondamentale du commencement de la vie
sociale, celle qui decide non seulement de l'organisation
d'Etat, mais de l'organisation économique même, c'est /a
famille. Celle-ci a quelque chose de caractéristique chez les
Germains qui viennent en contact avec les Romains, mais
cette chose caractéristique n'est due qu'au stade inférieur
de l'évolution des populations germaniques, car dans les
anciens temps ni la famille romaine ni les familles des autres
peuples primitifs ne se sont différenciées d'une fagon essen-
tielle. Chez les populations germaniques, la famille fut la
base aussi bien de leur premiere organisation agraire que
de leur organisation militaire. Il est done nécessaire d'expo-
ser succinctement les caracteres de cette famille.

Une famille germaine se composait de parents consan-
guins et utérins et comprenait aussi les allies; la parenté
determinant la constitution de la famille s'étendait jusqu'au
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septième degré (Inama-Sternegg). En outre, ii y avait
encore des personnes d'origine étrangère qui faisaient partie
de la familia et se trouvaient avec elle en rapports deter-
mines de dépendance.

Tous les membres famine étaient étroitement unis,
sous l'autorité de son chef, appelé mund et que les Ger-
mains, en contact avec les Romains, ont traduit par mum-
diurn. C'est de cette autorité qu'émanaient, a l'égard des
membres de la famine, tous les droits du chef. et que der--
vaient ses obligations quant a la protection et A la subsis-
tance qu'il devait leur assurer. C'est de cette manière qu'on
comprend les droits étendus du chef de la famille sur la
femme qui demeurait, A. la mort de son Cpoux, sous l'autorité
du beau-frère, voire de son fils; et c'est toulours par ce lieii
indissoluble de famille qu'on s'explique l'intervention collec-
tive de la famille lorsqu'il s'agit de venger l'honneur ou la
vie de l'un de ses membres. En ce dernier cas, on arrivait

de vraies luttes entre les familles, et la reconciliation
n'avait lieu que st la famille du coupable consentait A. payer
comme dédommagement une somme qui flit en rapport avec
la situation de la victime ( Wergeld). Le dédommagement
ne revenait ni aux enfants ni a l'épouse, mais a. la famille
de la victime.

Ce qui garantissait l'harmonie au scin des families, c'est
que chaque membre devait se soumettre a. Ia decision du
conseil de famille.

Les familles, certes, différaient les unes des autres par
le nombre de leurs membres, et il pouvait se produire des
differences sociales parmi les membres d'une même famille
qui n'Ctaient pas tous libres ou égaux devant la loi.

La grande masse de la population germanique compre-
nait des hommes libres. Ceux-ci payaient un Wergeld plus

que ceux d'une categoric sociale inférieure. Les libres
allaient a la guerre en groupements formés par les liens de
famille. Ils prenaient part aux conseils de la famille et
du peuple, pouvaient être juratori et se transplanter sur le
territoire occupé par les leurs. Les uns devenaient protégés
fibres, des hommes dépendant d'un maitre qui s'obligeait
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it les protéger contre toute attaque. C'est du milieu des
libres que s'élevaient les nobles qui se différenciaient par
un Wergeld plus important et par la possession d'un plus
grand nombre de sujets. Ces nobles deviennent plus tard
princes et rois. Apres les libres il y avait la categorie des
sujets qui étaient de deux sortes : esclaves proprement dits
et non libres.

Les esclaves se trouvaient dans la méme situation que
chez les Romains. Ils n'étaient pas considérés comme des
personnes, mais comme des choses, n'avaient aucun droit
et dépendaient uniquement de leur maitre. Ils ne pouvaient
avoir une famille a part, avec des droits h elle; tous les
esclaves appartenaient a la famille du maitre. Les auteurs
romains qui parlent des Germains, tel Tacite, disent toute-
fois que les esclaves étaient mieux traités chez les Germains
et que leurs enfants étaient élevés en commun avec ceux du
maitre.

Par leur contact avec les Romains, les Germains ont
adapté le mode d'utilisation des esclaves a la nouvelle vie
économique, et ces derniers se sont différenciés dans la
suite en deux categories, a denominations d'origine romaine.
Les uns, employes aux services personnels, se nomment
mancipia, continuant a etre considérés et aliénes comme des
choses. D'autres, employes aux travaux des champs, sui-
vant le système romain des derniers temps de l'Empire,
ont acquis le nom et la qualité de coloni serviles et ne
peuvent etre aliénés qu'avec la terre.

Les non-libres formaient une classe tres différente de
celle des esclaves. Les Germains les appelaient liti, deno-
mination conservée longtemps et qui fut tres répandue. Les
liti, bien que dependant d'un maitre étaient des per-
sonnes et non pas des choses. Ils étaient devenus sujets
soit de leur plein gre, soit par contrainte, mais ils étaient
d'origine libre. Parmi eux, il y avait aussi des esclaves
libérés. Le Wergeld revenant aux liti était moindre que celui
des hommes libres. Ils formaient des familles avec droits
spéciaux au foyer. Les liti sont appeles par les écrivains
ou dans les actes de l'époque minores, en regard des libres
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qui se nomment boni riri ou mediani et des nobles qui sont
les primi on meliorissimi.

Les differences de classes indiquées, changent dans une
large mesure sitôt que les populations allemandes s'ins-
tallent définitivement et forment une organisation agraire
dans un milieu romain ou bien influence par le monde
romain. Il nous reste li suivre la manifestation de la consti-
tution de la famille, avec la hiérarchie et les différencia-
tions entre ses membres dans l'organisation agraire du
debut des Germains.

Avant de pénétrer dans l'empire romain ou bien avant
d'avoir été influences par la culture romaine, les Germains
connaissaient l'agriculture. La chose est définitivement eta-
blie a la suite d'investigations plus récentes, contrairement
a ce qu'on croyait anciennement a cause d'une interpreta-
tion erronée des écrits de Cesar et de Tacite. Mais cette
agriculture, nous la trouvons dans deux phases évolutives
distinctes : l'une primitive, au temps de Cesar et l'autre
supérieure, au temps de Tacite.

Cesar dit dans ses Commentaires (( De bello gallico » :
Neque quisquam agri modum certum aut fines habet pro-
prios, sed magistratus ac principes in annos singulos gen-
tibus, cognationibusque honiinum, qui una vivunt quantum
et quo loco visum est, agrum attribuunt atque anno
post alio transire coagunt. II ressort de ce passage que
les Germains connaissaient et pratiquaient l'agriculture.
Cesar ne dit pas comment la culture du terrain etait
organisée, mais il ressort de ce qu'il dit qu'il n'existait
pas une propriété individuelle fixe, et pas même une
propriété stable appartenant au groupe entier d'hommes,
du moment que leurs chefs les contraignaient de quitter les
terrains occupés, au bout d'une année, et d'aller s'installer
ailleurs, ofi on leur distribuait de nouveaux terrains.

Depuis Cesar Tisqu'lt Tacite, sépares par un intervalle
de cent cinquante ans, bien des changements avaient eu lieu.
Les Germains étaient devenus stables. Voici, en effet, le
celebre passage dans lequel Tacite s'occupe des installations
des Germains, dans son ouvrage «Germania » : Agri pro
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numero cultorum ab universis in vices occupantur, quos
mox inter se secundum dignationem partiuntur; facilitatem
partiundi camporum spatia praestant. Arva per annos
tant, et superest ager.

Ce passage donna lieu a bien des interpretations et pole-
miques. Le sens admis, corroboré par d'autres données
relatives aux installations agricoles germaines, nous donne
le tableau de la situation du temps. Le terrain du groupe-
ment établi etait limité et determine par le nombre des
membres du groupement, qui constituait souvent une seule
famille, dans le sens expliqué ci-dessus. Ce terrain êtait
partagé entre les families selon leur situation dans le sens
restreint. Les terrains pris pour etre cultivés changeaient
d'année en année, et la totalité du terrain bon pour la cul-
ture n'etait iamais cultivée.

Il est intéressant de montrer comment le partage du ter-
rain kali effectué et quels étaient les droits des possesseurs,
par la raison que ce fait nous permet d'entrer dans les
details de leur organisation agraire.

Tout le terrain d'un village keit divisé en deux : une
partie non cultivée, composee de forêts et phturages, posse-
dee et utilisée en commun, dans des conditions dont nous
parlerons plus tard; une autre partie cultivée qui était située
tout autour du village. La partie cultivée était divisée en
plusieurs unites, selon la qualité du terrain et délimitee
habituellement par des limites naturelles, tels que ruisseaux,
collines, etc. Ces grandes portions se nommaient Gewanne.
Chacune était a son tour divisée en parcelles egales nom-
mées Hufen, ou bien, en traduction latine des premieres lois
germaines, hubae. Ces Hufen différaient comme étendue
d'un village h un autre, mais dans le méme village elles
étaient égales. La contenance la plus répandue d'une Hufe
était de 30 Morgen, et par ce mot on comprenait l'étendue de
terrain qu'on pouvait labourer en un sour avec une char-
rue. Il existait aussi des Hufen de 180 Morgen, qui étaient
dites royales, Keinigshicfen.

Cette portion de terrain nommée Hufe était fixée pour
un homme libre du peuple. 1.49 noble et le roi reeevaient un

mu-
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certain nombre de Hufen, tandis que les hommes non libres,
les'liti ou coloni serviles, recevaient un demi et même un
quart de Hufe. Cela signifiait le partage secundum digna,
tionem, comme disait Tacite. L'importance d'une famine par
le nombre des sujets eommençait maintenant A are marquee
par le nombre des Hufen attribuées A chacun d'eux.

' Voila, quelle était la division idéale, de droit, en confor-
miié avec l'organisation et le droit familial des Germains.
Mais, en réalité, il arriva de suite que certains hommes
libres acquirent plus de Hufen, et que d'autres n'en eurent
pas du tout, ou bien que certains suets en eurent plus que
certains hommes libres. Cette difference dans la possession
des Hufen amena plus tard un accommodement de la situa-
tien sociale avec cet état de choses, ce qui fit que certains
4-8ujets s'élevèrent et que certains hommes libres tombèrent
assez bas.

Une fois que chaque ayant droit au terrain a des Hufen
dans chaque Getcanne établie, la possession de chacun est
disséminée en petites portions sur tout le terrain eultivé
dti village. Mais cette possession n'est pas une propriété
individuelle, dans le sans d'aulourd'hui. La possession des
Hufen subit trois restrictions principales, qui l'empêchent
d'être une propriété, A savoir :

1. Le so! n'appartient pas a un homme, mais a une
famille entière.

2. La parcelle qui revieht a, quelqu'un n'est pas fixe,
mais change it des intervalles déterminés.

3. L'utilisation du sol est soumise aux decisions de la
collectivité.

Si le terrain appartenait it la famille, aucun de sea
membres ne pouvait en disposer. Le chef de la famille avait
seulement l'administration du sol et devait le conserver afin
de maintenir la situation sociale de sa famille et pour pou-
voir en nourrir tous ses membres. Par la possession de ce
terrain se maintenait la subordination des sujets et des non-
libres qui vivaient sur le terrain de la famille, et c'étaient
eux qui produisaient la richesse et les tevenus d'une famille.

A cause de cela, au commencement, il était interdit de
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tester, car personne n'avait le droit d'aliéner le terrain de la
famille. Pareillement les filles étaient exclues des heritages,
par le fait qu'elles passaient dans une autre famine et ne
devaient pas porter ailleurs les biens de la famine.

Ni la vente ni même la donation aux églises n'étaient per-
mises au debut. Un père de famille pouvait faire don de sa
part a une église, mais seulement après avoir effectuó le par-
tage avec ses fils. Et lorsque quelqu'un était oblige de vendre
sa part de terrain pour éteindre une dette, ii ne pouvait la
vendre a des étrangers qu'après l'avoir offerte a ses Uni-
fiers et aux personnes de sa famille.

Cette possession du sol par la famille et non par une
personne est plutôt un droit ideal que reel. Dans chaque
catégorie de terrains (Gewanne), une famille a droit a une
étendue de terrain déterminée. 11 est attribué a chaque
membre et chaque année, par tirage au sort, une parcelle de
terrain, mais l'année suivante la méme parcelle n'est plus
attribuée une même personne. Proportionnellement a la
parcelle qui revenait a une famine, on calculait aussi la part

laquelle elle avait droit dans les biens indivis du village,
c'est-tt-dire dans la part de terrain encore inculte. Par consé-
quent, la possession d'une famille sur le terrain d'un village
n'était pas une propriété, mais pouvait être assimilée une
action du capital social de l'Etat, comme l'a normnée un des
premiers investigateurs de l'histoire économique, J. Moser.

L'utilisation du terrain était limitée. Les parcelles culti-
vées par chaque famille devaient être ensemencées des memes
plantes, afin que la moisson eilt lieu en même temps et que
les bestiaux pussent panne sur tout le terrain du village.
Dans les forêts et les pItturages communs, la liberté indivi-
duelle était totalement supprimée, car quoique toute famille
y eiit un droit ideal déterminé, elle ne pouvait en bénéficier
qu'en communauté avec d'autres families.

Ces droits de la collectivit6 sur l'activité économique d'un
de ses membres nous conduisent It l'examen d'une institution
germaine typique, institution qui continue aussi dans le mi-
lieu nouveau off les Germains pénètrent, s'accommode des
nouvelles conjonctures et manifeste une telle force vitale que

t
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ses traces se conservent bien des siècles apres et n'ont pas
completement disparu aujourd'hui même. Cette institution
s'appelle le mark.

La denomination de mark dans son expression latine
se rencontre des les premiers temps de l'établissement des
populations germaines sur le territoire romain. Mais la
signification du mark a partir du Xlle siècle, ne se rencontre
pas clairement avant ce siècle. Jusqu'au XIIe siècle, le mot
mark est employe au sens de limite (frontière) ou bien
désigne une propriété individuelle, et les comarkains sont les
voisins. A cause de cela, certains investigateurs et spéciale-
ment Fustel de Coulanges dans Recherches sur quelques
problemes d'histoire nient l'existence d'une institution pri-
mitive germaine sous la denomination de mark, dans le sens
que lui donnent presque tous ceux qui se sont occupés de
cette question, c'est-a-dire dans le sens d'un terrain corn-
mun a un groupement, qui se nommait c la communauté du
mark, >> Markgenossenschaft, dont les membres se nom-
maient Markgenossen.

Nous nous proposons de montrer si l'institution en soi
a existé ou non, indifféremment de sa denomination. Les
denominations sont souvent des terminologies convention-
nelles des écrivains destinées A éviter des periphrases pour
la designation de certaines existences réelles. Ainsi, par
exemple, la denomination de Feldgemeinschaft, c commu-
nauté du pre, » est une expression introduite dans les écrits
économiques par Roscher et par Hanssen, au XIX° siècle,
pour designer une situation économique qui existait bien des
siecles auparavant.

Il est admis généralement aujourd'hui par tous les éco-
nomistes allemands, qu'un mark commun a existé (gemeine
Mark) des le commencement de l'installation des peuplades
germaines; mais ce mark n'a pas ete, comme plus tard, une
institution sociale generale ou administrative, mais seule-
ment une institution familiale et agraire privee. Mama-
Sternegg, dans son ceuvre Deutsche Wirtschaftsgeschichte,
met face a face les droits privés du mark et les droits sociaux,
publics de la 4: centaine », Hundertschaft, institution admi-
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nistrative d'origine militaire. C'est sous cette institution
administrative, les Centaines, Hundertschaften avec lear
jerden, que vivait l'institution de la famille avec sa posses-
sion commune de terrain (Mark). Cette famille n'a cepen-
dant aucune attribution politique, sociale; l'assemblée qui
juge eri assistant le index est formée par les vicini comme
menibres de la Centaine. Au contraire, lorsqu'on demande
le consentement pour l'aliénation ou le don d'un terrain, on
ne le demande pas aux vicini, mais seulement aux héritiers
et edhéritiers.

Tant que le village Testait petit, forme par quelques
famines étroitement app&rentées, la communauté du mark
se maintenait intacte. Avec l'augmentation des familles d'un
village, le Sol kali plus recherche, on labourait de plus en
plus le terrain non cultive et, de ce fait, la possession indi-
viduelle des families s'étendait au detriment du terrain utilise
en commun. Cependant, petit A petit, l'unité ethnique de la
communauté du mark s'altere. Le nombre des familles aug-
mente, et des groupes d'une communauté mere se détachent
pour s'établit plus loin, touours sur le sol du mark corn-
mun, et un nouveau village est fondé, avec du terrain cultivé
autour des habitations et un terrain commun au delh dti
terrain cultiVé. Ensuite, par des donations et des ventes, en
observant les restrictions posées par la < loi du peuple, »
des éléments &rangers sont introduits dans ceS villages,
ayant deS parcelles cultivées et des droits correspondants A
l'utilisation des terrains communs pour paturages et forêts:
De cette facon, les communautés a origines ethniques se
transforment en communautés de vicini. Sur le terrain com-
mun de l'ancien mark se trouvent maintenant des villages a
possessions individualisées, mais qui ont ensemble des droits
de possession commune sur les pAturages et les forêts. Ces
terrains communs se trouvent sous la denomination de
Allmend, avec la denomination latine allmenda, qui ne sont
que des restes de l'ancien mark commun, gemeine Mark.
Sous cette forme, comme terrains communs des habitants
d'un village oh de plusieurs ensemble, et sous la denomina-
tion de Allmend (allgemein) ou de Mark, l'ancienne corn-
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munauté 8'est conservée jusqu'à une époque peu éloignée de
nous.

L'institution du mark, en ce qui concerne le travail et les
pratiques agricoles, s'est géneralisée aussi sur les terrains
oh les commencements agraires avaient été différents,
dire les terrains des rois, des églises et d'autres grands pos-
sesseurs de terrains. Pour mieux faire comprendre l'orga-
nisation économique entière de l'époque que nous avons
nommée économie rurale et familiale, nous devons insister
quelque peu sur la formation et l'espece de travail en vigueur
sur ces domaines des princes et des églises, et voir ensaite
quand et comment se sont généralisées l'espece de travail
et les pratiques agricoles du mark commun.

Dans les permiers temps, le sol occupé par les popula-
tions germaines et divisé de façons différentes, selon les
regions. Dans les regions de la rive gauche du Rhin on
trouve moths de possesseurs de terrains étendus. Leurs
domaines tirent leur origine d'un partage primitif entre ceux
de même race dans lequel le conducteur, le chef de la Cen-
twine avait été favorisé en recevant plus de Hufen que ceux
qu'il conduisait a la guerre et gull administrait en temps de
paix. Outre ces conducteurs, bien des membres d'un mark
se sont aussi Moves, des comarkains qui -n'ont pas trop
divisé leurs Hufen ou qui ont acquis de nouveaux terrains
appartenant a d'autres comarkains, moins actifs et moins
économes. Mais ces notables n'avaient pas des domaines
trop étendus et ne réussirent pas h englober les- petits pos-
sesseurs de terrains demeurés dans la mérae situation qu'au
debut.

Dans les regions romanisées occupées maintenant par
les Germains, la situation était autre. II existait là aussi, au
commencement, des petits possesseurs de terrains. Ils se
composaient de Romains et de Germains. A l'arrivée des
Germains, la population locale fut dépossédée d'une partie
du sol qui fut donnée aux Germains, dans les proportions
de deux tiers pour les Germains et d'un tiers pour la popula-
tion romaine locale. Aucune transformation dans les rap-
ports agraires existants n'eut lieu a part ce changement de
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maitres d'une partie du sol, sauf l'introduction du nouvel
element de nature familiale apporté par les Germains.

Cependant, nous savons que la plus grande partie du
sol, dans l'empire romain, avait été occupée par les proprie-
taires de grands latifundia, par les senatores et par le fise
de rempereur dont l'Eglise avait commence aussi a. obtenir
de petits domaines. Lorsque les Germains et surtout les
Francs arrivent sur ces territoires, tons les latifundia et
tous les terrains du fisc tombent aux mains des rois ger-
mains; les propriétaires des latifundia étant genéralement
des absentéistes, le sol était trouvé sans maitre, et le fisc
romain n'existait plus. La conception que le roi a le droit
de disposer des terrains trouvés sans maitres était done
admise. Ii y a plus encore, même les terrains cultivés par
les colons des ex-propriétaires de latifundia étaient aussi
a la disposition du roi (Inama-Sternegg), auquel on payait,
a partir de ce moment, une redevance équivalant a la contri-
bution encaissée auparavant par le proprietaire. Le roi pou-
vait disposer des terrains cultivés par les colons de la même
fagon que pouvait en disposer l'ex-propriétaire. C'est pour-
quoi on rencontre, des le VIP siècle, des donations faites
par les rois aux églises dans lesquelles sont compris les
colons, nommés maintenant dans les actes Romani tribu-
tales, avec leurs terrains.

Mais les domaines restés a la disposition des rois étaient
trop vastes pour qu'ils pussent en avoir soin. Une grande
partie en est cédée a. ceux qui avaient été chefs pendant la
guerre et qui sont maintenant serviteurs du roi. Ainsi, sur
les domaines des ex-sénateurs romains s'installent d'autres
maitres d'origine germaine, et les latifundia romains sont
continues. Sit& que les rois germains passent au christia-
nisme, ils commencent a. faire les mêmes cessions aux
églises qui arrivent rapidement a égaler et même a. dépasser
les rois en ce qui concerne les étendues de terrains possédes.
Mais les rapports économiques étaient de telle nature que
les domaines, si étendus qu'ils fussent, ne pouvaient suffire
aux besoins du gouvernement laIque ou religieux. La forme
que revetait maintenant la richesse, et dont nous parlerons
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plus tard, rendait nécessaire la possession de domaines
aussi étendus que possible. C'est pourquoi les rois facilitent
le passage des terrains des petits possesseurs originaires
germains ou romains aux domaines royaux ou a ceux de
l'Eglise. Pour cela, il exonere les donations faites au
roi ou a l'Eglise des normes que nous avons exposées, du
droll d'heritage, normes resultant de la conception que le
sol appartient a, la famille et non a une personne.

Une vraie lutte a bientet lieu entre le roi et l'Eglise
pour l'extension de leurs domaines. L'Eglise profite aussi
de la force des croyances, dans des temps d'ignorance
comme ceux qui marquerent le commencement de la vie sur
les ruines de l'empire romain, et arrive a posséder de vastes
domaines pendant que ceux du roi diminuaient a cause des
cessions qu'il était oblige de faire h eeux qui le servaient.
C'est ainsi que s'explique le cri de desespoir du roi Chil-
périe qui voyait ses revenus s'amoindrir tandis que ceux de
l'Eglise augmentaient : Ecce pauper remansit fiscus noster,
ecce divitiae nostrae ad ecclesias sunt translatae(cit.Inama-
Sternegg). Telle était la situation a la veille des transfor-
mations apportées par l'organisation économique du féoda-
lisme, dont nous parlerons plus tard. Pour le moment, exa-
minons comment les domaines étaient mis en valeur par
leurs nouveaux maitres, ce qui avait été conserve des anciens
rapports agraires romains et ce qui avait éte nouvellement
introduit par la population travailleuse germaine.

L'Eglise et les autres grands possesseurs de terrains,
tels que les rois et leurs serviteurs, travaillaient la terre
presque de la même facon que les ex-propriétaires romains.
Une partie du domaine était travaillee directement sous les
soins et au compte du maitre. Le maitre de terrains, pour
les domaines de l'Eglise, etait représenté par l'eveque, qui se
conduisait généralement d'apres les regles établies par saint
Benoit pour tous les domaines de l'Eglise. Cette partie de
terrain travaillée au compte du maitre se nommait terra indo-
minicata ou terra salica et se composait d'une habitation
pour le maitre ou pour l'administrateur, entourée de diffé-
rentes dependances pour les serfs nommes mancipia non
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casatd (sans maison prOpre). Ces derniers étaient employes
en partie pour les services personnels, domestiques, et une
nouvelle noblesse en est issue, qui obtint plus tard des ter-
rains du Maitre, s'éleva au même rang que lui et souvent
le dépassa. Une autre partie de ees serfs de la terra salica
était employee pour le travail du terrain reserve pour être
travaillé au compte du maitre. Mais, avec le temps, cette-
catégorie disparait, en passant soit dans les rangs des serfs
pour les services domestiques, soit dans les rangs des tra-
vailleurs de lopins de terre a leur propre compte.

La plus grande partie du domaine était cependant cédée
aux cultivateurs erl petits lots, nommes, d'après les divisions
germaines, Hufen ou bien en latin hubae. Ces cultivateurs
se distinguent en premiere ligne par leur situation person-
nelle. Les uns sont serfs : coloni serviles ou mancipia casata
(a maison propre), d'autres sont litii germains et d'autres
enfin libres (freie) ou coloni ingenuiles. C'dst d'après cette
situation personnelle que se distinguent aussi les portions
de terrain qui leur reviennent, et nous trouvons ainsi la
huba servilis, la huba litilis et la huba ingenuilis. Plus tard,
les situations personnelles de tons ces cultivateurs se con-
fondent, s'identifient, pendant que celle des terrains se con-
serve, de sorte que la situation d'un individu est estimée
d'apres l'espèce de huba qu'il obtient.

Sur les domaines de l'Eglise, on fait encore certaines
innovations par rapport aux systémes employ& générale-
ment par les Romains, empruntes et adoptés ensuite par les
Germains. Au lieu de distribuer le terrain d'après les prin-
cipes du colonat, qui implique une cession pour toujours
en faveur du colon, l'Eglise donnait a un cultivateur tine
portion de terrain, a la suite de sa demande, de sa prière
(preces), mais elle pouvait la lui reprendre n'importe quand.
Ce mode de cession se nommait precarium, et le cultivateur
était tin precariste; la forme juridique n'était pas inconnue
chez les Romains, mais elle &all arrivée a. être moins
usitée vers la fin de l'Empire. Les rois et les autres maitres
de terrains imitent, eux aussi, ce mode de cession, et par le
fait qu'elle avait lieu de bonne volonté sur leurs terrains,
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le precarium prend la denomination plus usitée de benefi-
tium. Lorsque les rois font la premiere secularisation des
domaines de l'Eglise, Us lui en laissent la propriété, mais se
considerent, eux, comme precaristes, et consentent a ce que
les terrains sous forme de benefices continuent a etre culti-
ves par ceux qui avaient éte désignés par l'Eglise.

Dans leurs rapports réciproques, les petits cultivateurs,
colons ou bénéficiaires, gardent ou emprkmtent l'organisa-
tion familiale germaine, d'aceord avec la situation generale
du temps, car il n'y avait pas un organisation d'Etat puis-
sante et xessentie par la masse et les infimes. Les maitres
de terrains représentaient tous les organes de l'Etat, sans
'are eux-memes des agriculteurs. C'est pourquoi, dans les
travaux agricoles proprement dits, les cultivateurs se diri-
geaient eux-memes, selon leurs pratiques connues et au
moyen de l'aide que leur accordait l'organisation familiale.
La, oil les installations de peuplades ou les colonisations
avaient eté faites par un possesseur de terrains avec des
elements par trop disparates et de fagon artificielle, les
pratiques d'une organisation agraire familiale sont intro-
duites plus tard, sur la base de celle des villages colonises
des le debut avec des groupes de méme otigine ethnique,
ou des villages formes par des families libres.

Nous avons montre que dans les communautés agraires
nees en vertu de l'organisation de la famille, une domina-
tion commune des families d'un ou de plusieurs villages rut
établie sur le terrain resté non partagé, sur le mark, et toutes
ces families formerent une communauté du mark, une Mark-
genossenschaft. Sur les terrains des maitres, dans des
conionctures différentes, prend naissance une institution
semblable, celle des Gehoferschaften.

Ces cooperatives de travail des sujets (c'est ainsi que
l'on pourrait nommer ces Gehoferschaften) se sont formées
sur les domaines des grands propriétaires terriens du
XII° au XIVe siècle. Conformément aux investigations de
Hanssen, on a cru pendant longtemps qu'elles étaient des
vestiges du mark primitif avec lequel elles pr6sentent en effet
des ressemblances. Une cooperative de travail des suiets est
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une association de petits cultivateurs qui utilisent en corn-
mun certaines étendues soit de terrain arable, soit de ver-
gers, soit de forêts. Ces étendues de terrain sont travaillées
par tous les membres en commun ou bien sont affermées
a un seul, auquel cas le revenu est partage entre tous les
membres. La communauté de l'utilisation est transmise con-
tinuellement, quoique chacun ait une part théorique deter-
minCe qui peut are vendue, et alors le nouveau membre
de la communaut6 entre dans tous les droits de son prédé-
cesseur. K. Lanzprecht a montr6 plus tard, Hanssen l'a re-
cennu, et il est aujourd'hui généralement admis que les Ge-
hoferschaften ne sont pas des vestiges du mark primitif,mais
sont formées par imitation sur les grands domaines. Un
maitre de terrain avait sur son domaine plusieurs villages.
Ii avait a recevoir de chaque cultivateur, outre des contri-
butions en nature, certains travaux déterminés par le
nombre de jours ou par la somme de travail qui devait être
fournie par chacun. Si ces travaux avaient été exCcutés dans
des endroits diffCrents, dans le rayon de chaque village, sur
des lots de terrain que le maitre se serait réservCs a cet
effet, la surveillance en eat été très difficile. Afin de la faci-
liter, le maitre du domaine reunissait tous ees travaux en
un seul endroit, dans un des villages, d'habitude dans celui
oa se trouvait son habitation ou celle de son administrateur.
La chose etait d'ailleurs facile dans des temps oa il y avait
en abondance du terrain dont une grande partie n'était p-a7s
travaill6e. Au lieu de laisser dans chaque village une portion
de terrain non cultivée, tolls les travaux étaient concentrCs
sur le territoire du maitre, dans un ou deux villages voisins,
et ce territoire était travaillé en entier.

Comme ii fallait un plan, une unite dans ces travaux
en régie, a la main-d'ceuvre non rCtribuee, tous les cultiva-
tcurs de tous les villages formaient une espèce de cooperative
de travail, et ils Ctaient tous responsables de la totalit6 des
travaux, chacun en effectuant sa part proportionnée a ses
obligations ou a celles de sa huba.

A partir du Xile siècle, la vie Cconomique subit un than-
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gement par la naissance des villes et par leur activité corn-
merciale. L'argent commence a etre plus employe, et les
maitres de terrains menent une vie différente et plus coil-
teuse que celle de leurs sujets. Dans la plupart des localités,
les propriétaires de terrains se contentent de toucher un
paiement en nature ou en especes, et ne s'occupent plus de
soigner eux-mêmes et de cultiver en régie une partie de leurs
domaines. Les terrains, que les sujets travaillaient en coope-
ration au compte du maitre, sont maintenant affermés A ces
mêmes cooperatives de travail. Dans certaines localités, ces
dernières les partagent en augmentant leur huba; mais,
dans la plupart, elles continuent le travail en commun ou
bien gardent les terrains indivis, les afferment pour un
temps determine A l'un des membres de la communauté et se
partagent le revenu.

Ainsi, aussi bien dans les communautés du mark que
dans les cooperatives de travail des sujets, nous trouvons
des associations de cultivateurs du sol de différents villages
ayant des droits d'utilisation sur un terrain commun. Mais
l'origine de la communauté du mark est dans la famille, ses
elements sont ou furent apparentés au debut, tandis que les
Gehoferschaften sont composées d'éléments disparates a ori-
gines ethniques différentes, établis par le propriétaire de ter-
rain en des temps différents ou bien trouvés des le debut sur
le terrain dont il est devenu le maitre. De cette fagon, les
Germains, qui avaient emprunté la plupart de leurs pratiques
agraires aux Romains, introduisent a leur tour quelques-
unes de leurs institutions nationales. De ces deux elements
d'origines différentes, A savoir du système agraire romain
résumé dans l'institution du colonat, et de l'organisation
économique germaine, résumée dans l'institution du mark,
se forme un système agraire qui a son caractere A part et
qui évolue petit A petit, sans transformations radicales, pour
arriver a notre organisation agraire d'aujourd'hui. Des
localités oi ii s'est forme en premier lieu, c'est-A-dire des
regions de l'ouest du Rhin et du nord des Alpes, ii s'est
repandu plus tard partout, surtout vers l'Orient, et il a
réussi A influencer les systèmes agraires formes par le
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mélange du système agraire romain avec les institutions
nationales slaves.

Des le temps de Charlemagne, done des le commencement
du IXe siècle, les Germains s'étendent au dela, du Rhin,
occupent le pays des Saxons qu'ils emmenent vers l'ouest et
les régissent comme ils l'auraient fait pour des colons ou
des serfs avec terrains, ou bien les laissent demeurer sur
leurs terrains en qualité de s*ts. Apres la défaite des
Saxons, les Germains se heurtent aux Avares qu'ils asser-
vissenti et ensuite commencent les guerres avec les Hon-
grois; les regions slaves les plus rapprochées sont soumises
et germanisées, de sorte que jusque vers le commencement du
XVe slecle, les frontières entre les regions slaves et ger-
maines étaient a peu pres celles d'aujourd'hui. Mais les
Germains ne s'étendirent pas vers l'Orient seulement dans
les pays slaves subjugués; ils s'infiltrèrent aussi dans les
pays slaves non occupés, en Hongrie, en Pologne, et arri-
verent jusqu'en Roumanie (A. Meitzen). Ce que les Ger-
mains apportaient dans les regions orientales, ce n'étaient
pas des institutions rudimentaires, incertaines, non fixées,
mais des pratiques agraires plus perfectionnées, déterminées
et bien connues par une longue experience. Ils maintiennent
ces pratiques et forment au milieu des peuples orientaux
des ilots de culture agricole et d'organisation économique et
sociale supérieures et influencent le milieu dans lequel ils
vivent.

Presque tous ces colons qui se sont répandus dans les
pays slaves, en Hongrie, en Pologne et dans les regions rot':
maines de l'Ardeal spécialement, ne sont pas originaires
des pays germaniques les plus rapprochés; presque tous
viennent de Flandre. La cause de cette migration est le
débordement de la mer sur les terrains cultivés. La migra-
tion commence a etre plus intense vers le Xl Ie siècle. Les
premieres installations de Flamands eurent lieu a Breme,
sur les domaines de l'Eglise, et cette premiere colonisation
a servi de modèle a toutes les colonisations faites en Orient
et au sud apres le XIIe siecle. De Breme, ils descendirent
d'abord vers la Silesie, et de la une partie de ces colons avec
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les Francs venus de la Bavière du sud passèrent en Transyl-
vanie oü ils formèrent les colonies de Saxons (A. Meitzen).

Partout oà ils allaient, en Hongrie, en Pologne ou en
Silésie, ils étaient regus comme hospites et on leur affermait
du terrain; ils étaient soumis aux propriétaires du terrain
qui étaient aussi fonctionnaires du roi et ils payaient, outre
les redevances au propriétaire, des impôts aecablants au roi.
Ce n'est que vers le commencement du Mille siècle que
l'usage se répand d'accorder aux colons germains le privi-
lège du droit germain (jus teutonicum).

A partir de ce moment, les colonies germaines sortent
de la juridiction des propriétaires locaux de terrains et se
conduisent d'après leurs anciennes pratiques agricoles et
conformément aux régles établies en premier lieu sur les
domaines de l'Eglise It Brême. La colonie était dirigée par
son chef, élu selon les normes traditionnelles germaines,
c'est-à-dire par le chef de la famine au sens large du terme.
Ce judex germain tranche les petits conflits, les grands
étant remis au roi ou it son représentant. Chaque colon
regoit une hufe au sens des hufen de Gewann d'un village
germain. Le chef ou le juge d'un village regoit lui aussi
plusieurs hufen. Mais, tandis que tous les colons payaient
un fermage fixe et uniforme, le juge avait plusieurs hufen
libres de charges et de fermage. Ii retirait au contraire cer-
tains bénéfices des habitants du village sur lequel s'étendait
sa juridiction. Ces colonisations se distinguaient de celles
qui existaient dans les pays slaves, dans les regions hon-
groises et roumaines, tant par la manière dont elles étaient
traitées par les maltres que par le mode d'organisation
du travail des cultivateurs de terrain.

Avant de passer aux influences réciproques des établisse-
ments agraires slaves et germaines, ainsi qu'aux transfor-
mations subies jusqu'à la formation du féodalisme agraire
sur le territoire slavo-romain, il est nécessaire d'insister
sur les éléments originaires avec lesquels les Slaves sont
venus sur le territoire romain, et sur les formes que prirent
ces éléments dans les installations agraires.

5
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S 4. Communauté familiale slave et installations
agraires slavo-romaines

Dans l'étude des institutions économiques slaves, nous
nous butons a, deux difficultés principales. Au contraire des
populations germaines et romaines, les populations slaves
ont perdu la liaison entre elles déjà vers le Xe siècle. A
cause de cela, leurs institutions nationales se sont develop-
pées d'une facon tout a fait indépendante, dans des circons-
tances et sous des influences différentes. En plus de cet iso-
lement national, les Slaves sont restés longtemps dans un
état inférieur de civilisation. Leurs formations politiques
furent brisées, et les populations slaves durent vivre pendant
longtemps sous le joug politique d'autres peuples, comme
les Germains, les Hongrois, les Turcs. Dans de telles cir-
constances, 11 était naturel que personne ne s'occuplit des
formes de leur vie économique et sociale.

Malgré tout, leurs institutions primitives se sont conser-
vées et, se trouvant presque intactes dans des temps plus
rapprochés, elles commencarent a être étudiées et suivies
dans toute leur evolution. La conservation de ces institutions
prouve que les éléments constitutifs d'une race sont au-
dessus de la religion et de la langue, et que certains de ces
éléments ont un pouvoir de conservation plus grand que Ia
religion, par exemple. Les peuples passent d'une confession

une autre, d'un rite tt un autre, mais ne changent les
institutions fondamentales de leur vie économique et sociale
que dans des circonstances déterminées. Ces institutions se
sont conservées chez les Slaves aussi, malgré leur isolement
et malgré la diversité des circon stances dans lesquelles ils
ont vécu. En général, le complexe des institutions écono-
miques primitives des Slaves est désigné par l'expression
communauté domestique ou familiale, dans le langage des
économistes et des historiens. Dans le langage slave, les
dénominations sont multiples et variées.

Les etudes sur les institutions économiques primitives
des Slaves ne sont pas fort anciennes. On trouve des données
intéressantes dans les écrits plutôt anciens suivants : A. von
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Haxthausen : Studien Uber die inneren Zustände Russlands
(trois vol., 1847-1852) ; P. J. Schafarik : Slavische Alter-
thilmer (1844); et J. Lebewel : Betrachtungen 'fiber den
politischen Zustand des ehemaligen Polens (1845). Mais
l'image la plus complete des anciennes institutions slaves
et la mieux adaptée aux faits que nous possedions de nos
sours par tous les documents connus est rendue par C. J.
Jirecek, spécialement dans Geschichte der .Bulgaren (1876)
et dans Recht in Bohmen und Mähren (1863). Bien plus
complet est le travail de A. Meitzen sur les installations
agraires de tous les pays, intitulé : Siedelung und Agrar-
wesen der Westgermanen und Ostgermanen, der Kelten,
Romer, Finnen und Slaven (trois vol., 1895). Dans le
second volume, il s'occupe spécialement des Slaves. L'étude
du Dr Novacovici: La Zadruga, est récente (1905). Pour les
premiers rapports agraires des Russes, nous avons l'étude
de Wl. Gr. Simkhovici: Die Feldgemeinschaft in Russland,
qui contient les derniers résumés d'une quantité d'écrits
russes et étrangers sur ces questions. En utilisant ces
travaux, nous tâcherons de presenter le tableau aussi corn-
plet que possible des institutions économiques primitives
des Slaves.

Dans toutes les contrées oil les Slaves se sont installés
sur des territoires possédés autrefois par les Romains et
oü ils ne vinrent pas trop en contact avec les Germains, ii
s'est conserve jusqu'à notre temps une institution nommee
zadruga. Elle est bien connue chez les Serbes, les Bulgares,
les Croates, les Bosniaques et les Dalmates, et elle laissa
une empreinte des le commencement, lorsqu'ils vinrent en
contact avec les Byzantins, car elle se trouve citée par l'his-
torien byzantin Procopius. La zadruga ou communauté
familiale, formait chez les Slaves le fondement de la vie
sociale. Jirecek la décrit de la fagon suivante :

« La zadruga est un groupement d'hommes dans lequel
plusieurs personnes de la même souche ethnique, ou plu-
sieurs families étroitement liées par la parenté du sang,
menent une vie commune sous la direction de l'un d'eux,
plus vieux, appelé en serbe starjesina, en bohémien ancien
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staroste ou vladyka ; » ailleurs (Recht in Böhmen, etc.)
Jirecek le rencontre sous la denomination de voje-voda, dans
le sens de chef de la famille et non de conducteur dans la
guerre.

Il est certaines communautés dont le nombre des membres
&passe soixante personnes. Le chef de la communauté est

s'il vit, ou a sa place le plus age des freres. C'est lui
qui conduit la maisonnée, qui dispose du bien commun, qui
divise le travail entre les membres de la communauté et les
domestiques, mais seulement parmi les hommes, car c'est
un autre qui prend soin de la besogne des femmes. C'est tou-
jours lui qui fait les achats et les ventes pour la corn-
munauté. Avant l'introduction du christianisme, le chef de
la communauté était aussi chargé du service divin. C'est lui
qui représentait sa famine dans les assemblées publiques øü
l'on discutait les affaires de la tribu et du peuple.

Les femmes détenaient la place d'honneur dans la com-
munauté familiale. La plus Agee des femmes, babituellement
la compagne du chef de la communauté, appelée en serbe
domacica, en bulgare domovnica ou stopanica, distribue le
travail parmi les femmes de la communauté et le dirige.
Lorsque les hommes se rendent ailleurs pour des travaux,
ceux de la communauté sont alors dirigés par la stopanica.

C'est cette même description de la zadruga que nous
donne aussi A. Meitzen, qui y ajoute certains details. Des
les temps les plus reculés, affirme Meitzen, tout le bien de
la famille est administré par le starejsina, glavar, jupan.
C'est hii qui indique a chacun ce qu'il aura a faire dans la
journée, dresse le compte des revenus et des dépenses de la
famille, achete et vend, et accomplit tout acte de pouvoir
paternel ou rituel, et cela, bien entendu, avec le consente-
ment de tous les autres peres de famine qui font partie de la
zadruga.

La direction de la communauté est attribuée par son
chef a. celui de ses fils ou petits-fils qui lui semble le plus
indiqué; souvent aussi, le successeur d'un chef est élu par
la communauté familiale. Il arrive parfois que l'attribution
de chef de la communauté soit retiree a celui qui s'en est

Faint
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montré incapable ou qu'il s'en démette de lui-même, si la
charge lui semble trop lourde. Le chef de la communauté
habitait la maison principale, ou se trouvait la cuisine com-
mune dont devait prendre soin sa femme qui distribuait la
besogne de la maison aux autres femmes. Certains membres
de la communaute, spécialement les manes, occupaient des
maisons plus petites, formant des dependances qui se grou-
paient autour de la maison principale ainsi que les écuries
et les granges, le tout enfermé dans une grande enceinte, oft
l'on distinguait la cour, le verger et le potager.

Lorsque le nombre des membres manes devenait trop
grand, ordinairement lorsqu'il dépassait la dizaine, une
partie des membres s'en détachait et fondait une nouvelle
communauté, une nouvelle zadruga. Ce démembrement s'ef-
fectuait suivant les relations ethniques, c'est-a-dire que l'on
supposait que les fils du fondateur de la communauté exis-
tante vivaient encore et que chacun recevait des parts
égales au nombre des membres de la communauté. D'habi-
tude, il parait que l'on suivait la parenté, les alliances
(stirpes) usqu'll, l'aIeul, quoique souvent aussi les branches
plus anciennes gardassent encore leur importance pour
trancher les différends entre les jeunes zadrugas.

Les peuplades slaves vivaient ordinairement a l'écart,
chaque famille ou communauté ayant sa maison séparée.
Mais malgré cet isolement, on y remarque, des les temps
anciens, alors que les Romains entrèrent en relations avec
eux, a l'époque de Tacite, une certaine dependance qui, a
des moments determines, les fondait en un tout qu'ils dési-
gnaient sous le nom de slov (J. Lebewel, op. cit., p. 3). Il
existait done, au-dessus de la famille, une autre communauté,
qui ne se mêlait pas aux affaires matérielles et sociales
des families, mais qui les rassemblait toutes dans d'autres
buts.

Plusieurs communautés familiales, logées separément
sur un territoire étendu, constituaient une unite avec des
attaches ethniques, surnommée pleme, tandis que tout le
territoire occupé par un pleme portait le nom de jupa.
Chaque jupa avait un chef, toujours élu dans la méme
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famine. Ce sont ces families favorisées, qui constituèrent
la noblesse slave dont le role fut dans la suite, a l'époque de
la féodalitO, celui de la noblesse de tous les peuples. Les
affaires communes de la jupa étaient traitées dans les assem-
blOes formées des chefs des diverses communautés qui cons-
tituaient cette jupa.

De quelle manière ces communautés administraient-elles
la terre qu'elles occupaient?

La communauté des families, des zadrugas apparentées,
qui se manifestait ainsi surtout en temps de guerre ou géné-
ralement pendant les migrations, occupait une étendue de
50 a 100 milles carrés (A. Meitzen). Chaque famille,
zadruga, y occupait un lopin de terre qu'elle considérait
comme son bien exclusif. Les zadrugas ont occupé aussi
d'autres terrains, indépendamment de la jupa, dont elles fai-
saient partie, et cela ordinairement lorsqu'elles se sont
infiltrées dans la population locale, trouvée sur les lieux
A leur arrivée.

Les terres occupées par la zadruga sont considérées
comme le bien conarnun de la famille et portent le nom de
zedzina (Jirecek), czeczina (Meitzen), et le possesseur
d'une czeczina s'appelle ogniszczanin ou possesseur d'ocina
(d'une terre), designation fréquente aussi chez les Rou-
mains. Le domaine de la zadruga ne peut pas être aliéné,
mais reste par contre heritage constant de la famille. Il ne
souffre pas de division entre les membres, vu gull est tra-
vaillé en commun par toute la zadruga. Les différentes
familles de la zadruga ne possedaient en propre aucune for-
tune en dehors du mobilier apporté par la femme et de ce
que pouvait gagner l'époux par son travail chez un &ranger.
Les membres d'une zadruga ne pouvaient ouir d'aucun
autre bien ou revenu. Mais le produit de la terre de la
zadruga était distribué a tous les membres. Les pAturages
et les bois appartenaient même A plusieurs zadrugas qui
constituaient la même jupa.

Cette organisation fut commune, au debut, a tons les
Slaves. Les circonstances ont modifié, plus tard, pour les
Slaves du nord, les organisations primitives, et notre époque
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a hérité d'autres formes d'établissements agraires. Mais
cependant, les traces des premiers établissements ont sur-
vécu et la communauté familiale est encore, de nos sours,
admise parmi les Slaves.

On a longtemps considéré que ce que l'on entend par
zadruga pour les Slaves du sud et peut-etre aussi pour ceux
du centre désignait, quant aux Russes, le mir. Il est, en ce
moment, définitivement établi que le mir est une creation
tardive de l'Etat, que les organisations primitives des Russes
sont autres que le mir, tandis que ces dernières sont iden-
tiques A la zadruga serbe. C'est surtout parce que le mir
est une organisation agraire imparfaite, gardée jusqu'au
XXe siècle et considérée par certains conune un ideal d'or-
ganisation prochaine, qu'il est nécessaire d'insister plus
longuement sur sa formation. Nous en puisons les données,
en grande partie, dans l'ouvrage cite de Wladimir Sim-
khovici.

Les rapports agraires russes ont été mieux étudiés,
dans leur pleine evolution, dans les gouvernements d'Ar-
khangel et d'Olonetz. Ces gouvernements ont appartenu, tout
d'abord, a, l'ancienne république libre de Novogorod pour
passer ensuite, au XVe siècle, sous la domination des
grands-ducs de Moscou. Dans ces gouvernements ainsi que
dans d'autres contrees de la Russie, oi l'on proceda A des
recherches, les paysans vivaient primitivement dans les
villages. On entendait par village une unite économique
qui n'était constituée au debut que d'une seule famille, et,
plus tard, de deux. Ainsi, par exemple, sur un territoire
occupé par 140 villages qui ont été étudiés, ii s'en trouvait
66 % formes par une seule famille, 26 % par deux familles
chacun et seulement 8 % par plusieurs familles. Ces familles
étaient composées du même nombre de membres que les
zadrugas, étudiées par le menu, des Slaves du sud. Dans
ces villages, le travail de la terre avait lieu en commun.

A une certaine époque, on a commence a attribuer aux
familles qui formaient une zadruga des fractions détermi-
nees de la terre commune, et cela suivant le degré de parenté
avec le chef de la communauté ou avec la famille qui avait
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fondé le village. De cette maniere, chaque famille travaillait,
a son propre compte, une portion déterminée, mais sans en
être proprietaire. A tout moment la famine iouissait du droit
de demander une nouvelle repartition de tout le domaine
de la communauté et de prétendre A la portion théorique qui
ne lui revenait que d'apres la parenté du chef de la famine
dans la communauté. Celui qui travaillait un lopin de terre
pouvait l'aliéner; l'acquéreur n'obtenait point ainsi une
propriété, mais le droit a la quote-part du vendeur; ii épou-
sait tons les droits du premier, si celui-ci lui vendait tout
son droit ou bien ii ne jouissait que de la demi ou du quart
de la quote-part du vendeur si on ne lui en cédait que la
moitié ou le quart.

Ceux qui formaient ainsi un village, parents ou substi-
tués aux parents, avaient le droit de s'opposer a l'introduc-
tion d'un étranger en certains cas dont nous parlerons plus
loin. Ils constituaient ensemble une espèce d'association de
voisinage, dénommée siabry et, prise séparement, chacune
s'appelait siabr ou sjabr, qui n'est pas éloigné comme signi-
fication du mot roumain jirabie donne it la portion theo-
rique possédée par un jiabr.

Dans d'autres contrées, a, savoir en Pologne, celui qui
avait droit a une portion théorique de la terre du village
portait le nom de kmet et la part qui lui revenait celui de
wlolca ou Ian, denomination que l'on rencontre aussi dans
les établissements agraires des Roumains (J. Lebewel, op.
cit., p. 49). Ce genre d'organisation agraire était répandu
autrefois en Russie, et on le rencontre tout a fait pareil
dans nos communautés de razesi et mosneni designees
aussi sous le nom de obstii, de razesi et mosneni. On ren-
contre la denomination d'obstie, avec la même signification
en Russie on, pour designer les rapports communs internes
entre les habitants du village, on emploie le mot obstina;
car le mot mir a eu, au debut, un sens plus general, tandis
que plus tard on l'appliqua a la commune relativement a.
son organisation politique.

Mais cette propriété partiaire, désignant la possession
par le sjabr, évolua. Par suite des rnalentendus frequents
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et des demandes continues de nouvelles repartitions de la
terre du village, la maorité considérait le nouveau parcel-
lement d'un mauvais ceil. Ainsi lorsque quelqu'un vendait
sa parcelle, on inscrivait dans l'acte de vente l'obligation
de la prendre telle qu'elle était sous la possession du ven-
deur sans exiger une nouvelle repartition. La coutume se
généralisa trouvant bon accueil auprès des autorités, voire
des princes, car des villages de ce genre étaient tomb&
sous leur domination. La propriété individuelle se consoli-
dait de plus en plus, et n'étaient plus possédés en commun
que les paturages, les bois, les étangs, etc.

Au debut du XVIIIe siècle, et surtout a partir de Pierre
le Grand, les dépenses de l'Etat augmentent et les paysans
sont obliges de payer l'impôt. Mais pour cela ils devaient
posséder un champ, et dans les villages il y en avait qui ne
iouissaient d'aucune propriété tandis que d'autres posse-
daient de vastes étendues. Le tsar imposa a l'autorité locale
l'obligation de distribuer a tous la terre labourable, et
l'administration, secondée par les paysans depourvus de
propriCt6, obligea le village a procéder a de nouvelles répar-
titions et h attribuer chaque année, par le tirage au sort,
des portions égales de terrain h tous les habitants. Sous la
pression des mêmes nécessités fiscales, cette coutume passa
des paysans établis sur les domaines du tsar, voire de l'Etat,
aux paysans des terres des boyards. Et ainsi naquit, par
voie administrative, vers le commencement du XVIIIe siècle,
la propriéte communale, le mir, qui n'est pas une forme
d'organisation agraire ancienne et n'est pas issue non plus
des nécessites sociales propres aux habitants du village ou
de la technique agraire, mais qui est provenue d'une mau-
vaise organisation fiscale de l'Etat.

Ainsi donc, le mir, comme propriété communale, n'est
que la creation des temps plus rapprochés. 11 a existé, d'em-
blée, chez toutes les peuplades slaves, la même forme d'orga-
nisation sociale, la communauté familiale avec des institu-
tions agraires, consistant au debut en une administration
en commun, unitaire sur la terre occupee par la communauté
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et ensuite en une propriété parcellaire des membres de la
communauté.

Cette maniere de iouir de la possession de la terre rendit,
dans les premiers temps, toute alienation imposible; elle ne
la permit ensuite qu'avec le consentement des membres de
la famille et avec celui des voisins, c'est-A-dire des habitants
du village, consentement qui se manifestait par un droit
de preference a l'achat. Ce droit de preference des parents et
des voisins se rencontre aussi chez les Germains (Al le-
mands ?) et chez d'autres peuples.

Mais on n'a pas raison de vouloir expliquer ce droit
par l'emprunt d'un peuple A un autre. Le droit de preference
a la vente des parents et des voisins, comme ii existe chez
nous sous le nom de protimisis, est un element inherent A
certaines institutions économiques et ne peut survenir qu'en
méme temps que celles-ci. A l'appui de cette idée, appelle

l'erreur que commet, a ce sujet, un connaisseur distingué
de chez nous, M. J. Peretz, professeur a l'Université de
Jassy.

La npotEmacc ou le droit de preference A la vente d'un
immeuble fut introduite dans l'empire byzantin au Xe siècle
par une novela de Roman Lecapenul. Cependant, M. Peretz
affirme que la protimisis n'a pas été créée alors, mais qu'elle
existait avant cette époque. 4: Ii existe des traces d'un droit
de protimisis dans le droit romains, soutient M. Peretz, «dif-
ferent, en effet, de la vraie itpotimac; , mais qui temoigne
cependant de l'existence dans le patrimoine intellectuel du
peuple romain de l'idée mere de ces institutions. » (Cours
d'histoire du droit romain, p. 508.) Et l'on cite ainsi le droit
du créditeur A plus grande créance a etre préféré A la ven-
ditio bonorum, ainsi que d'autres cas oil le droit de prefe-
rence A la vente était établi par une convention antérieure
des parties. Mais ce sont toutefois là des aspects essentielle-
ment différents de la nature de la protimisis justement parce
qu'ils tiennent t un monde autre que celui øü fonctionnait
cette protimisis. La société oil se forma le droit romain
classique est une société tres ressemblante A la société
moderne. La proprieté individuelle y est consolidée et la

j'en
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famille y est réduite a ses plus simples éléments : époux.
épouse et enfants mineurs. Comment aurait-on pu empecher
la volonté d'un individu de disposer de sa propriété, que les
lois lui reconnaissaient sans reserves, par la consecration
de ses deux éléments : jus utendi et abutendi? C'est juste-
ment cet argument qu'invoquent certains empereurs au
lYe siècle de Pere chrétienne pour abolir les traces d'un
ancien droit de preference retrouvées encore dans une loi
qui leur était antérieure. Il est indéniable qu'il existe cer-
tains droits de preference h la vente aussi dans une societé
élevée sur la propriété individuelle absolue, mais ces droits
de preference n'ont aucun rapport avec la protimisis. Qui
songerait, par exemple, aujourd'hui, a établir quelque rap-
port entre le < soi-disant privilege du vendeur » et l'ancienne
protimisis? Les institutions juridiques sont une emanation
de la vie économique réelle de l'epoque et ne subsistent
qu'autant que la vie économique dont elles sont issues n'a
pas change ses fondements.

Ii avait existé aussi chez les Romains un droit de pth-
férence, au temps ma la propriété n'appartenait pas a l'indi-
vidu, mais a la famille, dans le sens étendu primitif. Mais
ce droit avait disparu a l'epoque classique. Ii surgit plus
tard, au Xe siècle, dans le territoire byzantin, non comme
une reminiscence des pratiques judiciaires primitives de
Rome, mais sous le coup de circonstances économiques et
sociales pareilles aux circonstances primitives et différentes
de celles de l'époque classique.

Des chercheurs consciencieux comme Zachariae von
Lingenthal, le célèbre auteur de l'histoire du droit gréco-
romain, considere la protimisis comme issue des circons-
tances spéciales de la fin du grand empire romain et du
temps de l'empire byzantin. Partout dans le monde romain
s'Ctait répandue l'institution du colonat dont j'ai retrace plus
haut les prineipaux caracteres; dans le monde grec, la même
institution, constituCe dans l'esprit romain, rencontrait un
terrain prepare depuis les siècles antérieurs h l'expansion
de la domination romaine sur les territoires grecs. C'est
selon cette institution économique que les empereurs byzan-
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tins étaient tenus d'accommoder l'organisation juridique et
administrative. Les colons sont attaches a la terre qu'ils tra-
vaillent. Ils sont inscrits dans les registres du fisc. Pour
assurer le paiement des impôts, les colons sont rendus soli-
dairement responsables tant sur les domaines du fisc par
l'empereur que sur ceux des senateurs par ces derniers. 11 va
de soi que de cet état de ehoses devait naitre le droit des colons
sur la terre de chacun d'eux, lorsque cette terre passerait
aux mains d'un étranger, vu que les quotes-parts de l'impôt
attaché a la possession de la terre retombaient sur tous.
Cette situation pouvait faire naitre une protimisis des voi-
sins, des habitants d'un village. La protimisis des parts
peut toujours trouver son origine dans l'inscription aux
registres du fisc. J'ai déjit fait mention que chaque colon
etait inscrit dans le registre formant un caput qui était envi-
sage comme unite sujette a l'impôt. A la mort de celui qui
s'était inscrit, le lame caput demeurait pour tout l'héritage,
ses suceesseurs restant frappes des lames obligations com-
munes pour l'acquittement de Pimp& indiqué. Cette situa-
tion pouvait faire surgir la protimisis des parents. Et, en
resume, c'est ainsi que les juristes s'y sont pris pour expli-
quer, juridiquement, l'origine de la protimisis.

Cependant les Slaves, qui jusqu'au Xe sickle s'étaient ré-
pandus dans toute la péninsule balkanique et etaient parve-
nus jusque sous les murs de Constantinople, n'ont pas pris ce
droit de preference A la vente aux Byzantins, parce qu'on le
retrouve en germe dans toutes les institutions économiques
nationales. La terre était it la communauté familiale, et
lorsque l'on désignait aux membres de la communauté de
petites parcelles pour' le labour, ils ne pouvaient pas les
aliéner, car tous les membres de la communauté avaient it se
réclamer d'un droit sur ces parcelles. Lorsque la commu-
nauté familiale augmenta et devint un village, la possession
en commun des parents ne fut point méconnue, et les aliena-
tions sans leur consentement furent impossibles. El les ne
s'effectuent que lorsque la propriété devient, de communiste
qu'elle était, parcella ire.

La population byzantine oh s'infiltraient les Slaves,

                     



77

garda ses pratiques agraires en usage tout en se pliant aux
nouvelles circonstances. La force de Byzance ne s'exergait,
de fait, qu'entre les murs de la capitale, tandis que dans les
provinces et surtout dans les villages, la domination des
empereurs n'était que nominale ; les vrais maitres étaient
les chefs slaves ou personne, car, devant les envahisseurs,
les possesseurs des grands domaines tantôt se retiraient,
twit& s'enfermaient dans la capitale ou dans d'autres villes,
partout oi ils pouvaient se mettre a l'abri. Les colons
demeuraient ainsi sans maitre, comme aussi sans appui.
Le pouvoir public protecteur s'effagant a la fois avec ses
organes locaux, l'unique refuge du colon était sa famille.

Cette famille se reconstitue suivant l'antique significa-
tion du mot, surtout parce que l'exemple vivant en était
donne par la famille slave aupres de laquelle le colon était
term de vivre. L'élargissement de la famille et son attache-
ment a la terre conformément a la conception du colonat (?)
avec son effet immediat, l'inaliénation sans le consentement
des parents finit par s'imposer aux jurisconsultes byzantins
qui n'ont fait que réglementer formellement une situation
de fait. Cette réglementation, qui prend l'aspect d'une inno-
vation, ne pouvait avoir lieu plus tot, malgré l'existence
plus ancienne du colonat et l'impôt sur le caput des registres
du fisc qu'on percevait des l'époque de l'empire romain non
divisé. Ii ne pouvait se produire plus tot, paree que la famine
continue a subsister dans sa premiere forme : époux, épouse
et enfants, aussi longternps qu'existent l'organisation poli-
tique et un pouvoir public pour garantir la vie des suiets de
l'Etat. Et puis une réglementation de la protimisis ne s'im-
posait pas tant que les sénateurs et le fisc affirmaient sans
cesse et réellement leur droit de propriétaires sur les colons,
car a cette époque la vente des terres entre les colons était
défendue ou tres rare. Il fallut que le pouvoir public protec-
teur faiblit ou dispartit et qu'a sa place s'erigeat le pouvoir
de la grande famille pour qu'une nouvelle forme de posses-
sion de la terre prit naissance et, apres celle-ci. tine nouvelle
forme de transmission de la terre. Une autre preuve a
l'appui de l'affirmation que la protimisis résulte de cette
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situation économique réelle est établi aussi par le fait que
les biens meubles et même les immeubles apportés en dot
dans une famille, faisant pa.rtie d'une communauté familiale
plus grande, sont exempts du droit de protimisis, et pour le
bon motif que ces biens ne s'engloutissaient pas dans la
propriété de la communauté familiale, mais restaient a la
disposition de leurs possesseurs.

La protirnisis n'est done pas, chez les Byzantins, une
continuation de l'ancien droit romain, mais bien une créa-
tion des nouvelles circonstances économiques. Le luriste,
qui ne pénétrerait pas la constitution économique de chaque
moment, ne pourrait pas en saisir l'esprit reel et il n'établi-
rait ainsi que des filiations juridiquos, logiques parfois, mais
touiours fictives.

L'institution de la communauté familiale slave avec sa
consequence logique concernant la restriction des aliéna-
lions s'est maintenue jusqu'à nos jours sans discontinuer,
en constituant de la sorte un élément de conservation natio-
Dale. Les établissements agraires slavo-romains sur les ter-
ritoires habités aujourd'hui par les Roumains se sont gref-

sur les institutions économiques et sociales slaves et
sur les pratiques agraires subsistant de l'époque postérieure
du monde romain.

Dans le mélange des populations romaine et slave on
trouvait, au debut, deux éléments : le colonat romain et la
communauté familiale slave. C'est de ces deux éléments
que partent les premiers établissements slavo-romains dont
surgit le droll row-1min, jus valachicum, oü l'élément romain
est prépondérant.

Le gros de la population romaine est formé par les
colons, lies a la terre qu'ils cultivent, pouvant être vendus en
même temps que la terre tout en ayant la leur souche, libres
dans les commencements et en tout pareils aux gens libres
en dehors des obligations dCrivées du travail sur la terre d'un
maitre. Ils n'ont jamais été assimilés aux esclaves, ni
l'époque de la domination romaine, ni dans la suite.

Mais, par contre, la grande masse de la population slave
était formée d'hommes libres, réunis en communautes fami-

f6s
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Hales qui pouvaient se transporter en groupe d'un endroit
dans un autre, mais pas chacun isolément, car, tout étant
administré en commun, l'individu isolé ne possédant rien
en propre dans sa zadruga, la possibilité de vivre ailleurs
lui faisait complètement défaut et il ne pouvait entrer dans
une autre communauté que dans des conditions de vie tout
A fait inferieures.

Dans les villages des colons romains tous lies a la terre,
surtout en Dade, qui fut province impériale, il y avait un
chef, un conducteur, un praefectus, un fermier pour la levee
des impôts. Lorsque la province fut abandonn6e et laissée A
la merci des envahisseurs, A côté des colons demeura plus
d'une fois aussi leur chef local, qui continua A être leur luge
et leur conducteur en cas de fuite ou de resistance aux enva-
hisseurs, mais qui continua en même temps A lever une
partie de Pimp& des colons. Quelquefois, ce chef est rem-
place dans toutes ses attributions par un des chefs des
envahisseurs slaves.

Dans les zadrugas slaves, comme il en a eté dNA fait
mention, il y avait un chef pour la communauté entière. Ce
chef tenait sous ses ordres ses freres et ses fils, tout en
ayant sa propre famille. Toutefois, il ne faut pas imaginer
cette communauté familiale constituée seulement d'éléments
homogènes, de parents tous libres. Dans la même commu-
nauté, on pouvait trouver, A côté des parents libres, des
esclaves, pris le plus souvent A la guerre, esclaves qu'on
traitait avec douceur, au dire des écrivains byzantins, c'est-A-
dire qu'on leur faisait travailler la terre possédée en com-
mun par la zadruga, quelquefois avec les membres de
famine, tandis que parfois on leur désignait des terrains a,
part en échange desquels ils étaient tenus de verser A la
zadruga ce que payaient les colons romains h leurs pro-
priétaires.

Ce sont les chefs des communautés slaves qui prennent
la place du propriétaire, du fisc ou de leurs représentants
dans les villages de colons sur les territoires occupés par
les Slaves. La zadruga possède une terre en propre qu'elle
met A profit par le travail de ses membres et par les travaux
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imposes aux colons surnommes rumdni, et elle jouit encore
de certains impôts que les colons avaient payés de tout temps
et dont le principal est la dime.

En un mot, il y avait deux grandes masses de populations
qui, selon toutes probabilites, ont dii etre en nombre égal,
clans les commencements : la population des communautés
familiales et la population des anciens colons romains deve-
nus par la suite rumdni. Les colons romains ou les rumdni
vivent dans les mémes lieux que la communauté slave ou
bien dans des villages separes, ce qui est prouvé par les
documents postérieurs.

Le chef, le juge, le judex d'un village est le chef de la
communaute avec tous les chefs de famille de sa comma-
nauté, car le judicium est une source de revenu et ce dernier
revient a la zadruga et non pas h son seul chef. Se lon l'affir-
mation de quelques-uns, on retrouve les anciens judices
romains de village dans les endroits oii la masse roumaine
a vécu plus compacte et oft les Slaves n'ont pas pu s'infiltrer.
A l'instar des Slaves, ces anciens conducteurs romains ont
partage les judicia entre tous leurs heritiers, en un mot ils
ont refait la grande famille telle qu'on la rencontre chez les
Slaves. C'est des communautés slaves et de celles issues par
imitation et sous le coup des nécessites de l'époque, mais
dans la plus large mesure des communautés slaves, que
dérivent tout d'abord, d'une part, les communautés, et après,
les obstie de mosneni ou rhzesi, et, d'autre part, plus tard,
lorsque apparait la féodalité, la classe de la noblesse.

A la classe de la noblesse se rattachent a coup stir des
elements supérieurs aux communautés familiales. Il a été dit
qu'on choisissait un chef désigné sous le nom de jupan ou
sous d'autres noms pour plusieurs zadrugas, qui consti-
tuaient une jupa. L'élection s'effectualt toujours dans la
méme communauté familiale, donnant ainsi naissance a une
sorte de noblesse héréditaire. C'est la que se recruteront,
plus tard, les voivodes; ce terme étant en usage des les pre-
miers temps, on n'eut plus a l'emprunter, ii n'y eut de change
que la situation. C'est toujours des chefs de jupas que des-
cendent beaucoup de boyards propriétaires de terres.
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11 y a par consequent sur le territoire roumain, au debut
des etablissements agraires slavo-romains, les classes eco-
nomiques et sociales suivantes :

1. Soumis a Pimp& et attaches a la glebe sous la deno-
mination de rumdni les descendants de la population romaine
des colons. On y remarque plus tard deux nuances : certains
d'entre eux étaient frappes de plus lourdes obligations se
rapprochant ainsi des esclaves, tandis que d'autres n'etaient
soumis qu'à des imp6ts traditionnels, fort rarement changes.
On retrouve ces nuances dans le monde romain et on les
expliquait par l'origine servile des esclaves.

2. Des gens libres, descendant en majeure partie de la
population slave organisée en communautes familiales, et
qui beneficiaient, a la faveur de leur situation de judeci, des
impôts prelevés sur les sujets.

C'est des premiers que descendit lorsque leur rOle de
judeci fut eteint la classe des rcizesi et mosneni, classe de
proprietaire parcellaires, vu que les judeci n'etaient point
proprietaires et, d'autre part, ces derniers donnerent nais-
sance a la classe des boyards, proprietaires de terrains
a l'encontre des judeci ou cnezii qui etaient chefs ou conduc-
tears d'hommes.

C'est sur ce fondement que s'érigea plus tard la feodalite
roumaine, influencee aussi par la feodalite allemande venue
a travers la Hongrie et la Pologne. Mais, quant aux pre-
miers établissements agraires, qui déterminerent le soi-
disant jus valachicum, ils ne purent etre constitués que par
des elements slaves et romains. Ce sont ces etablissements
qui rendent compte clairement de toute notre constitution
agraire primitive.

Apres tout l'exposé des établissements agraires primitifs
provenant du mélange des populations romaine, germaine et
slave, il reste h voir la maniere dont se forma la féodalité
agraire ayant a sa base les premieres constitutions agraires
surgies de l'alliance de plusieurs elements heterogènes.

6
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5. Formation du féodalisme agraire

Nous avons présenté iusqu'ici quelques institutions éco-
nomiques propres aux populations romaines, germaines et
slaves. Dans notre exposé, nous ne nous sommes plus borne
a. un temps limité et identique pour toutes les contrées habi-
tees dont nous nous sommes occupé. Nous avons recherché
les traces des institutions généralisées dans toute l'Europe
a. l'époque de la migration des peuples, aussi bien peu apres
la chute de l'empire romain que dans des temps plus reculés,
dans les siècles avant J.-C. et que plus tard, apres le
Xne siècle, et même au XVIIe et au XVIIIe, alors que les
institutions économiques prépondérantes et l'organisation
generale économique étaient tout a, fait différentes.

Dans de nouvelles conionctures, il a résulté, du mélange
et des changements apportés a chacune des institutions éco-
nomiques primitives, une organisation économique et sociale
différente de tous les heritages romains, germains et slaves.
Cette nouvelle organisation s'appelle féodalisme agraire.
Son debut ne peut se préciser dans le temps chez aucun
peuple; si l'on pouvait fixer une date generale et approxi-
mative pour les debuts du féodalisme, en aucun cas elle ne
saurait etre la méme pour toutes les contrées. La fin du
féodalisme ne peut pas se localiser dans une petit laps de
temps, et, en tout cas, elle ne se realise pas a la fois chez
tous les peuples. 11 y a des differences, non d'années ou de
dizaines d'années, mais de siècles. C'est pourquoi, sans nous
intéresser a. la determination dans le temps, nous poursui-
vons l'institution en cherchant a. y trouver les elements
constitutifs, a. en montrer la formation interne et le fonc-
tionnement; par la, on verra les institutions qui l'ont pré-
cédée comme celles qui en ont pris la place.

La premiere question qu'on se pose pour expliquer la
formation du féodalisme agraire est la suivante : dans quel
milieu économique a pris naissance le feodalisme agraire?

Les unites économiques de cette époque sont formées par

g
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les cours féodales, ayant a leur tete le féodal; de sorte qu'il
faut voir d'abord par qui sont formes les féodaux.

Si les personnes qui occupent la premiere place dans la
hierarchic sociale d'une époque forment la noblesse de la
société, il est certain que les féodaux étaient la noblesse de
l'époque. En tout cas, en regard des époques suivantes, ils
ont passé pour la noblesse veritable, originaire, avec des
droits préexistant a la naissance des sociétés. Il se peut que
les contemporains des plus anciens féodaux aient été moths
convaincus de la pureté originaire de la noblesse féodale.
Mais le pouvoir et la situation momentanée sont consacrés
par ceux qui vivent en réalité a leur époque, quelque mépri-
sés qu'ils soient par ceux qui vivent dans les souvenirs
du passé, quelque attaqués qu'ils soient par ceux qui vivent
avec les illusions de l'avenir. Les féodaux ont été consacrés
comme noblesse de droit des populations.

Cependant, les chefs de la vie de ce temps étaient d'ori-
gine rkente. Ni les nobles, avec lesquels étaient venus les
Germains et les Slaves, ni ceux qu'ils avaient trouvés dans
la population romaine, ne continuaient encore leur ancienne
existen ce.

Dans les regions romaines, au premier rang de la vie
économique et sociale, se trouvaient les sénateurs, repre-
sentants de l'empereur, et les diverses categories de magis-
trats. Quand l'organisation politique romaine est détruite,
ils disparaissent tous. Si on les laisse en partie jouir des
biens acquis, ils n'ont plus aucun role dans la conduite
du travail d'autrui. Leurs droits dans l'organisation et
l'exploitation du travail des masses passent aux nouveaux
venus.

A leur arrivée, les Germains étaient conduits par des
rois et des princes, choisis dans certaines familles, sou-
vent, mais pas toujours les mêmes. Ces familles formaient
la plus ancienne noblesse dont ii soit fait mention.

En penetrant sur le territoire romain, apres avoir détruit
le pouvoir politique, les rois ont remplacé l'empereur, en
occupant les domaines du fisc, tous les terrains sans maitre,
en prenant du sol occupé par la population romaine pour
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en donner une grande partie aux famines germaines. Une
fois qu'ils sont installés, il ne reste presque plus personne
de la noblesse antique qui puisse jouer le meme role dans
les nouvelles conjonctures. Les rois seuls continuent la
filiation de la vieille noblesse la, oa se forment des
royaumes; les autres families nobles descendent toujours
plus bas A mesure que le roi s'eleve plus haut.

Le pouvoir du roi s'appuyait sur la domination la plus
intense des territoires fortement peuplés ou qui étaient
capables de recevoir de nouvelles populations. Par son
droit de confisquer les biens de l'adversaire, par la secula-
risation des biens de l'Eglise, pratiquee des les premiers
temps, le roi avait la possibilité d'étendre sa domination sur
des domaines immenses; et les rois francs ne manquerent
pas d'en profiter.

LA oft, au debut, il ne s'est pas forme de royaumes,
comme dans certaines regions occupees par les Germains
et dans toutes celles qui ont eté occupées par les Slaves, les
descendants de l'ancienne noblesse se sont maintenus, en se
pliant aux nouvelles circonstances. De chefs guerriers Hs
sont devenus juges, en temps de paix, de leurs villages,
tenanciers de terres plus grandes que celles des autres
familles, possesseurs de beaucoup de corvéables, dont ils
recevaient des dons en nature et en travaux. C'est ainsi
qu'ont vecu longtemps les chefs des petits groupements de
population slave et slavo-romaine, oit les cneaji et les juges
ont conserve leurs attributions et leur complete indépen-
dance tres longtemps, tandis qu'en Occident l'appareil et la
hiérarchie de la féodalité s'étaient entièrement constitués.

Mais nulle part on n'a passé directement de cette situation
primitive de l'ancienne noblesse au féodalisme. Il a fallu
partout l'apparition d'un roi, grand souverain de popula-
tion, pour que, par son concours, il se format un nouvel
ordre économique, nouveau pour ce qui concernait les déten-
teurs en personne. Chez les populations germaines orien-
tales et septentrionales, la domination des rois francs s'est
&endue jusqu'A l'époque de Charlemagne dont l'empire se
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heurta de tous côtés aux Barbares seulement et non aux
autres populations germaines.

En Angleterre, des la conquête de ce pays par les Nor-
mands, ii y eut un roi puissant. Chez les populations slaves
il y eut de bonne heure des voivodes qui, dans quelques
endroits seulement, par imitation, se sont présentés comme
des rois d'Occident. Les voivodes et les rois ont oué le mOme
role dans la formation du féodalisme. A la fondation des
principautés roumaines, on ne fait autre chose qu'etendre
et consolider la domination de certains voivodes a la place
de ceux d'auparavant qui étaient plus petits et plus faibles.
La fondation des principautés devait aboutir fatalement

la formation du féodalisme, de même qu'un roi quelconque,
dans les mêmes circonstances économiques, par le fait même
de la stabilitO de sa regalité, devait établir les bases de l'orga-
nisation féodale.

Cependant, l'organisation féodale exclut le pouvoir royal.
Le roi paraissait seulement pour s'ouvrir un abime
était englouti. Les institutions économiques sont si fortes
que souvent l'homme qui en est l'auteur devient l'ombre
qui les accompagne, sans pouvoir en entraver la marche.

Hormis le roi, avons-nous dit, l'ancienne noblesse ne
pouvait pas penétrer dans les rangs élev6s de la nouvelle
société. Il se forme une nouvelle noblesse, mais d'une
humble origine. On confie des services importants h quel-
ques-uns des si*ts et des serviteurs du roi. Ils forment la
noblesse de premier ordre, et, chez les Germains, oft s'était
formé un royaume énorme, ces nobles deviennent plus tard
des princes locaux, disposant du sort du roi qui n'avait
plus guere son titre, et méme s'affranchissant de toute sou-
mission envers le roi. Ce sont eux qui forment la grande
classe des féodaux, les chefs des unites économiques de
l'époque. C'est h eux que le roi donne de ses vastes domaines,
non seulement des terres, qui n'auraient pas beaucoup servi,
mais des villages entiers, c'est-h-dire les services, les reve-
nus des habitants. L'Eglise regoit aussi du roi de grands
domaines en lui attribuant les terres de différents monas-
teres. Les évOques-seigneurs sont les maitres de ces do-

oft il.
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maines. De sorte que la plus grande partie du sol se partage
pour le moment entre le roi, la noblesse des fonctionnaires
et les éveques, comme représentants de l'Eglise. Le roi mai-
trisait les masses de la population par ses fonctionnaires
et par l'Eglise, et il s'appropriait, il dominait les fonction-
naires et l'Eglise en leur cédant les revenus que, depuis les
temps anciens, la population ouvrière était habituée a four-
nir aux chefs, quels qu'ils fussent.

Les besoins de suprématie élevaient, a côté de la noblesse
des fonctionnaires et de l'Eglise, une nouvelle classe noble,
de deuxieme ordre, qui s'est maintenue presque jusqu'a nos
sours en formant dans certaines contrées la seule noblesse.
La nouvelle classe des chevaliers est produite par le change-
ment de l'organisation militaire.

A cause des chemins impraticables, dont personne ne
s'inquiete avant la formation des Etats, les anciennes voies
romaines étant completement abandonnées, les mouvements
de troupes nombreuses deviennent de plus en plus difficiles.
En outre, les nouveaux < Barbares » de ces peuples ar4our-
d'hui fixes, les Arabes a l'ouest, les Hongrois a l'est, plus
tard les Tures, forcent toutes les populations européennes
de l'époque a refaire leur organisation militaire, en faisant
graviter toute leur force armée autour de la eavalerie. II
fallait créer une classe d'hommes qui fussent en mesure
de supporter les difficult& matérielles de l'armée a cheval.
Ce service public n'était pas a la charge de l'Etat, puisque,
comrne nous allons l'indiquer, il n'existait pas dans l'Etat.
Une catégorie de citoyens étaient charges de defendre le
pays en cas de besoin, avec tout ce qui Ctait nécessaire a
un combattant a cette époque. Le roi leur donnait ce qu'il
avait : des terres, ou plutôt des villages. Le nouveau béné-
ficiaire avait dorénavant une < cour », dans le sens actuel
des cours des propriétaires de fermes, avec une certaine
&endue de sol alentour. Sur ce territoire étaient fixes les
villageois qui devaient s'y livrer a leurs travaux habituels,
donner directement au nouveau maitre une partie des pro-
duits du sol cultivé et travailler quelques jours par an le sol
qu'il s'était reserve pour etre cultivé uniquement par lui.
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D'ailleurs, le maitre avait tres peu de temps pour travailler
la terre; son devoir était de se procurer un cheval, avec tout
l'équipement nécessaire et quelques aides; son occupation
était de s'exercer au combat.

Au commencement, les chevaliers étaient pris parmi les
hommes libres; d'un Me, ils étaient peu nombreux, de
l'autre, ils étaient retenus dans leurs communautés par des
intérêts légers, et ils n'étaient pas disposes a abandonner
leurs biens, surtout parce qu'au debut il ne s'ouvrait pas
devant eux une perspective trés attrayante. C'est pourquoi
les sujets devinrent aussi chevaliers. Pendant longtemps on
ne les déclara pas nobles, mais plus tard, quand leur exis-
tence semblable a celle des hommes libres et leur situation
de maitres de villages firent oublier leur engine, on les
compta au nombre des nobiles en leur donnant ce titre même
dans les actes du temps. De sorte que cette noblesse de
deuxième ordre a, dans sa grande majorité, la même origine
servile que la noblesse de premier ordre.

Ii y a une observation interessante t faire au sujet de
ces changements de rang dans la vie économique. La natio-
nalité de l'individu n'a aucune importance; tout ce qui a de
la valeur c'est uniquement sa situation sociale reflétée dans
la hiérarchie économique. En fait, les populations autoch-
tones conquises ont eu, au debut, pour la plupart, la situa-
tion de sujets. Maintenant, lorsque des sujets de la categoric
la plus basse, c'est-a-dire de ceux qui sent employes aux
services dans la maison du maitre, se forme une noblesse
de premier rang et que, des sujets employes sur les domaines
on forme une noblesse de second rang, il est naturel que ces
nouvelles noblesses se ferment en grande partie des popula-
tions autochtones.

Ainsi, dans la vie calme, stable, les conquis s'élèvent
au-dessus des conquérants, et c'est un phénomene tres
explicable. Si la population autochtone était inferieure dans
la lutte, elle était supérieure aux nouveaux venus dans les
formes de la vie économique et administrative, a la suite
d'une plus longue experience. C'est ce qui s'est passé partout.
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Dans les formations slavo-romaines, nous avons montré
que la grande majorité de la population autochtone, romaine,
a &é, a l'origine, une population de sujets, non d'esclaves,
mais de sujets dans le sens des colons ingenui romains;
parmi les Romains faits prisonniers dans les guerres par les
Slaves et emmenés par eux, la øà ils se sont établis, ils ont
formé une classe de sujets employés, soit dans le ménage du
chef slave, soit dans d'autres familles.

Quand les princes slaves étendent leur domination et
deviennent voivodes, d'abord par election et ensuite par voie
heréditaire en s'imposant aux autres, ils se servent a leur
gre de leurs très nombreux sujets, a une époque oil la
riehesse et, partant, la puissance se mesuraient d'après le
nombre de sujets. Ces sujets, serviteurs du voivode, for-
maient la classe des boyards, créée par le prince pour
appuyer la domination de quelques-uns des anciens cneaji.
La classe des boyards est form& en grande partie des
anciens sujets, tandis que la grande majorité des cneaji
tombe dans une situation inférieure en regard des maitres
de villages combles de dons par les voivodes. Une grande
partie des cneaji arrivent même a être sujets des boyards de
creation récente, dans des cireonstances que nous rappelle-
rons plus loin.

Un fait digne &observation, c'est que cette classe de
boyards récente, qui occupe le premier rang dans la vie
dconomique par de vastes possessions de terres et de vil-
lages, classe issue de sujets et qui provoque chez les contem-
porains, comme chez nous. une aversion naturelle, est celle
d'usurpateurs; cette classe de boyards est d'origine rou-
maine; elle s'imposait maintenant, dans une vie stable, a des
usurpateurs slaves de colirte durée; elle s'imposait, grace A
son habileté, produit inoubliable, transmis de génération en
génération, d'une longue experience, dans une organisation
économique supérieure, celle des Romains. Mais comme,
dans les conceptions du temps, la nationalité de l'indigène
etabli depuis les temps les plus reculés ne joue aucun role,
l'élevation des sujets, des serviteurs, du voivode, au rang des
nobles. par donation de terres en échange de services ren-

                     



89

dus, ne pouvait etre considérée comme l'asservissement
d'une nation, c'est-h-dire la nation slave, par une autre, la
roumaine. D'ailleurs, la nouvelle classe des boyards conte-
nait beaucoup d'éléments slaves, provenant de certains
eneaji qui réussissaient h capter par leurs services les
bonnes graces du voivode.

11 nous reste a voir maintenant quels changements s'ac-
complissent dans les diverses classes des sujets, qui ils sont,
et quel est le role des hommes libres dans ce monde divisé
en maitres et en sujets.

En general, on peut distinguer, dans la hiérarchie écono-
mique a l'époque du féodalisme, deux classes d'hommes,
outre les diverses categories de nobles. Ces deux classes,
qui composaient la masse des populations dans toutes les
contrées de l'Europe, se sont formées avec des elements tout
h fait disparates, hétérogènes. Quand on observe la situation
juridique des différents elements dont sont formes les deux
classes principales, on ne peut absolument pas s'expliquer la
facon dont ils ont été traités par le roi ou par la noblesse.
Le seul refuge auquel recourent ceux qui ont en vue la
situation juridique des classes, c'est l'abus des puissants
contre les faibles. Du moment qu'on ne rencontre au cours
de ces transformations économiques aucune loi qui change
la situation juridique et les rapports entre les classes, il est
naturel que les historiens et les juristes y voient un abus
des nobles ou des boyards qui ont transformé les hommes
libres en sujets et les sujets en serfs.

En réalité, la situation juridique, sociale, de quelques-
uns s'est changee naturellement, pour s'accommoder h la
situation économique qui leur était imposee par l'organisa-
tion generale économique de l'époque. Quand des elements de
population, avec des situations sociales juridiques distinctes,
arrivent a avoir la meme vie économique, il est naturel que
leurs situations juridiques se confondent et que, apres plu-
sieurs generations, l'ancienne situation soit oubliée. Les
actes de la vie économique sont les seuls oi apparaissent les
rapports entre les hommes, surtout a une époque plus arrie-
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rée de la culture. La maniere dont se pratiquent ces rap-
ports consolide la situation de chacun.

L'accommodation de la situation juridique d'apres les
rapports éconorniques se realise apres un certain laps de
temps. Au debut, on saisit des phénomenes qui se contre-
disent. Deux hommes ayant la même situation économique
sont traités différemment en vertu de la reminiscence de leur
situation juridique originelle. Ainsi, deux sujets, manou-
vriers sur les terres du méme maitre, apparaissent dans les
actes d'une maniere différente : l'un est vendu avec la glebe
qu'il travaille, tandis que l'autre est vendu sans la terre;
l'un doit fournir une part des produits du sol et une corvée
de plus de journées, l'autre, moins de charges, etc. Ces
differences, dues aux reminiscences de la situation d'antan,
rendent nécessaires des considerations d'histoire juri-
dique pour la comprehension des phénomenes économiques;
mais, en aucun cas, la réalité des rapports économiques
ne peut être expliquée par l'idéologie juridique, dont est
sortie la théorie de l'abus.

Ces deux classes, dont nous avons parle plus haut, sont
la classe des gens de la plebe libres et la classe des sujets.
Les hommes libres ne sont pas envoyés pour resider tou-
sours dans la meme localité, et ils n'ont a ceder a personne
une part des produits de leurs travaux ni a s'acquitter de
services vis-a-vis d:autrui, hormis ce que le roi exige d'eux
pour la defense du pays, au prix de leur vie. Les sujets, outre
les exigences du roi, ont a fournir des produits et a faire
des travaux pour leurs maitres qui, dans la plupart des cas,
prennent ce qui revient au roi; mais, bien mieux, les sujets
n'ont pas la liberté d'abandonner le sol sur lequel ils se
trouvent. La premiere classe, celle des hommes libres, est,
au debut, plus nombreuse, a peu pres égale a celle des sujets;
mais, avec la formation du féodalisme, c'est a peine si on
parle encore des hommes libres; leur raison d'être dans la
vie économique est de peu d'importance, et, dans la lutte
pour la vie, ils tombent au rang de sujets ou, s'ils con-
servent encore leur situation juridique, leur vie économique
devient dans la plupart des cas plus miserable que celle des
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sujets. La classe des sujets s'élargit de plus en plus et forme
le fondement sur lequel s'appuie toute l'organisation agraire
du feodalisme.

La classe des hommes libres a son origine, le plus sou-
vent, dans les anciennes families germaines et slaves. et,
pour une petite part seulement, dans les colons veterans
romains etablis isolément sur les domaines du fisc et que
les nouveaux venus ont laissés dans leurs anciens droits,
parce qu'ils n'avaient pas besoin de terres et qu'il n'existait
aucune organisation politique plus dispendieuse.

Les anciennes familles germaines, par des partages suc-
cessifs, ont maintenu leur suprematie sur les petites hubaeou
Hufen outre leurs droits theoriques sur les terrains indivis.

Mais, au milieu des marks est née sur-le-champ l'inéga-
lite dans la possession du sol, derivee en grande partie de
l'inégalité des formes plus anciennes de richesse. Les plus
riches se sont maintenus libres; les pauvres sont tomb6s
au rang de sujets, de manières différentes que nous indique-
rons plus loin. Dans la communaute du mark on a introduit,
par l'achat de hubae un maitre plus considerable du sol ou
un serviteur du roi, et, peu de temps apres, d'une comma-
nauté du mark on a fait une communauté de la cour. Et,
quand il n'est pas venu parmi eux un maitre qui leur fact-
litat le passage a la sujétion, les anciens membres libres d'un
mark ont et6 forces eux-mêmes de chercher im maitre; le
motif, nous allons le voir.

Si les hommes libres se sont maintenus dans les popula-
tions germaines et romano-germaines, ils representent plu-
tot l'ancienne noblesse germaine, ces familles plus riches,
oa l'on choisissait d'ordinaire les chefs des divers petits
groupes. Cette noblesse n'avait plus aucune raison d'être a
côté des nouveaux rangs de la noblesse et quand elle n'a
pas 6te absorbée par cette nouvelle noblesse, elle est restee
dans une situation materielle inferieure. On lui a conserve
cependant d'anciennes charges publiques, conformes a une
autre organisation économique aujourd'hui disparue, et
aussi des droits de juridiction et certains droits de represen-
tation. C'était une fiction sociale. La consequence de cette
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fiction ne pouvait être, comme dit Lamprecht, qu'un désastre
épouvantable.

Chez les populations slaves et slavo-romaines, la classe
des hommes libres s'est mieux conservée, grace a la force
de conservation de l'organisation communiste de la vie
économique au moyen de la zadruga. Le chef d'une zadruga,
qui comprend les membres libres de la vieille famille, les
parents et les sujets, c'est le cneaj; mais le chef de la popu-
lation romaine sans mélange, vivant dans un village a part,
c'est, le juge, et, dans le village soumis a sa juridiction, ii
n'y a qu'une population de sujets, hormis ses successeurs,
parmi lesquels se partage son role. L'arrivée des voivodes
seconde la consecration definitive de l'héredité des cneaji
et des juges, bien que, en fait, l'hérOdité n'ait pas été intro-
duite a ce moment-la par les voivodes. Mais la fonction
de cneaj ou juge n'est pas le fait d'un homme seul, elle appar-
tient a toute sa famille, de sorte que les cneaji se ren-
contrent en grand nombre dans un village et s'y partagent
les sujets, c'est-h-dire les dons et les services qu'ils regoi-
vent de ces derniers. Cette situation se renforce plus tard,
parce que, a l'origine, quand les terrains libres étaient éten-
dus, le fils du cneaj, avec ses propres fils, se séparait de la
zadruga et fondait un nouveau village qui se composnit de
quelques familles seulement.

Parmi ces cneaji et ces juges, une partie sont entrés
dans les rangs des boyards, quand ils ont pu rendre des
services spéciaux et qu'ils ont recu comme recompense la
possession de quelques villages. Cependant, on en connait
peu de cas. La tradition devient pour les hommes une chaine
qui les empêche de s'accommoder aux nouvelles conjunc-
tures. La fierté inspirée par la situation passée ou, parfois,
par la conscience de leur valeur personnelle, les empéehe
de se plier aux exigences des détenteurs éventuels du pou-
voir. Mais ni la situation passée ni la valeur individuelle
ne sauraient l'emporter sur la force des organisations. C'est
ainsi que s'explique le remplacement frequent des basses
classes par les couches autrefois inférieures.

La plupart des eneaji et des juges sont restés dans leur
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situation et les voivodes n'ont pas refuse de les y affermir.
Par la formation d'une nouvelle classe de boyards, les cneaji
et les juges restent simplement comme hommes libres, avec
de petites propriétés et même avec leurs sujets. Longtemps
on les nomme boyards dans les actes de la vie économique

laquelle ils participent, par exemple aux délimitations ou
aux revendications, puisque, comme les grands proprié-
taires, ils avaient aussi des sujets. Ce qui les a maintenus
davantage, dans les premiers temps, c'est leur administra-
tion agricole commune. De cette manière a été exclue la pos-
sibilité de voir &later, au milieu d'eux, des differences de
richesses assez grandes pour que les pauvres deviennent les
sujets de quelques-uns d'entre eux ou d'autres du dehors,
comme cela s'est produit chez les populations germaniques.
Ainsi, avec ces cneaji et ces juges, il s'est formé une classe
relativement nombreuse d'hommes libres, connus dans la
population roumaine sous le nom de mosneni et razesi.
Mais, lorsque nous les rencontrons sous ces appellations
leur vie économique avait change, l'ancien communisme de
la zadruga n'existait plus; a sa place était née la propriété
dite partiaire que nous avons rencontrée dans le mark ger-
main et dans la population russe avant la formation du mir.

Dans cette nouvelle situation de la propriété partiaire,
chaque descendant de cneaj ou juge possède et travaille
le territoire des pâturages et des forks en commun avec
toils les parents. La portion du sol possédée est déterminée
d'apres le degré de parenté par rapport au premier fonda-
teur du village. Cette possession n'est pas une propriété
fixée, parce que, de temps autre, on peut requérir une
revision du partage pour accommoder la possession de fait
avec le droit théorique de chacun, dérivée de sa parenté avec
le premier aIeul. Quand on vend la proprieté, on ne vend
pas un lopin de terre déterminé, mais le droit de choisir
une part du terrain de travail, de la prairie, de la forêt, etc.

La nouvelle conception de la possession du sol permet
aux uns de s'enrichir et aux autres de s'appauvrir; elle per-
met en mme temps d'introduire des éléments &rangers

a
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dans l'obstea des mosneni et des razesi. En général, les
grands maitres achetaient la part revenant a un mosnean
ou razas devenu pauvre, sa jireabia, et aussitôt introduit, ii
avait sous la main les moyens de transformer graduelle-
rnent les mosneni en sujets; de sorte qu'il y a peu de villages
ou se soit introduit un boyard et on les mosneni ou retzesi
aient pu conserver leur liberté.

L'indigence des mosneni a débuté d'abord par la perte
de leurs sujets et, partant, par la perte des allocations et des
services qu'ils en recevaient. En partageant sans trêve leurs
terres, les mosneni ne pouvaient plus vivre avec ce que leur
donnaient les sujets qui se trouvaient sur leur sol; aussi
prélevaient-ils toujours davantage sur les produits de ce
sol, et en arrivaient-ils a faire partir le sulk qui était faci-
lement attire d'ailleurs par le grand maitre du sol voisin.
Les mosneni et les razesi, auparavant chefs, juges, disposant
en maitres du labeur qui les faisait vivre, deviennent main-
tenant de simples travailleurs sur les terres qui leur four-
nissent a peine de quoi vivre. Leur nombre ddcroit de plus
en plus, mais il se maintient jusqu'a la liquidation du feo-
dalisme, quand on prend pour base leur situation pour la
nouvelle organisation économique. Dans le cours des siècles
sur lesquels s'étend le féodalisme, ils représentent la classe
des hommes libres.

On trouve les éléments les plus divers dans la classe des
hommes non libres, c'est-k-dire celle des sujets. Aprbs un
certain temps, ces éléments ne sont plus différencies dans
les actes de la vie économique et sociale, et surtout dans la
manière dont ils sont traités par les autorites politiques. Au
debut, personne ne confondait les gens d'origines diffé-
rentes; la conscience de ces distinctions de classes Ctait
vivace chez chacun d'eux.

Nous avons rappelé ailleurs que, dans les populations
germaniques, on distinguait plusieurs categories de sujets,
dont faisaient partie les colons, les affranchis, les serviteurs
domestiques et même les serfs ou les esclaves, serfs de main-
morte, serfs de corps, etc.

Chaque catCgorie avait sa situation juridique et économique
distincte, parce que chacune avait son origine particulière.
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Les colons étaient un heritage romain, d'origine person-
nelle ingenua, libre, mais Hs avaient fini par 'etre attaches

la glebe qu'ils travaillaient. Les lilt étaient d'anciens
hommes libres, mais conquis dans les guerres et places
a peu pres dans la situation des colons, mais avec d'autres
charges. Les precaristi étaient fermiers de parcelles de
terre, pour lesquelles ils payaient d'abord le fermage en
argent et ensuite en nature, a cause du manque de numéraire.
ILs se rapprochaient des colons et des liti en ce qui concer-
nait leur vie économique.

Seuls les serviteurs dans les travaux et les serfs con-
servent une situation plus distincte que celle des autres
sujets. Juridiquement, les serviteurs de la maison semblent
avoir une situation inférieure, car la faculté qu'a le maitre
de disposer de leur sort est plus grande. En fait, cependant,
cette catégorie de sujets est destinée a avoir a l'avenir une
situation supérieure, soit qu'elle passe dans les rangs de la
noblesse, soit qu'elle forme une classe économique d'arti-
sans et quelquefois de commergants.

Dans les populations slaves et slavo-romaines, on ne
connait pas de denominations distinctes pour chacune des
categories de sujets. D'ordinaire, tous les sujets sont dési-
gnés par le même DOM. Mais les manières dont ils sont
traitCs par le maitre, et parfois même par l'autorité politique,
sont nombreuses. Les differences de rapports entre les
maitres et leurs divers sujets laisseraient croire qu'il n'existe
aucune règle et que les charges, imposées par les maitres

leurs sujets sont arbitraires et absolument individuelles.
Cependant, ni un long laps de temps, ni l'éloignement des
groupes de population, ne sont en mesure d'anéantir la force
de conservation des institutions et des rapports économiques
entre les hommes. Le droit non écrit se conserve plus reli-
gieusement que le droit écrit, parce que le premier se con-
serve vivace dans la conscience de celui qui supporte les
charges, tandis que le second est consigné dans les codes
et dans les interpretations de celui qui dicte les charges.

Cela étant, dans la variété des rapports économiques
entre les maitres et leurs sujets ii faut voir les distinctions

a
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originaires de situation des sujets. Quand un sujet est oblige
de donner une plus grande partie des produits de son labeur,
et de fournir des corvées plus nombreuses que son voisin,
cela tient A une situation sociale inferieure. Quand un sujet
peut etre vendu sans la terre qu'il travaille, tandis que son
voisin n'est jamais vendu sans la glebe, ce fait tient a deux
situations juridiques primitives distinctes, mais inexpli-
cables cependant, A cause de l'analogie des situations écono-
miques actuelles de ces deux sujets. On comprend que cet
heritage de situations ne se soit pas maintenu completernent
intact. On n'a pas pu appliquer a un individu le même traite-
ment qu'à celui qui avait une situation inferieure; mais 11 ne
s'est pas créé des categories de rapports. L'abus a done été
personnel, non collectif. Ii ne s'est pas créé non plus de nou-
velles categories sociales, mais on a fait passer les gens
d'une catégorie dans une autre.

En tenant compte de toutes ces considerations, ainsi que
des rapports reels entre les maltres et les sujets, d'apres
les documents du temps, on peut distinguer au moins entre
les sujets les trois categories suivantes : les colons attaches
A la glebe, les serfs agricoles et les serviteurs domestiques
ou esclaves.

Les colons sont un heritage purement romain.
Au point de vue économique et social, ils representent en

entier les anciens colons romains. d'origine personnelle
(ingenui), mais attaches au sol qu'ils travaillent. La tradi-
tion du colonat sur les domaines de l'Empire en general et
spécialement tel qu'il a existé en Dacie, ne s'est nulle part
mieux conservée que dans l'empire romain de l'Orient. Le
colonat romain était, en somme, une imitation des rapports
agraires grecs partout oü s'était étendue l'influence grecque.
A l'époque oil se consacrent par des lois les pratiques
agraires du colonat, le centre de l'empire romain gravitait
vers Byzance. Et, pour les peuples de l'Orient, Byzance est
la seule source A laquelle on emprunte les formes écono-
miques et les pratiques sociales. Pour ces peuples de l'Orient
européen, le code, relativement tardif de Harmenopol. qui
comprenait la plupart des pratiques du colonat, forme natu-
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rellement la base de lours premieres legislations, parce qu'il
n'était pas different des rapports économiques que l'on pra-
tiquait et qu'avaient introduits les populations romaines
dans leur mélange avec les populations slaves. De sorte que,
ni les conceptions de la direction politique, ni les normes
cristallisées dans la conscience de certaines populations qui
avaient vécu, durant plusieurs siècles, sous l'organisation
économique romaine, n'étaient différentes des rapports reels
des colons, rapports que l'on rencontre, dans le cours des
siècles, chez toutes les populations slaves et surtout chez
les Slavo-Romains.

Au point de vue ethnique, les colons descendent, pour la
plupart, de la population romaine qui est restée continuel-
lement dans les regions de la Dacie et dans d'autres contrées
de l'empire romain d'Orient, ou de cette population romaine
qui a été prise par les Slaves dans leurs incursions dans
l'empire romain, et ensuite libérée et soumise au regime du
colonat, conformément a la coutume des Slaves. Les colons
attaches a la glebe sont done Roumains et leur situation
s'appelle Roumanie. Dans les documents slaves, surtout
apres le XVe siècle, la denomination employee pour les
Roumains est celle de voisins et est plutôt spéciale a la
Moldavie. Karl Griinberg. professeur a l'université de
Vienne, qui passe, chez les Occidentaux, pour un spécia-
liste et pour le meilleur connaisseur des rapports agraires
roumains, croit que la Roumania ou Serbia a été introduite
en même temps que la fondation des principautés par les
voivodes transylvains. C'est une hypothese qui n'a aucun
fondement et qu'il n'est pas besoin de critiquer. C'est encore
une fantaisie que cette opinion de GrUnberg, d'apres laquelle
ces gens, qui payaient la dime et qui faisaient la corvée
du maitre du sol auraient forme une classe A part, distincte
de celle des Roumains, classe de fermiers, mais libres, et que
cette classe aurait été transformée en Serbi par Michel le
Brave.

Si l'on discute chez nous le role de la Charte de Michel
le Brave, on ne le fait pas dans le sens de l'invention de
Grunberg (Art. Bauernbefreiung dans H. d. Staatow).
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Nous avons dit que, parmi les sulets, se trouvait une
classe inférieure comme origine sociale et plus maltraitée
économiquement. Cette classe de sujets derive des prison-
niers de guerre, appartenant en general a une autre race
que les Slaves et les Roumains. Leur situation originelle
était, par consequent, celle des esclaves, et même s'ils
étaient employes dans l'agriculture, comme les autres colons,
on n'oubliait pas cette origine; ils étaient vendus seuls, non
avec leur terre, comme pouvaient l'être les colons. 11 est
fort probable que, dans la population romaine, on a garde
continuellement les mêmes elements et que le judex, ancien
représentant du fisc ou du propriétaire, mais qui prend
maintenant le role de maitre, n'a pas cessé d'avoir des coloni
serviles qu'il aurait pu vendre, soit avec la terre, soit isolés,
et auxquels ii aurait impose des charges plus lourdes qu'aux
colons ingenui, trait& d'ailleurs de la même maniere dans
le reste de la vie économique.

En tout cas, la tradition d'une telle catégorie sociale ne
s'est pas perdue, et au debut des fondations agraires slavo-
romaines il y avait des sWets qui étaient vendus isolérnent
et qui avaient des charges plus lourdes. Les documents nous
parlent surtout des prisonniers faits chez les Tatars et qui
étaient dans cette situation. M. N. Jorga, dans Geschichte
des Rumanischen Volkes, attribue cette origine a tous les
voisins, ce qui ne correspond pas a la réalité de la vie éco-
nomique, car il faudrait admettre ensuite des creations de
categories économiques de la part des maitres, a l'instar des
categories économiques romaines, sans que, toutefois, des
coWonctures identiques les aient imposées; et, de plus, il ne
serait possible d'expliquer les differences de traitement des
suiets qu'en vertu de l'abus et de l'arbitraire vis-a-vis seu-
lement des collectivités de gens qui avaient conserve le
sentiment du droit. Enfin, ii y aurait encore des difficultés
ethniques qui s'opposeraient A cette generalisation. vu qu'on
ne peut admettre que la grande masse des Roumains et des
voisins qui se sont rencontrés a l'origine, sur les terres des
maitres, aient été d'origine étrangere et n'aient eu cependant
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aucune influence dans la formation de la race roumaine
subséquente.

La troisième catégorie de sujets était formée par les serfs
domestiques, les esclaves. Chez nous, comme ailleurs, ceux-
ci se sont élevés parfois a de hautes situations; les princes
les ont faits boyards, ou bien ils ont remplacé les boyards
quand ils étaient serviteurs domestiques des boyards. En
general, dans les Principautés, les esclaves se recrutent
parmi les Tziganes, mais, certainement, dans les deux cate-
gories de sujets qui travaillent la terre. C'est d'eux que
scrtent les denommes ciocoi de plus tard qui remplacent en
partie ceux de la deuxième série de boyards, formes par les
creatures du prince. Cette dernière catégorie de sujets n'a
pas forme chez nous la classe des artisans, comme ailleurs;
nos premiers artisans furent des Tziganes ou des étrangers.

Toutes les categories de sujets, aussi bien celles qui ont
été mentionnées dans les populations romano-germaines
que dans les slavo-romaines, tendent it s'unifier. Leur vie
économique uniforme les faisait considérer de la même
maniere. En general, les gens passent l'un apres l'autre
des categories mieux traitées aux categories inférieures en
ce qui touche it leurs charges. De sorte que les differences
s'effaeent par la disparition des elements dont la situation
était plus favorable. Comme, pour le sujet de categoric quel-
conque, ii n'existait d'autre juge que le maitre du sol, la
déchéance des gens d'une situation meilleure it une plus mau-
vaise n'est pas suivie de protestations, de plaintes, que les
documents aient enregistrées. Tout se passe sans murmures
et sans moyens d'opposition de la part des victimes.

Ce qui empechait le changement radical, entier, des for-
mations agraires, ce n'était pas le pouvoir du .sujet, mais
la force des nécessités economiques. Si tous les sujets ne
sont pas vendus sans leur terre, mais, au contraire, si méme
les sujets, qui pouvaient etre vendus isolément, conform&
ment it leur situation originelle, sont de plus en plus vendus
avec leur terre, cela n'arrive pas parce que le propriétaire
n'aurait pas pu les faire passer tous, individuellement, tour h
tour, dans la classe la plus basse des sujets, mais parce que
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c'était son interest comme celui du sujet : le sol sans sujets
n'etait d'aucune utilité pour le maitre, et le sujet sans terre
ne pouvait vivre a une époque oil l'organisation agraire ne
se concevait pas sans maitre et sans corvéable. Bien mieux,
la liaison entre le sujet et le sol était subordonnée a celle
qui existait entre le sujet et le maitre; l'une n'avait pas de
seas sans l'autre.

Plus tard, aux besoins fiscaux s'en sont ajoutés d'autres
pour affermir les liens qui existaient entre le corvéable et le
sol qu'il travaillait.

La déchéance des gens d'un condition supérieure a une
inferieure est encore plus generale que celle que nous indi-
quons pour les diverses categories de sujets. Tel est le pas-
sage des hommes libres a la condition de sujets; cepen-
dant, il faut faire une observation A ce propos. La condition
supérieure et l'inferieure ne sont pas toujours équivalentes
une situation meilleure et pire. Au contraire, il se peut que la
condition supérieure au point de vue social, juridique, soit
plus mauvaise au point de vue économique que la condition
juridique inferieure. C'est précisément cette disproportion
qui, dans les contrees de l'occident de l'Europe, s'est opérée
sur une si grande echelle qu'a un moment donne ii u'exis-
tait presque plus d'hommes libres, ou plus exactement qu'on
no parlait plus de paysans libres. La nuance de cette expres-
sion a son importance. Un fait admis en general par tons
et en particulier par Inama-Sternegg, Lamprecht et par les
scrutateurs du féodalisme occidental, c'est que les paysans
libres n'ont pas disparu completement en Occident. Mais,
comme on a pu soutenir le contraire et qu'il a été fres diffi-
cile de refuter cette dernière opinion, on voit combien la
documentation est faible en ce qui concerne ces paysans
libres. L'explication est fournie par le role économique
efface, tout a fait insignifiant, qu'ils ont joué dans l'organi-
sation agraire féodale.

Chez les populations slaves, a cause du communisme
agraire de la zadruga et de la force de conservation que don-
nait a chacun la proprieté partiaire qui a persisté plus
longtemps chez les Slaves et chez les Roumains, les paysans
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libres se sont maintenus en plus grand nombre qu'en Occi-
dent, et ils ont eu un role plus important. Mais, en Pologne
et dans les autres pays slaves soumis a l'influence germa-
nique, et ensuite même en Russie, le féodalisme germanique
completement constitué a été imité, sans que l'on tint compte
des degres de l'évolution, et il a produit, de ce fait, des
troubles profonds dans la constitution agraire nationale.

Un peu partout, la masse des paysans libres au debut
du féodalisme fut réduite, pour permettre aux maitres d'avoir
le plus grand nombre possible d'éléments faciles a manier
dans la technique agraire dont ils se servaient.

Nous allons fournir maintenant de quoi comprendre la
nature des richesses de l'epoque et de l'échange des valeurs
dans cette organisation économique, en indignant les causes
principales de la déchéance des hommes libres tombant dans
la classe des sujets. Ces causes ou, plus exactement, les pro-
cedes de sujetion des hommes libres sont relativement mieux
connus, parce que les hommes libres avaient d'autres juges
que le maitre du sol et qu'ils ont résisté quand leurs droits
ont éte transgresses. De sorte que, dans les documents de
l'époque, on rencontre des motifs invoqués par le maitre
pour prouver son droit sur le prétendu sujet, et des motifs
contraires de la part de ce dernier. C'est ainsi que nous
pourrons indiquer les causes principales de la disparition
de la plupart des paysans libres.

L'organisation économique du temps Otait de nature telle
que chacun avait besoin du plus grand nombre de sujets
possible pour se maintenir et avoir quelque importance
parmi les contemporains. Un homme seul, isolé, ne pouvait
pas plus vivre alors qu'il ne pourrait le faire de nos jom.s;
mais aujourd'hui l'isolement se produirait dans d'autres
cireonstances.

Supposons qu'aujourd'hui on monopolise ce que l'on
appelle le capital, que l'Etat ou ses organes disposent de
ce capital sous toutes ses formes. Supposons que les maims
des communes, les préfets des districts et le chef supreme de
l'Etat aient la haute main sur tous les instruments de pro-
duction et sur tout le numéraire en circulation, comme le
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rêvent a peu près les socialistes, dans ce cas, il est facile
de voir qu'il n'y a plus de place pour un individu isolé,
parce qu'il lui serait impossible, dans la vie économique
actuelle, de produire a lui seul ce qu'il lui faut, quand les
autres produisent les mêmes choses plus facilement, par un
moyen supérieur base sur l'assistance réciproque et sur la
division du travail. L'homme isolé dans l'organisation éco-
nomique oir le capital serait rnonopolisé dans sa généralité,
même s'il disposait du même capital que ceux qui sont
organisés par l'autorité supreme, serait broyé et devrait
ceder A la force du nombre.

A l'époque dont nous nous occupons, on avait monopolis6
la source des revenus, et par là on avait réussi a subjuguer
la majorité du peuple. Le petit nombre de ceux qui étaient
restés libres vivaient au bénéfice de la tradition, précisément
parce qu'ils ne formaient plus une force économique assez
digne d'attention pour que la force prédominante eitt a lutter
pour l'anéantir complètement. Si d'autres circonstances
n'avaient pas cause la liquidation du féodalisme, les homrnes
libres auraient disparu, non par la lutte, mais par l'oubli.

Le travail de la terre était. a lui seul, la source des reve-
nus de l'époque. Lorsque, quelques siècles plus tard, l'opi-
ni on fut soutenue par les physiocrates que la terre est
l'unique source de richesse, le fait n'était plus exact et il le
serait encore moins de nos sours. Mais, pour l'époque qui
nous occupe, cette vérité est incontestable. Nous éluciderons
ce point dans un autre chapitre. Pour le moment, il nous
faut écarter une erreur que commettent tous ceux qui ont
étudié les rapports économiques passes, dans d'autres pays,
et surtout chez nous.

On a cru notamment que le chef d'une population et ses
subalternes ont mis la main sur le sol des regions occupées,
en sont devenus les propriétaires, parfois par des procédés
légaux, admis, mais, le plus souvent, par la force, par l'abus.
En acceptant ainsi le sol, en étant propriétaires, a l'instar
des latifundiaires de nos Sours, us auraient réussi a sou-
mettre et A exploiter la population.
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Cette maniere de voir est erronée parce que ni les histo-
riens ni les juristes qui ont recherché ces rapports n'ont
pu distinguer (ils n'ont d'ailleurs pas essayé de le faire)
les formes de la richesse de l'époque étudiée comparative-
ment a celles des autres époques.

Si l'on tient compte des formes concretes de la richesse de
l'époque, les procédés employes sont contraires a ceux que
l'on admet d'habitude. Ce n'est pas la maitrise du sol, la pro-
priété au sens moderne, qui a produit la sujétion, l'asservis-
sement de la population, mais c'est précisément la maitrise
exercée sur le travail de la population qui a amené la pro-
priété de la terre, et cela au cours de quelques sigcles d'évo-
lution économique.

La technique de la production agricole, qui formait
l'objet de la profession des masses, était de telle nature que
seul celui qui avait un plus grand nombre de sujets pouvait
entreprendre quelque chose, était en mesure de fournir des
marques de sa valeur et de s'imposer. Le maitre percevait
des sujets des produits agricoles et des services; voila ce
qui représentait le capital actuel et voila ce qui avait éte
monopolise en grande partie; aussi les hommes libres, qui
ne disposaient de rien de la part d'autrui, étaient forces de
se plier devant les monopoleurs.

Dans une telle organisation économique, oà était riche
celui qui avait a reeevoir quelque chose du plus grand
nombre possible de sujets, l'homme libre était destine a
déchoir, a la premiere occasion, des que, pour faire face
aux exigences du fisc, ii devait prendre sur ce qui lui était
nécessaire pour vivre au jour le jour. Ces occasions se pre-
sentaient fréquemment; en void quelques-unes :

D'apres le droit primitif non écrit commun a tous les
peuples et dérivant du genre de la vie sociale des tribus, des
families patriarcales isolées, quand un homme en tuait un
autre, il devait a la tribu ou a la famille de la victime une
somme d'argent qui variait selon la condition sociale de la
victime. Cette coutume était un stade Mit perfectionné de
revolution du droit de vengeance. On était arrive a rendre
responsable celui sur la terre duquel le crime avait eté corn-
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mis. Quand ii arrivait qu'un homme libre était condamné
payer, pour ces motifs, une somme d'argent, quelque
modique qu'elle fat, ii ne pouvait la trouver que chez le
maitre du village qui était soit le fonctionaire civil du roi,
soit l'eveque ou tout autre représentant de l'Eglise. Ni
l'homme du roi ni l'homme du Seigneur ne lui pretaient sans
intéréts, parce que l'Eglise de ce temps n'avait pas encore
interdit les intérêts, et, quand elle l'a fait, elle n'a pas eu
en vue ses propres affaires, mais celles des autres. L'homme
libre faisait, en empruntant, le premier pas vers sa
déchéance. Comme ii ne pouvait payer ni les intérêts ni le
capital, la seule solution pour lui était de passer au rang
des sujets de son créancier, avec son lopin de terre et tout
son avoir. Plus tard, ce procédé indirect parut trop long.
Un condamné pour desugubina, comme on disait chez nous,
pour Wehrgeld, comme on disait dans le monde germanique,
devenait a la fois sujet du maitre, du roi et de l'Eglise.

Une autre cause de servage pour l'homme libre &aft
fournie par l'organisation de l'arrnée de l'époque. Quiconque
allait A la guerre s'équipait seul, a ses frais. Le roi ne s'oc-
cupait que des chefs que l'on connaissait d'ailleurs en temps
de paix. Comme l'équipement exigeait au moins un cheval
harnaché et un sabre, il fallait a un guerrier une somme
hnportante pour se les procurer. Un homme libre était tenu
d'aller A la guerre et de se pourvoir en consequence; tandis
que les sujets d'un maitre restaient chez eux ou, tout au
plus, quelques-uns étaient pris pour seconder le maitre.
Dans ces conditions, il ne s'ouvrait pour l'homme libre
qu'une seule perspective slire : le servage. Si le roi ne le
faisait pas chevalier en lui dormant de ses villages, ou ne
pouvait plus le faire parce qu'il avait déjà donne la plupart
de ses villages, l'homme libre était force d'entrer parmi les
sujets d'un noble, civil ou ecclésiastique, soit directernent
soit indirectement. Il se faisait directement sujet quand il ne
voulait pas aller a la guerre. 11 devenait serf par voie indi-
recte des qu'il s'endettait pour acheter les choses nécessaires

son équipement ou pour assurer l'existence de la famille
qu'il laissait derriere lui. Aussitôt endette, ii commencait
A
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a, descendre l'échelle des dépendances en face du créancier
maitre qu'il ne pouvait plus payer.

Ce processus d'asservissement des hommes libres,
cause des difficultés produites par le service militaire, était
normal, en quelque sorte legal. Mais les fonctionnaires du
roi, maitres locaux, avaient d'autres moyens détournés pour
attirer les hommes libres sous leur suprématie. A cause de
cette pauvreté des hommes libres, quelques rois, comme
Charlemagne en Occident, ont cherché a y apporter des
allegements. Au lieu d'exiger que tons les hommes libres
aillent a la guerre, Hs n'y obligeaient que les possesseurs
d'au moins quatre hubae; les plus pauvres pouvaient n'en-
voyer que l'un d'eux pour plusieurs autres. Ce choix était
laissé au bon vouloir du maitre local qui était le représen-
tant du roi dans cette region. Ainsi les maitres locaux acque-
raient une grande influence sur les hommes libres, et ceux-ci
pour gagner les faveurs des premiers s'en rapprochaient
touSours plus, s'obligeaient envers eux a, de nouveaux ser-
vices, Susqu'à ce qu'ils se fussent dorm& avec toutes leurs
terres pour devenir de simples serfs.

Les services des sulets étant les seuls moyens par les-
quels on pouvait augmenter son pouvoir et s'imposer au
milieu de ses semblables, il en est résulté pendant toute la
durée de cette organisation économique, une formidable ten-
dance a augmenter le nombre des sulets; l'asservissement
pouvait s'obtenir non seulement individuellement, mais
encore collectivement; des villages entiers passaient a la fois
sous la suprématie d'un noble ou de l'Eglise. Si, pour acqué-
rir des sujets, les chefs lalques avaient a leur portée assez de
moyens, &ant fonctionnaires publics ou, plus exactement,
étant même chefs politiques k peu pres indépendants du pou-
voir central et, en outre, étant les plus riches, c'est-a-dire
les gouvernants de la vie économique dans le genre des
grands capitalistes de nos sours, l'Eglise et ses représen-
tants sur la terre avaient infiniment plus de moyens.
L'Eglise avait réussi a, répandre la conviction que la con-
secration d'un homme libre, avec tout son avoir, a une église
ou a, un monastere, est un acte tres agréable au Seigneur.

It
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En le faisant, un homme libre assurait le salut de son Arne,
obtenait le pardon des peines a venir dues A une vie péche-
resse, échappait aux tourments de l'enfer, et il était sfir de
voir les splendeurs celestes, surtout après que l'Eglise l'au-
rait inscrit dans le livre de vie et invoquerait le Seigneur
spécialement en sa faveur. Assurément personne ne songeait

ce qu'auraient, pour expier leurs péchés, les descendants,
qui ne pourraient plus nen dormer A l'Eglise, puisque leurs
pères lui avaient donné et leurs biens et ceux des descen-
dants.

Les procédés d'asservissement sont nombreux. Nous en
avons cite quelques-uns qui sont des plus caractéristiques
pour l'esprit du temps. Au moyen de procédés quelconques,
on est arrive, a un moment donné, a l'asservissement de la
plus grande partie de la force de travail; ce sont les maitres
qui en disposent; ils ne sont ni les propriétaires du sol ni les
propriétaires des hommes, mais bien d'un instrument de pro-
duction qui consiste a appliquer la force de travail de leurs
hommes au sol de tous les habitants de la localité et avec
eux a celui du roi. De la sorte, ils organisent la production
du temps, et forment des unites économiques superposées,
sans anéantir les menages de leurs sujets. Cela arrivera
plus tard; mais alors, ce ne sont plus les maitres des villages
qui seront les conducteurs dans la vie économique.

Avec toutes les recherches critiques que nous avons
exposées jusqu'ici, nous sommes arrives A nous retracer le
cadre de la vie économique par laquelle ont débuté toutes
les populations modernes après la ruine de l'empire romain.
Nous l'avons fait en nous efforcant sans relAche d'éliminer
les details et de poursuivre les forces déterminantes, et nous
n'avons exposé que les formes caractéristiques que ces forces
ont revêtues. Nous avons cherché spécialement a indiquer
comment, du mélange des institutions laissées par les
Romains a celles qu'ont apportées les Germains et les
Slaves, il s'est formé un cadre de vie nouvelle. Un résultat
indirect de ces recherches comparatives sur les institutions
économiques a été de jeter des lumières nouvelles sur des
problèmes obscurs, confus ou mal observes par les histo-
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riens et par les juristes. Il est clair que, dans ce que nous
avons fait, on n'a pose que le nouveau probleme; la solution
ne sera donnée définitivement que par des recherches spe-
ciales, localisées. Mais on a pose les vrais problémes et on a
meme indiqué les voies d'investigation. Souvent, dans une
recherche, l'essentiel est de poser le probleme; c'est de la
que depend la meilleure solution.

Maintenant, il nous reste a indiquer le fond de la vie
économique de l'époque : sa richesse et sa production, ses
besoins avec les moyens de les satisfaire et la circulation
des richesses.

                     



CHAPITRE 11

Formes et circulation de la richesse dans
l'économie familiale et agraire

1. Unite economique de répoque.

Ce qui arrive dans le monde physique et organique
se présente aussi dans le monde économique : les forces
désorganisées et dépourvues de guide sont annihilées, dé-
truites, et tout mouvement cesse. La vie économique d'un
groupe d'hommes, quelque réduit qu'il soit, est impossible
sane organisation et sans direction. Les besoins de toute
nature humaine et la nécessité de les satisfaire imposent
cette organisation. Les contemporains ne s'en rendent pas
compte s'ils n'ont pas les moyens de la comparer a d'autres
organisations deonomiques, parce que tous les phénomènes
qui se produisent paraissent naturels, déterminés par la
nature et qu'ils ne sont pas le résultat de délibérations et de
mesures humaines; ce qui est fixé par la nature fait partie
de la direction générale de l'univers et reste immuable, sans
dépendre de l'ordre social, qui peut varier au gre de l'homme.
Cependant, toute vie économique suppose une organisation
avec des forces qui produisent le mouvement de l'organisme
et sont subordonnées 11, une force plus grande, qui imprime
la direction du moment et établit l'ordre.

II ne faut pas déduire du fait que, A diverses dpoques, on
rencontre des forces conductrices différentes, que ces forces
se créent et disparaissent en se substituant tour A tour l'une
a, l'autre. En même temps, il existe toutes les forces écono-
miques qu'exige la vie. Seul le rapport entre elles varie de
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temps a autre et, a la suite d'un changement de rapports, la
force subordonnee devient conductrice. Le chan-
gement de conduite représente le debut d'un nouveau stade
de l'évolution. La succession des stades, c'est-a-dire des
forces conductrices, n'est pas fortuite; elle s'effectue régulie-
rement et elle est identique a l'intérieur de chaque evolution
entiere, c'est-a-dire qu'elle est la même dans tous les cycles
de l'évolution économique.

Quelle était la force conductrice et régulatrice de runite
économique dans le stade primitif de l'évolution dconomique
des peuples modernes?

Les besoins de l'homme, qui donnent l'impulsion primor-
diale a toute activité économique, restent généralement les
mêmes. Ils sont susceptibles d'augmentation et exigent alors
touours plus d'oNets materiels pour etre satisfaits; par
leur nature ils restent invariables. On dit cependant que
l'homme des temps primitifs a eu moths de besoins que
l'homme de notre civilisation. Si l'on tient compte de la
selection qui s'est operée dans les sociétés développées, on
y trouve en effet des gens avec des besoins reels, inexistants
chez la plupart de leurs contemporains. Pour en kuger, il
faut relier le besoin a son mode de satisfaction chez
les divers individus. De cette maniere, on trouve, il est Glair,
des hommes qui ressentent un besoin impérieux, effréné,
d'entendre une musique wagnérienne ou de se plonger dans
les speculations de la philosophie de Kant. On ne saurait
supposer de pareils besoins chez l'homme inculte, fruste,
tel que l'ouvrier agricole des plaines roumaines et me-me des
pays que l'on dit plus avances. Mais on pent affirmer que ce
dernier éprouvera autant de besoin, si ce n'est plus, d'en-
tendre une doine ou de se plonger dans le mysticisme de la
religion qu'il comprend. Au fond, le besoin n'est done pas
distinct, math l'un, que l'on appelle plus raffiné, se satisfait
par d'autres moyens imagines par une société plus c civili-
see ). II faut noter que nous avons pris pour exemple un
besoin spirituel, altéré, raffiné au premier chef par la civi-
lisation, et cependant nous avons trouvé qu'il est general.
Si l'on s'en tient a la nécessité d'entretenir la vie matérielle
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qui est A la base de toute activité économique, la ressem-
blance est encore plus grande. Le besoin de se vétir, de se
nourrir, etc., n'apparait pas autrement, ni même dans la
maniere de se satisfaire. Conformément A la perfection des
moyens que nous avons de nous procurer les choses néces-
saires, nous arrivons A satisfaire le plus completement pos-
sible nos besoins par les objets les plus nombreux, les plus
varies et les plus accommodants.

C'est précisément cette variété d'objets employes qui
rend la vie économique plus complexe et laisse l'impression
que les besoins des hommes d'une société plus avancée sont
infiniment plus nombreux, par leur nature même, que ceux
des hommes d'une société plus arriérée.

Si l'on considere les besoins et leurs modes de satisfac-
tion dans les masses, la régularité observée nous fait voir
quels sont les besoins fondamentaux et les procédés primor-
diaux mis en ceuvre pour les satisfaire. Les raffinements
des besoins et leurs consequences sont les exceptions qui
révèlent un peu la vie économique d'une époque. La régula-
rite des procédes de satisfaction des besoins économiques
dans les masses avait fait concevoir aux économistes clas-
siques un type d'homme économique normal, cet homo eco-
nomicus, d'apres lequel il fallait modeler les autres ou qui
devait servir, en tout cas, de critérium dans les legislations.
Nous n'avons plus aujourd'hui cette conception, mais la
régularité se maintient dans les masses et elle s'explique,
non par la supposition d'un homo economicus mais par ce
que l'on a appelé ( la loi des grands nombres ».

En partant donc des besoins fondamentaux de la vie
économique et des principaux procédés employes pour les
satisfaire, nous allons rencontrer quelques branches d'acti-
vité économique au moyen desquelles on parvient A ce but.

A l'époque qui entre dans le cadre de l'histoire, on ren-
contre, même A l'origine, l'activité humaine dirigée vers
l'élevage d'animaux et vers la culture de plantes qui servent
A la nourriture et au vetement, et aussi une activité tendant
A accommoder ces objets aux besoins ressentis. En tout cas,
nous rencontrons des le debut, avec les mêmes occupations,
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les ancêtres des peuples modernes dont nous cherchons
esquisser l'évolution économique. Les forces économiques
étaient formées par les activités suivantes : l'agriculture,
l'échange et l'utilisation des produits de l'agriculture, et,
dans une certaine mesure, même le transport a destination
de ces produits.

La division du travail existait assurément; nous allons
le voir sur-le-champ a l'intérieur de l'unité économique dont
nous nous occuperons dans ces recherches.

Ii ne s'agit pas d'une division du travail par branches
d'activités économiques. Nous ne trouvons pas des agricul-
teurs, des artisans ou des négociants. Tons les menages ou
unites économiques de l'époque embrassent toutes ces
branches d'activité.

Quand il arrive que les différentes unites économiques
se partagent entre elles les différentes branches d'activite
économique, comme cela se produit de nos sours, on peut dis-
tinguer quelle est la force économique déterminante pour
l'organisation du temps, d'une manière mathématique. La
branche économique, qui determine l'organisation generale,
est celle qui comprend le plus grand nombre d'unités écono-
miques, et cela sans aucune reserve. L'activité de transport
des biens d'un endroit clans un autre peut même occuper la
plus grande partie de la population d'une region, et, dans
ce cas, c'est cette activité qui determine l'organisation écono-
mique generale.

A l'époque dont nous nous occupons, une unite écono-
mique quelconque embrasse toutes les branches d'activité
dont la principale est l'agriculture; les autres forment un
accessoire dans chaque ménage et exigent un minimum de
preoccupation. Les physiocrates du XIXe siècle avaient le
tableau d'une vie économique telle quand ils émettaient la
théorie que l'agriculture est la seule source de revenus.
Dans certaines regions, c'était la réalité même de leur temps,
mais ils ne voyaient ni en quoi consistait l'unité économique
de leur temps ni l'organisation dans laquelle elle était englo-
bee. C'est pourquoi leur théorie était fausse, non pour toutes
les époques, mais pour la leur seulement.
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Nous venons done d'indiquer quelles étaient les forces
économiques de l'époque, et, parmi elles, celle qui prédomi-
nait. Nous en presenterons plus loin une documentation
détaillée, quand nous parlerons du mode de production et de
distribution des biens. Auparavant, il est nécessaire d'indi-
quer quelle était l'unité économique, parce que c'est en
connexion avec elle qu'on explique tous les processus éco-
nomiques.

Quand on a commence les recherches sur cette question,
elles étaient dominées par les conceptions générales sur la
vie sociale de la premiere moitié du XIXe siècle : le conser-
vatisme et le libéralisme. Pour documenter leurs concep-
tions, les ecrivains du temps recherchaient les faits du
passé. Ainsi Georg Ludwig von Maurer, dont nous avons
parle ailleurs, voulant s'opposer aux tendances de réforme
radicale des constitutions des Etats allemands, se propose
de démontrer que toute constitution a déri've des questions
de droit a la propriété du sol. Comme point de depart pour
les Etats germaniques, Maurer voit la communauté du mark.
Les libéraux, représentants de la bourgeoisie, cherchaient,
eux aussi, dans le passé, la justification de leur conception.
Ils joignaient it. l'esprit d'association et de communauté le
pouvoir des rois et des autres chefs féodaux, en general, des
maitres de terre. Le premier ouvrage de ce genre a été celui
de Wilhelm Nitzsch : Ministerialität und Biirgertum, de
1859.

Dans cette polémique interviennent les socialistes, au
premier rang Rodbertus et Marx, qui se servent des concep-
tions et des méthodes de l'école historique pour documenter
leur conception materialiste de l'histoire, Les vues histo-
riques des conservateurs s'harmonisaient mieux avec les
croyances socialistes; c'est pourquoi Marx s'appuie sur les
recherches de Maurer; il prend la communauté du mark
comme une organisation plus naturelle et pretend que les
sociétés humaines arriveront plus tard a. cette forme de pro-
Nike, par l'expropriation de ceux qui ont usurpé le droit
de propriété de tous les membres de la communauté.

Dans la deuxième moitié du XIXe siecle, Karl von

                     



113

Inama-Sternegg intervient dans la polémique avec des
rnoyens plus nombreux de documentation; il y dissimule la
tendance fondamentale, qui existe aussi chez lui, d'appuyer
ses idées conservatrices. Comme documentation il se sert des
faits, utilises auparavant par les libéraux, noyes ensuite par
les socialistes. Pour Inama-Sternegg, les forces détermi-
nantes dans l'organisation économique et sociale ont éte les
foyers feodaux auxquels on est redevable de tout progrès
agricole et qui ont été les piliers des sociétés jusqu'à nos
jours, oi ils ont encore des descendants avec un role impor-
tant dans l'organisation économique moderne, notamment
les grands propriétaires. Inama-Sternegg avait dejà for-
mule cette conception dans son ouvrage de 1878 : Die Aus-
bildung der Grossen Grundherrschaften in Deutschland
während der Karolingerzeit, et ensuite, avec une erudition
plus vaste, dans Deutsche Wirtschaftsgeschichte. Ses recher-
ches ont été confirmées ensuite par des historiens de grande
autorité, comme Lamprecht.

Ces derniers temps, on a beaucoup critique les résultats
auxquels est arrive Inama-Sternegg, en disant qu'il a donne
une trop grande importance aux ménages féodaux, qu'il a
trop uniformisé la vie féodale, gull a créé des conceptions
fantaisistes. On en trouve une critique erudite et acerbe
dans l'ouvrage de A. Depsch: Die Wirtschaftsentwickelung
der Karolingerzeit (Weimar 1912). Conune orientation
dans ces discussions et comme clarification des nouveaux
problèmes que l'on a encore poses, signalons la grande
valeur de l'étude publiée par Paul Sander dans Schmoller's
Jahrbuch (vol. XXXVII, 1913, 1-11) intitulee : Ueber die
Wirtschaftsentwickelung der Karolingerzeit, ainsi que celle
de G. v. Below, publiée dans Conrad's Jahrbiicher (1898),

intitulée : Die deutsche wirtschaftsgeschichtliche Literatur
und der Ursprung des Marxismus.

Quelles que soient les objections presentees, la critique
des resultats des rechercbes de Inama et Lamprecht est tota-
lement negative. Si elle formule quelques rectifications de
detail. elle ne tente pas même de donner le cadre entier du
fonctionnement de la vie économique de l'époque. Monte en

8
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exagerant la rigueur scientifique, on arrive presque a des
polémiques scolastiques avec un appareil scientifique mo-
derne. Tel est, par exemple, le caractere du reproche fait a
Inama-Sternegg qu'il a generalise, dans un empire qui
s'étendait sur toute l'Europe, un acte local émanant de
Charlemagne, celui de Capitulare de untie dont nous allons
bientôt parler. C'est en effet une exagération que de laisser
dans l'obscurité une époque entière s'il ne nous est pas resté
des documents complets pour chaque region, bien que nous
connaissions parfaitement le fonctionnement de la vie econo-
mique d'une localité qui se trouvait sous le même regime que
toutes les autres. La disposition de Charlemagne concernant
l'un de ses domaines, surtout lorsque, dans cette disposition,
est compris l'expose de tout un système économique, ne sau-
rait etre que typique pour tout le reste. D'ailleurs, ce que
cette disposition contient, n'est pas une innovation, mais, au
contraire, la consecration de rapports formes graduellement
par des elements plus anciens et connus, rapports qui ont
subsisté jusqu'à ce que des documents suffisants se soient
formes pour nous les retracer completement.

Presque toutes les discussions que nous rappelons ont
tourne autour de cette question : quelle est l'unité écono-
mique au moyen de laquelle les forces économiques se sont
organisées et qui a decide l'évolution suivante? Inama-Ster-
negg a vu cette unite dans le ménage féodal. Pour cela, il
s'en est référé spécialement a une époque oft la réalité était
ce gull indiquait. Il n'a jeté, sur les temps antérieurs a la
formation du ménage féodal, qu'un coup d'ceil general qui
n'éclaire que les restes et le processus de la ruine des unites
économiques plus anciennes. La partialité d'un travail scien-
tifique d'une année a encore cette porte de salut, malgré
l'appareil qui le cloture: l'étude plus spéciale et plus appro-
fondie d'un phénomene préféré.

Si les unites économiques plus anciennes avaient com-
pletement disparu pour faire place au ménage féodal, elles
nous seraient presque indifférentes. Mais si le ménage féodal
n'est qu'une imitation d'une unite économique plus ancienne
et qu'aupres d'elle il subsiste des restes d'unités econo-
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miques, même sous leur forme plus ancienne, alors on ne
peut pas connaitre completement le fonctionnement du me-
nage féodal et la vie économique generale ne peut pas etre
comprise sans qu'on expose la formation de l'unité écono-
mique originelle.

L'unité économique primitive, par laquelle débutent les
instaurations de populations, soit celles dont sont sortis les
peuples modernes, soit celles qui ont donne naissance a
d'autres peuples plus anciens, c'est la famine. Son carac-
tere se maintient et se communique par la suite a toutes les
unites économiques qui en dérivent. Schmoller, dans Grun-
driss der Allgemeinen Volkswirtschaftslehre (un vol.) va
lusqu'a considérer que c'est sur la base du ménage de la
famille patriarcale que se sont organises les monasteres et
les institutions ecclésiastiques, les sociétés des artisans avec
l'institution des apprentis, les royaumes patriarcaux, les
sociétés commerciales, etc. En tenant compte du but que nous
avons poursuivi par le present exposé, nous ne contrôlerons
que les rapports entre le ménage familial et le ménage féodal
qui forment les unites économiques de l'époque en question.

Apres l'achèvement de la migration des peuples et leur
établissement dans les limites de l'ancien empire romain, les
institutions économiques des populations survenues et celles
des indigenes prennent une nouvelle forme resultant de la
fusion de tous. Les Slaves et les Germains conservaient
encore la formation de la famille patriarcale, alors que la
population romaine en était arrivée a la famille isolée, petite,
formée par les époux et les enfants nes deleurunion.Enprin-
cipe, la famille patriarcale l'emporte et s'impose a toutes les
populations européennes, précisément parce qu'elle était
réclamée par les circonstances momentanees, c'est-h-dire par
I'absence d'une organisation politique protectrice des faibles.

Les installations agraires s'operent conformément a, la
constitution de la famille, mais les rapports économiques
s'harmonisent avec ceux qui existent dans l'empire romain.
Les chefs promus a. l'intérieur de l'organisation familiale et
ensuite les chefs créés et imposes par le roi assument les
attributions des anciens maitres du sol de l'empire romain;
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la masse de la population subit peu a peu le sort des colons
romains. En principe, le ménage économique romain l'em-
porte et s'impose aux populations nouvellement arrivées,
parce qu'il était supérieur, étant le résultat d'une culture
séculaire et qu'i1 satisfaisait mieux les exigences mate-
rielles. 11 est certain que les nouvelles formations écono-
miques ne sont pas en tout semblables aux ménages agri-
coles romains, puisqu'elles doivent s'harmoniser avec l'or-
ganisation sociale de la famille patriarcale.

Comme le ménage féodal, qui fait l'unité économique de
l'époque représente la formation du ménage économique
romain, il en résulte évidemment que le féodalisme n'est pas
une importation germanique, comme on l'a cru longtemps,
mais qu'au contraire il a surgi de l'organisation agraire
romaine a la fin de l'Empire. Il nous reste a poursuivre ce
changement avec plus de details.

Apr& la migration des peuples, on ne rencontre plus
que chez les Slaves la famille patriarcale dans sa forme pri-
mitive; c'est la famille zadruga qui, chez ce peuple, forme
exclusivement l'unité économique. Le ménage est commun,
aussi bien par la communauté de la maitrise du sol et des
autres instruments de production que par la communauté
du labeur. Le chef de famille preside a la division du tra-
vail. Les malades, les vieillards et les infirmes, qui appar-
tiennent a une famille, y trouvent un appui. La famine
produit tout ce qui est nécessaire a ses membres : aliments,
vêtements, habitation, etc. Comme tout est cornmun et se dis-
tribue aux membres de la famille d'après les besoins et
d'après les instructions du chef de famille, ii ne saurait y
avoir, au sein de la famille aucun échange de produits.
Comme la famille produit tout ce qui est nécessaire It ses
membres, ii n'existe aucun lien économique entre les
membres des différentes famines patriarcales. Comme il n'y
a pas d'échanges, ii ne saurait être question ni d'argent ni
de credit. Les families sont indépendantes; elles ne se
groupent pas entre elles pour constituer un village; chaque
famille, avec ses membres, forme un hameau. Au sein de la
famille, les membres sont traités paternellement de la même
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maniere, bien que les uns soient consanguins et les autres
étrangers, sujets. Ce n'est que lorsque la famille devient
dépendante de la place et cherche a tirer le plus grand profit
de ses produits qu'elle commence a exploiter et a pressurer
les sujets.

On ne trouve plus cette unite économique chez les Ger
mains, apres leur installation dans l'empire romain ou
au dela de ses limites. Leur unite économique est formée par
la communauté du mark, stade supérieur de l'évolution,
stade qui n'est pas leur propriété exclusive. La constitution
interne de cette unite économique est la même que celle des
peuplades slaves de plus tard, parmi lesquelles nous avons
cite d'abord les peuplades russes, et elles ne different en rien
économiquement des peuplades de razesi et de mosneni des
Roumains.

La caractéristique de cette unite économique, c'est une
proprieté partiaire d'une portion de terre possédee jadis par
la famille, et une proprieté commune sur une portion non
encore attribuée a chaque titulaire de droits dans la corn-
munauté. Nous avons indiqué en detail ci-dessus la forma-
tion de ces communautés. Leur derivation de la famine
patriarcale est frappante, non seulement d'apres leur orga-
nisation et leur conduite, mais encore directement par le fait
que chaque communauté ou tribu relie le fil du partage
provisoire de la terre jusqu'au premier chef de la famille
qui s'est établi dans l'endroit possédé.

Ce qui nous intéresse dans cette question, c'est la liai-
son entre cette nouvelle unite économique et la famille
patriarcale. Ii existe encore dans le mark germain ou chez
les peuplades slavo-romaines de nombreuses traces du
ménage commun. Nous les analyserons quand nous parle-
rons plus loin de la production des richesses a l'époque dont
nous nous occupons. Pour l'instant, nous pouvons citer
comme exemple que les paturages étaient communs et uti-
lises en commun, d'apres les regles établies par les chefs
de la communauté, comme le serait, par exemple, l'envoi
du bétail sous la conduite d'un berger commun.
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La production de la plupart des biens nécessaires a la
vie détait pas fournie par la communauté du mark ou des
peuplades, mais par chaque famine plus restreinte dont se
composait la communauté. 11 semble que l'unité economique
la plus simple avait passé, de l'ancienne famine patriarcale,
communiste, composée de families intimement unies par
leur ménage sous la conduite d'un chef, A différentes familles
plus petites, qui étaient parvenues A avoir une certaine
indépendance. Cependant leur indépendance n'était pas
assez grande pour pouvoir former les dernières cellules sus-
ceptibles de cimenter l'organisation économique du temps.
par le simple ressort des forces individuelles de chacune
d'elles. La propriété partiaire, provisoire et disséminée,
ainsi que la propriété commune, imposaient une direction
unitaire, uniforme, de tous les petits ménages.

Dans une telle situation on ne saurait nier l'existence
d'un echange de produits, meme borne a une forme d'em-
prunt. Au sein de la communauté ii y a des riches et des
pauvres, ii y a des gens qui emploient le labeur d'autrui dans
leurs ménages. En échange de cette besogne on leur donne
divers produits, dont sont dépourvus les manouvriers em-
ployes. Nous parlerons plus loin de la circulation des biens
au sein de ces communautes.

Avant de passer a l'unité économique prCdominante
cette époque, il faut observer que l'organisation économique
des communautés a propriétés partiaires provisoires con-
duisait directement a l'organisation économique de notre
époque a propriété individuelle. Quand s'est liquidee l'éco-
nomie féodale on a pris exactement pour base l'arrangement
intrinsèque des communautés a propriété partiaire provi-
soire, en consolidant les propriétés dans l'état oi elles se
trouvaient au moment de la liquidation. A cette occasion,
on a employé une formule iuridique représentant une part
de vérité : < sortie d'indivision

Ce passage ne s'est pas fait directement. 11 s'est crCé et il
s'est répandu dans toutes les contrées de l'Europe une unite
économique distincte de celles que l'on a rappelées usqu'a
present, unite économique que l'on rencontre d'ailleurs

a

».
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dans l'évolution économique de tous les peuples de l'univers:
c'est le ménage Modal.

On le trouve aussit6t apres la chute de l'empire romain.
Il est surtout connu dans la Gaule ancienne, dans le pays
des Francs, puis dans les contrées de l'Europe centrale,
occupées generalement par les hordes germaniques. On en
a tire la conclusion, jusqu'à ces derniers temps, que c'était
une institution propre aux Germains, apportee ou ere& par
eux. On sait aujourd'hui que les families feodales se sont
formées et ont vécu, durant dix siecles au moins, dans
toute l'Europe. Pendant un moment, quelques siècles apr
la chute de l'empire romain, elles ont été l'organisation eco-
nomique determinante, car c'etait de la marche de ces
menages que dépendait le developpement ou la ruine des
populations. El les ont revetu des formes différentes tout en
conservant le meme fond jusqu'au XIXe siecle. La supré-
macie exercée par les ménages féodaux sur la vie economique
porte selon les regions, sur des époques distinctes. Dans
certaines regions, chez certains peuples, leur pouvoir imp&
ratif cesse vers le XIIe siècle, chez d'autres, ii persiste
jusqu'au XIXe. Nous allons poursuivre le type d'organisa-
Lion économique, abstraction faite des temps; mais nous en
localiserons les formes concretes pour ne pas perdre contact
avec la vie réelle, en décrivant in abstracto les types de la vie
économique.

Les ménages féodaux se sont formes d'un seul coup
dans toutes les regions jadis occupees par les Romains,
notamment, comme une continuation des anciennes families
agraires des senateurs et du fisc romain. En Italie, oà le
feodalisme a éte le moins étudie, ii y a des preuves que dans
le VIIIe siecle apres J.-C., il existait de nombreux ménages
féodaux. Ce fait est spécialement établi a la suite des
reeherches de Seregni: La popolazione agricola nella Lom-
bardia nell' eta barbarica (dans Archivio storico Lom-
bardo IIP vol., 1895), mais surtout a la suite des etudes
de Caro : Zur Geschichte der Grundherrschaft in Oberita-
lien (dans Conrad's Jarbucher, XXXVI, 1908), faites
d'apres des documents négligés jusqu'it lui, et aussi, a ce
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point de vue, celles de Hartmann: Zur Wirtschaftsgeschichte
Italiens im friihen Mittelalter (1904).

Les maitres de terres que l'on rencontre dans ces
recherches sont en partie de race longobarde, en partie d'ori-
gine romaine. Ils possèdent un domaine avec un terrain cul-
tivé en régie, spécialement planté d'oliviers, comme au temps
des Romains; ce domaine s'appelle domusculta. Aux alen-
tours se trouvent plusieurs mansa, travaillés par les esclaves
et les colons, ou avec l'appellation des textes, par les servi
et les aldien. La situation de ces derniers était presque iden-
tique a celle des esclaves et des colons romains. Aussitôt
apres l'arrivée des Lombards, on pratique fréquemment le
fermage temporaire. Les petits cultivateurs qui prennent le
terrain s'acquittent du loyer par des produits et par des
corvées. Les fermiers étaient appelés libellarii. Si ces libel-
larii restaient trente ans sur le méme terrain, ils devenaient
colons, aldien, d'apres les mêmes normes que du temps des
Romains.

Ce systeme de travail ne change pas par l'extension de la
domination de Charlemagne au nord de l'Italie; il est mèrne
affermi et generalise par l'influence des ménages féodaux
des Francs, mieux organises et plus forts. On les rencontre
dans tout le cours de l'époque suivante jusqu'au XIIIe siècle.

Dans les regions mémes oil la suprématie et la culture
romaines avaient laissé le moins de traces, par exemple en
Angleterre, le système des manoirs féodaux, des maitres
du sol, est définitivement constitué au XIIe siècle, a l'Cpoque
de l'invasion des Normands. Les denominations et les pra-
tiques agraires indiquent que le système est, en partie, une
importation normande du continent, et, en partie aussi, un
reliquat de l'occupation romaine.

Vers le XIIe siècle, comme on le voit par le grand
ouvrage de W. Ashley : Histoire économique anglaise, tout
le territoire de l'Angleterre était partagé en circonscriptions,
de l'étendue environ d'un hameau, avec les terres nécessaires
aux habitants du hameau. Ces circonscriptions s'appelaient
nzanoirs et elles étaient sous le pouvoir d'un lord. Une partie
du sol de la circonscription était cultivée pour le compte
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du lord et s'appelait dominium ou dominicum, en anglais
inland. Le reste du sol était réparti a des ouvriers apparte-
nant h deux categories. Les uns s'appelaient villani, plus
tard virgarii, en anglais yardlings, d'apres le nom des par-
celles qu'ils possédaient. Dans le nord de l'Angleterre, les
travailleurs de la même catégorie s'appelaient husbands,
c'est-h-dire cultivateurs. Ils avaient tous la situation des
colons romains.

Une categorie inferieure de travailleurs était celle des
gens qui n'avaient pas d'instruments de travail : bceufs, char,
charrue, etc., et qui étaient parfois employes par les villani.
On les nommait, au debut, bordarii, terme normand, mais
l'appellation plus ancienne anglaise, cotman ou cottager,
s'est généralisée tres rapidement, d'apres le nom donné aux
aux parcelles plus petites que celles des villani. Les cotmen
représentaient les esclaves romains et étaient en passe de
devenir colons.

Dans l'Europe orientale, chez les populations slaves,
slavo-romaines et slavo-germaines, l'évolution a marche
plus lentement. Le ccmmunisme agraire de la zadruga est
reste intact tres longtemps, mais a Me de lui et sous l'em-
pire des nécessitCs d'époques dépourvues de toute autoritd
supérieure protectrice, ii s'est forme des communautés
agraires de population romaine sous la conduite d'un Jude,
dont le role traditionnel est emprunté au cneaj slave, des
que la population slave fut installée et devint agraire. Le
cneaj et le jude ouent le role des anciens maitres de terre
romains par rapport aux colons ouvriers. Ils ont un com-
mencement de ménage féodal en ce qu'ils posse/dent un ou
plusieurs Ian de terre qu'ils travaillent a leur compte, avec
les corvées dues par les colons sous Fautorité de leur cneaj
ou de leur jude. Ce lan est maintenu plus tard par les grands
maitres de villages, par les boyards, créés, comme nous
l'avons dit ci-dessus, parmi les suiets des voIvodes. En
Galicie, ofi les maitres venus plus tard commencerent les
rapports agraires traditionnels slavo-romains, les tan des
cneaji étaient regardés comme de véritables cours nobles
et appeles dworzisce. Le reste des habitants de village culti-

                     



122

vaient des portions de terre et avaient le droit de se servir
des terrains non encore répartis, mais ils étaient terms de
payer au cneaj certaines redevances.

Cette premiere organisation agraire, deuxième stade dans
l'évolution de l'économie agraire, a été une fois generale
dans tout l'Orient européen. Les circonstances politiques
lui ont fait prendre, a un moment donne, des directions
différentes.

Dans les contrées slaves occupées par les Germains,
ainsi que dans les pays tomb& sous l'influence germanique,
comme en Hongrie et en Pologne, les ménages féodaux deli-
nitivement organises en Occident, sont imités en tout et pro-
duisent une perturbation dans les rapports agraires existants
en étouffant une evolution normale et en imposant une orga-
nisation A laquelle on ne serait arrive qu'apres des siècles
de lentes transformations. C'est pourquoi l'extension de la
domination hongroise dans les regions roumaines de la
Transylvanie et l'affirmation de la suprématie polonaise en
Galicie apparaissent comme des violations de droits, comme
des dépossessions des cneaji et comme des degradations
dans la situations des classe agraires existantes. En pre-
sence d'une telle organisation agraire, le jus valachicum
qui n'a pas encore évolué jusqu'A la creation des ménages
féodaux, apparait comme une institution étrangere distincte,
et comme les maitres de terres de Hongrie et surtout de
Pologne avaient besoin de bras, ils attiraient la population
roumaine sous forme de colonisation jure valachico, pour
que, plus tard, ils pussent faire l'unification des rapports
agraires dans l'unité économique qu'ils formaient.

Dans les regions roumaines non soumises direetement
la suprématie hongroise ou polonaise, de meme que dans

les regions russes, l'évolution est plus normale et plus lente.
C'est parmi les sujets des volvodes et des tsars, surtout
apres l'arrivée des Vareges, que l'on crée les boyards, que
l'on fonde les monasteres dotes de possessions de villages.
Ce sont eux, de concert avec les voIvodes et les tsars, qui
forment les ménages féodaux. Nous en parlerons avec plus
de details dans l'expose de l'histoire économique de la Rou-

a
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manie, quand nous tenterons d'éclaireir les nombreux points
obscurs de l'histoire Cconomique de l'Orient européen. Pour
l'instant, nous ne mentionnerons que ce fait, c'est que les
ménages boyards slavo-romains s'appuient surtout sur les
revenus fournis par le travail de leurs colons et de leurs
sulets, sans que ces boyards aient donné un grand develop-
pement aux travaux agricoles entrepris a leur compte.
C'est plus tard seulement, aux XVIIe et XVIII° siècles,
quand ailleurs les ménages féodaux de l'Occident avaient
disparu en se transformant en ménages agraires des grands
propriétaires ou en ménages de petits propriétaires émanci-

que le sol, travaillé par les boyards pour leur propre
compte dans les regions roumaines et russes, commence
A s'agrandir au detriment de la terre cultivée par les villa-
geois, jusqu'd ce que les families de boyards se transforment
en véritables ménages agraires de grands propriétaires. Ces
notions et l'importance de la transition d'une forme A l'autre
seront parfaitement comprises après que nous aurons indi-
qué en detail la formation interne de chacune.

Les unites économiques, que l'on appelle ménages féo-
daux, ont done existé chez toils les peuples formés en
Europe après la destruction de l'organisation romaine. El les
n'ont été créées par aucune loi, mais elles se sont develop-
pées naturellement par les rapports économiques existants
qui étaient en grande partie. de formation romaine. Ii s'était
formé, au VIIIe siècle, une forte suprématie politique, un
Etat qui essayait d'imiter l'Etat romain. C'est alors qu'on
constate et qu'on réglemente les rapports agraires existants,
en y apportant naturellement de légères modifications, sans
en changer le système général. Cette réglementation fut
introduite par Charlemagne auquel, pour ce motif, on attri-
bue la creation du susdit système des villae. Il est indifferent,
comme nous l'avons dit, que l'un des Capitulaires de Char-
lemagne, Capitulare de villis, se rapporte a un seul domaine
ou a tous les domaines royaux, ou qu'il décrive un système
agraire general existant, A la vérité il nous fait comprendre
tout le mécanisme de la vie économique de l'époque.

pés,
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En suivant les dispositions du Capitulare de villis,
Inama-Sternegg nous représente le mécanisme de l'unité
économique qui régit toute la vie agraire féodale. Tout le
territoire administré par le roi, comme terre lui appartenant
en propre, se divisait en plusieurs domaines, nommés fisci
qui nous rappellent les anciens saltus romains. Chaque
fiscus avait une administration économique indépendante,
mais tous les domaines étaient contrôlés par le roi, la reine
et ses deux ministres, le sénéchal et l'échanson ou senis-
calcus et buticularius, comme il est dit dans le Capitulaire.
Dans l'un de ces domaines était la maison ou le palais du
roi et des gene qui vivaient aupres de lui, a son service. Les
autres domaines s'appelaient villae ou curtes regiae. Tout
domaine comprenait un terrain travaillé en régie par les
sulets du roi, sous la conduite de fonctionnaires spéciaux,
et un terrain cédé aux petits cultivateurs, qui étaient de
conditions personnelles diverses, comme nous l'avons décrit
d'autre part.

Les représentants du roi et les administrateurs, les sur-
veillants de la culture en régie et par les colons d'un
domaine, étaient judices, villici ou actores, tous serviteurs
du roi, charges principalement de ces fonctions économiques
et, accessoirement,d'autres fonctions sociales.Dans certaines
villae plus secondaires, les administrateurs s'appelaient
mires, futurs Meier des grands propriétaires germains, de
même que jadis les conductores des sénateurs romains deve-
naient a. leur tour propriétaires.

Les sujets, cultivateurs de parcelles (hubae) d'un
domaine, étaient group& en niinisteria, places sous la direc-
tion iuridique et économique des fonctionnaires royaux que
l'on appelait pour ce motif ministeriales.

Les territoires ecclésiastiques étaient organises de même.
Sur l'emplacement d'un monastere se formaient plusieurs
curiae fisci, toujours conduites par des majores, villici ou
ministri. La surveillance generale était exercée par l'evêque

senior , qui visitait de temps en temps toutes les cours.
Les domaines des grands possesseurs de terres n'étaient pas
dirigés autrement.
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Toute cette organisation agraire générale nous rappelle
l'organisation et l'exploitation des biens du fisc des empe-
reurs romains et des sénatetu.s. L'édification du système
agraire romain avait été conservée; Charlemagne en rafrai-
chit la toiture avec de nouveaux maitres, sans pouvoir lui
donner une autre configuration. Dorénavant, l'évolution
pousse A des formes et a des processus économiques que la
puissance politique de l'empire romain ne lui avait pas per-
mis de manifester, mais le délai pendant lequel cette puis-
sance politique avait faibli avait été trop court pour que les
formes et les processus économiques dont nous voulons
parler aient eu le temps de se produire.

D'un empire a commandement unitaire, comme semblait
être celui des Mérovingiens et surtout celui des Carolin-
giens, on arrive bientôt A de petites possessions de l'étendue
d'une ou de plusieurs fermes, possessions qui ne sont pas
seulement économiques, mais encore politiques. Les anciens
serviteurs du roi deviennent des maitres independants en fait
et lies simplement par une fiction facile a détruire : le ser-
ment de fidélité. L'indépendance de ces maitres vis-a-vis
de l'ingérence de l'Etat s'obtient par l'octroi, accordé par le
roi, de ce que l'on appelle l'immunité. Celle-ci consiste pour
le roi a se démunir de ses trois grands pouvoirs en fa veur
de ses anciens subalternes, c'est-a-dire le droll, de prélever
des dons sur la population de son royaume, le droit de dis-
poser des gens pour la defense du pays et le droit de juridic-
lion. Tout cela est laissé a la charge de son fonctionnaire
local, maitre des villages donnés par le roi et devenu son
remplac:ant pour les autres villages de la region ott il fonc-
tionnait.

Les consequences de ces démembrements des fonctions
de l'Etat furent nombreuses. Les redevances a l'Etat sont
encaissées par le maitre de la terre. auparavant fonction-
naire, en même temps que celles qu'il encaissait en qualité
de maitre du sol ou des villages. La population, qui ne fai-
sait pas partie du mCnage féodal, et qui devait ses contribu-
tions au roi doit maintenant les verser au maitre des terres
voisin, et, de ce fait, elle se rapproche des suiets du maitre,
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dont elle ne diffère absolument que par le chiffre des contri-
butions.

Outre les redevances fiscales, l'obligation du service mili-
taire rapproche encore plus la population des villages sou-
mis au maitre de celle des villages qui sont sous sa dépen-
dance directe. Toute la population, sans distinction, est appe-
lee par le maitre a prendre part aux travaux de fortifications
du castel ou aux autres travaux de defense et de surveillance.

Bien plus encore, la juridiction, laissée au pouvoir
absolu du maitre, fonctionnaire local, amenait en masse,
sous la conduite du ménage féodal, la population des villages
restés en dehors de l'unité économique du maitre. Pour les
villages de ses sujets, le maitre de la terre était le juge
supreme en cédant it ses fonctionnaires économiques, admi-
nistrateurs locaux, une partie de ses attributions, la petite
juridiction. Pour les autres villages, il devenait juge en
vertu de l'immunité. Dans les villages, soumis ou non, il
existait des organes traditionnels, qui devaient être accom-
modes aux nouvelles circonstances. Dans les villages sou-
mis, le juge local pour les petites causes était nommé par
le maitre en la personne de l'administrateur de la cour ou de
la villa. Dans les autres villages, conformément a la tradi-
tion, il était élu par le mark. Le maitre voisin réussit it
imposer au mark d'élire toujours un fonctionnaire du
maitre. Ainsi la situation sociale s'unifie, de même que
s'était unifiée la situation économique. La désagrégation ne
se borne pas la. Au sein de chaque territoire pourvu d'im-
munité s'individualisent et se ddtachent de la direction cen-
trale la plupart des ménages féodaux des fonctionnaires
économiques du maitre du territoire immunise. Le roi n'était
autre chose que l'un de ces maitres de territoires immunises,
beaucoup plus pauvre souvent que ses anciens fonction-
naires, unis it lui par un simple lien de fidélité, de vassalité.
Au sein de ces territoires, les laiques et les gens d'Eglise
se détachent et deviennent indépendants : les majores ou les
Meyer sur les territoires et les advocati ou les Vogt sur les
territoires ecelésiastiques. De sorte que l'unité économique
restait toujours aux mains des conducteurs économiques
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d'un village ou de quelques-uns. L'organisation économique
échappait au maitre selon la proportion même des villages
qu'il avait en son pouvoir. Plus il en avait, moindre était
son influence sur la vie économique oti se maintenait, comme
conducteur et organisateur, son administrateur, d'abord
sous cette forme d'administrateur, ensuite sous celle de
maitre définitif.

Pour éclaircir plus completement cette transmission du
role d'organisateur de la vie Oconomique, nous insisterons
un peu sur la tendance d'émancipation des Meyer, adminis-
trateurs des petites repartitions économiques, des villas ou
des cours.

Une villa, un cour, s'étendait d'ordinaire sur la superfi-
cie d'un village avec les parcelles cultivees, les pMurages
et la foret commune. Les maitres de toutes les villas d'une
ferme, soit laiques, soit clercs, avaient generalise la cou-
tume de laisser la villa sous la conduite du major, du Meyer
ou du plus grand, comme l'ont traduit les anciennes legisla-
tions roumaines. Celui-ci avait la suprématie sur la cour
proprement dite avec le terrain en régie, et sur les services
des possesseurs de parcelles, hubae ou jireabi, qui apparte-
naient a cette villa.

Le premier soin du major fut de s'assurer la continuité
de la maitrise dans la villa, pour lui et pour ses enfants.
Ainsi, le poste de major devient héreditaire. Le major est
tenu de payer au maitre de la ferme une quantité fixe des
produits de la cour et de veiller a l'acquittement des services
dus par les possesseurs de hubae ou de jireabi. La totalité
de ces redevances, devenue de plus en plus invariable, s'ap-
pelait servitium dans le latin du moyen Age. Quand on
remettait une villa A la charge d'un major, on affermait le
servitium en bloc. Il était normal que ce servitium repré-
sentAt le revenu de la villa, parce que le major etait un admi-
nistrateur. En réalité, le servitium était un fermage en
nature, convenu une fois pour toutes, que payait le major
pour pouvoir disposer du revenu veritable de la villa.

Avec la disposition du revenu de la villa, on transmet-
tait encore au major d'autres attributions, au moyen des-
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quelles ii devenait le veritable maitre local des villages, et
son administration formait l'unité économique autonome.
Le major présidait l'assemblée des villageois qui formaient
l'ancien mark ou la communauté de la cour de provenance
plus récente; ii décidait de l'emploi de la forêt et du pâtu-
rage communs et il avait, dans la villa, la petite juridiction.

Cette situation economique et sociale du major lui per-
mettait d'évincer le maitre de la métairie et de se substituer

lui. Avec le temps, il transforme le servitium, qui se corn-
posait des produits et des services, en un payement en
espèces, appelé pensio, comme celui que le conductor payait
chez les Romains. C'est une Otonnante identité des situations,
bien qu'il s'agisse d'époques que séparent presque dix siècles
en ce qui coneerne l'Oceident de l'Europe, et même plus de
dix siècles pour l'Orient de l'Europe.

Quant a la situation du major, que nous venons d'expo-
ser, on la rencontre au moment oil ii s'opère un nouveau
changement dans la formation de l'unité économique. Le
changement ne se produit pas partout en même temps, mais
chaque fois et oil que ce soit qu'il se produise, cette situation
suit la transformation.

Les maitres de fermes ne profitent plus d'aucune aug-
mentation des produits du sol. Les majores, au contraire,
outre la faculté qu'ils ont de tirer toujours davantage du
même sol, sont en mesure d'augmenter le nombre des hubae
et des jireabi et ensuite d'augmenter les redevances exigées
de chaque huba. Quand les nécessités d'une vie plus intense
foreent les maitres de fermes a avoir besoin de plus de
revenus, commence la lutte entre eux et les majores d'un
050, et entre les majores et les cultivateurs du sol d'une villa
de l'autre. Ce mouvement commence dans certaines parties
vers le XIP siècle, et dans d'autres parties, plus tard. C'est
le résultat fatal de l'élévation d'une nouvelle force écono-
mique au role conducteur. Nous nous occuperons de cette
nouvelle force quand nous parlerons de l'économie urbaine.
Pour l'instant, nous relatons que le ménage Modal des ma-
jores, base sur les redevances et les services des sujets, se
transforme et devient le ménage agricole des anciens maitres

A
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de fermes, des majores ou même des anciens sujets, posses-
seurs de hubae ou jireabi. Jusqu'à cette organisation, dans
laquelle le ménage féodal n'a plus la direction, il faut voir
en quoi consiste et comment se produit la richesse dans
l'unité économique formée par le ménage féodal.

2. La richesse et sa production.
Le travail et sa rémunération a l'épogue familiale et agraire.

Tout ce qui est susceptible d'avoir une valeur et d'etre
possédé par un homine ou par une société d'hommes peut
constituer une richesse. Il ne s'agit pas ici de la valeur
d'une chose en soi, valeur que lui donne le but de son
emploi. Dans la vie économique, la notion de la valeur est
congue seulement par rapport au but auquel un objet est
destine. Même avec cette restriction, il y a beaucoup de
nuances dans l'appréciation de la valeur d'un objet, et ces
nuances donnent a une chose une valeur it un moment
donné pour la lui reprendre ou la changer dans un autre
temps. C'est pourquoi, dans les sciences économiques, le
problème de la valeur est l'un des plus complexes. En sorte
qu'en prenant la valeur comme critérium pour la formation
de la richesse, on donne a celle-ci les difficultés qui se ren-
contrent pour élucider la notion de valeur.

La question 'fest cependant pas aussi ardue qu'on pour-
rait le croire a premiere vue. Si les nuances de c valeur sub-
jective , c valeur objective ), c valeur d'usage , c valeur
d'échange , c valeur abstraite , c valeur concrete , c va-
leur commune ,,, c valeur de préférence 3., c valeur de coilt
et < valeur de rareté >> sont discutées a la suite de recherches
précises, quand il s'a git de clarifier complètement la notion
de valeur, on le fait pour expliquer les differences quanti-
tatives entre les appreciations, les estimations de fait a
l'égard de ces mOmes objets, dans les diverses circonstances
oà le temps et le lieu jouent un grand role. Pour determiner
la formation de la richesse, la limite minimum de la valeur,
sous l'une quelconque de ses nuances, n'est pas suffisante.

9
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La richesse est ainsi un conglomerat de valeurs &ono-
miques, c'est-h-dire d'objets estimés d'apres leurs effets dans
la vie économique. Ces objets, qui se trouvent en la posses-
sion d'un homme ou d'une association d'hommes, ont, en
general, les deux destinations suivantes : ou elles sont des-
tinées a entretenir la vie de leur possesseur, partant a la
consommation, ou elles sont destinées a la confection
d'autres objets de valeur, partant, a la production. Dans
ce dernier cas, on les appelle capital, c'est-h-dire valeurs
destinées a produire d'autres valeurs.

Dans le total de la richesse, c'est le capital qui accapare
la grosse part, la plus petite étant représentée par les valeurs
destinées a la consommation. La richesse d'un peuple ne
diminue que dans les temps anormaux, de decadence, quand
les valeurs employees dans une nouvelle production sont
continuellement moindres que les valeurs consommées pour
entretenir la vie de leurs possesseurs. Cela étant, normale-
ment, la caractéristique de la richesse est fournie par les
valeurs employees dans la production, partant, le capital.
Ces valeurs apparaissent dans la production comme de
simples moyens, des instruments, et non comme des articles
de consommation, vu que la plupart des objets représentant
ces valeurs ne peuvent etre en réalité consommes par les
hommes, pour satisfaire directement les besoins de la vie.

Ces objets, aussi bien ceux qui sont employes dans la
production que ceux que l'on consomme, peuvent aussi etre
appelés formes de la richesse. Comme on l'a vu, le capital
donne la caractéristique de la richesse, et, par consequent,
la forme que revetent les valeurs-capitaux est la forme prin-
eipale de la richesse. La forme de la richesse varie d'une
époque a l'autre dans le cours de l'évolution économique,
parce qu'elle est en rapport avec la technique de la produc-
tion des valeurs. C'est pourquoi, en nous occupant de la vie
économique de la premiere époque de l'évolution économique
des peuples modernes, il nous faut indiquer quelle est la
forme de la richesse a cette époque, surtout parce que c'est
de la forme de la richesse que depend l'intelligence de tous
les rapports économiques.
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En disant que la forme des richesses varie d'une epoque
l'autre, il est nécessaire de prévenir une objection. Nous

ne le ferons qu'en accentuant certaines idées déja exprimées
et certaines distinctions déja faites en divers passages du
present exposé, pour indiquer précisément runite de vues
qui nous guide.

Nous avons indiqué notamment, quand nous avons pule
de runité économique de l'époque dont nous nous occupons,
que les besoins de la vie, par leur nature, sont les mêmes
dans tons les temps. Par consequent, pour etre satisfaits
ils exigent les mémes activit& C'est pourquoi, nous esti-
mions qu'à n'importe quel moment de l'évolution d'un
peuple stable on rencontre toutes les branches principales
d'activité économique. Entre elles toutes, il se peut que rune
seule représente, a un moment donne, la force économique
déterminante de toute l'organisation économique. A un autre
moment, elle est remplacée par une autre, bien que les
besoins pour lesquels on entreprend une action quelconque
soient permanents. Le remplacement d'une force économique
prédominante par une autre s'opere a la suite des transfor-
mations de la technique de la production. Mais cette dernière
varie, dans un sens determine, et en dehors des processus
mêmes de la production des biens, sous rinfluenc.e du com-
merce. On comprendra mieux ces réflexions quand nous ana-
lyserons précisément le passage de l'époque que nous étu-
dions maintenant a l'époque suivante.

Dans la même époque, nous avons done une certaine
force ou certaines forces economiques déterminantes, une
unite économique, la meme forme de richesse et la inéme
technique dans la production. Nous avons indiqué jusqu'a
present que la force économique déterminante de répoque
que nous étudions a été l'agriculture, que son unite écono-
mique a été le ménage familial et ses dérivés immédiats : la
communauté familiale et le ménage féodal. 11 nous reste done
a indiquer quelle a été la forme de la richesse et quelle a été
la technique de sa production.

Nous pourrions nous intéresser uniquement a la forme
que revêt le capital aux diverses époques de revolution.
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comme l'ont fait la plupart des économistes. De cette manière
nous verrions ce qui représente le capital, c'est-h-dire cette
partie des valeurs d'une richesse, qui est consacrée a une
nouvelle production, et qui n'est pas détruite par la con-
sommation directe pour satisfaire les besoins de la vie. Et
comme les valeurs employees dans une nouvelle production
fournissent la caractéristique de la forme de la richesse
entière, le procéde serait légitime.

Mais, au moyen de la forme de la richesse, nous expli-
quons en lame temps la technique de sa production. Or,
dans la technique, le capital apparait comme moyen de pro-
duction et les objets produits contiennent les valeurs per-
manentes capital a venir et les valeurs destinées a la
consommation immediate. La technique depend done, non
seulement des moyens de production, mais encore des objets
de consommation qu'elle se propose de produire. C'est pour-
quoi il nous faut presenter la forme que revêt la richesse
tout entière et non seulement le capital.

Dans l'écononnie familiale et agraire, les sujets ou les
serfs sont des valeurs employees dans la production en
cette qualité propre. Cela veut dire que, par le fait de leur
dependance personnelle, ils restent a la disposition du maitre
qui peut les faire valoir. 11 n'y a pas besoin d'acheter leurs
services par une autre valeur qui formerait ainsi le premier
element du capital. Cependant, les serfs seuls ne forment pas
le capital et ne produisent pas seuls la richesse.

A l'époque qui nous occupe, outre les serfs il y a un
element essentiel : c'est le sol. On ne peut imaginer de
richesse sans terre, parce que, sans terre, on ne peut rien
produire. C'est là, semble-t-il, ce qui se passe aujourd'hui.
Si l'on envisage l'agriculture en faisant abstraction de la
complexité de l'organisation économique moderne, on doit
affirmer que sans la terre on ne peut pas, meme a present,
supposer une production agricole. Ii y a en réalité deux
phénomènes tout h fait distincts. Dans le ménage féodal,
c'est au moyen de la terre qu'on liquide les dettes resultant de
l'activité ou de la situation de chacun, tandis que, dans le
menage capitaliste, les elements qui entrent dans la pro-
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duction, la force de travail ou les autres instruments mate-
riels, par exemple la terre, sont réunis et mis en mouveinent
par une autre valeur essentielle : l'argent. De même que,
dans l'organisation économique moderne, l'argent n'est que
l'expression d'un rapport entre les services, rapport consa-
ere par les nécessites de la technique économique moderne,
de même alors la terre ne forme pas, comme aujourd'hui,
l'obiet d'une propriété, mais l'expression d'un rapport entre
les services, rapport consacré par la technique du ménage
Modal. La terre en soi n'était pas plus alors une valeur
que ce n'est le cas pour l'argent aujourd'hui, si l'on élimine
la technique féodale ou moderne, car sans elle la terre ou
l'argent ne peuvent plus trouver d'emploi, et nous avons
vu qu'il n'existe de valeur économique qu'en rapport avec
le but que l'on assigne a l'obiet estimé.

Le ménage féodal, dans son activité, est subordonne it
deux elements : le servage et le sol. Le maitre ou le boyard
n'est ni propriétaire d'hommes ni propriétaire de terre: il ne
dispose que d'un rapport entre le sujet et le sol. Ce rapport
n'est pas rendu insoluble par la situation d'adscriptus glebae
du colon, situation qui s'étend aussi en fait it ceux qui n'ont
pas la qualité de colons. Le rapport surgit fatalement des
que se forme le ménage féodal qui ne pouvait fonctionner
sans cela. Il avait sa raeine dans un lien social : soit le
commandement d'un conducteur dans les guerres, soit le
commandement administratif et udiciaire local. Ce lien se
transforma immédiatement en lien reel quand le chef devint
un ménager.

Le rapport ou lien entre le suet et le sol forme done la
partie essentielle du capital, c'est-it-dire des valeurs em-
ployees dans la production. La richesse du temps est carac-
térisée par ce rapport. Celui-lit est plus riche qui dispose de
plus de liens entre les serfs et la terre et de liens le plus
intimes possible. II en était ainsi parce que, de cette maniere
seule, on avait alors la possibilité de produire plus d'oNets
de consommation immediate ou plus de valeurs pour étendre
la production, pour augmenter son ascendant ou son
influence personnelle dans le monde.
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Le succes de tout menage féodal est subordonné aux
rapports entre les sujets et le sol. Par la realisation ou
l'inexécution de ces rapports, un ménage Modal s'élève ou
&hone. 11 est done nécessaire de voir ce qu'obtiennent les
maitres ou les boyards des rapports de leurs suets avec la
terre. On arrive ainsi ti. l'exposé des revenus des maitres
féodaux provenant de leurs ménages.

Les revenus des maitres de terres, dans le sens que nous
avons indiqué, se composent des redevances et des services
de leurs suiets. Apres la formation et la consolidation defi-
nitive du ménage féodal, les redevances et les services sont
si nombreux et si varies qu'il semble n'exister ni un système
ni une organisation économique, mais un arbitraire absolu
du maitre qui imagine chaque jour une redevance nouvelle
dont quelques-unes provoquent de l'humeur même chez les
hommes d'aujourd'hui. En realité, il existe un système. Les
redevances et les services des suiets ne s'inventent pas, mais
ils se multiplient et s'agrandissent. Les sources des rede-
vances ou des services restent les lames, et on peut en suivre
l'origine lusque dans les premiers temps des établissements
agraires des peuples modernes, même au dela chez les
Romaine et en partie aussi chez les populations germaniques
et slaves, avant l'ère de la migration. Toute redevance ou
tout service, nouvellement créé, a sa source dans une situa-
tion connue, existante. De telles redevances ou services nous
apparai%ent aujourd'hui par quelques signes materiels de
rapports sociaux et économiques, beaucoup plus complexes
que nous ne le soupgonnons d'apres ce que les documents
nous ont conserve. C'est précisément a cause du deficit de
signes materiels nombreux concernant les rapports écono-
miques et sociaux de l'époque que certaines redevances ou
services nous semblent arbitraires, en dehors du cadre des
devoirs des si*ts. Nous pouvons illustrer par un exemple
ces considerations générales.

Depuis les temps les plus reculés, il existait dans le droit
roumain ainsi nommé jus valachicuin une redevance
des paysans envers leur cneaj qui n'était pas encore devenu
le boyard de plus tard; cette redevance se nommait cunita et
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consistait en une peau de martre, que l'on devait donner au
cneaj chaque fois qu'une fille du village se mariait avec un
jeune homme d'un autre village. Qui sait quelle imagination
ou quelle circonstance a concrété une obligation qui existait
dans la conscience de tous, dans un tel objet : une peau de
martre ? Nous connaissons l'obligation depuis que nous
avons parlé du colonat romain, car il faisait partie des élé-
ments essentiels de cette obligation. Elle s'est conservée au
milieu de toutes les populations, et il a RI y avoir peu d'en-
droits oil on l'ait oubliée, puisqu'elle était exigée par le
système économique. Dans certains pays, cette obligation
était si essentielle qu'elle était devenue le signe caractéris-
tique de la condition spéciale d'une certaine catégorie de
sujets. Ainsi, a l'époque de Jean sans Terre, en Angleterre.
surgit un procès touchant la condition sociale de quelques
paysans. Les témoins entendus déclarèrent que ces paysans
avaient labouré et fauché pour le maitre, mais que jamais
ils n'avaient payé aucune redevance pour marier leurs filles;
pour ce motif ils eurent gain de cause et ne furent pas consi-
dérés comme villani. (Les motifs de l'arrêt sont exposés
tout au long d'après Placitorum Abbrevatio (éd. 1811) de
W. Ashley dans l'Histoire économique de l'Angleterre,
trad. franc., un vol., p. 40.)

Or done, les redevances et les services les plus bizarres
faisaient partie d'un système unitaire. Ils ne pouvaient s'in-
troduire que pour faire valoir ou pour concréter certaines
obligations. On pourrait l'observer d'autant mieux que l'on
suivrait une redevance ou un service jusqu'a leur origine;
mais une pareille recherche est difficile, soit a cause du
manque de documents suifisants, soit a cause de la fusion
subséquente des différentes categories de sujets et, partant,
de leurs redevances et de leurs services spéciaux.

En premier lieu, on peut faire une distinction essentielle
entre les redevances et les services des sujets : les uns cor-
respondent a des charges publiques, les autres sont des
charges particulières. La distinction, bien entendu, se fait
par rapport a, leur origine, et mieux encore, en ayant en vue
les redevances et les services identiques de ces temps, oil il
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existait un Etat organisé et des services publics fixes pour
le maintenir. A l'époque de l'économie familiale et agraire,
formée après la chute de l'empire romain, un pareil Etat
n'existait pas, et peu a peu même son souvenir disparait
dans la mesure oil le roi barbare n'exerce plus les fonctions
qu'il avait empruntées d'abord aux Romaine. Ces fonctions
sont transmises a ses subalternes qui, par la, cessent de
l'être. De cette manière, les redevances publiques deviennent
particulières et se confondent avec les autres redevances
particulières; cependant, leur origine est connue.

Les rois ont prélevé d'abord un tribut sur les populations
voisines soumises. Quelque barbare que Mt le roi, il savait
réclamer ce tribut. En Orient, les peuples asiatiques qui pas-
saient en Europe demandaient un tribut aux populations
gulls rencontraient sur leur route. En Occident, d'ordinaire,
les rois francs imposaient le payement d'un tribut aux
autres populations germaines qu'ils soumettaient, c'est-a.-
dire aux Saxons, aux Alamans, aux Thuringiens, etc. Il est
curieux d'observer que, depuis les temps les plus reculds,
on parle de tribut payé en numéraire. En general, et surtout
quand l'usage de la monnaie, frequent dans le monde romain,
disparait a cause de la rareté du numéraire, le tribut se
paye avec des animaux : chevaux, vaches, pores.

Le roi prélevait de ses sujets, au sens large de ce mot,
c'est-a-dire de la population qu'il conduisait, certaines redo-
vanees, soit en vertu de son droit de roi, soit pour pouvoir
faire face aux différents services que toute la population
attendait de lui. Ainsi le roi, étant regardd comme le maitre
des lieux inoccupés, et ensuite, par analogie, même des patu-
rages et des forks qui n'étaient pas occupés, parce qu'on
ne les labourait pas, devait recevoir un pascuarium qui se
résumait en une dime, decima porcorum, decima vacarum.
Ces redevances datent des temps on l'agriculture proprement
dite n'était pas encore fixée et oil les petites parcelles ense-
mencées variaient chaque année. Avec l'agriculture régula-
risée et le changement de système du travail agraire survient
le maitre local qui commence a considérer toutes les rede-
vances se rattachant aux affaires locales comme dee rede-
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vances qui lui sont dues. II prélève la dime sur les bestiaux et
ensuite la dime sur les produits directs du sol.

II est certain que la decima ou dijma, qui fut transformée
dans la suite par les maitres de villages en une sorte de fer-
mage de la terre qu'ils s'attribueront, aux époques ofi la tech-
nique de la production sera différente, a été encaissée
l'origine par les représentants du pouvoir public : le roi et
l'Eglise. Cela ne se passait pas ainsi dans l'empire romain;
mais, apres la disparition du pouvoir public de l'Empire,
le roi barbare d'un Me et l'Eglise de l'autre s'ótaient instal-
l& a, la place du fisc et des sénaleurs dans leurs domaines;
ils étaient maintenant les représentants des anciens proprié-
taires romains; mais, cette fois-ci, ii n'était phis question de
propriétd romaine, et il n'existait pas non plus d'organisa-
tion sociale pour la sanctionner. Les nouveaux maltres
encaissaient la dime versée librement d'abord, mais ensuite
rendue obligatoire en vertu de leur puissance comme pro-
tecteurs des suiets. Plus tard, les rapports agraires romains
triomphent, et les maitres locaux s'attribuent les preroga-
tives des anciens maitres de domaines romains, surtout celles
qui consistaient a encaisser les redevances des sulets, dont
la premiere &all la dime.

II y eut des redevances publiques, que le roi conserva
plus longtemps, même apres qu'elles eurent passé aux
maitres locaux de villages; ceux-oi furent considérés long-
temps comme des intermédiaires, c'est-h-dire qu'ils devaient
encaisser les redevances au nom du roi et les mettre a sa
disposition sous leur responsabilité. Plus tard, ils les encais-
serent en leur nom et pour leur propre compte.

Parmi ces obligations, on a d'abord celle de prendre part
a la defense du pays et aux services de sauvegarde a. l'inté-
rieur. Sous le poids de ces charges, les hommes isolés de-
viennent chevaliers ou maitres de villages, ou se donnent
6., un maitre qui est chargé de contribuer a, la defense du roi.
Par ce moyen, le suiet n'échappait pas aux charges publi-
ques. L'obligation venait au maitre, mais c'étaient les sujets
qui supportaient la charge, hormis la participation directe
it la guerre. Les sWets devaient construire les citadelles de
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defense, les burgs du moyen age; ils faisaient les routes et
les entretenaient, de même que les forks, pour l'usage des-
quelles les maitres avaient a encaisser certaines taxes.
Quand le roi et sa suite, ses fonctionnaires ou ses envoyés,
traversaient un domaine, les sujets étaient tenus de leur
fournir tout ce qui leur était nécessaire comme nourriture
ou moyens de transport. Quand il se commettait un crime,
les habitants du domaine oh ii s'était perpétre ótaient obliges
d'accompagner le roi ou ses fonctionnaires qui recher-
chaient le criminel. Enfin, quand ii s'agissait de la justice
distributive qui était une attribution du roi, les parties
devaient verser une redevance. Cette attribution était con-
flee, en partie, aux fonctionnaires locaux ou aux maitres
de terres, qui renclaient la justice a des époques determinées
en presence de l'assemblée des sujets. Nous disons en partie,
parce que la grande juridiction, celle des crimes graves,
fut longtemps réservée au roi. Ainsi la redevance pour la
justice se partage, même au debut, entre le maitre local et le
roi.

Ainsi que nous l'avons indiqué, le roi place ses repré-
sentants ou ses fonctionnaires dans chaque villa, c'est-a-
dire dans chaque village. Ces fonctionnaires démettent de
leurs pouvoirs les rois ou les grands féodaux, qui avaient
obtenu l'immunité et tendaient a créer de nouveaux
royaumes. Ils les démettent de leurs pouvoirs au point de
leur arracher les redevances des sujets grace auxquelles le
roi était en mesure de maintenir l'ordre et la silrete a l'inté-
rieur, d'imposer son autorité a ses sujets et aux étrangers.

Parmi les revenus dont il disposait, le roi n'avait le
droit de transmettre ni les revenus publics, ni même les siens
propres. Car, a l'époque dont nous nous occupons, et même
longtemps apres, le roi est tout a la fois possesseur de la
richesse publique et possesseur de biens particulierg. Cela
se voit aussi dans les temps modernes, mais, aujourd'hui, la
richesse particulière du roi et la richesse publique ne sont
pas confondues. Alors l'Etat, c'était le roi. 11 encaissait les
redevances des sujets, dérivant de leurs obligations publi-
ques ainsi que celles qui dérivaient de leurs rapports econo-
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miques avec lui; c'était lui qui payait les dépenses publiques,
et il le faisait au moyen d'un seul avoir qu'il considérait
comme le sien propre.

Cet état de choses étant donne, le roi paye ses fonction-
naires en leur donnant des villages sur ses domaines et en
les faisant ainsi maitres de villages; et il cede sans trêve de
ces domaines jusqu'à ce qu'il ne lui en reste plus. Il con-
fisque des propriétés de l'Eglise et continue h doter les fonc-
tionnaires; et quand ii n'a plus rien a offrir son pouvoir
effectif disparait.

Dans ces circonstances, il est intéressant de savoir cc
qu'il octroyait. Assurément il donnait ce qu'il recevait des
villages soumis et cedes maintenant a ses fonctionnaires ou

ses vassaux. Ii reste done a établir la nature des rede-
vances regues du maitre de la terre, en cette qualité. Ces
redevances formaient la seconde source de revenu pour les
ménagers feodaux, apres les revenus resultant des obliga-
tions publiques des sujets.

En principe, les sujets ont les mémes genres d'obliga-
tions que les anciens colons romains : jours de corvées, par-
tie des produits du sol et services de transport.

Les journées de corvée dues par les. sujets ressemblent
celles du temps du colonat romain. Les colons étaient sou-

mis a trois sortes de corvées, un ou deux jours par an,
c'est-h-dire deux jours de labourage, deux de fauchage et
deux de moissonnage, id est ter binas operas, d'apres les
textes. On rencontre le même nombre de journées dans notre
ins valachicum, citées a l'occasion des colonisations de

. Romains en Galicie, oil il est dit : per sex dies in aestate et
autumno debebunt laborare, ou duos dies laborare tenebun-
tur, unum arare et alterum falcastrare. (Cite par R. Rosetti
dans Pamantul : Settenii si Stapanii, p. 66.)

Cependant, cette légère obligation de corvée devient une
rareté dont on garde h peine le souvenir, mais COMM celui
d'un heureux temps, apres la constitution definitive des
menages féodaux. Le nombre ordinaire des jours de corvée
dus n'est plus de trois ou de six par an, mais de trois par
semaine. Les jours traditionnels des colons ne disparais-

A
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sent pas completement; ils forment un supplement de corvée,
bénévole d'abord, obligatoire ensuite. C'est de ces journées
traditionnelles que derive la claca. Cette distinction tire son
origine du colonat romain, et les transformations subies sont
conformes aux normes établies dans une autre partie de
cette etude, ce ne sont pas des creations. Nous allons élucider
cette question en entrant dans plus de details.

Parmi les colons romains, on a vu que les uns étaient
d'origine servile, avec une grande majorité d'origine inge-
nua. Les obligations it la corvée, de la part du maitre, ne
pouvaient s'imposer qu'aux esclaves, et elles pouvaient etre
accablantes, même apres qu'on leur avait donne a cultiver
un lopin de terre. Comme ii &tall dans l'intéret des maitres
que les serfs-colons cultivent leurs terres, puisque les
maitres en tiraient les produits, on avait laissé aux serfs
la moitie du temps pour travailler leurs parcelles, tandis
que l'autre moitié était due aux propriétaires. Au contraire,
chez les colons ingenui, l'obligation principale consistait en
une redevance de produits, pour remplacer l'ancienne rede-
vance en argent. Pour ceux-ci, les sours de corvée étaient
quelque chose d'insolite, une aide donnée au propriétaire
au moment oil l'on avait besoin de bras. Ensuite, cette aide
devint une obligation, mais touSours avec un caractere acci-
dente], aux epoques de travail agricole intense.

Lorsque les ménages féodaux se forment, la majorite
des suSets a la condition des colons; la distinction classique
entre les colons serviles et ingenui devient tres subtile : tous
les colons suivent la condition des colons serviles en ce qui
concerne les charges. Dans les menages féodaux, le rtile des
colons ingenui revient aux hommes libres qui tombent au
rang de sujets, a, certaines conditions leur garantissant
une vie pas trop lourde.

Ainsi, les sulets sont, pour la plupart, obliges de travail-
ler pour le maitre deux ou trois sours par semaine : tres dies
in hebdomada, d'apres les textes. En Angleterre, rapporte
Ashley, on désignait ce travail par une denomination uni-
taire, week work, c'est-à-dire corvée hebdomadaire, qui
comprenait trois sours; mais, outre cette corvée, legale. regu-
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Here, on exigeait encore une corvée additionnelle de quelques
jours (boondays), au printemps et en automne, pendant les-
quels le maitre prenait a la besogne toute la famille du sujet,
sauf la personne qui dirigeait le ménage de la maison. Cette
dernière obligation correspondait aux journées de corvée
des colons romains. En confondant la situation des colons
serviles avec celle des colons ingenui, ii était tras naturel de
generaliser pour tous les obligations spéciales au travail
de chaque catégorie de colons. En consequence, on ne créa
pas de nouvelles conditions sociales, mais les gens passerent
d'une situation supérieure a une inferieure.

Aucun de ces travaux n'était rémunéré; car il est faux de
dire que les journées de corvée étaient un equivalent du prix
de la terre cédée par le maitre a son sujet. D'abord, le sujet
n'avait pas toujours de terre, et, quand il en avait, elle
n'avait pas toujours été donnée par le maitre, car le sujet
s'était donne au maitre avec la terre, ou bien ii avait été
vendu avec la terre par son maitre precedent. Dans la dona-
tion ou dans la vente on comprenait entre autres les jours
de corvée, resultant d'un rapport personnel entre le maitre
et le sujet. De plus, il n'y avait aucune correspondance entre
le nombre des jours de corvée et l'étendue du sol cultive par
un sujet, car le nombre des lours de corvée, s'il différait
parfois, dépendait alors de la condition du sujet et non de
l'étendue de sa huba ou de sa jireabia.

S'il faut chercher un equivalent payé par le maitre pour
la besogne de son sujet, on pourrait tout au plus le trouver
dans les aliments donnes par le maitre, pendant les jours de
corvée. En regle generale, la nourriture, en effet, était four-
nie par la cour. A ce sujet, c'était le regne de l'arbitraire,
parce que, lorsque le puissant fait valoir ses droits sur les
faibles, c'est tout autre chose que lorsque les faibles recla-
ment leurs droits contre le plus fort.

Le puissant obtient toujours completement son droit, et
si, parfois, la force de la conscience des foules s'y oppose,
ce n'est que lorsqu'il dépasse la limite de son droit dans ses
exigences. Alors les masses ne sauraient etre opprimées, et
le seul moyen pour le puissant de violer la justice, c'est d'evi-

                     



142

ter une collision avec la conscience du droit de la multitude
et d'exercer une oppression personnelle, individuelle.

Au contraire, les faibles n'obtiennent jamais complete-
ment tous leurs droits, quand c'est aux puissants A les recon-
naitre. Si la conscience des masses constitue parfois une
force de résistance, elle n'est jamais en mesure, par les
temps de calme, de devenir une force de contrainte. La foule
renonce plus volontiers a ce qu'elle devrait recevoir qu'elle
ne consent A ce qu'elle doit donner injustement.

Or done, l'arbitraire a régné dans l'alimentation des
sujets qui travaillaient pour leur maitre, et l'on rencontre
la plus grande diversité d'un lieu A un autre et d'un maitre

l'autre. Il est clair qu'une longue pratique a réussi a créer
des coutumes qui sont restées consignées ; mais, de leur corn-
plexité même ressort l'arbitraire.Ainsi que l'indique Ashley,
pour l'Angleterre, d'après les coutumes, ii y avait des jours
on les sujets recevaient quelque chose pour leur nourriture
et des jours oi ils ne recevaient rien. Les jours oü ils rece-.
vaient des aliments sont aussi de plusieurs sortes : des jours
avec boisson sans aliments, des jours avec aliments sans
boisson, dénommés < table sèche des jours avec pain, des
jours avec viande ou fromage, etc. lnama-Sternegg, pour les
regions germaines, indique, pour divers urbari, un meilleur
régime. La nourriture se composait partout de pain, de fro-
mage, de viande et de bière; calculée d'après les prix actuels, .
elle aurait représenté a peu près la moitié du salaire quoti-
dien d'un ouvrier agricole.

Si l'on fait aujourd'hui des rapprochements et des cal-
culs de ce genre, quand l'esprit capitaliste modèle les vues
dans une entreprise quelconque, les gens de l'époque qui
nous occupe ne pouvaient imaginer de tels rapports. A leurs
yeux, la nourriture donnée aux sujets qui travaillaient pour
eux ne désivait pas de l'idée de rérnunération d'un travail;
cette corvée était due par le sujet, parce qu'il était sujet.
Les maitres devaient fournir les aliments, a peu près pour
les mêmes motifs qui les faisaient s'inquiéter de la nourri-
ture des animaux ou du bon état des divers instruments
agricoles. C'était plutôt l'idée de la servitude classique qui

»,
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régentait les maitres a ce sujet que l'idée de la rémunéra-
tion du travail.

Nous allons voir tout de suite si l'idée d'une rémunération
ou d'un échange de valeurs a existé, oui ou non, pour ce qui
touche aux produits agricoles cédés A leurs maitres par les
sujets.

Les redevances de produits agricoles, avons-nous dit,
forment la deuxième catégorie des obligations des sujets.
El les sont nombreuses et variées, bien qu'on puisse observer
une étonnante correlation entre des pays éloignés, même
pour ce qui est des redevances les plus bizarres, d'après
l'avis de nos contemporains.

Il y a certaines redevances qui ne se relient A rien si ce
n'est A l'acte de soumission d'une personne qui est sujette
d'une autre, c'est-h-dire d'un maitre. La redevance a pu
être acquittée en argent au debut, c'est-h-dire a l'époque la
plus rapprochée de l'existence de l'empire romain, puisque
les documents l'expriment en numéraire. Il est vrai que cette
redevance corporelle, que les Germains ont appelée Leilzins,
est exprimée en monnaie, et plus tard en nature, en produits
agricoles qui avaient la valeur de la monnaie mentionnée.

Pour que ces actes puissent nous dévoiler toute une situa-
tion économique, nous y insisterons un peu.

Une contribution importante et nouvelle est fournie aux
recherches sur les rapports agraires féodaux, outre les
grands travaux que nous avons mentionnés dans le cours
de cet exposé par l'étude d'un jeune investigateur, le Dr Hans
Bauerfeind: Ein Beitrag zum Bestand der bäuerlichen Las-
ten in Altbayern vom VIII. Jahrhundert bis zum Ausgang
des Mittelalters mit hauptsachlicher Beracksichtigung der
Dienste und Abgaben (1912), faite d'après les recherches
dans les archives de plusieurs anciens monastères de la
Bavière. Nous allons reproduire et interpreter quelques-uns
de ces textes qui servent de base A cette étude de valeur.

Jusqu'a la fin du XIIe siècle, on trouve continuellement
des passages de gens sous la suprématie d'autrui, en général
d'un monastère. Cet acte de subordination s'accomplit soit
directement par le sujet A venir, soit par les parents, soit
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par d'autres de ses protecteurs antôrieurs. Le sujet &oblige
A payer A son maitre une redevance exprimee en monnaie.
Tous les documents déclarent que la redevance était de cinq
deniers; dans très peu de cas, on parle d'un denier. Voici
quelques formules :

« Quaedam mulier Berchta liberae conditionis, quae
colla libertatis suae, suum videlicet et liberorum eius : Adel-
held, cum omni eorundem posteritate super altare pro sol-
vendis annuatim 5 denariis censualibus sponte delegavit. »

Et une autre :

< Mulier quaedam liberae conditionis nomine Adelheidis,
presente et consultente matre Hiltigunda tradidit semetipsam
ea ratione, ut tam ipsa quam omnis posteritas eius annuatim
5 nummos persolvant.

Si, après trois ans, les sujets de ce genre ne soldaient pas
la redevance annuelle, ils tombaient dans une situation infé-
rieure, au rang des serviteurs personnels. Parfois, dans
l'acte de donation, on prévoyait d'autres solutions : ii fallait
avoir en vue la pauvretd et excuser le non-payement, ou si
le payement de la redevance n'était pas effectué le sujet était
de nouveau libéré.

D'ordinaire, dans ces donations, on fait une distinction
entre les hommes et les femmes; les hommes sont sujets
et les femmes restent libres. A ce propos, M. R. Rosetti corn-
met une grave erreur dans son ouvrage si vanté chez nous,
et oil ii insiste tant pour inspirer confiance aux autTes a ce
sujet : Pdmentul : Satenii si Stapanii, en s'imaginant qu'il
a fait une découverte extraordinaire dans les rapports
agraires des Roumains de jadis. Voici ce qu'il dit dans son
ouvrage (p. 268) :

( D'abord, une chose tout a fait caractéristique et qui ne
se trouve pas chez les serfs de l'Occident, c'est que la partie
male est asservie : les femmes des voisins sont absolument
libres. Le fait est parfaitement établi, et ne saurait être
l'objet du moindre doute. II est reconnu, non seulement par

»
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l'acte denomme Desfiintare a vecinatatii, du ler uin 1749,
mais il appert encore de nombreux documents. Toutes les
listes de e: voisins ) ne contiennent que le nom des hommes
et celui des jeunes garcons. »

Le fait est exact, mais il ne constitue pas plus une carae-
téristique de nos rapports agraires du passé que ce n'est
le cas pour l'absence de féodalisme dans l'histoire des Rou-
mains, dogme qui a été longtemps et qui est encore dans
l'esprit de beaucoup de gens. La liberté des femmes, a côté
de la servitude de certaines categories de sujets, se rencontre
partout. Voiei quelques exemples touchant la catégorie de
sujets dont nous nous occupons :

« Quaedam mulier tradidit se et omnem posteritatem
suam quicquid ex ea natum fuerit, virili sexu ad 5 den. an-
nuatim persolvendos, filiabus quoque suis concedens perenni
libertate perfrui. »

Parfois, les femmes de tels sujets restent libres, mais, si
elles se conduisent mal, elles tombent, elles aussi, dans la
servitude. Dans ce cas, on ajoute aux donations dans la ser-
vitude la formule suivante :

Filiae liberae permaneant cum omni feminei sexus pos-
teritate, nisi forte adulterio vel fornicatione polluantur. Si
quae antem inter eas adulterio vel fornicatione polluantur
ad nullam tamen aliam servitutem redigantur, nisi quod
eadem virili sexus lege teneantur. ??

Par consequent, il est clair que les femmes de cette cate-
gorie de sujets étaient libres. Mais M. R. Rosetti, qui n'a
d'autres sources principales d'information que Meitzen dont
le but n'a jamais été de rechercher le système économique
du féodalisme, ou que Dareste de la Chavanne qui est non
seulement vieux, mais... suranné, ne se borne pas a publier
et a, interpreter strictement les documents concernant nos
rapports agraires passes. C'est de la. que derive tout le
romantisme de son ouvrage qui, d'ailleurs, n'est pas dé-
pourvu de mérite.

111
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En revenant a l'exposé des redevances des sujets, nous
avons a en mentionner une série qui semblent résulter non
d'un simple rapport entre le maitre et le sujet, mais d'un
rapport entre le sujet, le sol et le maitre. D'ailleurs, la dona-
tion corporelle, dont nous avons parlé usqu'a, present, est
arrivee avec le temps a ne plus être distincte de celles dont
nous allons parler. Le sWet, qui s'était donné a la condition
de payer cinq deniers, était, lui aussi, sur la terre du maitre
et payait toujours en produits la valeur des cinq deniers. La
distinction consiste tout au plus dans l'échelle d'après la-
quelle on avait fixé les redevances de ceux qui avaient le
plus de liens de parenté avec les colons romains.

Au sujet de ces derniers, on trouve en principe que le
sWet doit au maitre des portions de tous ses produits agri-
coles, ce qui nous rappelle ces partes agrariae du colonat
romain, avec des appellations qui ne différaient pas de celles
des Romains, car la langue latine du 'Doyen age les dCsi-
gnait par des expressions comme agraticum ou agrarium,
que nous avons rencontrées quand nous nous sommes
occupé du colonat.

D'ordinaire, cette expression se rapportait seulement
la traditionnelle decima ou dijma qui kali une sorte de cou-
tume terrienne dans toutes les regions europCennes oà jadis
a vait pAnétré l'influence romaine. A l'agrarium au sens de
dime on ajoutait le pascuarium, redevance pour paturage,
tout aussi générale dans toutes les contrées de l'Europe; ii
est vrai que le pascuarium se spécialise d'après les locallités,
en tant qu'il est connu dans certains endroits comme une
redevance sur les moutons, comme l'était la vigesima ovium
dans les regions roumaines, ou comme une redevance sur les
pores, selon qu'on élevait plus ou moins de ces animaux.

Les redevances en produits étaient beaucoup plus nom-
breuses et plus variées. La dime concernait les céréales,
mais les sujets ne eultivaient pas seulement des céreales,
qui étaient même un article de faible production. D'ailleurs,
ii était difficile d'appiliquer la dime h certains produits,
parce qu'il n'y en avail, pas assez pour que la dime Fit une
unite applicable, vu qu'il était difficile de savoir exactement

a

                     



147

ce que possédait le su.jet. Si, par exemple, un sujet avait sept
ou huit pores, il ne lui était pas loisible de ne rien cloninr
parce qu'il n'en avait pas dix pour en donner un. Il était
tres difficile au maitre de savoir combien son sujet avait de
poules et d'ceufs, et cependant il ne pouvait manquer d'en
prendre une partie.

Cela étant, on chercha a fixer ce que chaque sujet aurait
a donner de sa huba ou jireabia. A ce sujet, on rencontre
une grande ressemblance dans la nature et la quantité des
redevances, comme en ce qui concerne les dates de leur paye-
rnent, malgré l'éloignement des regions et malgré les diffi-
cult& de communication a ces epoques. Il serait plus facile
d'expliquer la ressemblance entre les redevances des diffe-
rentes populations germaniques, bien que lh non plus il ne
puisse etre question d'influence réciproque, mais plutôt d'he-
ritage d'un fond commun romain et ensuite de transforma-
tions, imposées par les mêmes necessités économiques.

Dans la lex bavariorum, apres l'agrarium et le pascua-
rium qui se payent secundum usum provinciae, les sujets
ont h payer entre autres : fasce de lino, de apibus, 10 vasa,
pullos 4, ova 15 (Dr H. Bauernfeind). Dans le Polyptyque
de l'abbé Irminou, dont nous avons parle ailleurs, il est dit
que les redevances, di l'on rencontre encore : 20 gallinas,
100 ova et 20 corradas lignorum se payent a Paques, a la
fête de Saint-Martin ou a Noel (Nativité du Seigneur).
(D'apres Inama-Sternegg.)

Nous faisons ces citations pour faire ressortir la ressem-
blanee avec les rapports agraires slavo-romains. En effet,
dans les actes de colonisation des Roumains en Galicie,
d'apres le jus valachicum, se trouvent prévus a peu pres les
memes redevances et les mémes delais de payement. Les
colons roumains seront tenus d'aller chez leur cneaj deux
fois par an : semel pro festo Nativitis Domini cum gallis et
tortis, secundo pro festo Paschae cum ovis et tortis. Ou :
duos gallos, ova viginti conferre erunt obligati. Et, outre
cela, decimum porcum et vigesimum agnum (d'apres R. Ro-
setti). Le fromage blanc lui-même caseus valachicus
qui se trouve régulièrement parmi les redevances des colons
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roumains, n'etait pas une redevance spéciale et caractéris-
tique des Roumains puisqu'il se trouve partout parmi les
redevances des sujets de l'Occident : chez les colons rou-
mains, d'ordinaire, 12 caseos valachicos; chez les sujets de
l'Occident, d'ordinaire, 15 ou 30 caseos.

Parmi les redevances régulières se rapportant a la huba
ou jireabia se trouvaient encore mentionnés les transports
que les sujets étaient forces de faire pour le maitre. En
latin vulgaire et moyenageux, on les nommait angariae,
expression que Von trouve dans les textes des documents et
qui a conserve cette forme en roumain. Ce service différait
scion les localités, mais, d'habitude, le possesseur d'une
huba était tenu de faire un charroi pour le maitre jusqu'a
une distance de cinquante lieues : Angarias cunt carra
faciant usque 50 levras, d'apres les termes de la lex bava-
rior am.

Les redevances ici énumérées, et prelevées surtout a par-
tir de la constitution des ménages feodaux, se sont mainte-
nues durant toute l'existence des ménages féodaux. Elles se
sont multipliées au fur et a mesure que se sont développées
de nouvelles cultures agricoles, et chacune a été augmentee
la di les circonstances l'ont permis. Leur nature n'a pas
yule, et la source de l'obligation est restée identique.

Si l'on tient compte de cette derniere, ces redevances
sont-elles l'équivalence d'un fermage du sol concede aux
sujets sous forme de huba ou de jireabia? Beaucoup les ont
considérées comme telles, et non sans quelque raison. On a
jugé les rapports économiques a une époque passée d'apres
les conceptions économiques de l'époque moderne. Chez
nous, spécialement, parce qu'on s'était attardé dans une
organisation économique ancienne, on a abuse de cet`e ma-
niere de voir. D'abord Balcesco, imbu des idées qui
avaient provoqué la liquidation du féodalisme a l'Occident,
et, apres lui, R. RoseW, notre contemporain, et ensuite
beaucoup d'autres interpretes, avides d'un materiel d'infor-
mation puisé dans les journaux, ont estimé les redevances
et les services des sujets et les ont compares au prix de la
terre que les maitres auraient affermée. De cette maniere,
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ils ont trouvé que l'on payait un fermage énorme, parce que
tous se référaient h la situation telle qu'elle était la veille
de la liquidation du féodalisme, comme si les rapports
agraires du passé et ceux du present n'avaient subi aucune
transformation préalable.

11 est vrai que, aussitôt que d'autres forces interviennent
dans la vie économique et que la technique de la production
varie en imposant a la population rurale une autre organi-
sation, les maitres de sujets commencent a jouer de plus en
phis le role de propriétaires. Mais, h l'époque dont nous
nous occupons, les vues étaient différentes, et il faut juger
la situation réelle de cette époque avec les vues du moment.

Le maitre de ce temps-la n'était pas un propriétaire du
sol, de même que nous avons indique n'êtalt pas non
plus un propriétaire d'hommes, d'esclaves. Ii était proprie-
taire des redevances et des services de ses sujets; 11 en dispo-
sait. Le maitre ne s'intéressait pas tant au sort de la terre
qu'aux actes et manceuvres de ses sujets. Son seul souci etait
de conserver ou de multiplier les redevances et les services
qui constituaient sa veritable richesse. C'est pourquoi ii
n'était pas satisfait du depart d'un sujet, que ce fat un pos-
sesseur de huba ou un simple membre de la famine d'un
possesseur de huba. Quand un sujet mariait sa fille hors du
domaine du maitre, cela lui causait un prejudice qui devait
étre compense par une redevance, un maritagium ou mer-
cheta , comme on disait en Occident, ou une cunita, d'apres la
terminologie slavo-romaine. Sans nul doute, c'était la neces-
site qui imposait de telles redevances, pui6que le sujet payait
une redevance hlentique quand ii vendait ses bceufs, parce
qu'il causait ainsi au maitre une diminution de son avoir
par la diminution de la force de production de ses sujets. La
taxe pour la vente des bceufs et la taxe pour le mariage d'une
fille étaient les deux traits caractéristiques des vilaina
anglais.

La chose allait jusqu'au point que, même pour le décès
du possesseur d'une huba, les héritiers devaient payer un
mortuarium pour compenser la perte momentanée subie par
le maitre. Cette redevance pouvait revétir toute la gamme

qu'il
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des formes habituelles de l'époque, jusqu'h l'heritage direct
au profit du maitre; l'installation des héritiers dans cette
possession ne changeait en rien le fond de l'obligation.

Nous reviendrons sur le changement des titulaires des
hubac quand nous parlerons spécialement de la transmis-
sion des biens a cette époque.

Une preuve que le maitre n'était pas propriétaire du sol
ou des gens, c'est que les redevances ou les ventes de sujets
ou de villages effectuées par les maitres se faisaient en vue
des reclevances et des services. On ne vendait que les sujets
qui devaient des services personnels ou qui avaient a fournir
certains travaux ou meme des redevances en nature ne pro-
venant pas directement de la culture d'une huba, mais d'une
occupation industrielle quelconque. On ne vendait avec la
terre que les sujets tenus par leur condition de livrer une
partie de leurs produits agricoles et des jours de corvée.
Cela s'est fait avant d'imposer une obligation de ce genre
aux maitres, parce que la vente isolée de colons n'aurait pas
eu de sens, alors que l'acheteur ne pouvait rien en faire
sans leur donner du terrain et que le vendeur n'avait pas
d'intérêt a garder des terres s'il n'y installait pas des colons
a la place de ceux qu'on aurait vendus; or, la vente des
colons detaches de leur glebe, pour etre remplaces par un
autre groupe de colons, était difficile en fait, et eat éte une
operation irrationnelle. Quand un intérêt fiscal des rois ou
des voivodes vint s'ajouter a l'intérêt économique particu-
Her des maitres et des sujets eux-mêmes, on enregistra dans
les lois, en tout ou en partie, une situation existante qui se
maintenait en vertu des nécessites de tout le système écono-
mique et qui, en aucun cas, ne pouvait etre créée par une loi
sans révolutionner subitement un passé tout entier.

Dans chaque époque de l'évolution économique, ce qui
nous intéresse de prime abord, c'est la richesse de l'unité
économique; c'est elle qui determine toute l'organisation
économique et toute la conception des valeurs. La richesse
des menages féodaux consistait, comme nous l'avons indi-
qué, en services et en redevances de la part des sujets. La
technique de la production de l'époque était telle que les
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mêmes éléments formaient la richesse des anciennes families
patriarcales libres, et même celle des sujets d'un m6nage
féodal, si on les considère comme titulaires de richesses en
faisant abstraction des restrictions concernant la disposition
de cette richesse, telles que le consentement du maitre et par-
fois celui des autres habitants du village.

La richesse de la famille patriarcale isolée ne consistait
pas dans la terre occupee et cultivée. La terre était en quan-
tité suffisante, et la grande famille germaine, ainsi que la
zadruga slave avaient tout autour d'elles assez de sol inoc-
cupé. Ce qui rendait la famille plus riche et plus forte qu'une
autre, c'était le nombre de ses membres, partant, la grandeur
des services dont disposait le chef de famille, ou le nombre
des animaux, ou enfin la somme des produits en reserve.
Une zadruga n'était pas plus riche et plus forte qu'une autre
par l'étendue du sol qui ne comptait pas plus dans la
richesse que l'air et l'eau aujourd'hui.

Les sujets d'un ménage féodal, a leur tom-, voyaient
encore moins leur richesse dans la terre cultivée, puisque
cette terre n'était pas a leur disposition et qu'ils ne jouis-
saient de tout son rapport que dans les limites assignees par
le maitre. La richesse d'un sujet consistait dans le nombre
des produits qui lui restaient, car il ne pouvait faire valoir
que ceux-ci pour avoir une force quelconque au milieu de
ses compatriotes. Ii obtenait d'autant plus de produits que
sa famille comptait plus de membres et qu'il possédait des
bêtes de travail plus nombreuses, de même que sa condition
de sujet était meilleure quand 11 était tenu A moins de rede-
vances et de services envers le maitre. Il n'avait pas a s'in-
quieter de la terre. Lorsque, par le partage continue! des
hubae ou des jireabiae la terre n'était pas suffisante, le
maitre ou le boyard, ou son fils, invitait les sujets a créer
un nouveau village sur un terrain voisin encore inculte.

Dans tout le cours de l'époque dont nous nous occupons
la population des diverses regions ne s'est multipliée que
dans une très faible mesure, et même cette augmentation
a été supprimée par la peste qui a sévi parfois en Europe,
en réduisant même toute la population, comme d'aucuns le
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prétendent, A un dixième. En tout cas, au moment de la
liquidation du féodalisme, la population rurale était cinq
a. dix fois moths nombreuse que celle d'aujourd'hui dans
chaque pays.

Quand les sujets étaient d'une condition tres inferieure et
trés pauvre, le maitre mettait a leur disposition, outre un
lopin de terre, rinventaire nécessaire a la culture, qui con-
sistait spécialement en animaux et en instruments agricoles.
Dans ce cas, le sujet était encore plus besogneux. non seule-
ment parce qu'il n'avait pas les instruments de production,
mais encore parce que le maitre réclamait plus de redevances
et de services. C'est pourquoi la lex bavariorum dit claire-
ment : t Si vero dominus eius declerit eis boves aut alias res,
quod habet, tantum serviant, quantum eis per possibilitatem
impositum fuerit. » (Dr H. Bauerfeind.)

Toute la richesse de cette époque était done plutôt mobi-
Here qu'immobilière. Ii n'existait pas d'objet immeuble qui
pat produire indépendamment du rapport entre les per-
sonnes qui participaient a cette production. Les redevances
et les services qui constituaient l'avoir d'un maitre, ainsi
que les produits qui restaient a la disposition du sujet.
dependaient du rapport entre ces personnes et non du plus
ou moths de valeur productrice d'un immeuble. La richesse.
bien qu'elle Mt en rapport avec la possession d'une huba ou
jireabia, était encore plus déperidante de la personne du pos-
sesseur que de l'immeuble. C'est pourquoi les juristes ont
classé pendant longtemps ces possessions parmi les biens
meubles, bien qu'ils aient été influences par le droit romain ;
les conceptions de ce droit, créées a l'époque classique de la
vie romaine, avec droll consolidé de propriété, ne s'harmoni-
saient pas avec les circonstances économiques des menages
féodaux.

Cependant, la richesse de l'époque, quelque meuble
qu'elle Mt, ne circulait pas, elle se consommait sur place.
Les unites économiques de l'époque ne sont pas depen-
dantes et ne sont pas influencées dans leur marche par la
situation d'une place voisine ou éloignée. Les principes
qui régissent les gens dans les rapports économiques entre
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eux, et surtout dans la réalisation de leur travail, sont diffé-
rents. La tradition, la coutume du sol, la raison, jouent le
premier role et s'imposent a tous. C'est une vie calme, sans
influence extérieure, non soumise aux changements, mais,
en même temps, dépourvue de perspectives d'amélioration.

Après l'exposé de ces faits relatifs a la vie économique
des peuples qui se sont formés en Europe après la chute de
l'empire romain, on peut connaitre l'origine et poursuivre
l'évolution des institutions économiques des Roumains,
ainsi que la marche de toute leur vie économique usqu'au
seuil des temps nouveaux.

                     



DEUXIEME PARTIE

Epoque de konomie familiale et agraire en Roumanie.

Marchandises et 6change de marchandises cette 6poque.

CHAPITRE PREMIER

Jus Valachicum

Dans le mélange des populations slaves et romaines du
nord du Danube. rólément romain a triomphé même au
point de vue ethnique, cependant qu'au sud du Danube c'est
l'élément slave qui l'emporte. Au nord du Danube se forma
le peuple roumain; au sud du Danube se formèrent les
peuples slaves, séparés de la population grecque non roma-
nisée encore par des élements ethniques ressemblant au
principal élément ethnique du nord du Danube.

Mais en ce qui concerne l'organisation óconomique,
nous ne rencontrons pas les mêmes differences. Quelle que
soit la formation ethnique, les institutions économiques
sont les mêmes a la base. Ce n'est que beaucoup plus tard
que se produisent certaines differences, pas assez appa-
rentes tout de même pour pouvoir cacher a la vue l'unifor-
mite de l'évolution économique.

Si nous ne nous livrons pas a un examen approfondi des
fondements de l'organisation économique de tous les peuples
et du passage de certaines organisations a d'autres, nous
pouvons facilement voir des differences d'institutions la oil
elles n'existent pas. C'est ainsi, par exemple, qu'on s'est

k
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figure que les institutions agraires roumaines du debut
seraient des types d'organisations agraires nationales, tota-
lement inconnues usque-la, de tous les autres peuples. Ces
organisations, c'est-h-dire les normes d'apres lesquelles elles
étaient formées, sont designees par la denomination de jus
valachicum, jus valachorum ou droit roumain.

Cette denomination ne se trouve pas dans les actes et docu-
ments ayant trait a la population qui devait former les prin-
cipautés de la Moldavie et de la Valachie. Elle se itrouve
cependant dans les contrees oil le gouvernement ou la direc-
tion politique était entre les mains de peuples d'une autre
race et oà l'élement roumain était un element asservi, con-
duit. Ainsi, la denomination de jus valachicum se trouve
seulement dans les actes ou documents hongrois, dans ceux
de Galicie et de Pologne. Lorsque les principautés de Mol-
davie et de Valachie sont fondées et lorsque des actes Cults
commencent a consigner les rapports agraires, ii n'est plus
question d'un jus valachicum, parce que d'autres rapports
agraires que ceux qui étaient consacrés par ces actes mêmes
n'existaient pas et que, par consequent, une denomination
particulière n'était pas nécessaire.

Ce n'est pas cependant la maniere de voir des ecrivains
roumains qui se sont occupés de cette question. La plupart
et surtout M. R. Rossetti, dans La Terre, les Villageois et
les Maitres, voient dans le jus valachicum une institution
economique purement roumaine, nationale, differente des
institutions correspondantes de tous les autres peuples.
Partant de ce droit roumain, ces écrivains blâment les
infractions et les empiétements qui auraient eu lieu plus
tard chez nous it regard des droits et veulent voir, au
X1Xe siècle, des situations qui auraient chi rester inaltérées
depuis le XIIIe, et même avant.

Avec cet ancien droit roumain, nous aurions été sauves
de tous les malheurs qui se sont abattus sur la population
campagnarde, et cela quand bien même les peuples occiden-
taux étaient atteints. Et la raison de ce fait, c'est que la
population roumaine aurait eu, au commencement, une orga-
nisation agraire spéciale, qu'elle aurait été libre, qu'elle
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aurait eu des propriétés, tandis qu'en Occident il y avait une
organisation féodale, une population de serfs et de non-pro-
prietaires. La source de toute cette conception est une confu-
sion influencée aussi par du sentimentalisme romantique.

11 est vrai que lorsque les documents hongrois ou polo-
nais parlent des institutions agraires de la population rou-
maine qui colonisait des regions hongroises ou polonaises
et de celle que les rois hongrois ou polonais dotaient d'un
maitre, ces institutions conservent le régime économique des
laboureurs roumains en l'accommodant au cadre de la nou-
velle organisation superposée. La situation juridique et éco-
nomique de la population roumaine était en effet différente
de celle des populations hongroises, polonaises ou alle-
mandes, que les rois hongrois et polonais reconnaissaient
comme la leur. Ceci s'explique très facilement non par une
diff4rence de nature, mais par une difference de degre. Chez
les Hongrois et les Polonais, le féodalisme s'était organisé
sous l'influence du féodalisme allemand qui s'était formé
plus rapidement; la population roumaine était cependant
plus près du colonat romain que du féodalisme agraire et se
trouvait sur la voie de l'évolution vers le féodalisme. La
population roumaine se trouvait dans une phase plus
ancienne de l'évolution par laquelle avaient passé les popu-
lations hongroises et polonaises, ce qui explique la diff6-
rence. De ce fait, il ne résulte pas qu'elle avait une plus mau-
vaise organisation, par la raison que l'organisation féodale
peut être considérée comme plus défavorable pour les masses
que l'organisation de transition entre le colonat et le féo-
dalisme. Nous ne nous occupons pour le moment que d'éta-
blir les situations réelles et les transitions successives de
l'une a l'autre.

Ainsi done, le jus valachicum ne représente pas un type
tout a fait particulier d'organisation économique, mais uni-
quement une phase différente, c'est-h-dire l'organisation
atteinte par les peuples contemporains de la population rou-
maine vivant sous le régime de ce droit roumain. Cette
conception est le résultat de notre fawn d'étudier l'histoire
économique, qui tient compte des types d'organisation et de
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leur derivation, indifféremment du temps, contrairement
a la plupart des historians, et qui, d'autre part, localise
les types d'organisations, contrairement a certains écono-
mistes.

En établissant done en principe que le droit roumain
jus valachicum est une phase de l'évolution écono-

mique de la population roumaine, laquelle correspondent
des phases semblables chez toutes les autres populations, il
nous reste a montrer en details ce que contient ce jus vala-
chicum, car nous apporterons par ce fait la documentation
necessaire a l'appui des idées générales exprimées. Exami-
nons d'abord dans quelles conditions vivaient les Roumains
partout oil des peuples d'autre race avaient la direction poli-
tique.

On connait la situation et la vie des Roumains dans la
Serbie du XIVe siècle, e'est-a-dire au temps oh. se fondaient
les principautés roumaines au nord du Danube. Cette situa-
tion est connue a l'aide de deux anciens documents des tsars
serbes Stefan Miliutin et Stefan Dusan. Il y est question
de villages roumains situés sur les terrains des monasteres
qui bénéficient du privilege de la donation du tsar serbe.
(N. Jorga : Constatari cu privire la viata agraret, etc.)

Ces Roumains de la vieille Serbie vivent dans les villages
et ont deux especes de situations : les uns sont d'anciens
colons, sur leurs terrains; les autres se sont établis tout
seuls sur les terrains des monasteres. Les uns sont done
d'anciens colons, demeurés sur leurs terrains, et les autres
proviennent de prisonniers de guerre ou serfs et deviennent
des colons au même titre que les coloni serviles des
Romains.

Les villages roumains forment des judecii sous un judec,
l'ancien judex romain; a la tete d'un groupement plus res-
treint, d'un hameau, est place un cneaj, qui recoil quelques
dons des villageois; il a plutôt le role de représentant du
proprietaire de la terre. Le propriétaire de la terre est le
rnonastere auquel le voivode ou le tsar avait cédé ce droit,
apres avoir lui-même remplacé l'ex sénateur ou le fise
romain.

a

                     



159

Les villageois offraient au maitre, c'est-h-dire au monad-
Ore, trois sortes de presents : des contributions en produits
de la terre et en bêtes et parfois en espèces, des sours de tra-
vail et ensuite des services de transport pour le maitre. Les
contributions en produits étaient les dimes, qui consistaient
en un dixième sur la quantité produite, mais représentaient
aussi d'autres proportions, par exemple celle d'un mouton
sur 50, d'un cheval par maison, ou d'une vache chaque
automne. Lorsqu'on payait en espèces, on payait habituelle-
ment trente piperi, monnaie byzantine connue. Les Sours de
travail sont de trois par an ou de trois en étê et trois en
automne pour les colons originaires, et beaucoup plus,
habituellement deux Sours par semaine, pour les serviteurs
personnels ou serfs d'origine. Il est mentionné aussi l'obli-
gation de transport au profit du maitre, et spécialement
l'obligation de transporter le sel, le jugum du colonat ro-
main, et les angariae du latin médigval.

Toute cette organisation agraire des villages habités par
les Roumains dans les contrées des tsars serbes nous rap-
pellent point par point les institutions du colonat romain.
Elle est conservée presque intacte par les Slaves et concorde
complètement avec la situation des contrées occidentales de
l'empire romain sitôt après leur occupation par les Ger-
mains, quoique l'époque mérovingienne et celle de Dushan
soient séparées par pres de huit siècles. Il est vrai
que dans la Serbie de Stefan Dushan il existait des orga-
nismes féodaux ressemblant a ceux qui se sont formés pen-
dant et après le règne de Charlemagne en Occident, car les
rapports agraires des Serbes comme, par exemple, leur
obligation a deux jours de travail par semaine, ainsi que
beaucoup d'autres travaux faits pour le maitre étaient en
bien des endroits différents de ceux des villages roumains.
Mais les circonstances ont été cause que l'organisation defi-
nitive du féodalisme n'a pas eu le temps de s'accomplir,
ayant été arretée dans sa marche par une direction politique
par trop étrangère aux formations locales, c'est-a-dire par le
gouvernement turc.

Autre était cependant le milieu dans lequel vivaient les
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villages roumains dans les contrées de la Hongrie et de la
Galicie, aux temps de leur existence que nous connaissons.

En Hongrie, nous trouvons une superposition de maitres
hongrois et parfois un remplacement des conducteurs des
villages roumains. Les documents se rapportent surtout a la
réglementation des rapports entre les cneaji et les nou-
veaux maitres; entre les cneaji et leurs villageois, ils étaient
dictés par la lex a majoribu.s constituta, du jus valachicum.

Les Hongrois, conquérants d'un peuple paisible et vivant
en petits groupements, conduits par des cneaji, non organise
pour la guerre, partagent les villages roumains, d'apres
l'usage des Francs avec lesquels ils étaient venus en contact,
entre le roi, les nobles et le clergé. Dans les villages qui
étaient le partage des nobles et du clergé, les cneaji sont a,
peu pres remplacés et assimilés aux autres villageois; ils
sont obliges de payer, eux aussi, des contributions comme
le reste des villageois. Sur les domaines qui revenaient au
roi, certains cneaji étaient confirmés en leur situation, deve-
naient héréditaires et s'élevaient petit a petit A la même
situation que le reste de la noblesse magyare.

Les attributions des cneaji de tous les domaines étaient
de recueillir les contributions des villageois et, au lieu de
les garder pour eux, de les transmettre au roi ou au maitre
institué par le roi. Le roi prélevait une partie de ces contri-
butions pour le fisc et l'autre partie restait au propriétaire
de la terre. Ce sont les cneaji qui veillaient a. ce que les vol-
lageois s'acquittassent de leurs travaux pour le maitre. Les
attributions Sudiciaires leur étaient aussi départies, et, en
vertu de ces attributions, ils avaient A, recevoir certaines
contributions de leurs villageois. Ainsi, un tiers des
amendes qu'ils appliquaient A ceux qui étaient pris en faute
leur revenaient. C'était également le cneaj qui bénéficiait
des terrains non cultivés du village; il avait un moulin ou
un cabaret et le droit de réclamer aux villageois pour lui-
même des sours de travail.

Le fond de cette organisation économique se trouve done
dans l'ancienne institution romaine du colonat, avec la diffe-
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rence que les maitres étaient autres que les anciens sena-
tores ou le fisc, et que leurs representants locaux investis-
saient leurs maitres de leurs droits, au lieu d'être investis
eux-mêmes par leurs maitres. La masse des villageois con-
servait sa situation et ses charges.

On discute tout de même fortement pour savoir si les
paysans roumains étaient ou n'étaient pas libres de quitter
une localité pour une autre, s'ils étaient lies a la terre qu'ils
occupaient. M. Rosetti croit que les paysans roumains
étaient libres et que ce n'est que vers le milieu du XIVe
siècle que le roi de Hongrie, Ludovic, les rkluisit pour
quelque temps au servage. Par les mouvements mêmes qui
se produisirent a cette occasion parmi la population rou-
maine il semblerait que la situation était autre. Les Hon-
grois voulaient fixer a la terre la population roumaine en
masse, y compris leurs cneaji. Mais a la suite des insis-
tances de l'evesque de Transylvanie, ils laissèrent libres les
cneaji confirmés. Autrement dit, le roi hongrois ne fit autre
chose que de confondre une grande partie des cneaji et de
leurs families, quant a leur situation, avec les villageois qu'ils
conduisaient, en leur conservant la situation des colons, telle
qu'elle avait été héritée des Romains, et telle qu'il la con-
naissait par le système féodal entier d'après lequel il avait
formé l'organisation économique et politique de son peuple.

L'asservissement en masse de la plus grande partie des
cneaji dont chaque village possédait non pas une seule
famille mais, au contraire, plusieurs apparentées les unes
aux autres et parmi lesquelles il y avait le eneajat, cet asser-
vissement d'une population qui avait goilté a la liberté, A la
lirection des autres et aux profits qu'on en peut tirer, a pro-
duit de nombreuses révoltes villageoises, sans que les ex-
cneaji aient pu secouer la servitude imposée. Cette impuis-
sance a secouer le loug est facilement expliquée par le fait
qu'en leur retirant les contributions qu'ils touchaient jus-
qu'alors des villageois, les Hongrois les avaient ruinés
économiquement et leur avaient enlevé toutes velléitCs poli-
tiques.

En Galicie, on cite des institutions agraires d'apres le

14
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droit roumain vers la fin du XIVe siècle et au XVe. Lh, le
féodalisme agraire, d'apres la mode occidentale, était com-
pletement constitué, et, par comparaison, les organisations
agraires roumaines semblaient absolument étrangeres. Les
propriétaires de terrains, les nobles, tâchaient sans cesse
d'acquérir plus de pouvoir politique ou plus de richesse. Et
leur richesse était d'autant plus grande qu'ils étaient les
maitres d'un plus grand nombre de villages. C'est pourquoi,
suivant exactement l'exemple des Occidentaux, ils tâchaient
de fonder des villages. Le moyen employe était le suivant :
un représentant ou un fonctionnaire du propriétaire de ter-
rains faisait venir chez lui un groupe de villageois a lui
connus et les installait sur une partie du domaine du maitre,
en qualité de colons, comme en Occident. Ainsi, des Ger-
mains provenant des regions du Rhin venaient s'install3r
et fonder des villages, et les populations voisines en fai-
.saient autant. Du nord de Maramuresch, la population rou-
maine était attirée en Galicie par les privileges accordés aux
cneaji, privileges qui n'étaient autre chose qu'une approba-
tion ou une consolidation du droit roumain. Le cneaj, dési-
gné parfois aussi par le titre latin donne aux fonctionnaires
des villages comme advocatus, obtenait a perpétuité le cnea-
jat du village fondé, avec faculté même de le vendre4et non
seulement de le transmettre a ses héritiers.

Ces privileges des rois polonais sont accordés jure vala-
chico et contiennent conséquemment les rapports écono-
miques traditionnels qui existaient en ce temps-la dans la
population roumaine. Le terrain cultivé du village est divisé
en lots, sur lesquels le cneaj en prélève un; ce lot se nomme
Ian. La part du cneaj est plus grande que celle des autres
villageois. Il détient le moulin et le cabaret, obligatoires
pour tout le village. Il regoit un tiers des amendes qu'il
inflige car c'est lui qui est juge dans le village ainsi
qu'une partie des produits que les villageois sont obliges
de donner au maitre. Ces contributions n'étaient pas intro-
duites par le maitre polonais; elles étaient en usage dans la
population roumaine et n'étaient d'ailleurs pas tres diffé-
rentes de celles que les Polonais avaient empruntées aux
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Occidentaux avec lesquels ils étaient venus en contact. Outre
ses fonctions de juge au village et de représentant ou fer-
mier du maitre, le cneaj est aussi soldat, cavalier du roi.

Ce qui nous intéresse le plus dans ces etudes, c'est la
situation des villageois, car, ainsi qu'on le verra, ce sont
eux qui déterminent la nature des richesses du temps.

Des produits agricoles, les villageois sont tenus de don-
Der une part proportionnelle, d'habitude un dixième de la
quantité obtenue. La dime ou le dixième n'est pas prélevé
sur tous les produits, par le fait qu'en bien des cas cela
n'était pas possible. C'est pourquoi il est établi avec préci-
sion ce que chaque villageois doit donner en moutons, pores,
volailles ou en produits : ceufs, fromage, etc. Les contri-
butions sont fixées de fagon fort détaillée; il est même sti-
puld si c'est le cneaj ou le maitre du village qui les regoit.
Ce que regoit le cneaj est considéré plutiit comme don, et
consiste principalement en objets alimentaires immédiate-
ment consommables : ceufs, volailles, pain, etc.

Le cneaj dispose, au profit du maitre, du travail dii par
les villageois. Le travail normal dil se compose de trois
jours, un de labour, un de fauchage et un de fenaison, plus
trois jours de corvée par an, soit en tout six jours de travail.
C'est un parfait heritage romain, car, comme on l'a vu, le
colon romain avait comme obligation le mCme nombre de
sours ter binas operas comme disent les textes et le
même travail. On peut se demander avec étonnement com-
ment il se fait que tous ceux qui ont étudié notre passé n'ont
pas su tenir compte de cet heritage.

L'obligation d'exécuter des transports pour le maitre
n'était pas non plus négligée. Si l'on den parle pas de fagon
bien détaillée, la cause en est que l'Cconomie du temps ne
rendait pas les transports nécessaires, le déplacement des
biens d'un endroit a un autre étant fort réduit par le fait
que leur consommation avait lieu plutôt a l'endroit de la pro-
duction.

La question de savoir si les villageois établis comme
colons en vertu du droit roumain étaient libres de quitter
un endroit pour.s'installer dans un autre, ou bien s'ils étaient
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lies a la terre qu'ils occupaient, est moins claire. Du fait
que les documents du temps ne révèlent rien a cet égard,
ainsi que de celui qu'on ne trouve pas des plaintes de villa-
geois comme quoi ils auraient ete empêchés de partir, on des
reclamations de maitres lorsque des villageois se sont enfuis
pour servir un autre maitre, certains de nos ecrivains, entre
autres R. Rosetti, ont déduit que les colons roumains etaient
libres au commencement. Mais cette fagon d'argumenter
se retourne avec force contre la théorie soutenue. En effet,
nous trouvons plus tard les colons roumains ayant le sort
des serfs attaches a la glebe, sans que le fait soit considéré
comme insolite. Et cependant, les documents ne mention-
nent rien au sujet d'une loi qui aurait trouble les relations
au point de livrer des masses d'hommes libres comme proie
a la servitude. 11 n'est pas non plus possible que, par suite
d'un abus des maitres, des usages invéterés aient été abolis,
lorsque nous voyonsque toutes les autres conditions agraires
se maintiennent inaltérées même jusque dans leurs details.
Au contraire, la supposition de la persistance de la situation
integrale du colon est la plus plausible. Cette situation fai-
sait partie de la technique agraire même du temps. Les reve-
nus des maitres auraient ete illusoires si les villageois
avaient eu la possibilité de quitter n'importe quand une terre
pour une autre, surtout en Galicie oa le féodalisme kali
institue et oa les revenus tires des sujets étaient remar-
quables. Les revenus des maitres ne dérivaient ni d'un droit
sur la terre ni d'un contrat libre passé entre lui et ses sujets.
mais des rapports entre le villageois, le maitre et la terre,
etablis par la colonisation d'apres le jus valachicum qui
était en general le jus colonatus. Mais les rapports agraires
de ces colonies ont ete rapidement changées sous l'influence
des rapports agraires du féodalisme déja constitue en
Galicie.

Dans les documents hongrois et russes ayant trait aux
cneaji d'Olténie et du nord de la Moldavie d'aujourd'hui, ii
est fait mention d'établissements agraires roumains diriges
par leurs cneaji, dans les principautés roumaines de plus
tard, des le commencement du XIIIe siècle. Les rapports
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agraires des villages de la Valachie et de la Moldavie ont éte
conserves plus longtemps, n'ayant pas été direetement
influences par une organisation plus avancée. Les pouvoirs
des XIVe et XVe siècles les constatent et les conservent.
C'est sur ces fondements que le féodalisme agraire roumain
est institué et c'est de ces fondements mêmes qu'il est issu.
L'évolution qui suivit plus tard étant conditionnée par les
rapports économiques existants lors de l'institution des
Etats, il est nécessaire d'insister quelque peu sur ces
rapports.

A ce sujet, nous allons montrer :
10 Quelles étaient les classes économiques et quels rap-

ports existaient entre elles.
2° Dans quelle phase se trouvait la possession de la terre

l'époque de la formation des Etats.
Depuis le VIIe jusqu'au XIII° siecle, les Slaves s'étaient

melanges aux Roumains et s'étaient soumis, avec eux, aux
mêmes vicissitudes des temps. Le mélange, au point de vue
des établissements agraires, avait donne le résultat suivant:

1° Des villages composes de Slaves et de Roumains.
2° Des villages de Slaves éparpillés parmi des villages

de Roumains.
30 Des regions occupées seulement par des villages

slaves ou seulement par des villages roumains.
Dans les villages composes de population slave et rou-

maine, on trouvail des cneaji d'occasion, leurs familles, les
colons asservis et les serviteurs personnels des cneaji ou
de leurs familles. En general, les cneaji et leurs familles
étaient d'origine slave, et les colons et serfs proprement dits
étaient d'origine rdmano-thrace.

Dans les villages composes seulement de population rou-
maine, on trouvait des judeci (juges), leurs fami1l.3s, les
colons et les esclaves ou serfs. Les esclaves seuls étaient de
provenance étrangere, spécialement d'origine tartare et, plus
tard, tzigane. Dans les villages composes seulement de popu-
lation slave, les colons originaires de la localité manquaient.
Toutes les autres classes existaient et avaient la même
origine ethnique que celle des villages a population slave
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et roumaine. Les serviteurs personnels des cneaji et de leurs
families provenaient des prisonniers de guerre, de ceux que
les Slaves trainaient avec eux comme captifs, toutes les fois
qu'ils faisaient des incursions dans l'empire byzantin.

C'est par ces filiations que s'expliquent toutes les
nuances des situations économiques que nous rencontrons
plus tard, au temps de l'installation des Etats, dans la popu-
lation roumaine composée de cet amalgame slavo-romain.
Ainsi, au lieu d'avoir, comme le croient presque tous nos
historiens, une population homogène libre, conduite par des
cneaji élus ou héréditaires, et seulement par-ci par-là quel-
ques serfs nommés rumdni et vecini, tous d'une autre ori-
gine que celle des Slaves ou des Roumains, nous trouvons
au contraire une population libre, en effet, celle des cneaji
et de leurs families, d'origine slave en majeure partie, auprès
d'une population de colons d'origine romaine, nommes
rumdni et vecini, d'après les regions, tous attaches A la terre
qu'ils travaillaient, mais comprenant des elements a situa-
tions différentes : des colons d'origine, descendants des
anciens coloni ingenuiles, des serviteurs personnels, des
esclaves pris pendant la guerre et transformes en colons,
représentant en ces temps-là les ex-coloni serviles des
Romains.

Les cneaji et leurs familles formaient au commencement
la famille patriarcale avec laquelle étaient venus les Slaves
(zadruga). Cette famille, comme unite économique, encais-
sait des colons des deux nuances, originaires et serfs
(rumdni), les contributions que nous connaissons depuis
que nous avons pule du colonat romain, en plus des revenus
du travail des membres de la grande famille des cneaji. II y
a toujours un cneaj élu ou héreditaire, mais le cneajat,
c'est-A-dire les avantages qui découlaient des attributions
de cneaj, ne reviennent pas uniquement au chef éventuel de
la famille, mais A la famille entière. Lorsque plus tard sur-
vient le règne des princes et qu'ils consolident le cneajat

une espéce de confirmation de consecration des droits
existants cette consolidation ne concerne pas une seule
personne, mais la famille, et non seulement la famille des-
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cendant de cette personne, mais la grande famille existante,
par exemple tous les frères du cneaj trouvé en fonctions
a ce moment-lh. Les droits communs des cneaji et de leurs
familles sur les sujets et les contributions des sujets seront
mis en lumière plus complètement plus tard lorsque les
cneaji partageront le sol de leur cneajat.

Les judeci et leurs families ont la même situation. Ces
derniers tirant leur origine romaine des temps reculés,
lorsque la famille était simple, ne se composant que de
l'épouse et des enfants, n'avaient certainement pas la tradi-
tion de la famille patriarcale communiste des Slaves. Mais
un Etat et une puissance politique protectrice n'existant
plus, le seul appui de la famille isolée et le seul moyen
de conservation du pouvoir des judeci sur les colons sou-
mis n'était plus que la grande famille formée par la conser-
vation d'une vie en commun de tous les descendants. Pour
cela, les zadrugas des voisins servaient d'exemple aux
judeci.

La conception admise en general par presque tous nos
historiens n'est cependant pas celle-lk Ils prétendent que le
peuple roumain débute par la famille simple isolée et la
propriété individuelle. Notre grand historien, le professeur
N. Jorga repousse toute ressemblance entre les institutions
agraires des Roumains et celles de la, zadruga slave; il place
d'ailleurs la zadruga slave côte it côte avec le mir russe,
d'après la vieille théorie de la continuation de la zadruga
par le mir.Voici ce qu'il dit a cet égarddans sa Geschichtedes
rumtinischen Volkes (vol. 1, p. 205-206) en parlant de
mosie, ocina :

c Ces rapports n'ont une ressemblance avec les corn-
munautés des villages slaves, avec la zadruga et le mir,
que lorsqu'on les considère du dehors et superficiellement.
Toutefois, il y a des differences fondamentales entre les
rapports roumains qui remontent jusqu'aux temps anti-
slaves, ainsi que nous le montrent les mots qui les dési-
gnent, et entre les rapports serbes et russes. Chez les
Slaves, il est possible que tout ait derive d'une démocratie
originelle, de la vie menée sous la conduite du chef de la
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famille, pendant que chez les Rournains les rapports
agraires ont été décisifs. Chez ces derniers, tout ne dérivait
pas des rapports politiques de la vie, mais principalernent
des droits de propriété, propres, exclusifs, sur les mosi.»

Si l'on compare nos rapports agraires du temps oa le:,
cneaji et les Jude ci, avec toute leur famille, n'étaient plus
cneaji et jude ci en tant que fonctionnaires, mais formaient
d'autres classes économiques : les boeri ou les razesi et
mosneni, dont nous parlerons plus loin; si l'on compare ces
rapports avec ceux de la zadruga serbe et surtout du inir
russe, il est certain qu'il n'existe aucune ressemblance. Mais
si nous envisageons seulement le foyer des cneaji et des
judeci d'avant l'installation des Etats et a l'époque de leur
installation avant la formation de notre féodalisme, non seu-
lement on y découvre une ressemblance, mais nous trouvons
dans les contrées roumaines, c'est-a-dire chez les notables de
notre nation, dans la population des cneaji et des judeci, de
grandes familles formant des foyers communistes. On ne
pourrait même pas expliquer autrement la dotation d'une
eatégorie entière formée de plusieurs families. d'une Jude cia,
lorsque nous savons que le mot judecia signifiait, éconumi-
quement, un terrain cultivable attribué aux judeci, le travail
RI par les colons soumis et les autres contributions k;m-
leurs produits. Tout cela était regu et utilise en commit'
par la famille des cneaji d'un village, et ce n'est que plas
tard qu'il y eut partage de ces droits en même temps que se
produisait celui du sol travaillé par les colons, lorsque les
avantages offerts par ces derniers ne suffisaient plus aux
cneaji.

C'est alors que nous avons la proprietatea partiara, pro-
priété partiaire des mosneni et razesi que nous avons ren-
contrée dans l'évolution agraire des Slaves. Mais nous nous
occuperons plus tard de ces transformations.

Le fait que les judecii et le cneajat sont consolides par
extension a toute la parenté des judeci et cneaji, ainsi quo le
fait que la judecia, au point de vue économique, signifie une
totalité de revenus qui étaient encaissés par les cneaji ou
judeci pour toute leur famille, nous montre l'existence d'une

                     



169

communauté familiale du genre de la zadruga slave. La pro-
priété individuelle n'existait pas en ce temps-lA. Ni le cneaj
ni sa famine ne sont propriétaires, mais les rumdni et les
vecini le sont encore moins, qu'ils soient descendants de
colons ou de serfs. Tout le village a des droits de propriété
sur les terrains cultivés ainsi que sur les paturages, forêts,
étangs, etc. Mais ce n'est pas une proprieté commune sur
laquelle les copropriétaires auraient des droits égaux, ou
dans des proportions quelconques, comme dans le mir
russe ou dans les communautes de razesi et de mosneni de
plus tard. Le terrain étant très étendu ne compte presque
pas dans l'avoir de quelqu'un, du moment qu'il peut n'im-
porte quand cultiver A côté une autre portion de terrain.
Ce qui établit l'organisation économique du temps, ce sont
les rapports entre les cneaji et leurs sujets du village, au-
dessus desquels 11 n'existe pas une autre autorité pour créer
d'autres rapports. Le sujet ne peut vivre en dehors du
village, et dans le village il a un chef, un juge, envers lequel
il a des obligations de travail et de contributions.

Si plus tard l'idée de propriété du sol prend naissance, ce
n'est pas dans le monde des colons sujets, mais dans celui
des cneaji ou des judeci. Ce sont eux qui sont les éléments
dirigeants, ce sont eux qui constituent les forces décisives
de l'évolution économique. C'est des cneaji et des judeci ou
de ceux qui leur sont substitués que sont créés, ainsi que
nous le verrons, les boeri, propriétaires absolus, et c'est
aussi des cneaji et des judeci que sont formés les rdzesi et
mosneni, propriótaires partiaux. L'idée de propriêté dans
le monde des colons soumis est étrangère. Les rumdni et les
vecini ne connaissent que leurs obligations vis-k-vis des
cneaji, plus tard vis-à-vis des boeri, et se considèrent comme
attaches a des portions de terrain gulls ont travaillées de
tout temps, ne pouvant et ne voulant pas les quitter.

La population des cneaji et des judeci, qui ne comprend
pas seulement les chefs et juges du moment des villages, mais
leurs familles entières, forme la population roumaine libre,
dont il est panic; parfois dans les documents, lorsque les
princes enumèrent dans leurs proclamations (celle de
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Stefan cel Mare, par exemple), les classes sociales des con-
trees roumaines. Libres, les cneaji ne l'étaient que lorsque
personne n'occupait leur sol; mais lorsque des envahisseurs
étrangers, comme les Tartares, venaient chez eux ou s'ar-
rêtaient a proximité et les sommaient de se soumettre, les
cneaji rassemblaient parmi leur population des contribu-
tions et les envoyaient aux chefs barbares. Ces contribu-
tions se composaient soit d'une partie de ce qu'ils recevaient
de leurs villageois colons, soit des contributions nouvelles
qui rappelaient les contributions traditionnelles du fisc
imperial romain.

Telles furent les classes économiques du peuple rou-
main et tel fut le genre des villages roumains jusque vers
le commencement du XIVe siècle, et certains d'entre eux
bien au dela, de cette date. Mais dans l'organisation écono-
mique générale a partir du XIVe siècle les forces écono-
nziques décisives se transforment et les foyers agraires su-
bissent certains changements, mais sans qu'il survienne une
autre forme de la richesse ou une autre technique dans la
production. Nous poursuivons done les changements des
foyers et les transformations des forces économiques, nous
réservant de parler ensuite de la nature de la richesse et de
la technique de la production communes a cette époque
entière de l'économie familiale et agraire.

                     



CHAPITRE II

Le féodalisme agraire chez les Roumains

Parmi les chefs des villages roumains, les cneaji et les
judeci, les uns ont acquis une importance plus grande et
sont arrives a avoir une certaine autorité sur les autres
cneaji vivant dans les villages voisins. Cette autorité
vait en bien des cas de relations de parenté : certains des
fils ou des neveux des cneaji avaient fondé des villages a,
eux oi ils avaient le role de cneaji, mais gardaient malgré
cela une certaine dependance vis-à-vis des parents ou des
oncles, cneaji dans d'autres villages. Cependant, la plupart
du temps, les cneaji, qui se signalaient par leur intelligence,
ktaient élus par les autres villageois, afin d'être leurs uges
dans leurs différends ou de les conduire a la guerre en grou-
pements plus importants. Ces élus ayant de l'autorité sur
plusieurs cneaji se nommaient voivodes.

Ii existait des voIvodes avant l'installation des Etats et
ils sont mentionnés des la premiere moitié du XIIIe siècle.
La plupart se trouvaient en Ardeal et s'étaient soumis aux
Hongrois a l'arrivée de ces derniers. On en trouve aussi
pretant secours aux Tartares dans les guerres avec les
Russes.

Vers la fin du XIIIe siècle, un voIvode de la famille des
Bassarabe, parvient a. attirer tous les cneaji et voIvodes du
pays roumain sous son commandement et a fonder la Vala-
chie, et un volvode de la famine des cneaji, Bogdan, de
Maramuresch, attire sous ses ordres les cneaji et voIvodes
de la haute Moldavie et fonde ce qu'on appelle la descalicare

deli-
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(descente de cheval). Quels sont les changements &ono-
miques apportés par l'installation des Etats?

Le voIvode de Moldavie ou de Munténie, le < dornn
(prince regnant) devient le maitre des localités qui n'avaient
pas d'autres maitres, c'est-h-dire oà ii n'y avait ni eneaji
ni voIvodes. Mais ces localités étaient désertes et, pour le
moment, ne lui étaient d'aucune utilité. Des profits immé-
diats ne lui provenaient que des quelques bourgs qui exis-
taient et des villages installés aux limites de ces bourgs.
Nous parlerons plus tard de ces bourgs, lorsque nous nous
occuperons de l'économie des villes. Pour le moment, exami-
north le role du domn dans l'économie agraire.

Les domni roumains firent ce que faisaient les rois en
Pologne et en Hongrie, quand ils tâchaient d'attirer le plus
d'habitants possible afin de les établir sur les terrains inoc-
cupes. Ils en firent venir du dehors et de l'intérieur et
fonderent des villages princiers auxquels ils aOutèrent sure-
ment les villages qui avaient appartenu a des cneaji ou h des
voIvodes de l'inimitie desquels ils avaient eu des preuves.

Le trafic des villages est un des moyens de faire passer
la richesse d'une main dans une autre; c'est dans un sens
plus large un commerce du temps. Et les villages s'obtien-
nent non seulement en les fondant ou en les confisquant,
mais aussi par achat contre especes, ce qui arrive fort sou-
vent du temps des premiers domni. du temps de Stefan cel
Mare et d'autres domni ultérieurs.

Dans ses villages, le domn a comme représentant les
judeci, soit ceux qui existaient antérieurement, soit ceux
qu'il avait charges de fonder le village. Il prenait une partie
des contributions et services traditionnels connus, et en lais-
sait une partie aux judeci. Au moyen de ces richesses, le
domn réussissait a maintenir son pouvoir sur tous les autres.
Les villages lui servaient de moyen de paiement pour les ser-
vices de ses employes, soit de ceux dont il usait lorsqu'il
partait en guerre, soit de ceux qu'il employait en temps de
paix sa cour. Au moyen de ces employes il dominait les
autres habitants, math les premiers devaient etre recompen-
ses. La recompense consistait en dons de villages. Il faisait

a
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don d'un on de plusieurs de ses villages ou de ceux qu'il
achetait avec l'argent provenant spécialement des bourge, h
ses hommes de confiance, procédé en vigueur partout en
Occident h l'époque de l'economie naturelle, c'est-h-dire
lorsque l'argent n'était pas l'instrument d'estimation ou de
liquidation de toutes les obligations ou de tous les échanges.

C'est de ces serviteurs qui ont regu en don des villages
que se forme la premiere boerime roumaine constituée léga-
lement par une autorité reconnue. L'origine ethnique propre-
ment dite ne nous intéresse pas et nous n'y insistons pas.
C'est tout de même le lieu de mentionner que cette boerime
legalement constituée contenait dans ses rangs plus d'élé-
ments purement romains que l'ancienne cnejime. Dans la
nouvelle boerime entraient, en dehors d'une partie des cneaji
et judeci d'origine romaine, beaucoup de serviteurs person-
nels du domn, dont on a fait les « boeriile de casa » avec les
titres de paharnic, medelnicer, etc., qui avaient regu des vil-
lages en don. Ces serviteurs personnels étaient, pour la plus
grande partie, choisis parmi la population soumise, d'ori-
gine romaine. L'élément romain relevé de la sorte, des les
premiers temps des Etats, comme louant un role A, côté de
la cnejime slave se fortifie ensuite de plus en plus. Des
basses couches des sWets s'élèvent sans cesse des elements
qui se rendent utiles au domn ou aux boeri créés par lui,
sont recompenses par ces derniers, ou bien acquièrent par
eux-memes la possibilite d'acheter des villages, grace h leur
situation aupres du domn ou des grands boeri, et devien-
nent a leur tour boeri. Cependant, a partir d'un certain
temps, la voie leur est fermée par un element étranger, les
Grecs. Avant cela, voyons ce que les domni ont fait du
reste des villages dirigés par leurs cneaji et judeci locaux.

Apres l'institution des regnes, les plus &tires possessions
de villages sont celles qui sont données ou reconnues par le
domn. Pour ces donations ou reconnaissances, il existait des
actes écrits nommés urice domnesti, et les villageois en pou-
vaient etre plus facilement obliges a remplir leurs devoirs.

Les autres possessions de villages des anciens cneaji
leur sont restées sans nul changement de fond. Les
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domni n'auraient même pas osé contrarier les cneaji,
en diminuant les bénéfices qu'ils tiraient des villageois
de leurs cneajats, juste au moment oil ils avaient le
plus besoin d'eux a cause de l'aide qu'eux et leurs villa-
geois pouvaient prêter dans la guerre contre les Hon-
grois, dont on tâchait de s'émanciper. Mais les cneaji
ont compris aisément qu'il valait mieux assurer leurs situa-
tions existantes en reconnaissant le domn qui les défendrait
contre d'éventuelles injustices de la part des nouveaux
cneaji-boeri ou même contre d'éventuelles prétentions de la
part d'autres cneaji du même village ou de villages voisins
ou apparentés. A cet effet, ils ont tâché d'obtenir du domn
la continuation des cneajats ou des judecii. La formalité de
cette confirmation était celle qui était adoptée pour les servi-
teurs du domn quand ils obtenaient en don des villages qu'ils
ne possédaient pas auparavant. Ainsi, dans les urici dont-
nesti, on ne parle pas d'intarire (confirmation) mais de
danie (donation) de ces villages, quoique les cneaji posse-
dassent ces villages, ou plutôt la judecia de ces villages,
depuis longtemps déjà, et le domn ne leur donnait rien
d'autre que la judecia sans même jamais mentionner ce que
contenait en detail cette judecia.

Dans les actes de donation on mentionne la famille en-
tière d'un cneaj ou d'un judec : frères, enfants, neveux et
petits-neveux. L'objet donné, la judecia ou le patrimoine
dans les textes slavons est acordé de cette facon pour
être possédé par toute la grande famille existante et par
tous ses membres futurs. Cela constitue la consecration
des possessions en commun que nous avons trouvées dans
les zadrugas slaves. Les judecii étaient de fait indivisibles
car la totalité des revenus, provenant des attributions et de
l'activité du judec formaient le substratum économique d'une
judecia. Ce qui revenait aux membres de la grande famille
du cneaj, c'étaient des quotes-parts du résultat et non des
quotes-parts des attributions, par le fait que les fonctions
de cneaj ou judec étaient exercées par une seule personne.

Les urice de confirmation et de donation parlent dans la
plupart des cas des frères et n'étalent pas un arbre genea-
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logique plus vaste en y ajoutant de nombreux descendants.
Le fait paraitra bizarre, du moment que nous savons que
la population slavo-romaine avait vécu des siècles entiers
sous la domination des cneaji avant l'institution des Etats.
Ii existait nécessairement, peut-on croire, dans chaque vil-
lage offert en don ou confirmé , une nombreuse famille de
cneaji, ayant beaucoup de générations, ou avec des familles

degrés de parenté beaucoup plus éloignés que les frères.
Toutefois, le fait s'explique aisément. Le sol existait en

abondance au commencement et personne n'avait étendu un
droit quelconque de possession nominale au dela des limites
de chaque village. On possédait autant de terrain qu'on en
travaillait de fagon effective; le reste était inoccupe, desert.
Dans cette situation, lorsque la famille d'un cneaj ou judec
devenait trop grande et qu'un membre de cette famille pre-
nait de l'importance, ii emmenait avec lui une partie des
colons de sa famine avec ses parents les plus rapprochés
et fondait un village a lui sur le sol voisin inoccupé. De la
sorte, les creations de villages étaient continuelles et, pen-
dant la période de l'établissement des Etats, les villages
étaient peu peuplés et les familles des cneaji ne compre-
naient qu'une parenté de premier et de second rang.

La situation changea après l'institution des Etats. 11
n'existe plus, méme nominalement, de sol sans maitre, et on
ne fonde plus de villages sans autorisation. Les cneaji et les
judeci, devenus apres la confirmation du domn, possesseurs
de villages ou possesseurs de patrimoines, sont obliges de
garder toute leur famille dans l'enceinte du village regu en
don. D'un autre côté, les maitres de villages qui servent le
domn et vivent A sa cour obtiennent des villages de plus en
plus nombreux pour les services rendus. C'est a cause de
cela qu'on fait une difference dans la classe des cneaji,
tous devenus boeri, c'est-a-dire qu'ils se divisent en servi-
teurs du domn et en maitres de villages, sitôt après la con-
firmation ou apres avoir regu le don princier.

La grande masse des cneaji et des judeci perd tout carac-
tère de dirigeants; ils sont obliges de vivre de leur propre
labeur, et sont tellement affaiblis qu'ils ne peuvent même

i.
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plus se maintenir dans leur situation de liberté et d'inde-
pendance traditionnelles; ils tombent l'un apres l'autre dans
la masse de leurs ex-sujets, les colons.

D'autres, au contraire, acquièrent des villages de plus
en plus nombreux, ne vivent plus au milieu de leurs villa-
geois, mais aupres des domni, forment la classe des boeri,
a laquelle s'ajoutent continuellement des elements du dehors,
les boeri nouvellement créés par le domn a l'occasion de
chaque nouveau service qui lui a été rendu.

Ii n'y a qu'une seule classe, celle des boeri, qui joue un
role dans l'évolution économique. Les descendants des cneaji
et des judeci qui apparaissent sons la denomination de mos-
neni et razesi sont des restes du passé vivant en vertu
de la tradition, sans avoir aucune influence sur la consti-
tution économique future, pas memo comme elements dirigés.
Les mosneni et les razesi sont, en quelque sorte, en dehors
de la vie économique courante et ne peuvent même pas imiter
en petit ce que font les boeri en grand. Les boeri, conointe-
ment avec la grande masse de la population soumise des
classes les plus anciennes, les rumani et les vecini, sont les
elements essentiels de la constitution agraire du temps. Leur
organisation devient celle des forces economiques détermi-
nantes de l'unité économique et decide de la nature de la
richesse. C'est de ces Clements que nous devons nous occu-
per en premiere ligne. Les foyers des mosneni et des razesi
nous intéressent en tant que, bien plus tard, au XIXe siècle,
ils forment le type des foyers agraires qui se genéralisent,
en n'avangant que d'un pas vers l'appropriation complete
du sol, en passant de la proprietatea partiara a la proprie-
tatea quiritarei, absolue.

Nous connaissons le foyer de la famille des cneaji
comme un foyer commun, rappelant l'ancienne zadruga
conservée plus longtemps chez les Serbes et les Bulgares
que chez les Roumains. La possession du cneaj et de sa
famine s'étendait sur le territoire d'un village : les endroits
enclos, les terrains cultivés et les paturages et forets. La
possession était limitée aux droits qu'il avait sur ceux qui
tiraient des benefices de ces terrains, et ces droits etaient
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établis par la tradition dont nous avons pule. Pendant
longtemps, le terrain du village n'a pas été partagé a, ses
habitants, surtout pendant que l'élevage des bestiaux était
A peu prés l'unique source de revenus. Les céréales étaient
cultivées en ce temps-la aussi, mais pas sur les mêmes ter-
rains; de temps en temps on passait d'un terrain a un autre
lorsque la terre semblait épuisée. La portion cultivée du ter-
ritoire du village est, de la sorte, commune, et les produits
sont répartis proportionnellement a la part travaillée par
chaque sujet, apres que l'on a donne au cneaj la part qui lui
revient conformément a la tradition. Une partie du terrain
cultive était travaillée, au commencement, directement par
le cneaj ou par ses villageois pour lui, avec les journées de
travail qu'ils lui devaient. La production de cette partie était
attribuée en entier au cneaj et a sa famille. Le cneaj et sa
famille étaient de la sorte payés par les contributions en
produits qui leur revenaient de la part de leurs villageois
colons, auxquels s'ajoutaient encore les produits de la por-
tion qu'ils se réservaient et qu'ils travaillaient directement,
soit par les membres de leur famille, soit par les jours de
travail dus par les villageois.

Les rapports changent cependant du tout au tout lorsque
la famille du cneaj augmente et qu'elle est obligee de demeu-
rer perpétuellement sur le même territoire, de ne plus fonder
de nouveaux villages et de se contenter des parts dues sur les
produits obtenus du même terrain. Ne pouvant plus vivre de
ces revenus, les cneaji exigeaient toujours plus de leurs
sujets et par la les poussaient a fuir chez les boeri voisins.

On pourrait dire que tout cela était contraire aux normes
traditionnelles du colonat, réduit a la proportion slavo-
romaine en servage. Cependant, nulle norme de droit, &rite
ou non, ne se maintient que sous la pression d'une nécessit4
économique ou sociale momentange. Dans notre cas, nulle
nécessité ne réclamait que le serf Mt maintenu sur la terre
du cneaj. Au contraire, toutes les circonstances favorisaient
justement le depart des sujets des villages appartenant aux
cneaji. Ceux-ci voyaient leur sol délivré et étaient consé-
quemment en mesure de jouir a l'avenir de la production

it
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entière du sol fournie par leur propre travail. Le serf obte-
nait chez le boer voisin plus de terrain a cultiver, élevait
plus de bestiaux et produisait davantage. Le boer voyait
ses terrains deserts maintenant occupés et travaillés par les
serfs nouveaux venue dont il avait a encaisser les contribu-
tions traditionnelles.

Tout le monde était satisfait de ces changements; c'est
pourquoi personne ne se plaint du depart des serfs des
villages des cneaji, villages qui deviennent mosnenesti et
razasesti, tandis que les serfs s'établissent dans les villages
des boeri, des domni et des monastères.

Il ne reste done dans les villages des cneaji que des
hommes libres qui conservent peu de serviteurs personnels,
et pas de sujets colons. Ces serviteurs personnels, toujours
sous les denominations de sujets, serfs, rumdni, vecini, se
rencontrent sans cesse dans les villages razasesti ou mos-
nenesti, a l'occasion d'une donation quelconque que font les
mosneni aux monastères. Mais par rapport a la possession
du sol ou mosie cnezesti, ocina, les sujets au service per-
sonnel des cneaji, les serviteurs proprement dits, n'ont plus
aucune importance. La mosie entière est travaillée par la
famille des cneaji, par les mosneni et les razesi. Chacun doit
vivre de son labeur et non de revenus verses par d'autres.
Cette facon de vivre économique change totalement le vieux
mode de possession de la terre. Les mosneni se partagent la
mosia.

C'est du partage que derive leur nom. Le mot razes
signifie participant, et son origine est hongroise. Les copar-
ticipants A une terre se nommèrent done razesi. Les mos-
neni tirent leur nom de la manière dont le partage se faisait.
Tous les habitants d'un village de cneaji étaient les descen-
dants du premier fondateur; ce dernier était leur mosul
commun. La filiation partait du mos, et tout le sol du village
kali divisé en autant de parts que le fondateur avait eu de
fils. Ces parts étaient divisées a leur tour, toujours d'après
le nombre des fils, et ainsi de suite jusqu'a la generation
actuelle. Tous ceux qui descendaient d'un mos commun pre-
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naient part h la possession d'une partie de la terre et se nom-
maient mosneni.

Les portions du sol qui revenaient aux razesi et aux mos-
neni n'étaient cependant pas des propriétes foncières comme
celles que possèdent les grands et les petits propriétaires de
nos sours. En premier lieu, ce n'est pas tout le sol qui était
partagé. Les cours et les ardins des habitations ainsi que
le terrain cultivable étaient seuls possédés individuellement.
Les paturages, les forêts, ainsi que les terrains qui n'avaient
pu être réellement partagós, les delnite, étaient possédés
en commun. Le terrain cultivé lui-même n'était pas définiti-
vement entré en la possession de quelqu'un. Le partage était
toujours considéré comme provisoire, et les limites des pos-
sessions de chacun changeaient a chaque nouveau partage.

La part a laquelle avait droit chaque famille simple
de mosnean, se nommait bastina ou bien jireabia (part
échue au partage par tirage au sort) ce qui prouve l'origine
exclusivement slavonne des mosneni et des razesi, done de
la classe des cneaji, ainsi que nous l'avons montré dans nos
exposés jusqu'ici. La jireabia comprend la propriété entière
d'un mosnean ou razes, soit les portions lui appartenant
dans l'emplacement du village, la partie a lui attribuée du
terrain cultivé et les parts correspondantes des prairies,
paturages et forks. Par consequent, la jireabia n'était pas
incorporée a un terrain déterminé, mais était plutôt un droit

une quote-part du terrain du village déterminée par la
parenté du mosnean avec le mosu commun. Lorsqu'on ven-
dait une jireabia, ce n'était pas une portion de terrain deter-
mink qui était vendue, mais la portion choisie du terrain
appartenant au village. Ainsi les mosneni et les razesi ne
vivent pas sous le régime de la proprióté individuelle, mais
sous celle de la proprietatea partiara (propriété partiaire)
que nous avons trouvée chez les Russes avant le mir, chez
les dénommés sijaleri ou jiabri possesseurs, eux aussi, de
quotes-parts théoriques du terrain appal-tenant a leur
village.

Dans les villages de mosneni et de razesi, dans ce qu'on
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appelait des obstii (communautés), ii existe done plusieurs
foyers agraires formes d'e l'ancien foyer commun de la
zadruga. Car, des que le nombre de ses membres a augmenté
sans qu'elle ait pu fonder ailleurs une nouvelle zadruga, la
famille a dii se partager provisoirement une partie du sol
commun, tout en possédant et en utilisant en commun une
grande partie de ce sol. Le partage n'allait cependant pas
jusqu'au bout, car on n'attribuait pas tout de suite a chaque
nouvelle famille sa jireabia. Sur la même. jireabia indivise,
vivaient en commun plusieurs familles, composées des
enfants, freres et neveux du possesseur de la jireabia primi-
tive unique.

C'est dans cette phase de développement que continuerent
a vivre les communautés de mosneni et de razesi jusqu'à
nos jours, lorsque de nouvelles conceptions, de nouvelles
formes d'organisation et de nouvelles legislations, presque
toutes empruntées a un monde ayant une autre organisation
économique, rompirent les traditions et bouleverserent les
pratiques. Mais cette eristallisation de formes économiques,
par-dessus lesquelles des siècles passent sans produire de
changements, n'a nullement term sur place l'évolution écono-
mique du peuple roumain. Les communautés de razesi et de
mosneni ne prenuent plus une part active a l'acheminement
de la vie économique qui les laisse derriere elle. Au con-
traire, tour a tour, razesi et mosneni isolés, ou des villages
entiers se laissent entrainer par les forces décisives de
l'évolution et entrent de gre ou de force dans la grande
classe des sujets ou serfs, pour augmenter le nombre des ele-
ments dont les boeri forment leurs foyers féodaux.

Le passage des mosneni et des razesi dans la classe des
serfs a eu lieu pour la me-me raison qui faisait passer la
population libre des regions allemandes occidentales dans
les rangs des serfs ou sujets. L'identité de l'organisation éco-
nomique donne naissance aux mêmes processus économi-
ques, et l'influence spécifique d'une nation est fort peu res-
sentie dans toutes ces transformations. Le mecanisme du
tout enchaine et entraine avec lui les aspirations person-
relies. C'est ici que se trouve la ligne de separation entre
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l'histoire économique et l'histoire politique et sociale. L'une
conduit aux causes objectives des penchants psychiques de
l'humanité, l'autre tire de ces dernieres l'explication entiere
de l'évolution.

Il est possible que l'avidité des propriétaires de terrains
ait donne naissance a un asservissement force de la popula-
tion voisine des razesi et des mosneni, ainsi que l'affirment
bien des historians. Mais en face de cette avidité se dresse
la force de resistance d'une population libre raffermie par
sa tradition séculaire. Un asservissement force n'aurait pu
se produire sans revolutions, et il est reconnu que les revo-
lutions élargissent les abimes entre les classes en lutte, quel
qu'en soit le résultat. Les faibles, vaincus, gardent au fond
de leur Ante résignée la soif inassouvie du relevement et de
l'abolition des injustices.

L'asservissement de nos razesi et de nos mosneni, ainsi
que celui de presque toute la elasse libre de l'Occident,
s'est produit insensiblement, sans violence et sans lutte
directe de classes. Au contraire, en considérant le cours
de l'évolution sans tenir compte des appreciations morales
d'apres des critériums antérieurs ou postérieurs au mo-
ment, nous constatons que le passage des hommes libres et
isolés aux foyers féodaux marque plutôt un progres qu'une
regression. Les mosneni et les razesi qui passaient dans les
rangs des sujets le faisaient par la raison que la nouvelle
situation leur offrait des avantages. Au point de vue écono-
mique general, l'agrandissement des foyers féodaux des
boeri produisait une augmentation de richesse pour toute la
population, par une meilleure organisation et par une direc-
tion plus unitaire.

Les propriétaires de terrains eux-mêmes étaient poussés
acquérir le plus grand nombre possible de sujets, non par
avidité », comme certains écrivains expliquent ces trans-

formations, mais a cause du penchant naturel propre a tout
homme normal, le désir de conserver et d'agrandir son role
dans le monde oil il vit. A l'époque dont nous nous occupons,
l'organisation économique imposait la possession de villages
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aussi nombreux que possible, comme un moyen de libre
développement et d'activité plus intense.

Le passage des niosneni et des razesi dans les rangs des
sujets offrait des avantages tant aux maitres qu'a leurs
nouveaux sujets. Ce qui nous intéresse le plus, ce sont les
avantages que trouvaient les mosneni et les razesi dans leur
changement de situation.

En lame temps que l'installation d'une direction poli-
tique et ragrandissement des attributions du dirigeant, les
charges de la population conduite augmentent. El les sont
certainement compensées par d'autres profits offerts par
une organisation stable et une autorité protectrice, mais
dans la conscience des foules l'augmentation des charges
s'impi ime plus profondément, et c'est de 1k que prend nais-
sance le regret des masses a l'égard des temps de desorga-
nisation complete.

Apr& rinstitution des Etats, les contributions qui reve-
naient autrefois au fisc renaissent. Elks sont exigées de
la population entière par les serviteurs du domn qui, d'habi-
tude, s'en dispensent eux-mêmes. Les cneaji et les judeci
au commencement, les boeri plus tard, assistés par d'autres
serviteurs plus rapprochés du domn, recueillent des villa-
geois les contributions et les transmettent au domn. Lorsque
les cneaji et les judeci ne sont plus des fonctionnaires du
domn, ils deviennent mosneni et razesi, ils paient leurs con-
tributions au trésor par l'intermédiaire de serviteurs du
domn envoyés expres ou par le boer voisin, qui &end le
pouvoir administratif qu'il tient du domn an dela des limites
du ou des villages de ses sujets.

Parmi les contributions payees au Trésor, outre la con-
tribution en especes, qui pouvait "etre payee apres l'instal-
lation des Etats, la monnaie ayant pénétré dans ces
regions grace au mouvement commercial dont nous parle-
rons plus loin, en dehors done de cette contribution, il y
avait aussi la camana ou dime sur la cire, calculée pour
chaque pierre, unite de mesure, de poids, qui servait
peser la cire ; ensuite la deseatina, ou dime prélevée sur
le miel, d'apres le nombre de ruches, et la gostina, pour les
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moutons et les porcs. C'etait une espece d'impôts directs,
auxquels s'*utaient les imp6ts indirects tels que la dime
sur le poisson, sur les choux et sur les autres produits qui
etaient apportes pour etre vendus au march&

Mais les charges les plus lourdes etaient celles des ser-
vices directs pour le domn ou ses sujets. Parmi ces dernieres
on compte les podvezile ou les obligations de transports
pour le domn; la posada ou logement a fournir aux soldats,
aux serviteurs du domn et aux messagers &rangers; le caii
de olace, ou l'obligation de tenir les chevaux necessaires h
la disposition des voyageurs pour le service du domn; la
corvoada, pour la construction et la reparation du fort le plus
rapproche; le transport des fats de yin du domn, et bien
d'autres charges sans denomination speciale.

Toutes les contributions augmentent lorsqu'en meme
temps que l'apparition des Tures les contributions impe-
riales viennent s'alouter aux contributions princieres. Le
mode d'encaissement faisait que les contributions avaient
une troisième destination en dehors de ces deux : celle de
demeurer entre les mains des serviteurs princiers charges
de les recueillir. Pour recueillir ces contributions, sauf l'im-
pot, qui etait encaisse par le fonctionnaire local, on envoyait
des employes princiers du centre appeles d'apres le nom
de la contribution qu'ils étaient charges d'encaisser, olacari,
podvodari, desugubinari, etc. Tous ces employes vivaient
de ce qu'ils recueillaient.

Nous avons quelque peu insiste sur ces charges que
devaient supporter les mosneni et les razesi, quoique cela
constitue ici une sorte de parenthese, et nous l'avons fait
uniquement pour faciliter l'explication du passage de cette
classes d'hommes libres h celle des sWets. Se trouvant dans
cette situation oberee, les razesi et les mosneni, cela va de
soi, devaient user de tous les moyens qui pouvaient amelio-
rer leur situation. Si une occasion se presentait de faire
diminuer les contributions et les abus des fonctionnaires
charges de la recette ils en profitaient. Or, parmi les moyens
qui s'offraient h eux il y avait le passage sous la protection
d'un monastere ou d'un boer maitre de villages.
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Des les temps les plus reculés, les domni faisaient don
de villages aux différents monasteres, c'est-h-dire gulls
imposaient a leurs villageois de verser les contributions tra-
ditionnelles aux monasteres auxquels ils avaient été attri-
bués en don. Mais, en outre de cette donation, les domni
exemptaient la plupart du temps les habitants des villages
appartenant aux monasteres, méme des redevances envers
leur propre trésor, c'est-h-dire de toutes les contributions
que nous avons mentionnées plus haut. Les sujets des mo-
nasteres étaient ainsi exempts des charges du Trésor et de
ses fonctionnaires. Les razesi et les mosneni voisins. voyant
done que les serfs avaient la vie plus facile qu'eux-mêmes,
se donnaient aux monasteres pour jouir de la situation des
serfs sitôt que leurs jireabie diminuaient et que les charges
princieres devenaient plus lourdes. La conviction que les
prières du vladica (éveque) persuaderaient le bon Dieu de
leur pardonner une partie de leurs péchés les poussait siire-
ment a cette soumission, et ni le vladica ni les moines
n'omettaient de cultiver cette croyance. Mais le motif prin-
cipal était celui qui tenait étroitement a l'instinct de conser-
vation et d'amélioration de la vie terrestre. Wine lorsque
le monastere encaissait une partie des contributions qui
revenaient au trésor, ses prétentions étaient plus modestes
et plus pieusement motivées. L'exemption n'était accord&
que temporairement, mais toutefois pour une si longue
durée qu'elle attirait les mosneni et les razesi appauvris du
voisinage. Des exemptions de contributions au Trésor
étaient aussi accordées par le domn aux boeri, surtout lors-
qu'ils voulaient fonder de nouveaux villages. On créait de
la sorte, dans les villages de sujets appartenant aux monas-
teres et aux boeri, une catégorie de gens qui n'avaient rien a
payer au Trésor, et qui étaient presque totalement soustraits
a une direction politique supérieure quelconque.

Lorsque les exemptions étaient accordées intégralement
a un monastere ou a un boer, ceux-ci obtenaient la situation
d'immunité complete, semblable h celle que possédait en
Occident la féodalité dont dériverent les princes indépen-
dants. Mais, en general, tous les villages d'un maitre, mo-

                     



185

nastère ou boer, n'étaient pas exemptés, et, a cause du mé-
lange des sujets des villages du méme maitre, tous les habi-
tants d'un village ne l'étaient pas non plus, car le sujet
ne changeait pas sa condition personnelle par son transfert
dans un nouveau village.

La tradition de cette catégorie de sujets s'est maintenue.
Plus tard, au cours des XVIIe et XVIIIe siècles, les exemp-
tés deviennent un bien, une espèce d'objet, avec lequel les
domni payent les services rendus par les employés boeri, ou
font des libéralités. Ainsi, on trouve des actes domnesti
(émanant des domni) par lesquels Hs accordent aux monas-
tères le droit de choisir plusieurs hommes que le domn
exempte de contributions et qui, en échange, font quelques
lours de travail pour le monastère. Ces derniers se nom-
ment poslujnici. Lorsque le servage ou la vecinatatea sont
abolis au XVIIIe siècle, les domni donnent aux boeri ou
aux monasteres, en recompense, un nombre quelconque
d'exemptés de contributions, obliges de faire pour leurs
maitres certains services déterminés; ces derniers se nom-
ment scutelnici.

De la manière exposée jusqu'ici, les razesi et les mosneni
passent dans les rangs des sujets, obtenant ainsi une meil-
leure situation. Il y eut aussi d'autres causes qui contri-
buèrent a la diminution du nombre des serfs. Il n'est d'aucun
intérêt pour notre exposé d'aller plus a fond dans les
details. Des circonstances particulières a la population des
principautés roumaines ont empêché la transformation
d'aller jusqu'au bout, c'est-à-dire jusqu'à l'extinction des
mosneni et des razesi, comme ce fut le cas dans la majeure
partie des contrées de l'Occident avec les gens libres. Mais
ceux qui restèrent chez nous n'ont influence en rien le déve-
loppement économique général, car les forces économiques
décisives du temps étaient autres. Ces forces doivent être
cherchées dans les foyers agraires des maitres, des boeri.
Ce sont elles qui constituent le féodalisme agraire des Rou-
mains, et c'est pourquoi nous devons nous occuper d'une
fawn plus détaillée de leur organisation et de leur fonction-
nement.
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Un foyer féodal de boer se compose des éléments sou-
mis, des serfs et de leurs conducteurs, du maitre des villages
ou du propriétaire du terrain. Dans ce que nous avons
exposé jusqu'ici, nous avons vu la plus ancienne origine des
sujets et des maitres. Nous aurons a analyser cette fois-ci
quelques questions plus controversées et a faire ressortir
certains problèmes non encore élucidés. La classe des sujets
se nommait autrefois rumdni en Munténie, et vecini en Mol-
davie. Ils ont eu, ainsi que nous l'avons dit, une existence
ininterrompue, leur situation dérivant des anciens colons
romains. Toutefois, on a soutenu jusqu'à ces derniers temps
que la grande masse des Roumains a été libre et que la
serbia, la rumdnia et la vecindtatea ont été introduites tout
au plus vers la fin du XVP siècle par Mihai Viteazul,
par un acte qui s'appelle legdtura lui Mihai Viteazul. C'est
dans ce sens que se prononcèrent presque tous ceux qui se
sont occupés de cette question, parmi lesquels nous citons
R. Rosetti : Pdmdntul, siatenii si stdpdnii; Al. Papadopol-
Calimach, dans une étude intitulée Desrobirca taranilor,
publiée vers 1887 dans les Convorbiri literare; N. Jorga,
dans Geschichte des rumanischen Volkes et dans Constatari
istorice cu privire la viata agrard a Romdnilor. D'autres
croient que la legdtura lui Mihai Viteazul de la fin du XVP
siècle consacre et généralise un état de choses plus ancien,
mais qui, cependant, n'existait pas depuis le commencement;
ces derniers pensent que la population roumaine était pri-
mitivement libre et que ce n'est que plus tard et abusivement
que la vecinatatea a été introduite et que Mihai Viteazul l'a
consacrée légalement. De cette opinion sont A. Philippide :
Incercetri asupra starii sociale a poporului romdn in trecut
(1881, 1896) ; Tocilescu : Istoria Romdnilor; J. Bogdan :
Patru documente de la Mihai Viteazul, et A. D. Xenopol :
Istoria Romdnilor.

Si un acte de Mihai Viteazul ayant l'importance qu'on
lui a attribuée avait existé réellement, il ne suffirait encore
pas pour expliquer en entier l'évolution 6conomique de la
Roumanie, car on ne pourrait expliquer d'aucune fagon le
passage de la population de l'état de sujétion, telle que l'avait
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laissée l'organisation romaine, h celui de liberté. On n'ap-
porte non plus nulle preuve de l'inexistence des rumdni et
des vecini avant Mihai Viteazul, en dehors du fait que Mihai
n'aurait pas eu besoin de décréter le servage s'il avait existé.
Au contraire, la totalité de l'ancienne organisation agraire
sur laquelle nous avons des données certaines prouve l'exis-
tence des classes de sujets dont la condition économique et
sociale était celle des colons.

Cependant, voici qu'il est prouvé que l'acte méme de
servitude de Mihai Viteazul n'a pas existé avec la forme et
l'importance qu'on lui a attribuées. M. C. Giurescu, dans sa
publication : V echimea rumdniei in Tara Romdneasca si
legdtura lui Mihai Viteazul, parue en 1915, confirme d'apres
des documents nos constatations qui résultent d'études d'his-
toire économique comparative.

11 ressort de l'étude de M. Giurescu, que les rumdni et les
vecini sont mentionnés avant le XVIe siècle, et que Mihai
Viteazul n'a pas consacré cette situation qui aurait été con-
sidérée comme illégale avant lui. Mihai Viteazul a pris une
mesure dictée par ses nécessités fiscales, apres la guerre
avec les Tures a Chlughreni. Apres cette guerre, la popula-
tion des villages avait passé par une grande dislocation et
subi des déplacements. Beaucoup de Roumains avaient été
emmenés en esclavage par Sinan pacha, et beaucoup d'autres
s'étaient enfuis de leurs villages vers les montagnes, dans
des endroits plus stirs. Lorsque l'invasion fut calmée et
qu'une grande partie des esclaves pris par Sinan eurent été
délivrés par Mihai, les villageois allerent s'établir en partie
dans leurs villages et en partie sur les terres d'autres maitres
oi il leur semblait qu'ils auraient une situation plus avanta-
geuse. Parmi ces villageois, il y avait des ex-vecini ou des
rumdni et des ex-razesi ou mosneni ayant trop peu de
terrain.

Ce déplacement produisit une grande perturbation dans
l'encaissement des redevances et spécialement des contri-
butions. Les contributions étaient payees dans ce temps-là
par le système nommé al cislei, ce qui vent dire qu'h des
époques fixes on faisait o samd sama visteriei , une
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espece de recensement fiscal de nos lours, d'apres lequeI
on calculait la sornme totale qu'un village devait payer,
selon le nombre de ses habitants. Cette somme était main-
tenue pendant longtemps sans variations, et ce n'est que
rarement qu'elle diminuait, mais bien souvent elle augmen-
tait. Elle était ensuite répartie par les employes ou les repré-
sentants locaux du maitre du village ou du domn, chaque
année, par tete d'habitant. Lorsqu'un villageois quittait le
village, les restants devaient payer davantage, car la somme
totale devait etre réunie dans tous les cas, quel que fut le
nombre des habitants. Le maitre du village, boer ou fonc-
tionnaire du domn, était responsable dans le cas oi son vil-
lage ne réunissait pas la cisla complete.

A la suite du mouvement de la population provoqué par
l'invasion des Tures, ii aurait été tout a fait injuste de
réclamer les contributions d'apres les anciennes sand du
Trésor. Ii fallait faire une nouvelle myth, un nouveau recen-
sement, ce qui fut ordonné. Mais pour que d'autres dépla-
cements n'eussent pas lieu plus tard, pour que les anciens
maitres ne réclamassent pas leurs rumdni se trouvant chez
d'autres maitres, pour que les cisle n'eussent pas besoin
d'être revisées, Mihai Viteazul décida que n'importe oft il
serait, le rumdn resterait dans la même condition >>.

Cet acte empêchait seulement un nouveau déplacement
de population, mais ne créait pas une nouvelle situation
sociale.

Un acte semblable était exigé non seulement par les
nécessités fiscales, mais encore par d'autres circonstances.
Les serfs, c'est-h-dire les rumdni et les vecini, lorsqu'ils
étaient réduits en esclavage par les barbares et parvenaient
ensuite a échapper a ces derniers, devenaient libres, dans ce
sens qu'ils pouvaient s'installer chez n'importe quel maitre
et n'étaient pas obliges de retourner chez leur ancien maitre.
Sit& qu'ils s'installaient, ils n'étaient plus libres, en aucun
cas.

En même temps que les vecini et les rumdni réduits en
esclavage par les Tures et ensuite evades de captivité, on vit
s'installer dans les villages de nouveaux maitres une partie
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des serfs qui avaient fui leurs maitres, par peur des Tures,
et qui n'avaient pas été emmenés en esclavage par ces der-
niers. Les serfs fuyards pouvaient etre réclamés par leurs
anciens maitres, car ils ne s'étaient pas affranchis. Ceux
qui ne voulaient pas y retourner prétendaient avoir été aussi
pris par les Tures et s'être enfuis. De la sorte, une quantité
de proces, a solution impossible auraient pris naissance.
L'acte de Mihai Viteazul ne faisait que maintenir l'instal-
lation du moment de la population, empêchait les réclama-
tions et consacrait seulement certains changements deter-
mines de maitres; ii n'était en aucun cas un décret de servi-
tude. Cet acte ne concernait done en rien les razesi et les
mosneni retournes a leurs terres, et pas davantage tous les
rumdni et tous les vecini, mais seulement ceux qui avaient
change de maitre, ou s'étaient install& de bonne volonté stir
la terre d'un boer, quoique ayant été razesi ou mosneni.

Outre ce point, qui semble maintenant définitivement eta-
bli, un probleme encore obscur est celui qui concerne la
fagon dont doit etre envisagée la domination des boeri sur
leurs villages et sur leurs sujets.

Ceux qui voient dans les boeri, propriétaires de plus
tard, de simples usurpateurs, considerent leur situation,
apres leur confirmation légale, comme une simple fonction
publique. Et alors on argumente de la fagon suivante, comme
le fait spécialement M. R. Rosetti : le boer est un employé
du domn, chargé de recueillir les contributions, de conduire
les gens a, la guerre, de distribuer la justice, de maintenir
l'ordre et de punir les coupables. Ce qu'il regoit des villa-
geois soumis est une espéce de paiement pour les services
rendus. Le boer n'a aucun autre droit sur le sol ou sur les
sujets. Le sol est aux sujets. De maniere abusive cependant,
le boer s'arroge, avec le temps, des droits sur le sol, com-
mence a le considérer comme sa propriété, jusqu'à ce qu'il
finisse par en chasser les sujets et usurper des droits leur
appartenant depuis des siècles.

Cela ne correspond cependant pas a la réalité. Le boer
remplit deux offices : l'un comme fonctionnaire public et
l'autre comme maitre de villages, c'est-h-dire possesseur
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d'une fortune. Sit& que les Etats sont constitues, ces roles
apparaissent comme tout a fait distincts.

Auparavant, ils se confondaient, ou, pour mieux dire, il
n'existait que le rOle de dirigeants des villageois, tenu par
le cneaj et le judec en leur propre nom. Avec l'institution
des domni, les boeri sont leurs representants, charges, de
l'exécution des différents services publics, pour lesquels
ils sont payes par des donations de villages, par des immu-
nités ou exemptions personnelles de services et impôts, ou
par des donations de scutelnici ou de poslujnici comme
nous l'avons montré précedemment. L'exploitation et la mise
en valeur des biens qu'ils avaient regus en paiement du domn
constituaient leurs occupations privées, en dehors des occu-
pations publiques. Les biens principaux des boeri étaient
cependant les villages. Les boeri sont d'autant plus riches
qu'iLs possedent plus de villages.

Mais cette possession ne signifie pas la propriété. Le vil-
lage comprend la mosie, et ni les suiets ni le boer ne sont
propriétaires d'une mosie séparée ou patrons de serfs.
L'avoir du boer consiste en ce qui résulte des rapports entre
lui, d'une part comme maitre, et les suets avec le sol d'autre
part. Il n'est pas le maitre de la mosie parce qu'il ne la
travaille pas a son compte et ne l'afferme pas a d'autres a
des conditions fixées de commun accord. La mosie est tra-
vaillée par les sujets qui se la partagent d'apres les normes
connues, sur la base de parenté, et donnent aux maitres ce
qu'ils sont obliges de donner par leur condition de sujets.

Plus tard, lorsque des marches de produits agricoles sont
crées et lorsque le besoin d'oWets industriels donne lieu
a l'echange, on tache d'obtenir le plus possible de produits
agricoles. Le maitre de villages intervient dans la produc-
tion agricole, et par la le foyer féodal est transformé en un
foyer agraire oil le maitre est propriétaire tandis que les
villageois sont des travailleurs payes ou corvéables, ou bien
des fermiers it conditions déterminées. La nature du foyer
change aussi le caractere de la possession du sol. Le boer
ou les villageois qui travaillent la terre deviennent proprie-
taires, d'apres les circonstances politiques du moment. Ainsi
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se produit la cessation d'une espece de communauté qui exis-
tait pour la possession du sol entre les boeri et les villageois,
communauté dictée par les rapports personnels entre maitre
et sujet, depuis des temps antérieurs A la formation du
peuple roumain. Mais, la transformation des foyers féodaux
en foyers agraires, ainsi que la separation des communautés,
seront mieux comprises apres que nous aurons pule de la
vie économique des vines et de l'échange de marchandises
qu'elle créait.

Pendant l'époque dont nous nous occupons, il n'est pas
question seulement de féodalisme agraire, avec tous les
developpements économiques qu'il suppose et impose. L'or-
ganisation économique de ces temps se révèle dans les actes
privés et administratifs qui constatent des obligations et des
échanges de biens. Ces actes sont en partie publiés dans dif-
férentes collections de documents et en partie ensevelis dans
les manuscrits. Ils attendent encore d'être étudiés dans leur
entier avec la competence économique nécessaire. Jusque-là,
il y aura encore bien des points obscurs dans notre histoire
économique.

Une partie de l'organisation économique du temps est
cependant rendue concrete dans les premieres legislations
roumaines.

Si on pent aujourd'hui étudier completement, a tons les
points de vue, la vie du peuple roumain A l'époque de l'insti-
tution de ces lois, c'est le mérite du distingué et scrupuleux
investigateur, de notre eminent roumaniste, M. le professeur
St. Longinescu. L'edition savante des pravile (lois) rou-
maines publiées par M. Longinescu est un exemple d'ceuvre
scientifique qui demeure classique. Quelques explications au
sujet de ces lois serviront comrne indication d'une source
d'informations.

Les legislations roumaines tonnes pour les plus an-
ciennes sont les Pravile de Vast le Lupu et Motet Basarab,
du XVIIe siècle. El les comprennent : le droit administratif,
la legislation agraire, le droit commercial, civil, penal, et la
procedure; c'est une espece de collection de lois, quoique
constituée sous la forme d'un cadre unitaire. Ni Matei
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Basarab, ni Vasile Lupu n'ont créé ces lois; ils ont chargé
quelques érudits de transcrire des lois étrangères existantes,
de les accommoder en partie aux circonstances locales et
d'ajouter fort peu de dispositions correspondantes aux pra-
tiques usitées. Les lois étrangères reproduites ont été les
lois byzantines.

Nous nous servirons plus tard de ces pravile pour l'ex-
plication des actes commerciaux et aussi des moyens
d'échange du temps. Pour le moment, ce n'est que la partie
ayant trait a l'organisation et aux pratiques agraires qui
nous intéresse. Cette partie porte dans la pravila de Vasile
Lupu le titre suivant : Pravila pentru plugari si pentru alti
lucratori de pamdnt. (Lois pour les laboureurs et autres tra-
vailleurs de la terre). Par rapport a son origine, il existe
une grande controverse entre nos juristes et nos historiens.
La question nous intéresse en tant que l'établissement de
l'origine de la loi sur les rapports agraires nous sert a corn-
bler les lacunes des données que nous possédons sur les
rapports agraires de chez nous en comparaison avec les
rapports d'ailleurs. C'est pourquoi nous exposerons succin-
tement cette question.

Quelques investigateurs, parmi lesquels B. P. Hasdeu,
D. Alexandrescu, Pergament, professeur a Saint-Peters-
bourg, et, plus récemment, St. Longinescu, soutiennent
qu'une pravila de lois a été élaborée du temps d'Alexandru
cel Bun, au XVe siècle et que cette pravila qui comprenait
entre autres la réglementation des rapports agraires, a été
réunie a d'autres legislations du temps de Vasile Lupu. Les
preuves détaillées qu'on invoque ne nous intéressent point,
mais elles partent spécialement d'une affirmation de D. Can-
temir, prince de Moldavie, qui mentionne l'existence de la
pravila d'Alexandre cel Bun.

D'autres investigateurs, parmi lesquels M. A. D. Xeno-
pol, C. Dissescu et Kasso, professeur a Moscou, prétendent
que cette pravila plus ancienne que celle de Vasile Lupu
n'aurait pas existé.

La controverse nous est indifferente. 11 est certain que
les dispositions prévues dans la pravila et ayant trait aux
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rapports agraires étaient en vigueur avant le XVII° siècle,
c'est-h-dire avant le temps de Vasile Lupu; cela ressort des
actes prives et des notetriri domnesti (decisions princieres)
qui nous ont été conservées.

A n'importe quelle epoque les dispositions relatives aux
rapports agraires n'auraient été ecrites pour les Rownains;
elles sont empruntées aux legislations byzantines. M. A. D.
Xenopol pense que ces dispositions sont empruntées a la
collection ou au code d'Harmenopol, professeur de droit
Byzanee et Inge au XVP siecle. D'apres les etudes de
MM. Longinescu et Peretz, le code d'Harmenopol ne conte-
nait pas les lois agrairee qui y auraient eV) ajout6es plus
tard par d'autres. Les pravile pour les laboureurs de nos
legislations sqnt traduites du sviloc ou collections de lois
de Justinien, d'apres Ia partie intitulee leges agrariae.

Par consequent, les lois élaborées vers les VP et VIP
siècles pour l'empire byzantin, oi elles étaient en vigueur
encore au XIVe siecle, furent traduites et adaptées aux Rou-
mains aux XVe et XVIe siècles. Cela vient a l'appui de ce
que nous avons dit plus limit, relativement a l'héritage
romain de notre organisation agraire. Cette organisation
avait été conservee comme un fondement sur lequel fut cons-
trait le féodalisme agraire qui dominait au XVIP siècle,
ainsi que le prouvent les rapports entre les laboureurs et les
beeri, consacres par les legislations dont nous avons parle.

ii

                     



TROISIAME PARTIE

EPOQUE DE L'ECONOMIE URBAINE
EN ROUMAN1E

CHAPITRE PREMIER

Naissance des villes roumaines

C'est vers le XII° siècle qu'on commence a parler en
Europe d'un monde nouveau: celui des vil les. Les germes
de ce monde dtaient apparus auparavant ; leur nou-
veauté n'cst done que relative. Les plus anciens peuples
avaient des villes semblables aux villes modernes, aux-
quelles on ne peut comparer les villes, qui subsistent a
l'epoque de l'économie urbaine, dont nous nous propo-
sons de parler. Ce que l'on voit au XII° siècle, dans les
villes ainsi qualifiées, est une pale image de la vie urbaine
des anciens temps.

La vie graco-romaine, sur les ruines de laquelle
avaient commenc6 a se former les peuples modernes,
vers le Vo siècle, atait complètement enterrée. Une popu-
lation homogene, en ce qui touche aux occupations deo-
nomiques, vit avec des institutions presque identiques
dans toute l'Europe. Les villes qui surgissent au milieu
de ce monde sont done nouvelles pour des peuples nou-
veaux. D'après ce que l'on sait sur les origines des villes,

16

                     



226

l'experience des peuples anciens n'a pas servi aux nou
veaux. Les tentatives et les tAtonnements ne sont pas
toujours prejudiciables aux nouvelles creations. L'imita
tion engourdit l'esprit et le fait ramper par les sentiers
battus, pour le conduire souvent dans les precipices oil
se sont ecroules les devanciers.

Les villes nouvelles, detachees de la tradition des
villes anciennes, offrent peu A peu les elements de la vie
economique moderne. Beaucoup d'entre elles continuent
A vivre jusqu'A nos jours, en comptant parfois une bril-
lante existence de dix et méme de quinze siècles. Ce qui
excite l'interêt, ce n'est pas seulement leur longue vie.
mais encore le fait que leur creation, a partir d'un mo-
ment determine oA une nouvelle epoque se fait jour dans
l'histoire economique, devient le patrimoine de toute la
population d'un territoire sur lequel se fonde une &ono-
mie nationale. Dans le cours mème de la troisieme epoque
de l'economie nationale, les villes sont continuellement
creatrices de nouvelles institutions economiques. Ce sont
les guides du progrés materiel, les centres oa s'élabore la
civilisation. Ce n'est que de nos jours, quand tout un
peuple devient Pelement d'une economie plus vaste, de
l'economie mondiale, qu'il semble que les villes sont affai-
blies et ne fournissent plus les energies necessaires pour
conduire une race entière dans les voies compliquees de
sa vie integrale, matérielle et intellectuelle.

A leur naissance, les villes correspondaient en tout et
isolement aux besoins economiques du temps. Une ville
suppose d'abord une specialisation A l'in terieur. Les
objets dont les habitants des villes ont besoin ne sont
pas tous faits pour chacun d'eux ; il existe un commen-
cement de division du travail. Ce fait entraine naturelle-
ment le besoin d'un echange de produits ; ainsi la ville
devient un lieu d'echange permanent de produits, puree
que les objets, pour satisfaire aux besoins, sont deman-
des A tout moment, des qu'un homme ne produit plus
tout ce dont il a besoin.

En outre, la ville n'est pas un organisme qui puisse
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vivre par lui-méme; elle est dependante des regions voi-
sines, et elle l'est d'autant plus qu'elle revét mieux le
caractère d'une ville, en ne conservant plus aucune res-
semblance avec les villages. Au debut, en effet, les cita-
dins continuent a pratiquer leurs anciennes occupations
agricoles pour se procurer les principaux objets alimen-
taires, ce que font encore aujourd'hui les habitants des
faubourgs de beaucoup de villes roumaines.

Quand la ville s'agrandit et que les occupations agri-
coles ne sont plus l'affaire de la population urbaine, la
ville ne vit plus par elle-mérne. Les citadins attirent les
paysans d'alentour, qui apportent leurs produits dans la
ville. C'est ainsi que nalt un marché local oa se produit
périodiquement un échange de produits agricoles avec
les produits de la population de la ville ou des produits
que cette dernière a fait venir d'ailleurs. Dorenavant les
ménages urbains et les villageois sont dependants du
marché, et tout le progres de la technique en matière de
production s'effectue sous l'influence du marché. Le com-
merce devient le facteur primordial des transformations
de l'organisation economique et le moteur de tout le
mécanisme.

L'action des villes ne se borne pas seulernent a creer
un marche local. Parrni ces foyers de nouvelle vie &ono-
mique et de nouvelle culture s'etablissent des rapports
durables par des procedes qui, pour la plupart, ont dis-
paru aujourd'hui.

De nos jours les biens circulent assurement avec une
rapidite et dans une mesure extraordinairement grandes.
Cependant on s'explique comme il semble a certaines
personnes specialement a celles qui ignorent la vie
réelle economique et qui cherchent a ne la formuler que
d'après la lecture des historiens anciens et nouveaux
que l'échange des merchandises a l'epoque de l'economie
des villes &aft plus intense que plus tard. Les procedes
d'échange d'alors, les peripeties subies par les nego-
ciants, faisaient enregistrer et connaitre plus qu'aujour-
d'hui le chemin parcouru par les biens. Les distances
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n'effrayaient pas non plus le monde des villes d'alors,
pas plus que personne ne s'en effraie aujourd'hui. Dans
toutes les parties du monde connu alors circulaient des
negociants avec des marchandises, qui ne faisaient des
villes que des endroits de halte, de sorte que les objets
trouvés dans un endroit etaient mis a la disposition des
citadins sur toute la surface du monde connu. On peut
dire ainsi qu'il existait un marche mondial a &Ad du
marche local. A ce point de vue, on n'a done pas fait de
progrés, car il a existe un marché mondial avant qu'il
existilt un marche national. Une ville quelconque etait A
elle seule un organisme politique et les autres villes
etaient des amies ou des ennemies, d'après ce que leur
dictaient les interêts economiques, abstraction t'aite de
toute affinite de race. Tel le est la caracteristique de reco-
nomie urbaine pure.

En general, les villes ont pris naissance de deux ma-
nières : par une transformation des villages ou par une
resurrection des villes des mondes anciens.

Par certains droits speciaux qu'on lui accorde, par
des croisements de routes qui favorisent ses relations a
l'intérieur ou a l'exterieur, par la manière d'être et les
occupations de sa population, un village commence a se
distinguer des autres. La population de provenance
varide s'agglomere, de sorte qu'on ne peut jamais établir
une filiation jusqu'd un ancetre commun de tous les
citadins, comme on le fait dans presque tous les villages.
La promiscuite fait rneme que la nationalite ne peut plus
unir les habitants d'une ville, parce que, dans toutes les
villes, surviennent des elements êtrangers de race, pour
y detenir une fonction economique determinee, comme,
par exemple, celle de banquier.

Tous ces changements Claient encore plus faciles
dans les anciennes villes du monde grec et romain et
specialement dans les villes situées sur le bord des
grandes voies de communication, sur le rivage des mers
et le long des fleuves. Dans la ville ancienne oa s'etait
fixe un chef barbare, oit residait un evéque, toute la vie
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urbaine avait subi un changement parti de haut, et c'est
plus tard, quand le besoin s'en fit sentir, que l'on suivit
le principe qui avait guide pour la transformation d'un
village en ville. Il &ail, cependant reste des villes en
dehors des organisations féodales. Ces villes avaient
conserve leur aspect ; on y reconnaissait les traces d'une
vie commerciale. II n'y manquait que la vie interne pour
remplir un cadre cree a une autre epoque. Telles etaient
presque toutes les villes qui florissaient autrefois sur les
bords de la mer Mediterranee, de la mer Noire et sur les
rives du Danube. De leurs anciennes occupations indus-
trielles et commerciales, un petit nombre d'habitants,
qui vivaient encore dans ces anciennes villes, avaient
garde la Oche et l'extraction du sel marin, en y ajoutant
le travail agricole sur les terrains limitrophes de la ville.

Ces anciennes villes sont aussi attirées dans le nou-
veau courant de formation des villes. Pour les organiser,
on n'oublie pas les pratiques du passe; aussi leur regime
se distingue-t-il du regime des villes provenant des vil-
lages. Quelque intime que ftit le contact frequent pro
vogue par les affaires au cours de plusieurs siècles, ces
deux types de villes se conservèrent longtemps jusqu'a
ce qu'une organisation economique superposée des vil-
lages et des villes efit realise une unification des organi-
sations urbaines dans l'interieur des villages, et par imi-
tation, dans tous les villages.

L'organisation de ces deux types de villes etait dis-
tincte. Les unes avaient un regime aristocratique, avec
tendance a l'autocratisme, tandis que les autres avaient
un regime democratique. Leur origine explique ces diffé-
rences.

Les anciennes villes, apres une courte torpeur, pro-
voquee par la panique des migrations de peuples, ont
repris le fil de la vie, la specialement oil &est developpee
une autorité superieure d'Etat, comme en Italie, par
exemple, oa s'affirmait l'autorité de l'Etat byzantin. Les
villes italiennes, sous l'influence byzantine, dependaient
de l'exarchat de Ravenne. Elles etaient gouvernees par
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des fonctionnaires appeles tribuns, recrutés dans l'aris-
tocratie locale qui restait de l'ancienne aristocratie ro-
maine, et confirmes ensuite par l'empereur. A partir du
VIP siècle, A Venise notamment, au-dessus des tribuns
il y a un duc, nomme directement au debut par l'empe-
reur et, apres que la ville fut separee de l'Empire, par les
tribuns et le clerge. Ce due est le futur doge qui imitait
le ceremonial imperial byzantin et le mode de gouverne-
ment absolutiste. Avec le temps relection du doge devint
une simple formalite et ses fonctions tendirent a devenir
hereditaires. Le doge presidait la grande assemblée, curia
ducis, qui etait le centre de l'administration et de la jus-
tice tout entières et se composait des representants du
clergo, de l'aristocratie et du peuple. 11 nommait les fonc-
tionnaires et les juges, commandait l'armee, deelarait la
guerre et concluait la paix. Avec certaines differences de
denomination, telle &aft, l'organisation de toutes les villes
italiennes, et c'est sous ce regime qu'elles sont parvenues
A leur apogee et qu'elles se sont ëcroulees.

Dans les villes provenant des villages, le regime
devient de plus en plus democratique, jusqu'au moment
oA la classe urbaine conductrice devient une sorte de
caste close. D'abord, la ville est une petite citadelle, un
Burg, sous l'autorité d'un advocatus ou d'un Vogt, nomme
par le roi ou par l'eveque, maitre du domaine oil le Burg
était construit. Les citadins ont leurs assemblées ofi l'on
discute les questions concernant leur vie professionnelle.
Le Vogt preside pendant quelque temps ces conseils,
mais au fur et a mesure que les villes se developpaient
et s'imposaient aux rois et aux eveques par les avantages
de nature economique qu'elles leur fournissaient, le Vogt
etait de plus en plus evince et ne restait plus dans la ville
que comme le representant de son maitre ; mais il etait
considere comme un element A peu pres etranger au
public de la ville. 11 reste d'abord uniquement avec la
fonction de juge, et plus tard même le juge, judex, ou le
Richter est elu par le conseil urbain des negociants, qui
se compose d'ordinaire de douze citadins Ages, de douze
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Burger. Lorsque les organisations des artisans pren-
nent place a cOte des organisations commerciales, et sur-
tout quand le pouvoir politique des ouvriers s'impose, le
chef élu des citadins est le maitre, c'est le BUrgmeister.

Jusqu'à cette epoque, on a marche graduellement vers
un regime plus démocratique, en eliminant en premier
lieu les Clements des couches inferieures. Dorenavant, la
classe des citadins avec droits est fermee, et le regime
politique se transforme en une sorte d'aristocratie pro-
fessionnelle, comme on pourrait appeler le regime des
corporations, dont nous allons parler en detail.

Ces deux types de villes sont venus en contact avec la
population roumaine, répandue dans toute la Dacie rou-
maine, en traversant au sud le Danube et a l'est le
Dniester, par les regions du nord de la mer Noire. Du sud
et de l'ouest sont venues en contact avec les Roumains
les villes italiennes, la plupart par la mer Noire et quel-
ques-unes, comme Raguse, par la voie du Danube. Du
nord sont venus et se sont inflltrés dans la population
roumaine de Transylvanie et dans la Roumanie d'aujour-
d'hui des elements des villes allemandes. Ce contact s'est
effectué a peu pres en méme temps et, notamment, avant
l'etablissement des Principautes, c'est-a-dire avant la
deuxième moitié du XIIP siècle.

Cependant, malgre l'influence simultande de deux
mondes urbains différents, c'est l'organisation urbaine
allemande qui a triomphe sur le sol roumain. Les Rich-
ter allemands, nommés d'ordinaire dans les documents
en latin judices, sont devenus dans les villes du sol rou-
main des judeci. Ces juges qui, en passant sur le sol
polonais, ont été appeles Schultheis, sont devenus en
Moldavie des soltuzi. Les douze BUrger des conseils
urbains sont devenus dans nos villes les douze párgari.
II n'y a pas même manqué le Vogl ou le Graf du chateau
fort, le Burgraf , car nos princes ont eu aussi des
representants dans les villes ou dans les simples vil-
lages, les pdrcetlabi. Comme les Principautes se sont
fondees plus tard, lorsque le rdle du Burgraf était efface,
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les pdrcdlabi des princes roumains n'avaient pas de ['Ole
important ; il est question de leur activite surtout dans
les foires périodiques, od ils fonctionnaient comme une
sorte de commissaires de police.

Cette organisation des villes roumaines ne se ren
contre pas seulement dans les regions voisines des Alle-
mands, mais encore dans toutes les regions roumaines.
Méme a Cetatea AlbA et a Braila oft les Italiens ont pu
avoir une plus grande influence, le type de l'organisa-
tion est le méme que dans les autres villes roumaines.
Les voyageurs etrangers nous parlent de pdrcdlabi et de
juges a Cetatea Alba, et les documents mentionnent les
lettres et les actes du district de Braila.

Depuis le XIVe jusqu'à la fin du XVe siècle se sont
constituees toutes les villes qui existent jusqu'à nos
jours' .

En Moldavie, elle se sont maintenues, et l'histoire des
villes de nos jours peut remonter dans le passe jusqu'à
l'époque des premiers princes. On observe quelques chan-
gements dans leur importance economique relative ; cer-
taines villes, autrefois florissantes par leur commerce,
ont dechu ensuite, dopassees qu'elles ont ete a un mo-
ment donne par le developpement economique de la capi-
tale, Jassy. Au dernier siècle, la decheance economique
s'est etendue sur toutes les villes moldaves, hormis celles
du sud ; mais aucune des villes qui ont eu de l'impor-
tance dans le passe n'a completement disparu aujourd'hui.

Dans la Munténie, le centre de la premiere vie deo-
nomique était dans les regions des montagnes. C'est là
que se sont creees et se sont developpees les premieres
villes. Ce n'est que plus tard que des villes ont apparu
dans la partie meridionale. Mais dans les villes du nord
et du centre on observe des transformations beaucoup
plus rapides et plus radicales qu'en Moldavie. Les gran-
des villes au XIVe et au XV0 siècles, comme Targshorul

t Sur Phistoire de la constitution des vales roumaines, voir mon ouvrage :
Les origines du capitulisme moderne, les sources qui y sont citées et N. JORGA
Histoire du Commerce roumain.
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et Gherghitza, presque seules citees par les voyageurs.
villes d'oii sortirent les princes ou les familles des princes,
en sont arrivees rapidement a un point tel qu'on ne parle
plus d'elles, et sur leurs ruines s'etendent aujourd'hui
des champs ensemences. (Gh. Zagorilz: Foires et villes,
etc.) En échange, il s'est developpe, dans les regions voi-
sines, des villes comme Ploiesti, qui, apres deux siècles,
sont arrivees a compter parmi les deux ou trois grandes
villes commerciales du pays. Ce deplacement plus ancien
des centres de la vie economique est da en grande partie
au changement de la grande voie commerciale qui tra-
versait la Roumanie du nord au sud, apres la naissance
de la ville de Bucarest et l'accroissement de son impor-
tance aussitOt que Constantin Brancovanu y eut fixé defi-
nitivement la capitale du pays, a la fin du XVII8 siècle.
Mais outre ces changements, dus en partie a des evene-
ments politiques internes, il s'est opere, au siècle dernier,
de grands deplacements des centres economiques. Les
rives et surtout les bouches du Danube attirent les
richesses de tout le pays et, dans ces regions, il se cree
et se developpe des villes nouvelles. Lorsque, sur une
grande distance, les deux rives du Danube deviennent
roumaines et que la mer baigne les bords roumains, de
grands centres commerciaux s'élèvent sur le Danube et
sur la mer et rivalisent par leur force economique avec
la force politique de la capitale.

Ces transformations sont de date plus recente et s'ac-
complissent a une epoque oa l'organisation economique
atteint un autre degre, celui de l'économie nationale. Il
fallait des maintenant ouvrir cette perspective pour entre-
voir la continuation du monde urbain dont nous corn-
mençons a examiner la vie economique dans les epoques
suivantes. Par cela nous indiquons en méme temps que
nous ne pouvons assigner une date precise au debut ou
a la cessation de l'époque economique des villes, car l'eco-
nomie familiale et agraire continue apres la suprematie
de l'economie nationale. Nous mentionnons les institu-
tions féodales aux XVII° et xvme siècles, de meme que
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nous parlons aux XIXO et XXe siècles d'une vie en quel-
que sorte propre des villes et d'une lutte economique de
rivalit6 entre elles.

Nous suivrons l'organisation et le mëcanisme dcono-
mique des villes comme un type, sans egard au temps
et nous continuerons cette etude jusqu'au XVIlle siècle,
quand nous commencerons a diriger notre attention sur
la vie économique integrale du peuple roumain, sur son
6conomie nationale. Dans rópoque que nous étudions,
nous allons rencontrer, dans l'ëconomie urbaine, l'éclo-
sion des institutions et des pratiques commerciales qui
font l'essence de la vie economique moderne, car ce
sont les creations des villes qui ont donne a notre ëpoque
le cachet de toute la vie economique.

En commencant l'ëtude de la vie economique des villes
roumaines, nous laissons de cOte Ihistoire de leur fonda-
tion, dont nous avons parle succinctement autre part, et
nous indiquons, en premier lieu, les elements qui corn-
posaient la population des villes aux diffërentes epoques
jusqu'A l'aurore des temps nouveaux.

                     



CHAPITRE II

Formation de la population des villes roumaines
avant le XIX° sitcle

Les villes roumaines ayant ete fondees par les Ger-
mains, leur premiere population a une origine germani-
que. Qu'ils soient venus par la Hongrie, appeles par les
rois de ce pays pour fonder des villes, ou qu'ils soient
venus par la Pologne, les Germains n'ont pas change
leur caractere national, et, pour ce qui est des institu-
tions economiques, ils n'avaient rien ii apprendre des
Hongrois ou des Polonais, aussi leurs villes se sont-elles
organisees d'apres les types des villes allemandes de
leur patrie.

C'est des villes allemandes de Hongrie et de Pologne
que sont partis les elements qui se sont etablis en deçà
des Carpathes et qui ont forme des villes avant et aprés
l'etablissement des Principautés. Quand elles se fondent,
il existait déjà beaucoup de villes ; les princes les trou-
vent et les reconnaissent ; il n'y avait done pas besoin de
demander un privilege du prince pour fonder une ville,
comme cela s'était pratiqué en Allemagne. Même les
villes qui se fondent plus tard n'ont pas besoin d'un pri-
vilege princier, avec une condition quelconque relative a
leur organisation et a leur direction ; elles ne font qu'imiter
en tout l'organisation des villes qui existaient auparavant,
le rdle du prince se bornant a l'appel d'une colonie d'ar-
tisans Saxons ou Hongrois pour former une ville sur le
territoire de l'une de ses fermes.
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Ces elements allemands, souvent accompagnes de
Hongrois et tres rarement de Polonais, constituent done
la premiere population stable des villes roumaines. Ils
representent dans les regions roumaines la civilisation
et le progres. Dans les villes des Allemands on trouve
des eglises d'une grandeur et d'une beaute artistique que
les Roumains n'avaient plus vues depuis qu'ils avaient
perdu tout contact avec l'empire byzantin. Mais on y
voyait le danger d'une alienation religieuse, par l'attrac-
tion au catholicisme de la haute classe et des princes.

Leur importances économique a surpasse celle de
toutes les autres villes. Les Roumains ont maintenant
aupres d'eux une population avec une culture et des
aptitudes economiques superieures, une population qu'ils
denationalisent, qu'ils assimilent peu a peu, dans le cours
des siècles suivants, aprés avoir appris, a son exemple,
l'art du negoce, les rapports d'affaires non seulement
avec les habitants du pays, mais encore avec ceux des
pays eloignes, dans lesquels ils vont eux-memes comme
ils l'avaient vu faire aux Allemands. Ils ont pu apprendre
tout cela, parce que la population allemande des premieres
villes roumaines était stable, qu'elle faisait de nos regions
sa veritable pa trie, en confondant ses intéréts avec ceux
de toute la population locale. Cette identite d'interets res-
sort specialement de la maniere dont, dans leurs privi-
leges commerciaux, les princes traitent la population
interne des commergants vis-a-vis des commercants des
autres pays. Le negoce du pays, fait dans les villes, etait
le negoce roumain qui devait etre protege et encourage.
Les negociants allemands de nos villes n'etaient pas les
representants des negociants d'autres pays, ils ne soli-
darisaient pas leurs interets avec ceux de leurs compa-
triotes étrangers au pays, ils ne consideraient pas les
regions roumaines comme une patrie temporaire, d'od
ils retireraient le plus de richesses possible pour les
ecouler vers leur veritable patrie. La richesse, resultant
du commerce avec les etrangers que les princes cher
chaient a attirer par des privileges, representait la richesse
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de notre pays. C'est pourquoi les Roumains se sont rap-
proches de cette population étrangère ; ils ont etabli avec
elle une communaute de vie et d'interets, et l'assimila-
tion a marche A pas rapides, ce qui n'arrive plus de nos
jours avec les negociants de la même origine.

Les Roumains ont eu de moindre profits avec les
Italiens, quoique nos relations commerciales avec eux ne
nous aient pas ete dommageables. Les Italiens nous ap-
portaient de chez eux les produits d'une industrie perfec-
tionnée et montraient aux Roumains ce que peut faire la
main de l'homme, secondee par l'effort et la perseverance.
De plus les Italiens parcouraient toutes les terres con-
nues alors et introduisaient partout les produits spéciaux
au climat. Cela pouvait produire une tendance au dera-
cinement, le desir de s'elancer dans des regions incon-
nues, chez une population habitude A l'isolement et A
l'immobilite ; et l'on sait precisement que cette immobi-
lite, cette domination de la routine sont les plus grands
obstacles au developpement de l'esprit commercial.

Les Italiens nous auraient procure tous ces avantages
s'ils avaient forme chez nous une population commer-
cante stable ; mais ils etaient une sorte de courriers inter-
nationaux. Ils importaient chez nous leurs produits avec
ceux de tous les peuples ct ils prenaient chez nous ce dont
ils avaient besoin pour eux ou pour leurs clients byzantins,
specialement les produits bruts de notre sol. Au moyen de
cet echange la richesse venait certainement dans le pays,
mais l'art commercial des ltaliens nous restait etranger
et leurs procedes ne nous etaient pas enseignes par eux.

Les Italiens, qui venaient chez nous, étaient les
representants de leurs grands négociants des villes
d'Italie. Leurs places pour les affaires etaient en premier
lieu les quelques villes de la mer Noire et du Danube ou
ils attiraient les Roumains pour les transactions. Ils
traversaient parfois lii Moldavie, specialement pour aller
A Suceava, d'od ils pouvaient plus facilement se mettre
en contact avec les Polonais. Les interets des Italiens
n'etaient pas dans nos villes, oii ils ne s'arretaient qu'en
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passant, mais ailleurs, a Byzance et surtout dans les
metropoles de toutes les colonies comme dans les sta-
tions commerciales disséminées a travers tout le Levant
dont faisaient partie les regions roumaines. Bien que
dissëminées sur des territoires immenses, dans toute
l'Europe orientale, dans plus de la moitie de l'Asie et de
l'Afrique du Nord, les colonies et les stations commer-
ciales italiennes étaient dirigees du centre par la metro-
pole, et les négociants des colonies et des stations se
soumettaient a des prescriptions plus severes que ceux
de la metropole. La politique commerciale des villes
italiennes se faisait sentir davantage dans les villes du
dehors que chez les negociants de la capitale. C'est
pourquoi les intéréts des negociants italiens ne pouvaient
jamais se solidariser avec ceux du negoce roumain. Les
Roumains n'ont pu ni se rapprocher d'eux ni devenir
leurs associés, aussi n'ont-ils pas beaucoup appris des
Italiens. Au contraire, les Roumains ont eu beau
coup de conflits avec le commerce italien ; il est méme
arrive que l'on a ravi de force aux Italiens des regions
du bord de la mer Noire, et si les Italiens n'avaient pas
compris la perte qu'ils auraient subie ma tériellement par
l'interruption de nos rapports commerciaux avec eux,
nous aurions eu plusieurs fois la guerre avec les cites
italiennes, specialement avec Genes ou avec sa colonie
Kaffa.

Si les Roumains sont parvenus, a un moment de leur
apogee commercial ancien, a parcourir des regions éloi-
gnees, a connaltre tous les bords de la mer Noire et a
penetrer méme par les Detroits dans la Méditerranée, ce
n'est pas a la direction des Italiens qu'ils l'ont da, mais
c'est grace a d'autres négociants qui connaissaient bien
tout le Levant : les Arméniens. Ils jouent un grand rOle
dans les debuts du commerce roumain et dans la forma-
tion de la population des villes roumaines. Partant, il est
nécessaire de nous occuper de plus pres de leur raison
d'être dans la vie economique des villes et des pays rou-
mains en general.
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Les Armeniens sont venus chez nous a plusieurs
reprises, mais ceux qui ont eu une plus grande influence
sur le commerce roumain sont precisement ceux qui
sont venus dans les premiers temps de la fondation des
villes. C'etait un peuple ancien, avec des traditions natio-
nales conservees au milieu de nombreuses vicissitudes,
avec une certaine culture plus avancée que celle qu'ils
trouvaient dans les regions roumaines, avec une longue
experience d'une vie d'Etat et surtout d'une vie commer-
ciale. Ils venaient des regions du sud du Caucase et des
sources du Tigre et de l'Euphrate. Leur origine n'est pas
asiatique, mais europeenne. Ils sont de race aryenne et
ils font partie des Thraces qui etaient repandus autrefois
dans tout l'Orient de l'Europe, ancetres les plus ancien-
nement connus des peuples dont nous faisons partie.
Après l'extinction des races asiatiques semitiques, les
Thraces en lutte avec les Scythes s'etendent au sud de
la mer Noire jusqu'au Caucase et occupent toute l'Asie
Mineure, en s'affirmant toujours davantage a partir du
Vile siècle avant J.-C. Ni la domination passagare des
Perses. ni l'empire encore plus ephemere d'Alexandre
le Grand n'ont annihilé la population thrace des Ibères
ou Ivirs, comme les denommaient les Roumains, ou des
Arméniens, qui tendaient a s'appuyer sur les vallees du
Caucase, de même que les Thraces au dela du Danube
s'appuyaient, contre les Grecs et ensuite contre les
Romains, sur les vallees des Carpathes.

Les heritiers de l'empire d'Alexandre de Macedoine,
les Romains, ont conquis, sous Trojan, la Dacie des
Thraces, mais en même temps, toujours sous Trajan, ils
ont conquis aussi l'Armenie des autres Thraces. Mais
l'infiltration de l'elément romain en Armenie ne s'est
pas faite dans la méme mesure qu'en Dacie ; c'est pour-
quoi les Arméniens sont restes plutOt Thraces, tandis
que les Daces ont apparu comme Roumains dans la
suite des temps.

Les Armëniens vivent en Etat soumis, durant la
domination romaine ; ils ont leurs rois, dependants des
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empereurs romains et meme souvent nommes par
les Romains. Quand, au centre de l'Asie, les Perses
surgissent et recommencent une vie politique, les Anne-
niens sont un objet de conflit entre les Rornains et les
Perses, jusqu'à ce que la puissance romaine decline et
que les Perses conquièrent l'Arménie au Ve siècle apres
J.-C. L'Armenie etait convoitee par son importance Cco-
nomique, parce que, dans cette contree, se croisaient les
routes commerciales des bords de la mer Caspienne et
de la mer Noire avec celles qui venaient de l'Inde. Le
commerce qui se pratiquait dans ces regions avait fait
songer aux Grecs du temps d'Alexandre de Macedoine,
de joindre, par un canal, la mer Caspienne a la mer
Noire.

Lorsque la puissance romaine &Orient se rétablit,
cette fois sous l'aspect de l'empire grec de Byzance,
une partie de l'Armenie est reprise aux Perses. Pendant
qu'elle est soumise a Byzance, l'Armenie se developpe
economiquement plus que jamais. Maintenant appa rais-
sent des villes florissantes : Tiflis, Erzeroum, Trebizonde,
avec leurs monuments byzantins et leur population enri-
chie par le commerce que ne pouvaient plus accaparer
.es Byzantins, descendants abatardis des anciens Grecs
entreprenants. Des Armeniens de la Georgie arrivent les
empereurs et les patriarches a Constantinople, et, dans
les Etats arméniens, les chefs etaient presque indepen-
dants.

A partir du Xie siècle s'etend le pouvoir menacant des
Tures Seldjoucides, qui s'emparent de toute l'Asie Mi-
neure et unifient de nouveau sous leur joug toutes les
provinces armeniennes dont les unes etaient sous la do-
mination persane, alors que les autres etaient partages,
entre les Arabes et Byzance. Sous cette nouvelle domi-
nation, a peine ebauchee, les Arméniens sont presque
les seuls negociants de l'Orient, les courtiers de Pechange
parmi cette mosaique de peuples qui se sont toujours
trouvés en Asie Mineure. Quand l'Occident de l'Europe
s'agite et part pour les croisades afin de s'opposer aux
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progres du Croissant, les Armeniens sont les premiers
soutiens de la chancelante domination latine en Asie. Le
pape y distribue des titres comme il le faisait ailleurs.
On fait un rex omnium Ilermenorum, de méme que le
pape faisait Ionitza des Roumains « roi des Valaques et
des Bulgares ». et que, plus tard, on donnait a nos voi-
vodes le titre de princes de « tout le pays roumain. » Le
pouvoir des Latins en Orient ne fut qu'un simple mot et
il n'eut de duree qu'à cause des mesintelligences qui
régnaient entre les tribus turques. Au XIVe siècle la
domination turque s'etend et se consolide dans toute
l'Asie Mineure et commence a passer en Europe. II n'y
avait plus de place pour l'activité commerciale des Ar-
méniens en Orient, et, pour ce motif, ils émigrent dans
deux directions : 1) vers la Mediterrande et de la dans
l'Archipel et sur le territoire grec, ou même plus loin en
Occident, et 2) vers les cates du nord de la mer Noire,
dans la Crimee des Italiens, en Russie, en Pologne et
ensuite en Moldavie.

Ainsi, deux moments principaux de l'histoire des
Armeniens leur ont fait abandonner leur pays et prendre
le chemin de l'exil : d'abord au XIe siècle, et ensuite dans
la deuxième moitie du XIV' siècle. Ces emigrants ont
penetre a deux reprises dans les regions roumaines.
Ceux qui sont venus au XIe siècle ont da passer et vivre
plus longtemps parmi les Tatars du nord de la mer
Noire, en leur empruntant des denominations tatares
et des mceurs particulières aux Mongols de religion
mahometane. Ceux qui sont venus plus tard, vers le
XIVe siècle, sont depourvus de cette influence mongole,
parce qu'ils ont passe et se sont arretes dans des villes
et des regions oa dominaient les negociants italiens,
surtout a Kaffa. De la ils sont alles par les voies coin-
merciales a Cracovie et A Lemberg, confins occidentaux
des chemins de Kaffa, d'oa ils sont descendus a Kame-
nitza et dans toute la Moldavie, a l'epoque oa se fondait
le principat. Le centre principal de la population arm&
nienne de Moldavie fut Suceava, oil ils eurent une ville

46
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a eux, dans la grande ville, puisqu'ils avaient une orga-
nisation leur appartenant en propre, copide sur l'organi-
sation typique des villes polonaises, avec un soltuz
(maire) armënien et ses pdrgarii (conseillers) particu-
liers.

C'est leur confession chretienne, distincte de celle des
Roumains, qui seule les a maintenus, car leur mode de
vivre, tres rapproche de celui des habitants, de leur
nouvelle patrie, aurait contribue a les assimiler au reste
de la population. Malgre cette difference de religion, des
les premiers temps de vie commune avec les Roumains,
ils commencent a se denationaliser et a prendre des
noms roumains, en passant en Hongrie et en s'instal-
lant parmi les Saxons et les Hongrois, comme elements
plutOt roumains, renforgant ainsi le commerce roumain
de la Transylvanie.

Peu a peu les Armeniens se repandent dans toutes
les villes moldaves du nord au sud ; mais, dans les villes
du sud, ils se heurtent a une nouvelle invasion d'Ar-
méniens qui etaient venus de la nouvelle Turquie
d'Europe.

Les Armeniens qui avaient emigre vers la Mediter-
ranee s'etaient refugies pendant quelque temps dans les
colonies italiennes de l'empire byzantin. Quand les Tures
s'emparent de Constantinople et pillent tous les établis-
sements commerciaux, les Armeniens s'enfuient vers les
nord et trouvent pendant quelque temps un refuge a
Cetatea Alba, oa il y eut a un moment donne beaucoup
plus d'Armëniens que dans tout le reste de la Moldavie,
et ofi ils se sont maintenus même apres que Cetatea
Alba fut devenue une ville turque sous le nom d'Acker-
man. De la ils parcouraient les villes roumaines pour y
traiter des affaires et parfois restaient la ofl ils trou-
vaient un endroit plus propice. (Voir N. JORGA : Arme-
niens et Roumains).

Ces elements, venus chez nous par tant de voies et en
nombre assez grand, ont formé une bonne partie de la
population des villes moldaves spécialement, car ils se
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sont atablis en moindre nombre dans le pays roumain,
parce que le commerce y atait deja accapare par d'autres
&rangers qui s'étaient installas avant eux. Par ce que
nous avons dit de leur vie passee, on peut voir que les
Arméniens avaient une ancienne culture, rrwis surtout
une longue experience commerciale. Ils formaient en
Roumanie une population qui etait en mesure d'atablir
des rapports commerciaux entre les deux mondes qui se
rencontraient sur notre territoire : l'Occident de l'Europe
el l'Orient de l'Asie. Ayant des relations &endues dans
l'empire turc on vivaient en grand nombre leurs compa-
triotes, les Armeniens sont, pour quelque temps, les
principaux intermadiaires dans le commerce interna-
tional de l'Orient. En s'atablissant sur le sol roumain,
dans les villes, les Armeniens ont contribué dans une
grande mesure au developpement du commerce roumain,
et notre apogee économique, a partir du XVIe siècle, doit
leur etre attribud en grande partie.

Les Armëniens se sont maintenus longtemps dans les
villes roumaines. Entre temps, ils ont acquis aussi une
grande importance politique. Ils etaient employes par les
princes comme interprétes dans leurs rapports avec les
peuples de l'Orient et aussi comme envoyés princiers.
Plus leur importance augmentait, grace a leur culture et
a leur experience commerciale, plus se maintenait la
conscience nationale. Ainsi, a l'epoque de Michel le Brave,
qui avait battu les Tures, oppresseurs de l'Armënie
asiatique, les Armeniens de nos villes s'agitent et les plus
marquants d'entre eux tentent, par une propaganda &ler-
gigue. de soulever leurs compatriotes en vue de la deli-
vrance du joug turc. Mais quand l'importance politique
des Arméniens faiblit, avec la disparition de nos rapports
diplomatiques independants, les Arméniens marchent a
pas rapides vers une roumanisation complete. On s'oc-
cupe d'eux cependant dans tout le cours des XVIle et
XVIIIe siècles, mais. au seuil des temps nouveaux, avec
d'autres elements &rangers de la population de nos villes,
ils favorisent la penetration de l'influence economique
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des etrangers, venue conformément a une methode mo-
derne de domination des peuples.

Le rOle que jouaient les Arméniens dans les villes
moldaves et dans le commerce oriental de la Moldavie
dtait, en Valachie, aux mains d'un element etranger qui
était venu se joindre a la population des villes. Cet ele-
ment etait fourni par les Grecs, amenés ici, comme les
Armeniens, par le debordement de la puissance otto-
mane.

Cette invasion de commercants etrangers, a mesure
que s'etendait la suprematie turque, ne s'explique que par
la nature du peuple turc et par le caractére de la domi-
nation politique ottomane. C'est une specialite ethnique,
mais c'est aussi un signe de cette epoque.

Aujourd'hui, les suprematies politiques existantes
continuent de s'etendre d'une facon naturelle par des né-
gociants appartenant a la nationalité dominante. Les
peuples modernes envoient aux colonies des négociants
qui prennent racine et que l'on appuie au besoin par la
force armee. En Europe aussi l'extension de la prepon-
dérance .autrichienne dans les Balkans a été precédee
d'une suprematie économique jusqu'a ce que cette force
se soit heurtée a une conscience nationale en éveil. Chez
les Turcs des XV8 et XVP siOcles, c'est-a-dire chez les
Turcs qui n'avaient pas encore glisse sur la pente de la
decadence, ce sont precisément les ennemis vaincus qui
s'installaient dans les nouvelles regions, oa s'etendait
l'influence de la domination politique turque, et qui s'em-
paraient des sources véritables de la richesse provenant
du travail et de linitiative.

Les Tures aussi s'emparaient d'une richesse, mais
d'une richesse acquise sans travail, qui venait corrompre
leurs chefs et ruiner avec eux l'organisation de lEtat.
Après avoir conquis les villes du sud de la Valachie et
du sud de la Moldavie, entre autres Cetatea Alba, Kilia,
Bender et Braila, leur premier soin fut d'occuper les ports
et d'y installer des douaniers. A Sévérin, fi Tournou, a
Giourgevo et a Braila, on installe un beg turc, avec un
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fonctionnaire, appele giurnrucgiu, qui encaissait les taxes
prelevees sur le transit des merchandises, et pour les
pecheries des villes un entrepreneur, un nazir. C'est
cela que se bornait l'activite commerciale turque, outre
l'activite des fonctionnaires qui pareouraient le pays
pour encaisser ce que nous avions a payer a Tzarigrad.

Ces villes du sud ont ete occupdes par les Tures, avec
leurs ports et un territoire contigu, jusqu'au XIXe siècle,
moment oil les efforts des Russes pour se procurer des
provinces avec des ressources plus riches les ont forces a
nous les rendre. Malgre une domination de trois siècles,
le commerce turc dans ces villes s'est tres peu maintenu,
en sorte qu'apres la disparition de la suprematie politique,
les traces turques dans l'organisation de la population
de ces villes se sont presque completement effacees.
Dans les autres villes roumaines, ce ne sont pas les
prescriptions des traités presumes avec les plus anciens
princes roumains qui auraient empeche les negociants
tures de se fixer et de dominer notre commerce, mais
plutOt les deficits de leur organisation sociale et politi-
que, qui les menaientaudCsastre,à mesure qu'ils elargis-
saient leurs conquetes par la guerre. Le fait est que,
dans l'organisation de la population de nos villes, l'ele-
ment turc joue un rOle completement efface, malgre leur
domination seculaire sur nous.

Mais leur presence n'est pas restee sans influence sur
la formation de la population des villes. En Moldavie,
avant Parrivee des Tures et avec eux ensuite, sont venus
les Arméniens. En Valachie, les villes roumaines sont
envahies par les Grecs en méme temps que par les Tures.
Les premiers, evinces autrefois par les Italiens, plus en-
treprenants et plus habiles qu'eux, acquièrent dans l'em-
pire ottoman un rOle qu'ils n'avaient pas eu dans leur
empire byzantin. Ils ont en mains la diplomatie turque et
ils sont les intermediaires en quelque sorte officiels de
l'echange des marchandises dans le vaste empire des
Turcs qui s'êtendait sur des regions ayant des populations
et des climats fort differents.
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Precedant les conquêtes militaires des Turcs, les
Grecs parviennent un moment 6 etre les commercants
interim tionaux, intermediaires de l'échange entre l'Europe
et l'Asie. Cet echange se fait a travers les regions rou-
maines. C'est là que les Grecs se fixent le plus solidement,
qu'ils trouvent une population plus avantageuse 6 ex-
ploiter et des richesses intarissables. Dans les villes rou-
rnaines s'etablissent les Grecs qui apprennent le roumain,
traversent ensuite les Carpathes, rencontrent dans les
villes saxonnes et hongroises un element nombreux rou-
main et arménien avec lequel ils s'entendent, et qui,
s'etant fait là un centre d'opdrations, penètrent fort loin
en Occident. A un moment donne, beaucoup de Grees
s'etaient rassembles en Transylvanie plutOt qu'ailleurs,
attires par certains privileges obtenus des princes du pays,
privileges dont nous parlerons a l'occasion des organisa-
tions de la classe commerciale. La plupart d'entre eux
reviennent dans les principautes roumaines au cours des
XVIle et XVIIIC siecles, lorsque leurs compatriotes rdus-
sissent a s'emparer non seulement de la vie economique,
mais encore de la vie intellectuelle en etouffant pour
longtemps toute aspiration nationale et en produisant un
marasme des affaires et une langueur des Ames plus
dangereux pour l'existence d'un peuple que les plus vio-
lentes oppressions politiques.

L'element grec, qui formait la haute classe du com-
merce des villes, a laisse les traces les plus profondes
dans la formation de notre population urbaine. Jusqu'au
siecle dernier, l'aspect de la plupart des villes, de la
Valachie specialement, etait celui des villes ayant une
population grecque orientale. Malgre le courant de reac-
tion nationale, les villes commerciales du sud de la
Morttdnie sont, méme de nos jours, bigarrees avec une
population commercante d'origine grecque encore in-
completement assimilee.

Si les villes de la Valachie ont dte envahies par une
population grecque de tous les degres, les villes moldaves
n'ont pas ete non plus exemptes de cet element. En Mol-
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davie, les Grecs etaient surtout venus de la Crete et des
autres Iles grecques qui avaient longtemps vecu sous
l'influence commerciale de Venise. Ils connaissaient
l'italien a cOte du grec et tendaient de la sorte A conti-
nuer l'aspect de l'ancien commerce levantin des Italiens,
en suivant la route d'autrefois : Cetatea Alba, Jassy,
Suceava, Lemberg pour aller de IA vers l'Occident. Des
l'arrivée des Tures ils s'imposent comme grands négo-
ciants, intermediaires entre l'Occident et l'Orient, rési-
dant dans les villes moldaves, mais sans participer au
genre de vie des autres populations de nos villes. Ces
Grecs se rangent parmi les boyards et forment de cette
maniere les precurseurs des grands boyards grecs de
l'epoque phanariote du XVIIIe siècle; nous n'avons pas
A nous occuper ici de ces derniers, ce serait sortir du
cadre dans lequel nous exposons la formation de la popu-
lation urbaine; ces grands boyards grecs, en effet, qui
parviennent a se rendre maitres du sort politique et eco-
nomique de la Roumanie, formaient les elements princi-
paux de la population des chefs des villages en accaparant
les biens-fonds des boyards, par manoeuvre particulière
et quasi publique, c'est-a-dire par l'Eglise et par la puis-
sance princiere, dont ils ont dispose exclusivement pen-
dant pres d'un siècle.

C'est encore de l'empire turc et dans les mémes con-
ditions que sont venus dans les villes roumaines d'autres
elements &rangers qui ont joue un rOle important dans
la vie commerciale de notre passe et qui sont mentionnes
dans les actes de l'epoque. Ainsi, une foule de commer-
cants ont emigre , par crainte des Tures, durant le XVIe
siècle, de la vil le de Chiprovatz de Bulgarie. Ils se sont
etablis en Valachie et en Transylvanie, en se mélant aux
Grecs sans se eonfondre avec eux. car ils avaient une
arme puissante de preservation. qui leur a valu Patten-
Lion et l'appui des Occidentaux, c'est-A-dire leur confes-
sion catholique. Ils se sont eleves, en Transylvanie
notamment au rang de la haute noblesse.

Cette histoire complete de nos villes nous montre
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qu'il s'est fixe chez nous la plus cosmopolite des popula .
tions urbaines. On est porte a croire que, dans nos villes,
il n'a pas existe de population roumaine. En tout cas,
durant longtemps, la vie economique et sociale des villes
n'a aucune analogie avec celle des villages roumains.
Pour les Roumains, le costume des villes est nemtesc
(allemand), le métier est unguresc (hongrois) et quelque-
fois talian (italien), le commercant est grec, ce mot desi-
gnant la profession, non la race. Les Roumains qui
venaient dans les villes etaient aussitOt absorbes par Les
&rangers ; ils se confondaient dans leur masse. Cette
denationalisation se faisait d'autant plus facilement que le
nombre des Roumains dans les villes n'était pas grand.

En effet, dans les villes, residaient une grande partie
des boyards qui etaient une sorte de fournisseurs en
gros des produits agricoles, soit pour les commercants
&rangers des villes, soit directement pour les commer-
cants de l'au-dela des frontières. Souvent, a l'epoque des
princes purement roumains, les plus hautes dignites
etaient occupees par les boyards roumains qui etaient en
méme temps les plus grands negociants du pays. Il
était difficile aux Roumains de faire du commerce avec
d'autres produits que ceux du pays, parce que les etran-
gers, specialement les Armeniens et les Grecs, avaient
dans les mains les sources d'approvisionnement en
merchandises de l'Orient ou de l'Occident. Les Roumains
se joignaient a eux, jusqu'à ce qu'ils apprissent le
metier, surtout en qualite de rouliers, classe assez nom-
breuse a cette epoque oil tous les moyens de transport
se reduisaient a des charrettes tirées par des animaux
sur des chemins difficiles a parcourir et seulement pra-
ticables pour de petites quantites de merchandises.

Malgre ce deficit relatif de l'élement roumain, le com-
mercant des villes devient la la longue un commercant
roumain. Le changement est economique au debut et
plus tard tout a fait ethnique, national.

La roumanisation des interets commerciaux se fait
surtout vers le XVIIe siècle, avec l'organisation de la
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classe urbaine qui se livre au commerce et aux metiers.
Elle comprend les commercants et les artisans denom-
més « du pays » pour les distinguer d'autres intrus d'ori-
gine étrangere plus récente. Mais la maniere de vivre a
persist6 dans les villes, et les Grecs et les Bulgares n'ont
pas oubli e. leur langue pour emprunter le roumain. Ce
n'est que recemment, grace a un fort exode des villages
et a une lente immigration dans les villes, que l'element
roumain triomphe, que la vie intellectuelle acquiert le
caractere national et influence fortement la vie des
classes commercantes et des artisans, d'autant plus
qu'ils sont appeles a s'immiscer davantage dans la vie
publique.

La roumanisation de la population urbaine a marché
a pas rapides, mais les siècles ont passé et le commer-
cant grec ou l'artisan neamtz (allemand) n'ont pas dis-
paru. Cependant, au cours de ces longs efforts pour nous
approprier une branche importante de richesse et pour
assimiler une classe d'etrangers dont nous partagions
le sort des le debut de notre existence comme peuple
distinct, on n'a pas livré une lutte plus directe et plus
rude d'assimilation ou &exclusion que celle que l'on
soutient depuis longtemps contre des etrangers de pro-
venance plus récente, nous voulons dire les Juifs. La
question juive est aujourd'hui un des grands problemes
qu'on nous pose, mais ce n'est pas un probleme natio-
nal ou religieux, comme d'aucuns le croient, c'est un
probleme économique. Ce probleme a ad pose, chez
nous, dans les discussions academiques, avec plus d'in-
sistance a partir du milieu du siècle dernier et a fait
l'objet des écrits les plus nombreux qui aient paru,
depassant peut-étre merne le nornbre infini des bro-
chures traitant de la « question agraire ». Malgré les
fautes commises dans l'expose du probleme juif et mal-
gré les discussions inutiles auxquelles il a donné lieu, il
est encore pour nous l'une des grandes questions écono-
miques du present. Nous en parlerons en temps et lieu.
Pour le moment, nous avons a nous occuper de l'histoire
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des invasions juives dans les villes roumaines, en pre-
sentant, dans toute leur objectivite, des faits positifs qui
ont ete souvent alteres sans aucune utilite dans la cha-
leur des discussions.

Partout oii l'on rencontre des Juifs, dans les autres
pays comme en Roumanie, on les trouve dans les villes
ou se livrant aux occupations propres aux habitants des
villes, méme lorsque, par hasard, ils se sont egares dans
les villages. C'est evidemment un heritage seculaire de
certaines inclinations qu'a imprimees a la nation juive
le sol oit ce peuple s'est forme : c'est ainsi du moins que
les meilleurs connaisseurs de la raison d'être des Juifs
dans la vie économique expliquent ces tendances. En.
principe, les Juifs ne sont pas agriculteurs ; par conse-
quent ils ne peuvent vivre dans un milieu oil l'agricul-
ture forme l'occupation exclusive des habitants et oil
chaque menage produit tous les biens dont il a besoin.
C'est pourquoi les Juifs n'ont pas vécu dans les regions
roumaines avant la fondation des vines.

A l'origine, avec la population romaine venue dans
la nouvelle et riche province de Dacie, il s'est faufile
certainement beaucoup des Juifs dont regorgeait l'empire
romain, surtout depuis la destruction de Jerusalem. Ii y
a méme certains indices concernant l'existence de
quelques Juifs, attires par les riches mines d'or de la
Dacie.

Mais, des que les Romains eurent abandonne la pro-
vince, avec la disparition des villes, avec la reprise d'une
vie presque exclusivement pastorale et agricole, il n'est
plus reste trace de Juifs dans les regions occupées par
l'ancienne population romaine et par les barbares,
auprés desquels ils pouvaient vivre. Ce n'est qu'à partir
de la fondation des villes qu'on pourrait tenter de decou-
vrir l'existence des Juifs chez nous. L'origine de nos
villes nous demontre que, dans la population qui les a
creees, ii n'existait pas de Juifs.

En effet, les villes roumaines au delà des Carpathes
sont des colonies de Saxons et de Hongrois des villes de

_ _
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Transylvanie, mais celles-ci ont eté fondées par une
population allemande qui s'est infiltrée et établie peu a
peu parmi la population rournaine et hongroise. Ces
villes se sont formées sur le type des villes allemandes,
non avec des colonies venues recemment d'Allemagne,
mais avec une population établie la depuis longtemps et
qui se livrait a l'agriculture. Cele étant, les Juifs qui
s'étaient faufiles, en petit nombre d'ailleurs, dans les
villes allemandes de l'Occident, ne sont venus ni dans
les villes transylvaines ni dans leurs colonies en deck
des Carpathes.

Ce n'est qu'en Pologne, oil passait la grande artere
commerciale de Kaffa vers l'Occident, que les rois polo-
nais ont attire dans les villes, par des privileges speciaux,
les Allemands des villes de l'Occident, et c'est avec eux
que les Juits se sont introduits. Des le XIVe siècle on
parle des Juifs a Lemberg.

Malgré le voisinage de Lemberg et malgre les rap-
ports commerciaux de la Moldavie a vec cette ville, on ne
trouve durant le XVe siècle aucun Juif dans les villes
moldaves, bien qu'on ait conserve des documents nom-
breux de cette epoque. Ce n'est que vers le sud, dans les
ports de la mer Noire, comme a Cetatea Alba, soumise
pendant un temps au khan tatar, qu'll y avait des Juifs
avec des demeures distinctes, de mérne qu'il se trouvaient
d'ailleurs repandus en Crimée et plus loin en Asie Mi-
neure, venus de l'ancienne Palestine par une lente infil-
tration ; c'étaient done des Juifs de l'ancien monde. Un
Juif de Cetatea Alba se risquait rarement a voyager a
travers la Moldavie pour rejoindre ses coreligionnaires
de Lemberg et de l'Occident. Jusqu'à la seconde moitid
du XVIe siècle, les Juifs ne se sont pas fixes dans les
villes de la Moldavie et encore moins dans celles de la
Valachie, parce qu'ils n'étaient nombreux ni sur le che-
min de Kaffa ni dans les ports de la mer Noire; de l'autre
cOte du Danube. il n'y avait pas trace de Juifs.

Apres la seconde moitie du X VIe siècle, la Turquie
est envahie, on le sait, par les Juifs espagnols et portu-
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gais, chassds de ces pays. Ce sont ces Juifs qui augmen-
tent le nombre de ceux des villes allemandes par oil
passe le second courant d'emigration israelite. C'est par
cette voie aussi que s'est produite l'augmentation de la
population juive des villes polonaises.

Les Juifs espagnols de Turquie penètrent plutOt en
Valachie, tandis que ceux de Pologne se fixent en Mol-
davie, chacun avec des roles speciaux a remplir.

Les Juifs de Turquie, habitues au maniement du
capital, viennent a Constantinople pour « financer »,
comme on dit aujourd'hui, dans les entreprises les plus
risquées, d'autant plus gulls étaient evinces des credits
habituellement accordés, parce que les Grecs etaient les
negociants ordinaires des fonds de l'Orient a cette epoque.
L'une des entreprises alCatoires, mais remundratrices,
auxquelles se livrarent bientOt les Juifs, consistait a end-
diter avec des sommes enormes un pretendant au trOne
des pays roumains, qui devait acheter les pachas et les
vizirs capables d'obtenir du sultan la nomination du
prince.

De cette manière, les Juifs peuvent venir dans les
principautes avec leur d6biteur. Lorsque Aron Voda en
Moldavie et Michel le Brave en Valachie massacrent tous
les creanciers dont ils ne pouvaient se debarrasser, on
cite des Juifs parmi les victimes.

Tous ces creanciers ne venaient en Roumanie que
temporairement pour faire valoir leurs crdances sur les
revenus publics qui étaient la garantie du credit accorde;
ils ne se fixaient pas definitivement dans les villes et ils
ne se livraient pas a un autre commerce.

Ce n'est qu'en Moldavie, vers ia fin du XVIe siècle, a
l'epoque de Pierre le Boiteux, qu'on parle des Juifs, qui
achetaient du betail aux foires de Lipintzi, Lenteshti et
Chotin, pour le mener a Dantzig. Comme les habitants
s'dtaient plaints que les Juifs nuisaient au trafic des
foires, Pierre le Boiteux les expulsa tous du pays. En
sorte qu'ils ne reussirent pas a se fixer en Roumanie
avant la fin du )(Vie siècle.
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Si un petit nombre d'entre eux se sont etablis dans
le pays, ils n'ont eu aucune influence sur le commerce
roumain pour favoriser l'arrivee d'autres coreligionnaires
d'au dela des frontières. Parmi les « grands douaniers »
de la Moldavie du XVI° siècle on ne cite pas un nom de
Juif, et on sait que ces « grands douaniers » étaient aussi
les plus grands commercants, car ils avaient presque le
monopole de ce commerce qu'ils jugeaient le plus remu-
nerateur. Dans les hautes classes de la population des
villes on n'a pas signale, dans toute cette epoque, de
Juifs commercants ; on relate cependant, presque cons-
tamment, que tous les princes avaient des medecins juifs,
qu'ils envoyaient parfois en mission aupres des souve-
rains etrangers.

Au XVII° siècle on cite, dans les documents, des Juifs
comme ordndari, c'est-a-dire fermiers d'auberges aupres
des Armeniens, notamment a Jassy et a Botoshani. Ce-
pendant ils etaient si peu nombreux que le voyageur
italien Bandini qui, dans la premiere moitie du XVIII°
siècle, note toutes les nations vivant alors sur le sol
roumain, ne dit pas mot des Juifs. Cependant, les Juifs
passent peu a peu de Bessarabie a travers les villes et les
marches de la Moldavie, en qualite de marchands de
holirca (eau-de-vie), comme on dit dans les documents.
Ils parcourent les villages, en etablissant des fromageries
dans les montagnes, dans le voisinage des bergeries, et
en commencant leur profession caractéristique d'usuriers.
Dans l'exercice de leur profession. ils ont avec la popu-
lation de continuelles querelles, et leurs auberges de-
viennent des lieux mal fames, ce qui fait que Constantin
Mavrocordat, en 1741, interdit aux Juifs d'avoir des ser-
vantes rournaines au-dessous de trente ans et aux femmes
juives de tenir des auberges.

Jusqu'a la deuxierne moitie du XVIII° siècle, on n'avait
pas a s'occuper chez nous de la question juive, parce que
le nombre des Juifs etait faible et que le peuple roumain
pouvait se defendre contre leurs mauvais instincts par
.des mesures de police sanitaire. Dans les dernières deca-
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des du XVIlle siècle, il se produit un événement politique
a la suite duquel les villes moldaves sont inondees par les
Juifs, les villages sont menaces de devenir completement
juifs et la population roumaine ou roumanisée est pres
de disparaitre, soit par suite d'une exploitation directe
de la part des Juifs, soit parce qu'on lui enleve la source
de ses revenus. Cet evenement politique, c'est l'extension
de la domination autrichienne au nord de la Moldavie et
l'annexion de la Bukovine.

Pour se concilier la population annexee, l'Autriche
cherche a connaltre les difficultes dont elle souffre et a
eliminer les causes de la misere. Le premier gouverneur
de la Bukovine, le general Enzenberg, entreprend une
enquete sur la situation economique de la population et
trouve que la plus grande misere est causee par la popu-
lation juive.

En effet, la commission instituee dans ce but dit en
1781 que, « dans le pays, les Juifs ont l'habitude d'acheter
a l'avance au paysan le poussin dans la coque, le miel
dans la fleur et l'agneau dans les entrailles de la mere, a
un prix modique, et que, par cette usure, ils epuisent
completement les habitants et les réduisent a la misere,
de sorte que les paysans, greves de dettes, ne trouvent
d'autre moyen de salut que l'exil. Les Juifs vivent surtout
des auberges et fournissent au peuple les moyens de boire
et de se corrompre; en les expulsant, les aliments devien
draient meilleur marche, l'ivrognerie prendrait fin, la
tromperie dans le commerce des merchandises cesserait.
le prix des fermages baisserait et les villages seraient
sauvegardes a l'avenir... Jusqu'à present je n'ai pas vu
de Juifs a la charrue, ni aucun se livrant aux travaux des
champs, mais j'ai vu des chretiens labourant pour les
Juifs. » (ZIEGLAUER : Geschichtliche Bilder aus der Bulio-
dina zur Zeit der cesterreichischen Occupation, et autres
exemples dans N. JORGA : Ristoire des Juifs. etc. L'em-
pereur Joseph II, le plus humanitaire et le moins influence
par les distinctions de confession ou de race, mais penétre
de la gravité de la question economique et sociale juive.
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donne l'ordre que les Juifs soient forces de se livrer a
l'agriculture, bien qu'ils objectent que leurs fetes tombent
precisement a l'epoque des travaux agricoles. « Qu'ils
deviennent commercants honnétes, disait l'empereur, ou
qu'ils se consacrent a l'agriculture, sinon qu'ils quittent
le pays. » Et c'est ainsi que, pour n'avoir pas obtempere
a la sommation, les Juifs ont etc expulses.

Chasses de la Galicie, de la Pologne et de la Bukovine,
n'étant plus recus dans aucune province de la monarchie
autrichienne, les Juifs trouvent un refuge en Moldavie,
et de la sorte les villes et méme les villages se remplis-
sent des Juifs les plus pauvres et les plus pervertis. C'est
en vain que les princes Constantin Morouzi et Alexandre
Ghica cherchent a enrayer l'invasion et l'accaparement
de la vie economique par les Juifs en leur defendant
d'acheter des fermes ou de se fixer dans les villages.
L'instabilite des gouvernements, la mauvaise administra-
tion et l'incorrection des employes faisaient de toutes ces
mesures de simples desiderata platoniques. Toutes les
boutiques des villes, dont la plupart sont la propricte des
Eglises et de la metropole, ainsi que la plupart des auber-
ges, sont affermees par les Juifs. Ils s'enrichissent rapi-
dement, deviennent banquiers, prêtent a la trésorerie
prinrière, epuisee par de nombreuses depenses et man-
quant de revenus a cause du denuement de la popula
tion.

Après avoir imité pendant quelque temps l'organisa-
tion habituelle de la population des villes roumaines,
comme nous le montrerons plus loin, quand se montre
l'aurore des temps nouveaux d'expansion economique
des peuples de FOccident et que les Occidentaux cher-
client des voies et des points d'appui dans leur marche
vers l'Orient, ce sont les Juifs qui, les premiers, sortent
des coutumes du pays et se font les precurseurs des nou-
veaux explorateurs et des futurs exploitants. Ils ne veu-
lent plus avoir la protection de notre pays, qui ne leur est
plus d'aucune utilite, ils n'aiment plus le nom de rou-
main autochtone ; celui de sujet étranger leur convient
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mieux, sudit, comme on dit en roumain, et Unterthan en
allemand, d'ot leur est reste le surnom qui leur deplait
aujourd'hui, de tartan, c'est-a-dire Unterthan. C'est ainsi
que nos Juifs arrivent au XIX(' siècle. Nous parlerons
plus loin, h la place convenable, de leur manière d'être
dans la vie des villes.

Nous avons indique ainsi de quels elements s'est corn-
posée la population des villes roumaines dans le cours de
cinq siècles environ, depuis le XIV.' jusqu'au XIX". La
population urbaine, celle des commercants et des arti-
sans, a ad chez nous, comme ailleurs, mais surtout chez
nous, une population cosmopolite, une population corn-
posée d'elements etrangers a notre race et qui se sont
sentis au debut sans patrie, mais qui se sont approprie
avec le temps la patrie du peuple, sur le sol duquel ils
se sont fixes. La force de denationalisation des Roumains,
l'homogeneite de la population rurale et l'exode conti,
nuel du peuple des villages dans les villes, ont fait que
les elements étrangers des villes se sont roumanisés, de
sorte que chaque fois qu'une nouvelle invasion d'etran-
gers apparaissait dans les villes, les anciens habitants
representaient vis-a-vis des nouveaux venus les interets
et les sentiments roumains.

On ne pent voir comment ces intérêts etaient repre-
sentes qu'en poursuivant l'activite professionnelle de la
population urbaine, c'est-à-dire en general en connaissant
le commerce des villes. Pour cela. il est necessaire de
connaitre Forganisation professionnelle du commerce et
des métiers, d'autant plus qu'elle determine le genre de
toute la vie economique a l'epoque de l'économie urbainé.

                     



CHAPITRE III

Organisations professionnelles de la population
des villes roumaines

La premiere organisation de la population urbaine a
le caractere d'une organisation politique non profession-
nelle. Nous avons dit, en effet, qu'à la tete de nos villes
il y avait un soltuz en Moldavie et un judetz en Monténie,
secondOs chacun par leurs pargdrii. Ils avaient dans
leurs mains la plus large autorité administrative et exê-
cutive. Au dehors, ils intervenaient pour leurs adminis-
trés si on leur faisait une injustice dans une autre ville,
ou ils demandaient pour eux diverses concessions du
soltuz ou du judetz d'une autre ville. A l'intérieur de la
ville ils maintenaient l'ordre, assuraient la garde et la
tranquillité des citadins, jugeaient les mésintelligences
entre eux et s'occupaient de recueillir les impOts pour la
trésorerie de l'Etat.

Dans les affaires commerciales proprement dites, les
soltuzi et les judeci avec le conseil des párgarii avaient
le r6le principal. Ils tenaient un catastif al tdrgului
(registre du march6), oa ils inscrivaient tous les change-
ments de propriéte ou les actes des dettes. Merne les
marches ou les foires, qui étaient des organisations dis-
tinctes de la maniere d'etre de la ville, étaient encore orga-
nisés par les conseils urbains. Pour cela, il existait des
normes traditionnelles, qui devaient etre observées, et
celui qui les transgressait avait a payer au soltuz des
41 mendes détermindes. Dans les foires, le pouvoir exécutif

47
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du solluz n'existait plus parce que la foire se tenait avec
l'agrement du prince ; c'est pourquoi. dans la foire, le
prince a, comme chef de police, son intendant de la ville,
ensuite ses dignitaires, qui doivent encaisser les amendes
et les autres taxes qui lui reviennent a lui et non pas aux
villes.

Nous rencontrons done au debut une population homo-
gene en ce qui concerne la profession, une population de
negociants qui a une seule organisation generale, uni-
taire, pour que les interéts de tous puissent etre defen-
dus par cette seule organisation. Il n'existait pas dans la
ville de population ayant des interets opposes 6 ceux de
la masse, ou du moins elle etait si peu nombreuse qu'on
ne la comptait pas comme faisant pantie legalement de la
ville.

Ainsi les paysans des villages limitrophes qui depen-
dent de la ville ne peuvent etre compris dans la ville, ne
peuvent avoir les droits de cite ; seuls les prétres de ces
villages sont considérés comme citadins Tous les repre-
sentants du prince, tels que les intendants, les digni-
taires et les douaniers sont en dehors du droit de cite,
n'elisent pas et ne sont pas elus dans les conseils des
villes et ne peuvent jouir des avantages economiques, que
l'on accorde aux citadins.

Dans cette situation, on comprend qu'on ne puisse
concevoir l'existence d'associations professionnelles spe-
ciales parmi lesquolles on pourrait répartir la population
urbaine. La profession presque exclusive était le com-
merce et celui-ci etait a peu pres identique, quel qu'en
fat l'objet.

Un siecle apres la fondation des villes, on commence
parler d'autres organisations 6 Fin térieur de l'organisa-

tion generale administrative et politique de la ville, on
parle de frères ou de bresle, c'est-6-dire d'associations
d'artisans ayant a leur tete des starosti ou veterans.
Quand elles sont mieux connues, elles ne sont pas l'apa-
nage exclusif des artisans, ce sont des associations for-
mees par les commergants et les ouvriers, d'apres les

A
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specialités. Bien mieux, il y avait une plus grande din-
rence entre les divers genres d'artisans qu'entre les arti-
sans et les commercants qui s'occupaient de la produc-
tion et de la vente du méme objet. De sorte que dans une
branche quelconque on pouvait trouver des artisans A
cOte des commercants.

Dans d'autres pays comme chez nous on a beaucoup
discuté a propos des debuts de ces sortes d'associations
professionnelles qui ont domine la vie Oconomique des
villes jusqu'au XIXe siècle. Chez nous, les polémiques
sont de date plus recente, et la question s'est encore
compliquee par la mise en discussion de certains faits
Cconomiques qui se rencontrent dans d'autres pays, mais
qui nous sont completement etrangers. Pour nous faire
une idée claire des organisations de commerçants et d'ar-
tisans avant le XIX° siècle, c'est-A-dire avant le nouveau
regime, pour pouvoir apprécier les theories que l'on a
émises et nous frayer ensuite une voie dans Peclaircisse-
ment de cet important probleme dlistoire Oconomique
roumaine, nous devons insister un peu sur le debut et
sur le dOveloppement des metiers dans les villes rou-
maines, parce que les confreries sont les organisations
caractOristique des artisans.

La division du travail apparait chez nous non seule-
ment avec la fondation des villes, mais encore avec
l'avenement d'une population dont Poccupation princi-
pale est autre que l'agriculture. Cate division se fait
jour aussi dans le monde des villages. LA, il a toujours
existé des hommes qui Otaient plus habiles que d'autres
dans la confection de certains objets. Ces hommes se
procuraient seuls tous les produits dont le menage avait
besoin, mais. par leur metier, ils étaient en mesure de
procurer a d'autres des articles se rapportant au like-
ment, A l'habitation et A l'alimentation. On rencontre
ainsi, depuis les temps les plus recules, des cojocari
(fourreurs), d'od vient le nom de Cojocaresti, donne a
bea ucoup de villages ; ensuite des panzari (toiliers), des suc-
manari (fabricants de bure), des olari (potiers), des var-
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niceri (chaufourniers), des blidari (vaisseliers). des
faclieri (fabricants de cierges). Ils devenaient maltres
ouvriers des villages et étaient méme appeles dans d'au-
tres bourgades. D'habitude, ils ne produisaient pas pour
vendre, mais ils s'engageaient a travailler pour autrui
en recevant un paiement quelconque en nature pour tout
le travail effectué auquel prenait part, comme adjoint, le
patron qui les employait.

Par le fait de ce travail supplementaire, ces maitres
de métiers s'enrichissaient et devenaient les notables des
villages, en formant ainsi une aristocratie au milieu
d'une population homogene.

Dans les mënages des boyards on ressentait un plus
grand besoin d'articles de vétement, d'alimentation et
d'habitation. Les boyards engageaient aussi des maitres
contre paiement en nature, mais, d'ordinaire, les coups
des boyards avaient leurs maitres permanents pris parmi
les rumdni (serfs) et parmi les robi (esclaves). Quand on
donnait aux boyards ou aux monasteres des scutelnici
ou poslujnici (serviteurs), ils étaient d'ordinaire choisis
parmi ceux qui exercaient un métier quelconque et qui
rendaient ainsi de plus grands services. Mais les artisans
habituels des cours de boyards étaient les tsiganii (boll&
miens). Venus et répandus parmi les Roumains au debut
même de leur Ctablissement stable, car ils avaient éte
amenOs par les Tatars, dans leurs premieres incursions,
les Tziganes sont pris comme esclaves par les boyards et
employes aux travaux de la maison, specialement a la
confection des articles de fer ; leurs femmes s'occupent
des travaux domestiques et secondent les menageres et
les dames des boyards. Ils sont maintenus dans cette
situation jusqu'au siècle dernier, lorsque les idées d'éman-
cipation, de liberté et d'égalite des hommes, brisent les
chaines du passé et produisent, avec d'autres affranchis-
sements, l'emancipation des bohémiens.

Tout ce monde d'artisans des villages est resté abso-
lument rural. De nos villages on n'a pas fait des villes,
pres des habitations du boyard ou de l'eveque. Dans les
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villes fondees par les etrangers, dont nous avons parle,
les maItres ont tous éte etrangers. Les boyards, avec
leurs employes et tous leurs serviteurs, sont restés en
dehors du monde de la vine.

Les artisans des villes se recrutaient parmi la mame
population que les commercants. Ce n'est qu'au debut
qu'il semble y avoir quelque difference ; pour les Rou-
mains les commercants ont ete surtout des Allemands,
les artisans surtout des Hongrois. Nous avons emprunte
aux Hongrois le mot mestesug (metier), apres que ceux-ci
avaient magyarise le mot allemand Meister, derivé du
mot latin magister.

Mais cette ancienne distinction, plutOt apparente, dis-
paralt avec le temps, et les métiers sont pratiques par
les citadins d'origine quelconque. Comme il se développe
dans les villes des gouts plus raffines, A la suite du me-
lange d'élknents venus en grande partie des milieux
d'une culture plus avancee, les specialites pour la méme
branche d'activite sont beaucoup plus nombreuses. Par
le moyen des citadins il se produisait des goats nouveaux
dans la population des campagnes et surtout chez les
boyards qui commencaient a se rapprocher du prince et
ix vivre davantage dans sa residence ou dans d'autres
villes que le prince visitait et dont il faisait sa residence
temporaire. On rencontre ainsi une foule d'artisans qui
ne peuvent se maintenir que par la production d'objets
necessaires a la consommation interne, puisque nous ne
trouvons pas, dans un passe plus eloigne, d'exportation
de produits industriels, pas plus que nous n'en rencon-
irons aujourd'hui.

Pour fabriquer les objets nécessaires a l'habillement
on employait des produits bruts du pays et aussi des
matières importees. Parmi les professions se rapportant

l'habillement la fourrure a joue autrefois un grand rOle;
elle differait scion la classe a laquelle elle etait destinee.
Une branche importante de ce metier etait l'islicaria
(fabrication des bonnets de fourrure), parce que cette
industrie ne se confondait pas avec celle des fourreurs.

a
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Quand on faisait des vétements de matières plus fines,
importées, les artisans prenaient un nom plus Ondrique,
ils s'appelaient craveti, terme slavon, avant d'être les
croitorii (tailleurs) de plus tard; c'est ainsi qu'on appelait
ceux qui faisaient les vêtements de drap, de soie ou de
camelote.

Ii s'y ajoutait ceux qu'on appelait les astaragii qui
fabriquaient dans le pays une toile inf6rieure servant
ordinairement a doubler les vétements. Pour la haute
classe, on prisait beaucoup les cazaclai, c'est-a-dire ceux
qui procuraient les fourrures, que l'on portait hiver et
dtê et qui forrnaient le vêtement le plus luxueux.

Un métier qui était fort répandu et qui occupait une
grande partie du peuple des villes, c'était l'industrie de
la peau et des objets de peau. Les villes les plus impor-
tantes, et depuis les temps les plus reculés, ont une ou
plusieurs rues, qui portent le nom des Tataici ou Tabacari
(corroyeurs). Ce fait prouve l'existence d'une intense
activité consacrde a la preparation des peaux, profession
qui a décliné de nos jours oci nous envoyons ailleurs
l'animal ou sa peau brute, pour que les étrangers nous
la renvoient tannée a des prix décuples. Dans le temps il
existait dans nos villes des rues entières et de grandes
associations de tanneurs.

De la ddpendait toute une sdrie d'artisans qui for-
maient la majorité de la population de certaines villes et
qui s'occupaient de la fabrication des chaussures. La plus
ancienne expression pour la chaussure, introduite par
les Saxons et les Hongrois ou par les Allemands de
Pologne, est celle de ciobotec (botte), article qui rempla-
cait la sandale traditionnelle romaine. Pour chaque sorte
de chaussure, conforme au rang des classes sociales et
d'après les exigences de la saison ou les cérémonies, ii
existait des artisans distincts, avec leur « rue » speciale
et leur association distincte. Avec l'arrivée dans les
villes de diverses races etrangères, il se produisit une
telle diversitd dans ce métier qu'il exista alors des appel-
lations et des sortes de chaussures beaucoup plus nom-
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breuses qu'aujourd'hui, malgre les frdquents change-
ments de la mode de nos jours. Chacune de ces spécia-
lités de chaussure avait ses cordonniers, avec des noms
distincts, formant des associations et des branches a
part. C'est pourquoi on rencontre dans l'énumération des
corporations les denominations les plus etranges, qui
laissent croire qu'il s'agissait d'une vie dconomique trés
developpee et tres raffinde.

Nous n'avons mentionnd ces mdtiers que pour nous
faire une idée gendrale de la profession de la population
des villes roumaines depuis les temps les plus reculds,
Pour la plupart des besoins journaliers on fabriquait des
objets dans les villes, soit avec les matières premieres
fournies par l'intdrieur, soit avec les matières premieres
importdes. On faisait venir de Hongrie et de Pologne bon
nombre des objets nécessaires aux besoins journaliers
des villes, mais nos chefs d'industrie dtaient en rapports
si intimes avec ceux des villes voisines qu'ils semblaient
supplder par les objets des voisins a ce qu'ils ne pou-
vaient pas fournir momentandment. Les essais de
fabriques n'ont pas meme manqué, car Matei Basarab
avait a Targoviste une fabrique de verre. Mais l'organisa-
tion de la fabrique n'dtait pas celle d'une fabrique
moderne, c'dtait toujours un métier comme tout autre.

Les artisans des villes faisaient des objets et les ven-
daient seulement pour satisfaire les besoins locaux ;
quand ils ne pouvaient pas fournir, ils faisaient venir
d'ailleurs, d'ofi ii rdsulte que l'artisan et le commercant,
dans la plupart des cas, daient une seule et TiMme per
sonne.

Mais l'industrie s'organise plus difficilement que le
commerce ; ii faut une installation, quelque modeste
qu'elle soit, ii faut la matière premiere, des instruments
et surtout des aides. Le commerce est plus expeditif,
quand ii existe un lieu d'approvisionnement. Comme les
fondateurs de nos villes venaient des villes voisines de
Transylvanie et de Pologne, oci les métiers dtaient eta-
blis et oii ils étaient venus des autres villes de l'Occident,
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l'approvisionnement etait facile, et la premiere occupation
de nos citaclins fut plutót commerciale. Ce sont les corn-
mercants qui forment la classe dirigeante ; ils determinent
l'organisation de la ville, ils ont le pouvoir en main.

Les nouveaux organes administratifs, d'abord profes-
sionnels et ensuite aussi politiques, sont les emanations
d'une autre classe qui se formait en attirant dans ses
rangs le commerce ou en prenant le rOle des premiers
commercants. C'est la classe des artisans-commergant.s.
C'est de ce monde que decoulent les corporations qui se
sont generalisees ensuite dans toute la population urbaine.
Le triomphe des corporations sur l'ancienne organisa-
tion urbaine, avec les solluzi ou les judeci et leurs par-
garii, marque un triomphe des artisans-ndgociants
locaux sur les simples commergants de merchandises
Otrang6res, bien que plus tard ces commerçants de mar-
chandises etrangères accaparent les corporations ou
s'imposent dans l'administration des villes par leurs
corporations. Cette evolution a besoin d'etre expliquee
plus largement. Mais auparavant il faut voir ce qu'ont
cru et ce que croient mOme certains de nos ecrivains
contemporains sur l'origine et le mode de formation des
corporations en Roumanie.

Notre grand historien M. A.-D. Xenopol, qui n'a pas
trop néglige l'importance des faits economiques dans ses
recherches historiques, mais qui, a ce point de vue, n'a
pas éte pour nous ce qu'a OW un Lamprecht pour l'Alle-
magne ; M. Xenopol, disons-nous, explique l'origine des
corporations roumaines par des procedes philologiques.

Le mot roumain breasla vient du slavon bratsvo, qui
signifie fraternité. Comme nous avons vecu continuelle-
ment avec les Slaves depuis que nous avons ete separes
de la masse de la population romaine, M. Xenopol sup-
pose que l'institution des corporations est un heritage
romain auquel on a donne un nom slave. Car les
Romains avaient eu en effet des associations profession-
nelles d'artisans formant chacune un collegium, et la
population entière des artisans était de la sorte groupee
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en collegia. On n'a pas oublie ces colleges, et quand on a
fonde les villes, avant l'avanement des Principautes, on
a fait revivre les associations d'artisans, sous la denomi-
nation slavonne de breasla. M. Xenopol admet par con-
sequent que les corporations ont commence a fonctionner
en meme temps que les villes et que, s'il n'existe de docu-
ments relatifs aux corporations que vers le XVIe siècle,
c'est que les documents plus anciens seraient perdus.

Pour reconnaltre les institutions economiques d'une
(Vogue, il est juste de ne pas renoncer a toute recherche
des que les documents ecrits nous font defaut. On
peut retablir les organisations incompletement connues
au moyen de l'analogie, si par la on ne contredit pas des
faits certains qui s'appuient sur des documents. On
pourrait admettre une derivation des corporations des
anciens collegia romains si le mode de vie dconomique
romaine des villes, dans les regions roumaines de plus
tard, n'avait pas etc interrompu durant dix siècles envi-
ron, si l'organisation interne et le fonctionnement des
corporations avait eu plus de conformité avec les collegia
romains qu'avec les institutions plus rapprochees et que
les villes roumaines eussent etc formees par les villages
slavo-romains et non par la population d'une autre
origine. Comme cela n'est pas, on ne pout prouver en
aucun cas que les corporations roumaines derivent des
colleges romains.

La denomination s'explique par le fait que l'institu-
tion elle-méme s'est developpée dans un milieu slave,
d'abord en Pologne, et qu'apres, a la suite des rapports
constants entre les villes roumaines et polonaises, nos
artisans ont emprunte un terme slave pour une institu-
tion semblable, nee dans des conjondures identiques et
repondant aux memes besoins que ceux des organisa-
tions des artisans des villes polonaises. (N. JORGA : Le
ndgoce et les mdliers, etc.) C'est par cette voie que s'est
repandue la denomination de breasla, mais la formation
au debut de ?institution elle-méme reste encore a expli-
quer.
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La theorie de M. A.-D. Xenopol ne pouvait etre soute-
nue et elle a ete contredite de toutes parts. Certains
critiques ne l'ont pas combattue avec des preuves docu-
mentaires ou avec des faits economiques propres a la
vie de la population roumaine, mais ils ont suivi une
voie plus commode : celle de l'importation et de l'adap-
tation de theories nees ailleurs. De ce nombre, on peut
compter d'abord M. Wachmann, qui a ecrit en 1902 un
ouvrage sur Les corporations. II y est dit que les corpo-
rations sont des creations roumaines proprement dites,
sans aucune influence étrangere. L'argumentation com-
mence ab ovo. Apres que les princes roumains eurent
renonce aux conquetes, et l'auteur croit que cela se
passe vers le milieu du XVIIe siècle, la population
roumaine abandonne son occupation principale, c'est-h-
dire la guerre, et commence A se livrer aux metiers et au
commerce. II nait alors de nouvelles exigences de la vie
et il se prepare un terrain favorable pour le developpe-
ment progressif des metiers. Le nombre des artisans
augmente. Pour reussir dans leur lutte pour l'existence,
ils s'associent et forment des corporations.

On comprend que les choses se soient passées ainsi,
du moment que ces institutions sont rides dans les cir-
constances indiquées. Beaucoup d'economistes etrangers
et parmi eux Brentano, en etudiant l'origine des corpo-
rations de commercants et d'artisans, en particulier dans
l'ouvrage Die Gilden der Gegenwart, indiquent comment
les premieres associations de commercants ont vu le
jour dans leur gilden ou corporations cimentees par
le serment de fraternite et sous le vocable d'un saint,
comment ces gilden ont penetre de leur village d'origine
méme dans les pays &rangers, pour y former des asso-
ciations puissantes, capables de jouer un rOle politique
important. D'autre part, on a explique comment les arti-
sans libres. pour defendre leurs interéts contre la classe
dite des patriciens, composée en general des féodaux et
des grands negociants, se sont associes et ont fait naltre
les corporations, ou leurs Zunfte, qui, partant, ont ete
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des creations spontandes, imposdes par les besoins de la
lutte pour l'existence.

Les mernes theories et les memes argumentations se
sont transplantees chez nous, sans qu'il y ait eu besoin
de beaucoup d'ingeniosite chez les auteurs pour fournir
des preuves.

II suffit, dans de semblables importations et trans-
plantations, que l'on connaisse bien les faits etablis, car
autrement l'importateur risque de construire des mou-
lins a vent. Dans les regions roumaines, le commerce et
les métiers venaient d'ailleurs, les villes n'étaient pas
une emanation des villages roumains, et alors, si les
procedes de formation des corporations avaient ete exec-
tement ceux que l'on a exposes in abstracto, ils se
seraient effectues d'abord dans les villes d'ou venaient
les commercants et les artisans des villes, qui s'etablis-
saient dans les regions roumaines. De sorte que, quelle
que soit la beaute de la theorie, elle n'a pu et ne peut
s'enraciner sur le sol roumain.

Cependant ce système commode d'importation des
theories etrangeres pour expliquer notre evolution eco-
nomique a seduit beaucoup de gens. Dans le travail
même de M. Wachmann, on enonce en passant que les
premieres organisations corporatives, les premieres cor-
porations, auraient ete l'ceuvre des poslujnici ou scutel-
nici que les princes donnaient, comme nous l'avons dit
ailleurs, aux monasteres ou aux boyards. Comme l'au-
teur ne connaissait pas par le menu la maniere dont se
posait cette question en Occident, il n'y a pas insiste. La
theorie a été reprise ensuite par d'autres qui étaient
mieux renseignes la-dessus, et elle a une histoire plus
longue.

Certains economistes allemands, entre autres Bucher,
ont pense que les premieres associations d'artisans ont
pris naissance dans la classe des serviteurs des eveques
et des feodaux. Les serviteurs etaient ces serfs personnels
des feodaux auxquels on ne donnait pas une huba a tra-
vailler, mais qui devaient apporter aux maitres certains
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presents ou lui faire certains travaux sur le sol qu'it
avait en regie. Ces serfs personnels etaient d'ordinaire
employes dans le domaine pour produire les articles se
rapportant a l'habillement, divers objets domestiques ou
divers instruments agricoles. Mais comme ils faisaient
plus que ce qui etait nécessaire a la maison, ils ven-
daient une partie des objets fabriques aux villageois du
domaine feodal. Ils forment ainsi peu a peu une classe
d'artisans, distincte des autres classes, et quand la resi-
dence de l'eveque ou du Nodal devient une ville, avec des
commeronts associes, alors les artisans se groupent
aussi en Zunfle ou corporations.

Apres avoir bien appris cette theorie, il a ete tres
simple de prendre les poslujnici des monasteres des
regions roumaines pour en faire des artisans et les ame-
ner a fonder des corporations dans les villes. On a sou-
tenu ainsi que les poslujnici ont ete forces par les
eveques a s'organiser en associations, que cette obliga-
tion a pu avoir un effet parce que les poslujnici etaient
sous la juridiction des eveques. Quand ces subalternes
poslujnici ont ete liberés du pouvoir du monas-
tere, ils ont maintenu l'organisation que reveque leur
avait imposee au debut. Cette organisation aurait ete
transplantee des monasteres dans les villes, oa les
princes, pour des motifs fiscaux, l'auraient decretée
oblige toire.

Cette theorie est imaginee de toutes pieces ; elle n'est
prouvée par aucun document et il ne lui est pas possible
de s'insinuer sans etre contredite par des faits connus et
et certains. Ii n'existe aucune trace de relation concer-
nant un acte quelconque d'un &Nue, par lequel les
poslujnici auraient ete obliges a une organisation propre:
Un acte pareil n'aurait eu sa raison d'être ni de la part de
l'eveque ni de celle des poslujnici.

Ces derniers étaient soumis au monastere et travail-
laient pour les besoins de 1'6/Nue et de ses gens. Quelle
nécessite aurait eu le monastere d'obliger les poslujnici
a former une association, quand ii lui etait plus facile de
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les utiliser individuellement que de les obliger a se soli-
dariser pour s'opposer aux trop grandes exigences de
l'eveque ? D'autre part les poslujnici ne travaillaient pas
pour vendre les produits de leur metier, parce qu'ils
vivaient dans les villages, au milieu d'un monde et a une
epoque oa chaque menage satisfaisait ses propres be-
soins. Les intéréts économiques des poslujnici qui
d'ailleurs n'etaient pas uniquement artisans ne se
heurtaient pas aux interêts d'une autre classe, pour que
leur association eat un but d'accaparement solidaire ;
d'autre part, des vues relatives a la facilité ou au per-
fectionnement de la production ne peuvent pas meme
etre supposees. De sorte que les eveques n'avaient aucun
inter& a favoriser l'association et que les poslujnici ne
trouvaient aucun avantage, dans les conjonctures de
l'epoque, a se reunir en corporations. Or, les institutions
ne peuvent naltre si elles ne découlent pas de l'interet
de q uelqu'un.

Le hasard de la construction d'une theorie si chance-
lante pourrait trouver une excuse dans le fait que, chez
nous, elle apparalt comme la simple transplantation
d'une theorie inventee ailleurs ; cette excuse n'existe pas
non plus. Dans l'Europe occidentale, notamment dans
les regions allemandes, on trouve une justification de la
susdite « theorie du droit de la cour » hofrechtliche
Theorie. La, les villes se seraient formees, dans les resi-
dences des eveques ou des feodaux, avec des classes de
commercants ou de feodaux qui constituaient une espèce
de noblesse, un patricial ; c'etait l'intérét des serviteurs
de l'eveque, qui travaillaient pour les besoins de la cour
et aussi pour la petite place locale, de s'associer en cor-
porations pour défendre et représenter leurs intéréts vis-
ii-vis des autres classes de la population. La theorie n'est
pas encore admise aujourcl'hui, car on nous a conserve
des documents d'oa il appert que les sujets de l'evêque
se plaignaient de ne pas "etre recus dans les corporations
des artisans de la ville, et que l'eveque intervenait pour
qu'ils y fussent recus. Ce fait nous prouve que les cor-
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porations étaient des organisations appartenant en propre
une categorie d'artisans qui n'etaient pas des sujets de

l'eveque.
Dans les regions roumaines, ces theories n'ont pas de

raison d'être. Ce n'est pas avec les cours des eveques ou
des monastères qu'on a fait des villes. Ce sont de nou-
velles creations d'une population urbaine etrangère, au-
paravant distincte et qui, comme telle, venait d'ailleurs,
Dans les villes ii n'y avait pas de poslujnici. 11 ne saurait
etre question d'une emigration plus tardive des posluj-
nici des villages dans les villes, et les auteurs de la theo-
rie des corporations de poslujnici n'ont pas même pu le
supposer. Enfin, l'emprunt qu'auraient fait les artisans
des villes, qui avaient d'autres besoins, aux poslujnici
des villages, est encore moins probable.

Or done, la theorie qui voit l'origine des corporations
dans les associations de poslujnici, théorie qui était chan-
celante, vu l'absence de toute documentation, se detruit
par elle-méme, a cause de l'impossibilite oi l'on est de
l'appliquer au milieu roumain.

Les corporations sont des organisations appartenant
aux artisans des villes. Dans les villes roumaines, ce sont
des imitations d'institutions similaires des villes sor-
taient les artisans qui venaient chez nous. El les n'appa-
raissent que plus tard, aprés que le nombre de ces arti-
sans a grandi et que leurs interêts dans la ville doivent
etre defendus.

La direction des villes était aux mains des commer-
cants qui les avaient fondées. Les artisans cornmencent

s'organiser a part, en se groupant par specialites
quand ils etaient nombreux ou en formant une seule
association quand ils ne l'etaient pas. Ces associations.
corporations ou prévOtes, ont vecu longternps sans attirer
l'attention ; aussi est-il difficile d'etablir le moment de
leur apparition, car, au debut, on n'en parle pas dans les
documents. Les croyanccs et les mceurs religieuses con-
tribuaient a la manifestation exterieure de la corporation
et formaient en même temps le ciment de liaison entre

d'oU

6
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les membres. Chaque corporation avait comme protec-
teur un saint du calendrier, et les cérémonies corpora-
tives étaient fixées en rapport avec la fête de ce saint.

Plus la population de la ville augmentait, plus le nom-
bre des artisans croissait par rapport a celui des corn-
merca nts ; ces derniers eux-mames devenaient pl us stables
et ne comptaient pas seulement sur l'approvisionnement
en marchandises venant du dehors, mais encore sur sa
propre production, d'autant plus qu'au debut le negoce
n'est pas spécialise et que le commercant vend tout ce que
Pon demande dans la ville. Ainsi. le commercant devient
aussi un artisan qui &bite seulement ses merchandises.
Les intéréts predominants étaient ceux des artisans, car
ils étaient permanents et ils rapprochaient ou solidari-
saient entre eux la plus grande partie des habitants des
villes. C'est pourquoi les organisations des artisans s'im-
posent de plus en plus dans le regime administratif des
villes. Dans beaucoup de villes, les anciens judeci ou sol-
tuzi avec leurs pdrg ari disparaissent, ou, s'ils se main-
tiennent pour la forme, ils n'ont plus aucune importance
en face des starosti (prOvOts) ou des vata fi (intendants)
des corporations, avec leurs anciens ou leurs curateurs.
Les assemblées des corporations (Ion g ea) acquièrent dans
les villes une importance politique de plus en plus grande
par rapport aux anciens conseils urbains.

Dans les villes roumaines on n'est pas allé trés loin
dans cette voie, on n'est pas arrive a une autonomie ab-
solue des corporations comme le cas s'est produit en
beaucoup d'endroits de l'Occident. Les circonstances
politiques generales des Principautes n'ont pas laissé se
poursuivre sans alteration P6volution des villes rou-
maines. La puissance politique des princes s'est étendue
insensiblement et abusivement sur les villes, pour laisser
la voie libre a un système financier plus oppresseur que
ceux qui ont existé ailleurs a cette epoque. Cependant,
jusqu'à l'annihilation complete de la puissance des cor-
porations, une circonstance favorable a fait que l'orga-
nisation des corporations s'est imposée pour un moment
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a toute la vie dconomique de nos villes. Cette circonstance,
c'est l'imitation des corporations formdes des artisans et
des artisans-commercants par les commergants propre-
ment dits.

L'epoque de predominance des corporations qui s'ouvre
maintenant n'est plus celle de la domination des artisans,
mais des commergants. C'est a partir de cette dpoque,
qui s'Otend depuis le milieu du XVIIe au XIXe siècle,
que nous avons les donnees les plus nombreuses sur les
corporations ; il est donc ndcessaire d'y insister davantage.

La deuxième sdrie des grands comrnercants efts ngers,
qui sont venus renouveler la population de nos villes, est
formde, nous l'avons deja dit, par les Grecs. comme did-
ment principal. Prdcurseurs des conquetes turques, les
Grecs ont traverse la Roumanie et se sont dtablis dans
les vines de la Transylvanie ; la se trouvait la limite entre
le monde oriental sous la domination turque et le monde
de l'Occident ; c'est pourquoi ii s'operait en Transylvanie
Pechange le plus intense et les Grecs y dtaient en plus
oTand nombre.

Vers le milieu du XVIle siècle, en 1636, les négociants
grecs rdussissent a grouper leurs intérets et A obtenir
plusieurs avantages du gouverneur de la Transylvanie,
le prince Gh. Rakoczy. Tous ces negociants formaient
une association, une Compagnie, qui dtait responsable
devant le prince du paiement des redevances spdeiales
des commergants. La Compagnie dtait dirigde par ses
propres organes et procurait a ses membres les avan-
tages accordés a la classe entière. Les négociants de
cette association se sont appeles « Compagnons ». pour
se distinguer des commercants locaux ou étrangers qui
n'avaient pas les mémes droits.

L'exemple des Grecs a ad suivi par les Arméniens et
les Bulgares qui sont venus en Transylvanie en assez
grand nombre, apres a voir vdcu d'abord quelque temps
dans les villes en dectt des Carpathes et s'étre rouma-
nisds. Ils forment a leur tour en Transylvanie de petites
associations, branches de la grande Compagnie, et ob-
tiennent les mémes privileges.
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La coutume passe aussitOt en dech des Carpathes.
Les anciens privileges, que les princes avaient accordes
avant de tomber sous la suzeraineté turque, n'intéressaient
plus personne et n'etaient plus reclames par les commer-
cants d'une ville etrangére quelconque. La Transylvanie
tomba aussi au pouvoir des Tures, et des lors les nego-
ciants purent traverser les principautes roumaines en leur
qualite de provinces situees C l'interieur d'un empire
unitaire.

Pour la Pologne, les droits de trafiquer en Orient
etaient plutOt demandes C la Porte, en tant qu'on ne res-
sentait pas le besoin de ces droits, une fois que le com-
merce oriental eut change completement de caractere.
De sorte que si l'on avait encore besoin de privileges, on
les demandait pour les commercants fixes dans les villes
roumaines, pour que, au moyen de ces privileges, ils
fussent proteges a regard des autres commercants con-
currents ou des vexations de l'administra Lion fiscale.

De la Transylvanie, c'est-C-dire de Schei, pres de
Brasov, viennent en Roumanie des commercants, qui
n'avaient pas trouve place dans les Compagnies de la
region pour y obtenir les memes avantages que les Corn-
pagnons. En deca des Carpathes, ils imitent l'organisa-
tion des Compagnons et font une convention avec l'au-
torite ou avec la tresorerie princiere. Ils Top (acceptent)
une transaction, c'est-a-dire qu'ils paient une somme
fixe comme redevance annuelle, ils paient une rupta,
d'oit on les appelle ruptasi. Aprés eux, tous les etrangers
qui venaient en plus grand nombre cherchaient, en pre-
mier lieu, en s'Ctablissant, C faire une rupla avec la
Tresorerie. Cette faveur, qui indiquait l'exemption d'une
foule d"impOts auxquels etaient soumis les gens de l'en-
droit, était obtenue par les étrangers, conformement a la
coutume du pays établie avec l'arrivee des Tures, celle
des pots-de-vin. La conclusion d'une rupta avec la Tre-
sorerie equivalait C la constitution d'une association
professionnelle, ayant, comma premier but, le recouvre-
ment des sommes dues C la tresorerie princiere. La dello-

18
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mination de cette association professionnelle est celle de
corporation par tradition ; mais, au XVIII' siècle, on
gdneralise l'expression turque de esnat en introduisant en
m6me ternps dans la vie professionnelle le ceremonial et
la mode turque en entier.

Les négociants qui concluaient une rupta et formaient
une corporation ou un esnaf obtenaient une confirmation
princiêre, un acte &lit comme preuve des faveurs accor-
(Ides, un hrisov (diplOme) ; c'est pourquoi on les appelait
hrisoluviti. Par le fait que les rupte se faisaient avec les
étrangers, les hrisovuliti étaient gdneralement des n6go-
ciants etrangers, tandis que les negociants du pays n'a-
vaient pas de hrisoave ; ils n'avaient pas leurs corpora-
tions, ils n'etaient donc pas favoris6s et ils etaient laissds
sous l'oppression d'impOts toujours plus lourds en faveur
du Trésor, impOts créés au cours du temps, a la suite
des exigences toujours plus nombreuses du gouverne-
ment.

Ce n'dtait pas la seule faveur dont jouissaient les n6-
gociants etrangers vis A-vis des negociants plus anciens
de nos villes. Les hrisovuliti avaient une corporation qui
représentait les int6rêts de leur negoce special. Les Bra-
soveni avuient seuls le droit de vendre la marchandise de
Brasov ; les Cazaclai, la marchandise russe ; les Chipro-
viveni, la marchandise turque et, plus tard, les Lipscani
avaient seuls le droit d'apporter et de vendre la marchan-
dise de Leipzig. Ils pouvaient empecher toute concurrence
dans leur spécialite. Seuls, les anciens commercants
de nos villes n'étaient pas organises separement en cor-
porations et n'etaient pas preserves de la concurrence
d'autrui.

Jusqu'a une certaine époque, il a existO, pour accorder
la protection par diplOmes, un critérium moins genant
pour les commercants du pays. Ce critérium était la
specialite du negoce fixée par le lieu d'approvisionnement.
Celui qui importait régulièrement de la marchandise de
Brasov ou de Leipzig croyait qu'on devait le proteger
contre la concurrence des nouveaux venus qui, par
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hasard, auraient apportd et vendu la marne merchandise
en gatant les prix habituels.

A partir d'un certain moment, voyant que les hriso-
vuliti seuls sont dtrangers, les commergants de chez
nous, qui pouvaient facilement prouver (lulls n'dtaient
pas Roumains, obtenaient un diplame et formaient une
corporation, qu'ils eussent ou non une specialitd corn-
merciale. Ainsi les Armdniens concluent aussi une rupta
et font des corporations sur le modèle de celles des
hrisovuliti. Après eux, ceux qui profitent surtout de ces
circonstances, ce sont les Juifs qui apparaissent en grand
nombre dans les villes roumaines au XVIIIe siècle, juste-
ment quand, en raison des avantages fiscaux, la mode
des corporations ou des esnaf dtait en vigueur. Il n'exis-
tait pas de merchandise arménienne, de marne qu'il n'y
avait pas de merchandise juive ; le seul critdrium de for-
mation des corporations dtait leur nationalitd et leur reli-
gion distinctes.

Apr& que la classe des anciens commergants du pays
eut ad rdduite aux proportions de l'une des nombreuses
classes de commercants de nouveaux venus, A l'impor-
tance numdrique de l'une des classes de hrisovuliti, vers
la moitid du XVIIIC siècle, on accorde un diplome aux
commercants du pays ; ils foment eux aussi une corpo-
ration. et l'organisation commerciale s'uniformise.

De tous ces dldments se trame un nouveau commerce
du pays dont les intérêts se solidarisent grace a l'orga-
nisation unitaire. Tous les commerçants doivent faire
partie des corporations ou des esnaf d'après l'expression
turque; un commercant ne peut vivre en dehors des cor-
porations ; il n'y a pas de place pour lui.

La gandralite de l'organisation en corporations et
l'obligation pour un commercant de faire partie de l'une
d'elles, ont eu pour effet de faire tomber l'adrninistration
et la direction des villes sous l'influence des corporations
qui remplacent complètement l'ancienne organisation poli-
tique. Mais, de méme qu'à l'origine le soil= ou le judetz
avec leurs pdrgari sont les organes des commercants, de
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meme les nouveaux organes qui influencent la conduite
politique des vines proviennent en grande partie du
monde des commercants. Mais les commercants sont
maintenant dans une nouvelle phase de la vie profession-
nelle qu'ils doivent au triomphe de l'activite des artisans.
Les negociants ne concluent une rupla avec le Trésor
que pour etre 6 l'abri de trop forts impOts ; mais leur
organisation interne est calquee sur celle des corporations
existant depuis longtemps dans les villes roumaines,
depuis qu'il s'Ctait forme une classe d'artisans qui etaient
en meme temps les vendeurs de leurs marchandises. Les
commercants d'alors pouvaient d'autant plus facilement
imiter les organisations des artisans qu'eux-memes, des
qu'ils se fixaient, tendaient a unir 6 leur commerce un
métier annexe. De sorte que la generalisation des corpo-
rations n'indique pas un triomphe du commerce, mais
celui du métier national roumain, car les artisans ont
réussi a imposer aux commercants leur genre de vie pro-
fessionnelle. Toute la legislation particuliere, statutaire
des corporations, est influencée par les besoins du metier
et de la vente de ses produits. Quand d'autres temps
ameneront la suppression brusque des corporations, ce
n'est pas le négoce qui recevra le coup mortel, mais les
metiers roumains.

Comme, durant une longue époque, toute la vie éco-
nomique des villes est dominee par l'organisation en cor-
porations, nous devons donner quelques éclaircissements
concernant l'organisation et le fonctionnement de ces
institutions.

Les corporations etaient formées par spécialités de
métier ou de commerce; ainsi, les cordonniers avaient
ieur corporation tout comme les fourreurs et les macons
avaient chacun la lour. Pour les commercants, c'etait
l'origine des marchandises qui en décidait, c'est-6-dire
le lieu d'approvisionnement, ce qui, au fond, était toujours
une specialisation, vu que h peu pres chaque categorie de
merchandise importee avait sa ville speciale oa on la
fa briquait habituellement et d'od on l'expediait au dehors
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en donnant a ces objets fabriques le nom de la ville ou
de la localite. C'est ainsi qu'on a creé les denominations :
marchandises de Leipzig, de Brasov, etc. Ii existait aussi
des corporations formees par des artisans avec des spe-
cialités plus distinctes, et il se formait meme des associa-
tions de corporations qui conservaient chacune son indi-
vidualite dans les questions plus speciales du metier,
mais se presentaient en commun pour la defense des
interêts generaux, comme, par exemple, pour obtenir des
privileges du prince ou pour sauvegarder les droits de
leurs organes dirigeants. On rencontre des exemples de
metiers a Pinterieur desquels se forment plusieurs cor-
porations. Souvent les cordonniers d'une meme ville
forment deux classes distinctes : « les cordonniers de
rue», c'est-e-dire du centre, de luxe, et les « cordonniers
de faubourg », chacune de ces classes ayant sa corpora-
tion distincte.

A la tete des corporations se trouve un staroste ou
un maimarbasa, appellation introduite avec l'extension
de l'influence turque. Dans d'autres corporations, le chef
s'a ppelle vataf, et ce nom du chef etait un signe carac-
teristique de l'inferiorite de la corporation. L'inferiorité
se déduisait plutOt de la consideration dont le metier
jouissait dans la ville que du petit nombre de ses mem-
bres. La difference principale entre les corporations
avec starosti ou maimarbasa et les corporations avec
vatafi consiste dans le mode d'élection de ces chefs.
Les starosti ou maimarbasa etaient elus par les membres
de la corporation et confirmes ensuite par les princes qui
indiquaient, a cette occasion, quels etaient les droits des
starosti. Les valafi pouvaient etre nommes par le prince
et, quand les corporations etaient associées, les vataft
etaient a la tete de cheque corporation, mais au-dessus
de tous on elisait un staroste ou maimarbasa. Les.
princes ont souvent essayé de s'emparer de la conduite
des corporations par la nomination des starosti, mais les
corporations s'y sont opposees. Ce n'est qu'au commen-
cement du XIXe siècle, par une voie indirecte, que les
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princes reussissent a s'immiscer dans les elections
des starosti. En 1795 et ensuite en 1802 les starosti
des corporations sont introduits dans la classe des
boyards, pour jouir des memes privileges materiels et
sociaux que cette classe dont les droits se multipliaient a
mesure que les paysans étaient dépossedes et plus
abaisses. Les starosti recoivent encore a ce moment-là
leurs appointements de la Casa a rasurilor (caisse des
roses (une sorte de caisse publique d'oa l'on payait les
employes du prince, c'est-a-dire de l'Etat. Les revenus de
cette caisse n'etaient pas pelvis dans les corporations,
mais par des dimes ajoutées a tous les impOts que payait
la population. Toutes les protestations des corporations
contre ces violations de droits de la part des princes se-
raient restées platoniques, car les princes savaient tres
bien se servir des conflits entre les membres pour imposer
leur volonté. Mais la vie des corporations touchait a son
terme. Le premier quart du XIXe siècle apporte aussi
dans les principautes roumaines les germes de transfor-
mations économiques qui annoncent la mort des corpo-
rations, de sorte qu'elles n'ont pu vivre longtemps apres
la perte de leur autonomie ni garder leur nouvel aspect
sous l'influence du pouvoir princier.

La direction des corporations n'a jamais eté laissée
uniquernent aux mains des starosti ou des vatafi. Dans
toutes les questions importantes la decision était prise
par le Conseil ou par rassemblee de la corporation,
compose dans la plupart des cas de 24 membres élus,
nommes dans les premiers temps bdtrdni (veterans) et
plus tard epilropi (curateurs) ou proestosi (prevOts). A la
suite du triomphe des artisans sur les commercants, les
epilropi remplacent les petrgari dans la direction des
villes et se maintiennent ainsi jusqu'a l'introduction du
nouveau regime économique et administratif.

La direction entière de la corporation n'etait pas lais-
see cependant a ce Conseil d'epitropi, avec les starosti
ou le vataf a leur tete. Dans les grandes questions, qui
concernaient specialernent la composition de la corpora-
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tion ainsi que les rapports entre leurs membres, interve-
nait l'assemblee generale, qui s'appelait longea.

Avec une telle organisation, les corporations d'arti-
sans et de negociants tendaient vers une autonomie
complete dans la vie economique et politique, en formant
a l'interieur des principautés roumaines des immunites
nouvelles analogues A celles des boyards. De sorte que
le pouvoir public national, represente par le prince,
n'etait pas en mesure de penetrer dans ces organisations
exclusivistes et que Fere dont nous nous occupons est
une ere de domination de classes avec une organisation de
castes. Voyons comment s'exerce cette domination dans
la vie economique.

Apres qu'une corporation s'est constituee et qu'elle a
elabore ses statuts, l'entree dans son sein est soumise a
certaines forrnalites. Au debut on comprend qu'on ne
faisait pas de difficultes aux nouveaux venus, car il y
avait place pour chacun et on avait besoin d'un plus
grand nombre de membres pour accroItre la force de la
corporation. De plus en plus cependant les conditions
d'admission dans les corporations s'aggra vent. D'abord
les etrangers, c'est-e-dire les nouveaux venus d'ailleurs
ne sont pas facilement admis. Ce n'est que par les recom-
mandations des organisations correspondantes du lieu
d'origine de ces étrangers, faisant connaitre leur rang et
leurs aptitudes, qu'ils etaient admis et obtenaient une
sorte de certificat de libre exercice de leur profession,
une tescherea, comme on disait alors. Pour cela les etran-
gers avaient a payer a la corporation une taxe fixe et des
contributions regulieres, comme tous les a utres membres.

Ceux qui exeroient un métier ou un commerce ne
faisaient pas tous partie de la corporation respective.
D'abord les ucenici (apprentis) n'avaient aucun rapport
avec les corporations. Ils entraient dans l'atelier ou dans
le magasins d'un patron en vertu d'une convention que
leurs parents faisaient avec le patron auquel ils payaient
quelque chose pour l'apprentissage. D'ordinaire, les
apprentis etaient places par leur famille chez des corn-
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mergants ou artisans qui leur etaient apparentes. On
rencontre des cas oil des commergants laissent par testa-
ment le soin aux tuteurs de remettre a des collégues des
enfants ou des apprentis non encore formes pour gulls
apprennent le metier de la quincaillerie, des tissus, etc.
(A. GOROVEI : Istoria vietii mele.) Aprés avoir termine le
temps d'apprentissage, qui était de deux a trois ans ou
méme davantage, l'apprenti passait un examen. II était
conduit par son patron, avec quelque solennite, en face
de l'assemblee generale de la corporation et il était exa-
mine par Pepitrope et les starostes. Parfois on lui deman-
dait de presenter un echantillon de son travail, quand
s'agissait d'un metier. Si on le jugeait assez prepare, il
etait promu a une meilleure situation, il devenait calfa
(ouvrier). Comme tel, ii faisait partie de la corporation,

etait inscrit dans le catastiful (registre) de la corpora-
tion a la condition de payer une modique contribution.
Mais ii n'était pas membre complet, ii n'avait pas le droit
d'élire les epitropi, les starosti ou le vataf de la corpora-
tion, ni d'être elu lui-méme.

Pour cela ii devait devenir patron. Le patron se dis-
tinguait des ouvriers en premier lieu parce qu'il avait son
atelier propre, avec un certain nombre d'apprentis et
d'ouvriers.

Au commencement, le passage de la condition d'ou-
vrier a celle de patron se faisait facilement parce que les
patrons ne sentaient pas le danger de la concurrence.
Plus tard, ce passage devient plus malaise parce que la
corporation exigeait des echantillons de travail ou un
examen severe pour empecher les ouvriers d'ouvrir des
ateliers. Dans les villes roumaines, cette politique exclu-
siviste des corporations ne s'est pas trop fait sentir parce
que, au moment on les corporations entraient dans cette
voie, la nouvelle organisation économique de l'Occident
etendait son influence chez nous et interrompait une
evolution normale en produisant un changement brusque
de la vie commerciale.

Quand un ouvrier s'associait avec un patron ou quand

ii

                     



281

il ouvrait un atelier a son propre compte, il avait a payer
une taxe appelde havaet et ensuite des contributions
regulières, comme tout membre de la corporation.

Toutes les contributions et toutes les taxes, ainsi que
les amendes infligées par les organes administratifs
des corporations, etaient recueillies par un fonctionnaire
special, nomme ceaus, qui recevait des appointements
fixes. De sorte que les corporations sont parmi les pre-
mieres institutions qui engagent et paient des fonction-
naires avec des appointements preleves sur la caisse de
l'institution. Les fonctionnaires publics, c'est-d-dire les
employes du prince, Otaient payés d'après un système
plus primitif, par la donation de biens immeubles sur-
tout. Ce n'est que beaucoup plus tard que l'on créa une
casa a rasurilor, semblable aux caisses des corporations
ou, comme on les designait alors, des cutzile breslelor.
Dans la caisse de la corporation on recueillait les revenus
de celle-ci qui se payaient d'abord en produits, ensuite
en cire et en argent. Avec ces fonds on entretenait les
eglises dediees au saint de cheque corporation, on sup-
portait les frais des fetes communes, on secourait les
membres malades ou pauvres et on accordait des indem-
nités pour les funérailles. A ce point de vue, les corpora-
tions etaient alors pour les commercants et les arti-
sans ce qu'est aujourd'hui l'institution des assurances
sociales.

L'activite des corporations s'etendait encore plus loin
et- determinait toute la production et la circulation des
biens. Comme les corporations se composaient d'artisans
et de commercants et que cheque citadin etait en méme
temps producteur et consommateur, les corporations
s'imposaient comme but la defense des interets des
consommateurs, mais elles ne negligeaient pas non plus
ceux des producteurs. C'est pourquoi, dans les chartes
des princes et dans les statuts des corporations, on voit
enoncer ces buts de sauvegarde des interets des consom-
mateurs et de la corporation.

Comment rdalisait-on ces buts? D'abord la concur-
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rence etait ëliminee. Hormis les membres de la corpora-
tion, personne ne pouvait vendre une marchandise dans
la ville. Quand un &ranger arrivait avec de la marchan-
dise, il lui etait permis de remiser ses charrettes char-
ges dans l'un des hanurile (auberges) que construisaient
les monasteres, les eglises, méme les princes et les
grands boyards qui demeuraient en ville. Ces hans se
distinguaient des loggia italiennes en ce qu'ils n'avaient
aucun caractere administratif, mais purement commer-
cial ; et ils se distinguaient des fondacuri en ce qu'ils
n'etaient pas construits par les villes et qu'ils ne leur
appartenaient pas. Dans les hans roumains, qui etaient
tres nombreux, specialernent a Jassy et a Bucarest,
venaient d'ailleurs des marchands en gros, mais qui
n'avaient pas le droit de vendre jusqu'a l'arrivée de l'in-
tendant de la corporation institude par les commercants
de cette specialité. Le slaroste fixait les conditions de
vente et d'achat de toute la marchandise. Le prix etait
ainsi determine pour tout l'approvisionnement de la
ville. Apres cet accord, le slaroste invitait tous les mem-
bres de la corporation a participer A l'achat et a prendre
ce dont ils avaient besoin ; si la marchandise offerte etait
en quantite insuffisante, on attribuait a chacun sa qucte-
part, d'apres le nombre de ses apprentis ou de ses
ouvriers et d'apres l'importance ou le dóbouche actuel de
ses magasins.

Parfois, toute la marchandise etait achetee au nom de
la corporation et repartie ensuite entre les membres, au
prix d'achat.

C'est ainsi qu'on procedait avec la matière premiere,
que l'on distribuait aux artisans pour etre travaillée, et
on faisait de même avec les marchandises qui etaient des-
tinees a etre vendues telles quelles au detail sur le mar-
che. De cette maniere, non seulement on ecartait la con-
currence qu'auraient pu faire les &rangers, puisquIls ne
pouvaient vendre en detail aux consommateurs, mais on
attenuait encore la possibilite de concurrence reciproque
entre les commercants et les artisans de la place, puisque
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chacun achetait la matière premiere au méme prix et de
méme provenance, partant, de méme qualite.

Ces normes avaient ad inspirees en réalité par la ten-
dance a assurer le marche pour les producteurs ou les
commergants de la localite, sans songer aux consomma-
teurs. Le prix du detail était encore fixé par la corpora-
tion, par consequent par ceux qui étaient guides par
leurs interéts. Le danger n'était pas grand puisque tous
etaient producteurs et consommateurs et que la trop
grande elevation des prix de ses merchandises par une
corporation aurait (Re balancée par la hausse correspon-
dante d'une autre corporation pour les articles de sa pro-
duction. De sorte que les prix ne s'elevaient pas outre
mesure, malgre le monopole absolu des corporations, et
que les profits des diverses categories d'artisans et de
commercants se nivelaient a la suite de l'equilibre des
forces des différentes corporations.

Ce n'etaient pas les seules mesures prises en vue de
proteger les producteurs. On ne tolérait pas la concur-
rence entre eux, car on croyait alors que c'eut éte la ruine
des artisans ou des commercants, a cause de la baisse
des prix qui en serait resultee. Pour ce motif, on punis-
sait celui qui cherchait a aLtirer la clientele d'un autre, et
la réclame n'etait pas permise pour se créer des ddbou-
ches. De méme on punissait celui qui offrait un loyer
plus Cleve pour prendre un atelier ou un magasin a un
artisan ou a un negociant. Quand un ouvrier ouvrait un
atelier pour son compte, il n'etait pas libre de le faire
dans le voisinage de son ex-patron, parce que, connais-
sant toute la clientele du patron, il en aurait pris une
partie.

C'est toujours pour ecarter la concurrence et l'accapa-
rement du marche par quelques grands artisans ou corn-
mercants qu'on prenait des mesures pour que le nombre
des ouvriers occupes par chacun ne Mt pas trop grand.
Il est clair qu'on n'avait pas fixé au debut le nombre d'ou-
vriers que devait avoir cheque patron, et si on ne l'avait
pas fait, c'est qu'on n'avait pas senti le besoin de se
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defendre contre la concurrence reciproque. Lorsque le
nombre des patrons augmente et que se manifeste le
danger de l'extension d'une entreprise qui serait arrivee
a satisfaire les besoins d'une grande partie de la ville en
évinont les autres producteurs, c'est alors seulement que
se fait jour la tendance a assurer et a garantir a chacun
des moyens d'existence par son metier ou par son négoce.
La situation a laquelle étaient parvenus les patrons a ce
moment-la tend a se stabiliser, puisqu'il est permis au
patron d'avoir le nombre d'ouvriers qu'il a eus dans le
passe, mais qu'il lui est defendu de l'augmenter.

Vu ces prescriptions destinées a defendre la situation
économique des patrons, on trouve aussi dans les sta-
tuts certaines dispositions destinees a defendre les con-
sommateurs contre une exploitation de la part des pro-
ducteurs. On cherche notamment a empécher la falsifica-
tion des merchandises ou leur fabrication au moyen de
matieres premieres déteriorées ou frelatees. Les commer-
gents et les artisans-negociants etaient obliges d'avoir en
magasin autant de merchandises qu'il en fallait a la
consommation locale, aussi devaient-ils s'approvisionner
en temps opportun. Les organes des corporations dten-
daient plus loin leur activite en ce qui concernait specie-
lement les artisans. On prescrivait specialement la forme
des objets fabriques et. dans une certaine mesure, jus-
qu'au degre de leur qualite, en sorte qu'il n'etait pas
facile a quelqu'un de faire du luxe, meme s'il disposait
d'une grande fortune. En outre, la mode ne variait pas
si facilement, car l'unique preoccupation des starosti
n'etait pas de concevoir des formes nouvelles pour les
objets ou d'ajouter un appendice inutile aux formes
anciennes, pour empecher les artisans de vendre la mer-
chandise restante et les consommateurs d'utiliser les
articles de la saison précedente.

Avec cette organisation et cette maniere de fonction-
ner, les corporations vivent durant plusieurs siècles en
dominant la vie economique et politique des villes et en
influencant toute la vie economique roumaine. L'Etat,
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c'est-a-dire le prince, n'a vu, dans ces institutions, autre
chose qu'une source de revenus pour sa tresorerie et n'a
poursuivi vis-a-vis d'elles d'autre politique que celle de
pouvoir lui extorquer le plus d'argent possible. Ne pou-
vent reussir a faire du staroste un simple employe a sa
devotion, le prince reussit cependant a faire du ceaus de
la corporation une sorte de percepteur charge d'encaisser
les ruple, qu'il avait conclues avec les corporations d'ori-
gine plus récente, ou les ruple et les autres impOts tra-
ditionnels provenant des anciennes corporations.

Vers la fin du XVIIIe siècle et au commencement du
XIXe, la vie économique rendait de plus en plus inutile
l'institution des corporations. Les corporations entrent
dans la voie de la decadence jusqu'à ce qu'elles soient
abolies formellement, plus tard, au XIX0 siècle. Nous
verrons plus loin les causes qui ont produit cette deca-
dence, quand nous etudierons cette nouvelle epoque.

On voit l'importance qu'avaient les corporations vers
la fin du XVIlle siècle par la somme relativement
modique que pouvait en retirer la Tresorerie des Princi-
pautes, malgre les efforts que deployaient le prince et
ses employes pour prelever le plus possible. Ainsi, en
1782, en Valachie, on encaissait des corporations
200.000 francs, en regard d'une somme totale de recettes
de plus de trois millions et demi de francs ; en Moldavie,
en 1785, les corporations fournissaient 25.000 francs,
contre 2.840.000 francs, total des encaissements de la
Tresorerie. (THOMAS THORNTON : Etat actuel de radminis-
tration geographique, etc., des Principaulds, etc. Buda,
1826.) D'apres une statistique de la Trésorerie de la
Montenie de 1820, il existait en Valachie 3498 membres
de corporations, parmi lesquels se trouvaient seulement
127 Juifs. (V.-A. URECHE : Slatistique de la Roumanie
,en 1820.)

Apres tous ces exposes, relatifs a la vie commerciale
interne, il conviendrait de nous occuper des procedes
d'echange des merchandises de l'ère de la domination des
corporations, des instruments d'echange et de mesure et
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de la valeur ou des prix des marchandises au cours du
temps dcou16. Mais comme tout cela ddpend de nos rap-
ports commerciaux avec les 6trangers, du commerce
ext6rieur de l'epoque, nous devons d'abord nous occuper
des rapports commerciaux des PrincipauWs avec les-
peuples limitrophes.

                     



CHAPITRE IV

Rapports commerciaux externes des Roumains
jusqu'à la fin de l'epoque de la domination
des corporations.

Dans les rapports commerciaux entre les peuples il y
a deux facteurs decisifs : la nature du sol on s'est fixe un
peuple et la situation geographique du territoire occupe.
II est evident que c'est l'homme qui fait valoir ces fac-
teurs ; par l'intelligence et le labeur du peuple, par son
ingeniosité et par sa perseverance incessante, la nature
morte est ressuscitee et devient fructueuse, les possibili-
tes offertes par une situation avantageuse sont réellement
exploitees. Mais toutes les vertus d'un peuple ne peuvent
agir contre les facteurs naturels du sol et de la situation
geographique ; elles ne peuvent agir que parallèlement
avec eux. C'est pourquoi le caractere des rapports corn-
merciaux externes d'un peuple ne change pas, parce que
la nature du sol et la situation géographique sont
immuables.

L'action de l'homme peut augmenter et parfois dimi-
nuer les forces naturelles que mettent A sa disposition le
sol et la situation geographique. Aussi, dans le cours de
la vie d'un peuple, on rencontre des periodes d'activité
commerciale externe plus intense et des époques de
stagnation et d'isolement commercial. Mais, dans toute
evolution, il y a un fil conducteur auquel se rattache toute
l'activité commerciale, quelles que soient les circon-
stances politiques par lesquelles passe ce peuple.
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Sous l'impulsion de ces deux facteurs dominants
dans les rapports commerciaux externes, notre com-
merce avec les peuples voisins ou eloignes n'a pas change
de caractere depuis le debut de notre vie economique
jusqu'à ce jour ; si, depuis quelques dizaines d'années,
on deploie des efforts pour supprimer des rapports de
dependance economique, ces efforts n'auront aucun effet
s'ils se produisent contre les forces naturelles que mettent
a notre disposition notre sol et notre situation geogra-
phique.

Au cours des six siècles pendant lesquels nous pou-
vons contrOler une activite commerciale des Roumains,
c'est-e-dire depuis le XIVe siècle jusqu'au XXe, notre
commerce a eu deux directions principales : il s'est dirige
vers le monde continental, occidental et septentrional
d'un cOte, de l'autre vers les peuples maritimes, vers
l'Orient ou le Levant, pour nous servir de l'expression
usitee dans les siècles passes. Le monde continental est
constant, parce que nos clients ou nos vendeurs sont
restes les memes de ce cOte, et, si nous les avons aban-
donnes momentanement, nous les avons retrouves
ensuite, avec les mêmes demandes pour nos produits et
avec les mémes offres pour leur travail. Les peuples du
Levant, avec lesquels nous avons eu des rapports
commerciaux, ont ete plus inconstants. A certaines
epoques, nos voisins de l'Orient ont ete remplaces, et les
nouveaux venus ont continue leur rOle vis-a-vis de la
population roumaine.

Les merchandises de notre commerce dans ces deux
directions sont restees identiques, quels qu'aient Ote les
peuples qui les importaient ou qui les exportaient. Mais
cela ne signitie pas que nos sources d'approvisionnement
ou les debouches de nos produits soient restes toujours
immuables. Tres longtemps nous avons pris des mer-
chandises fabriquees chez nos plus proches voisins du
nord et de l'Occident, mais il est venu un temps oil nous
sommes alles acheter ces merchandises plus loin en les
transitant seulement par les regions de la Hongrie et de
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la Pologne. De même les marchandises orientales nous
sont venues de la Chine, de la Perse, de l'Arabie et de la
Grèce, mais il est venu une epoque oil Ia plupart de ces
marchandises nous arrivaient par d'autres voies, de
'Inde et de l'Amerique.

En general, on observe une augmentation de notre
activite commerciale externe au cours de ces six siècles
que nous connaissons le mieux. Si la quantite de mar-
chandises importées et exportees ne s'est pas agrandie
sans interruption, les varidtes de marchandises se sont
multiplides sans relache.

II est vrai qu'il y a eu des epoques oil la reception
de marchandises etrangères et l'expedition de merchan-
dises roumaines au dela des frontières ont éte reduites
et méme supprimees momentandment. Ce furent des
moments de crise commerciale qui influencèrent la vie
economique generale et simplifièrent le mode d'existence.
Mais les crises d'alors ne sont pas semblables è celles
qui ont sevi sur la vie economique au siècle passe, ce ne
sont pas des crises de surproduction ou des krachs
financiers. Elles sont toujours l'effet de conflits politi-
ques, de nos guerres ou des guerres et des changements
politiques autour de nous dont nous avons toujours senti
les contre-coups.

Malgreces crises momentan des, si l'on porte ses regards
sur des epoques plus dtendues, on voit que les marchan-
dises importées et exportees se multiplient de siècle en
siècle et que, après la cessation d'une crise, la vie 6c:ono-
mique d'antan reprend aussitOt sa marche en avant.
C'est le signe d'un developpement continu. Les marchan-
diees qu'utilise la population roumaine sont de plus en
plus demandees et, avec elles, on introduit d'autres mar-
chandises qui font naltre d'autres besoins. La vie econo-
mique devient de jour en jour plus complexe, et même
le XVIIIe siècle, si dechu au point de vue de la vie poli-
tique et intellectuelle de la nation, a encore une vie
economique assez complexe qui se manifeste par des
demandes multiples et par des offres non moins variées.

19
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L'approvisionnement en marchandises est surtout en
rapport avec la population de la ville, parce que toute
l'imporlation se faisait par les commercants des villes
ou par les dtrangers qui s'y arrétaient, tandis que l'ex-
portation n'est pas monopolisée par cette population et
ne se fait pas non plus d'apres les regles dtablies par ses
orga nes.

Cependant, nous nous occupons de l'importation et
de l'exportation seulement jusqu'à la fin de I'dpoque de
la domination des corporations, payee que, aprés cette
dpoque, l'approvisionnement en marchandises de l'extd-
rieur se fait d'apres des regles tout a fait distinctes, qui
ne restent pas sans influence sur l'exportation.

Durant cette 6poque on distingue trois grandes
pdriodes, détermindes par les changements survenus
dans notre commerce avec le Levant :

1. Periode du commerce corporatif ouvert.
2. Periode du commerce corporatif monopolise.
3. Periode du commerce individualiste en gros et cor-

poratif au detail.

Chronologiquement, la premiere periode se confond
avec l'ère de domination des mers et des routes commer-
ciales orientales par les Italo-Byzantins. La deuxième
periode s'étend depuis l'occupation des bords de la mer
Noire par les Tures jusqu'au commencement de leur
ddcadence au XVIIIe siècle. La troisième pdriode s'dtend
sur le XVIIIe siècle et sur une partie du XIXe.

La premiere pdriode est caractdrisde par des rapports
commerciaux d'une ville a une autre. II existe une ccr-
poration. celle de la ville, mais cette corporation n'est
pas exclusiviste. Quiconque arrive et se fixe dans une
ville a le droit de faire du commerce, de vendre ou
d'acheter des marchandises. En outre, aucun peuple ou
aucune vine dtrangere n'a des droits ou des prdtentions a
l'accaparement des produits locaux ou a la vente exclu-
sive de ses marchandises. C'est pourquoi nous avons
appele cette dpoque celle du commerce corporatif ouvert
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Dans la deuxièrne période, les choses changent. Les
corporations s'empa rent de la vie economique des villes.
Les dilfdrentes branches du commerce et des metiers se
trouvent dans leurs mains et personne ne peut plus pro-
fiter de ces professions s'il ne fait pas partie de la corpora-
tion, oU l'on ne peut, pdriarer qu'a certaines conditions.

Au dehors, les Tures sont maitres des mers, empê-
chent tout dtranger de venir chez nous par cette voie, et de-
viennent ainsi nos seuls acheteurs pour certains produits.
Pendant longtemps ils ont mérne exerc6 un monopole
formel en nous imposant la vente, avec et quelquefois
sans paiement, de quelques-uns des produits principaux
des rdgions roumaines et en interdisant leur yenta a
d'autres peuples. Gest pourquoi, nous avons dënommd
cette periode celle du commerce corporatif monopolise.

Dans la troisième periode, le pouvoir politique turc,
russe et autrichien est annihilé ; l'accaparement &ono-
mique par les Tures commence a disparalire, sans être
remplac6 immddiatement par un autre. Le ddveloppement
industriel des pays de l'Occident et la transformation du
mécanisme de l'échange influencent notre vie dconomi-
que. Les pays de l'occident cherchent a s'ëtendre &ono-
miquement dans l'orient de l'Europe. Du nord, l'Alle-
magne et l'Autriche envoient leurs consuls, sortes
d'explorateurs de terrains inexploites, et du sud,
l'Angleterre, la Hollande et la France s'arrétaient et se
consolidaient a Constantinople, pour s'infiltrer de la vers
le nord. Les negociants appartenant a ces peuples restent
en dehors des corporations locales, ou acquièrent une
telle situation qu'ils conservent la libertd de mouvement
que les corporations auraient contrecarrde. Ce sont les
intermédiaires entre les Roumains et le marchd 6tranger.
Le commerce local est encore domin6 par les corpora-
tions. mais nos rapports commerciaux avec l'etranger
sont entre les mains des grands nOgociants. d'ordinaire
sujets d'autres peuples. C'est par eux que se fait l'appro-
visionnernent, mais la vente locale est aux mains des
corporations ; l'exportation en grand se fait toujours par

                     



292

leur entremise. De sorte que cette periode est celle du
commerce individuel en gros et corporatif en detail.

D'apres ces caracteristiques generales, voyons pour
quels produits nous avons dependu des autres peuples
et par quels produits nous avons paye nos dettes, quelles
ont dte nos places d'approvisionnement et quels ont éte
nos debouches.

Les merchandises se trouvent enregistrees dans les
tarifs douaniers que l'on a conserves de ces diverses
dpoques, avec leur nom et la taxe qu'elles devaient payer.
L'exposition detainee des circonstances oil l'on a dtabli
les differents tarifs et l'indication des systèmes douaniers
des diverses epoques ne nous interessent pas pour le
moment ; d'ailleurs, nous en avons fourni quelques
details dans une autre occasion. Nous n'indiquerons
pour le moment que les marchandises qui sont enregis-
trees et par lesquelles on peut se rendre compte du genre
de vie economique des Roumains a cheque moment de
leur histoire.

Dans les premiers privileges des princes, a partir de
la fin du XIVe siècle et au commencement du XVe, se
trouvent notees peu de marchandises importées, en ce
qui concerne les genres. Dans les premiers temps, on
note, comme marchandises venues de Brasov, le drap et
la cire seulement. BientOt, dans le privilege de Mircea le
Vieux, en 1413, le drap se distingue d'apres le lieu de sa
provenance ; on importait notamment du drap d'Ypres,
de Louvain, de Cologne et de Silesie. A l'epoque de Vlad
l'Empaleur, on cite encore, outre les marchandises con-
nues par les privileges anterieurs, des objets d'habille-
ment tout faits, des sube (houppelandes), des cojoace
(pelisses), puis du fer, de l'acier et d'autres pieces de
metal, en premier lieu des clous de bardeaux, des armes
et divers menus objets. A l'époque de Rodolphe le Grand,
a peu pres au moment oil la domination turque s'etablis-
sait dans les districts roumains, l'importation continuait
de la Transylvanie, en ajoutant de nouveaux articles aux
precedents, tels que les chars et divers objets de cuivre.
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En Moldavie, le centre d'approvisionnement pour ces
objets etait Lemberg. C'est de la qu'on faisait venir,
au temps d'Alexandre le Bon, diverses dloffes, des cha-
peau.x, des vetements tout fails et meme des habits plus
luxueux pour le prince et la princesse, tels que le drop
d' Angleterre et les bonnets rouges de ciscirlat, c'est-a-dire
de soie rouge, en italien scarlatto, en allemand Scharlach
et en francais dcarlate.

Or done, en general, on faisait venir, dans les princi-
pautés roumaines, de l'Occident, par les villes de Brasov
et de Lemberg, surtout des objets ordinaires d'habille-
ment et des articles indispensables de metal.

En Orient, au commencement des dynasties roumai-
nes, les places d'approvisionnement et les voies commer-
ciales etaient aux mains des Italiens qui avaient remplace
les Grecs dans l'empire byzantin et avaient pousse au dela
des limites de l'Empire jusqu'aux sources les plus loin-
taines d'approvisionnement, en Inde et en Chine. De
sorte que tout ce que nous importions de l'Orient nous
arrivait par les negociants italiens et en partie par les
Armeniens qui marchaient sur leurs traces. Dans les
premiers privileges de la Valachie, on trouve indigoes
comme merchandises d'outre-mer le poivre, le safran et
d'autres sortes d'epices, comme les aromates et le bois
de Campeche, le colon même et le poil de chameau (came-
tole) se trouvent notes dans le privilege de Mircea. En
Moldavie, par la route de la Tartarie, vers Kaffa, venaient,
a l'epoque d'Alexandre le Bon, le poivre,l'encens, le 'Din
doux grec et divers genres de soie dont nous allons parler
plus loin en detail.

Dans la suite, il nous arrivait de l'Orient des marchan-
discs d'autres climats, employees en partie h l'alimenta-
tion somptueuse, si l'on peut s'exprimer ainsi, a l'orne-
mentation, aux vêtements de luxe.

Cette caracteristigue de notre commerce se maintient
dans tout le cours des siècles suivants; des pays shoes
au nord et a l'ouest des regions roumaines, on nous
envoie des objets commons, sur lesquels se base la con-
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sommation de la masse; de l'Orient nous viennent les
marchandises rares, qui constituent un luxe dans le
menage d'un homme ; leur consommation peut etre ré-
duite, et leur genre varie d'après la culture du peuple et
la mode du temps.

Quancl les Turcs arrivent et que , dans la seconde
moitie du XVe siècle, ils s'emparent complatement de
Constantinople et des Detroits, ils disposent des clefs du
commerce de la mer Noire : Trebizonde, Kaffa et surtout
Kilia et Cetatea Alba, poumons des principautes rou-
maines a cette epoque ; le commerce roumain conserve
sa caracteristique, mais, a la place des Italiens, surgis-
sent les descendants des anciens Grecs, entreprenants et
domines par l'esprit d'independance. Ces Grecs nouveaux
sont les intermediaires timorés et les tres humbles servi-
teurs des Turcs ; la marchandise venue du Levant, au
lieu de s'appeler marfa franceasca, comma on disait au
temps des Italiens, s'appelle maintenant marfa turce-
asca.

En quoi consiste la marchandise turque? On y ren-
contre une Vas grande variete d'objets et de produits
destines a la consommation de luxe, melds a peu de
marchandises plus indispensables a la vie. Le luxe etait
celui que donnait la mode turque, dans les vOtements
comme dans le genre d'alimentation.

Nous nous sommes habitues a croire, en general, que
l'arrivée des Tures, avec leurs depredations barbares,

reduit la Roumanie a la plus noire misére. Le fait est
exact, mais avec une rectification. La misare s'est fait
sentir, il est vrai, mais seulement sur la masse de la
population qui avait a supporter le poids de la domina-
tion turque ainsi que celui de l'oligarchie, qui se fit jour
aussitOt que le pouvoir des princes eut ete annihile par
l'immixtion des Tures dans nos affaires publiques. Les
hautes classes de la population roumaine perdent le sens
de l'independance, deviennent incapables de pr6oecupa-
tions plus elevées de l'esprit et, naturellement, se lois-
sent entrainer par le torrent d'une vie desceuvree et

o
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luxueuse, vie appele orientale, que le climat sous lequel
ils vivaient avait communiquee a d'autres peuples, mais
qui ne se produisait chez nous que grace A certaines
conjonctures politiques nefastes. Dans ces classes, on ne
ressent pas la misère, mais, au contraire, le raffinement
caracteristique des dpoques depourvues d'ideal, qui ra-
vit a toute une géneration l'energie des esprits dis-
tingues.

Tel le dtait l'atmosphdre dans les classes elevees de
la population aprés l'arrivée des Tures Si nous n'avions
pas d'autre donnee concernant cette epoque, nous pour-
rions nous rendre compte de la vie economique de ces
classes uniquement d'après les merchandises que l'on
importait et que l'on consommait dans les Principautes

l'epoque de la domination exclusive des Turcs sur
l'Orient. On rencontre des varietes de merchandises de
luxe si nombreuses qu'elles sont a peine depassees par
celles de nos jours, oii le raffinement de la vie trouve au
moins sa justification dans les preoccupations plus
dlevees de l'esprit que nous impose aussi la civilisation
du temps.

Nous allons enumerer toutes ces merchandises avec
les denominations que nous trouvons enregistrees dans
les tarifs ou dans la correspondence commerciale de
l'epoque, et nous donnerons ensuite quelques éclaircis-
sements sur quelques-unes d'entre elles.

Sous le nom de merchandise turque on enregistre,
dans les tarifs oil est prévue la taxe A payer ts 1-entree
dans le pays, les marchandises suivantes : poivre, sole,
étoffes de satin, de velours, de brocart, dcarlate, boucles,
tapis, couvertures de brocart, camelote, pourpre, serge de
coton, de soie, de soie brodee, galon, simarres, voiles,
chaussons et pantouftes, taffetas, eloffes de fil, paillettes,
fourrures de petil-gris, fichus, nappes, gaines, aiguieres
et cafetieres, encens, pierres précieuses,maquereaux, yin
de Malvoisie, alun, huile d'olive.

Dans toute cette variéte de merchandises turques,
dont quelques-unes subsistent encore a ce jour sous les
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mêmes noms chez les commercants et chez les particu-
liers, les plus nombreuses sont les etotres de soie. La
soie et les etoffes de soie ont ete longtemps un produit
specifique de l'Asie, même aprés que l'on eut reussi A
connaitre en Europe ce mode de production. C'est la
Chine qui a ëtë la patrie la plus ancienne de la soie, et
ce n'est qu'avec beaucoup de difficultes qu'on a derobe
aux Chinois le secret de la culture des vers A soie, qui
fut transplantee A Constantinople A repoque de l'empe-
reur Justinien. La culture de la soie prit surtout racine
dans les villes florissantes de l'Asie : Bagdad et Antioche,
et dans le grand centre commercial de rAfrique A cette
epoque, Alexandrie.

Les Italiens, au moment de leur suprematie sur le
commerce du Levant, avaient apporte la soie sur tous
les marches europeens ; chez nous, elle était trés connue
A Suceava, aussi bien comme soie grAge que sous la
forme d'etoffes. Apres que les Italiens eurent ete evinces
par les Tures, la soie et ses applications persisterent
comme specialite italienne. Au debut de rarrivee des
Tures, les princes et les boyards roumains, qui étaient
habitues A acheter aux Italiens leurs vêtements de luxe
et de ceremonie, ne cessent pas facilement leurs rapports
avec eux et cherchent A se procurer des merchandises
directement de Genes ou de Venise par voie de terre,
parce que les mers leur étaient fermées. Plus tard ils
furent contraints de se procurer les soieries par rinter-
mediaire des Grecs, negociants de l'empire ottoman.
Outre les anciennes denominations, formées au temps
des Italiens, il s'en acclimate de nouvelles, correspon-
dent aux varietes nouvelles de soie ou crétoffe.

La plus repandue des etoffes de soie, qui servait A
confectionner les vétements sacerdotaux et les robes de
cérérnonie des princes ou des grands dignitaires, portait
le nom de camha, et parfois camocato et tebenka. Le nom
de camha vient de la Chine et se prononcait chinca,
chimka, camha. C'était une soie fine, d'une seule teinte,
rouge d'ordinaire, avec des dessins tisses d'or.
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Parmi les varietes repandues ensuite, on cite le
damascul, d'apres la ville de llamas, Patlasul, du mot
atlas (net), parce que cette etoffe de soie n'avait aucun
dessin, et le brocatul de aur ou la marama roumaine,
avec les mémes designations en francais, derivant du
mot a rabe mahremah.

A cette industrie ou a ce commerce de la soie qui
s'appelait marchandise turque, les Turcs prennent une
part minime, puisque l'industrie a vait subsistd avant
eux, qu'elle avait ete continude de leur temps par les
mêmes elements arahes ou italiens et que le commerce
en etait fait par les Grecs. La provenance turque etait .
surtout marquee par les etoffes inferieures, oil entrait de
la soie et qui formaient les objets de luxe des basses
classes. Soit a cause de la longue domination turque, qui
impose une certaine mode, et notamment celle qu'a vait
donnee aux Tures leur existence au milieu des peuples
orientaux, oü l'industrie etait developpee, soit A cause
d'une tendance naturelle de la population roumaine
vers le luxe et le faste, ces marchandises se sont repan-
dues dans les masses de notre peuple ofi, jusqu'a ee
jour, on n'a pas oublie les fichus, les paillettes, les
voiles, le satin, etc.

C'est encore de la Turquie que nous arrivaient cer-
taines denrees alimentaires qui, auparavant, n'avaient
eté utilisées que par les hautes classes, mais qui pen&
trerent ensuite dans la consommation des masses. De ce
nombre, il faut citer au premier chef le poivre, puis la
cannelle et d'autres produits vegetaux de ce genre. Le
poivre joue chez nous A cette epoque le meme rOle que
dans la consommation de la population de toute l'Europe.
On en faisait un tel usage et il avait une telle impor-
tance dans les rapports commerciaux entre les peuples
qu'on ne pourrait le comparer aujourd'hui qu'avec le
the, le cafe ou le Piz. C'est, comme nous l'avons dit ail-
leurs, la premiere denree qui ait ad admise dans les
transactions de Bourse en Occident.

Parmi les marchandises qui venaient de l'Orient,
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Pencens avait aussi une grande importance, surtout
une epoque oa les croyances religieuses et le bigotisme
Otaient tres répandus ; l'encens etait done un objet indis-
pensable dans le ceremonial religieux. En rapport avec
les coutumes religieuses on introduisit le bois de Cam-
peche, l'une des marchandises du Levant, passees parmi
les marchandises turques.

Ce sont la les marchandises que nous tirions de
l'Orient, tandis que les villes voisines de la Transylvanie
et de la Pologne continuaient a nous envoyer pour
l'habillement ordinaire des etoffes qui ne se faisaient pas
dans l'industrie menagere roumaine, et les objets de
metal les plus indispensables, qui ne pouvaient etre
fabriques par nos uniques artisans travaillant le fer, les
Bohémiens.

Durant la domination turque, avant meme que com-
mence la decadence du pouvoir ottoman, il se produit
quelque changement dans notre mode d'approvisionne-
ment en marchandises orientales. A partir du xvIe
siècle, le centre du commerce mondial se deplace vers
l'Occident, sur les bords de l'Atlantique ; les principales
marchandises de l'Asie sont remplacees en grande partie
par celles du Nouveau Monde ; elles sont importees par
une autre voie dans l'Europe occidentale et de la se
repandent sur le continent. Ce changement est aussi
ressenti chez nous, mais plus tard qu'en Occident, c'est-
a-dire a peine au XVIIe siècle.

Dans les principautes roumaines, les marchandises
du Nouveau Monde ne sont pas importees directement
par les grands peuples commercants de l'Occident, mais
par les negociants internationaux. connus de nous
depuis les temps les plus recules, par les Italiens, et
maintenant specialement par les Venitiens. Venise elle-
même les obtient parfois en deuxième main, et non
directement de la source primitive. Les voies commer-
ciales vers l'Orient, par l'Asie, jusqu'à l'Inde, sont fer-
mees aux Vénitiens par les Turcs ; et, vers l'Occident,
par l'ocean Atlantique, les Portugais, les Espagnols et
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les Hollandais leur opposent de grands obstacles. Pour
ce motif, si Venise se faufile parmi ses ennemis et se
met en inesure d'obtenir les marchandises qu'elle essayait
autrefois d'accaparer seule, elle ne peut plus compter
sur l'echange en masse, c'est-à-dire qu'elle ne peut plus
vivre uniquement par l'achat et la vente d'une grande
(pantile de marchandises. Le monde entier n'est plus
approvisionne maintenant par les Italiens seulement, et
les prix de vente ne sont pas dictes par eux.

La consequence de cette situation fut que Venise
concentra des lors son activite plutO t dans la refection
des matières premieres, et que, du rang de première ville
du monde commercial qu'elle était, elle passa a celui de
premiere ville du monde industriel. Les pertes subies
la suite de la reduction de l'intensite commerciale sont
compensees quelque temps par les benefices realises sur
les objets industriels les plus fins qui se repandent dans
les hautes classes de tous les peuples. Cette nouvelle
phase de la vie economique de Venise ne dure toutefois
pas longtemps, parce que l'industrie vénitienne com-
mence a son tour a avoir comme concurrente l'industrie
naissante des grands centres commerciaux de l'Occi-
dent, ce qui cause la ruine et l'aneantissement de Venise
au cours des XVIII° et XIXe siècles. Ce fait prouve que
le facteur du commerce, qui parait a certains un element
parasitaire de la vie economique, produit seul l'essor ou la
decadence economique des différents centres de population.

A l'epoque de son apogee industriel, nous importions
de Venise les objets industriels les plus fins. Au temps
de Michel le Brave, et ensuite sous Constantin Branco-
van, au commencement et a la fin du XVII° siècle, on
demandait a Venise de la cristallerie, des sabres avec les
ornements les plus chers et artistement travailles, des
objets d'art, des broderies de soie el d'or, qui comptaient
comme monnaie dans nos echanges avec Venise, parce
que nos princes voulaient envoyer des chevaux de race
pour la cavalerie venitienne ou d'autres produits du pays
et exigeaient qu'ils fussent payes en objets de soie.

a

                     



300

II s'etait produit, dans les Principautes, au XVIII°
siècle, une certaine selection, surtout au temps de Bran-
coven, ofi se firent jour, a la cour princiere et chez les
boyards, les goats les plus raffines, a l'avantage des
marchands drapiers. Les draps les plus fins, speciale-
ment les draps colories, venaient de Venise, renommée
partout a cette epoque dans l'art de la teinture et dans
l'industrie des couleurs. Venise devient alors notre mar-
elle d'approvisionnement pour le sucre, industrie dont
la ma tière premiere etait aux mains des Occidentaux qui
la recevaient des colonies. Dans cette industrie, Venise
n'etait qu'une intermédiaire pour l'Orient, ce qui fit
qu'elle ne put maintenir sa situation que peu de temps,
et que nous chimes nous diriger d'un autre cOte pour
nous procurer du sucre.

En presence de la part que Venise prenait a notre
commerce, il ne restait plus a la Turquie qu'a nous
envoyer les produits specifiques des regions méridio-
nales de l'Europe et des regions plus chaudes de l'Asie.
Nous continuions a faire venir par la Turquie le poivre,
le safran, le coton de qualite inferieure, les citrons, les
figues, les raisins secs, l'encens et les vins de liqueur (le
malvoisie et le muscat).

La Transylvanie ne participait ni au developpement
rapide de nos exigences economiques ni au raffinement
des gouts dans les principautes roumaines. Comme la
Transylvanie ne pouvait nous satisfaire, nous nous tour-
names vers Venise et vers les centres industriels nais-
sants de l'occident le plus eloigne de l'Europe. Pour le
moment, les Roumains achetaient, dans les villes de la
Transylvanie et de la Pologne, ce qu'ils avaient pris
l'ha bitude d'acheter aux temps les plus recules : les draps
communs, specialement destines a la population des vil-
lages et a l'armee pour laquelle Mathieu Basarab
depensait des sommes importantes, comme on le voit
par sa correspondence avec Brasov, toute sorte d' objets
de metal pour rusage ordinaire, tels que les socs de
charrue, les faux, les faucilles, les coutres, les clous
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d'échandole, les cloches, enfin les objets de l'industrie
textile et de la peausserie, tels que la ficelle, les cordes,
les sangles, les harnais. II est done dvident que les mar-
chandises venues des villes de Transylvanie et de Polo-
gne, vers le X VIIe siècle, n'etaient destinées qu'aux
basses classes de la population, specialement aux ouvriers
agricoles. Pour la classe plus pauvre des citadins, les
artisans, habitants de nos villes, fournissaient les objets
d'un usage commun, journalier ; pour les classes elevees
et riches des Principautes, il existait d'autres centres
d'approvisionnement plus eloignes et plus avances. La
Transylvanie et la Pologne, qui nous depassaient par la
culture et le developpement de leur vie economique, dans
les premiers temps de notre organisation sociale, ne
pouvaient plus marcher de pair avec nous ; elles etaient
dans la voie de la decadence ; le centre de la vie &ono-
mique orientale se deplaoit vers les rives et les bouches
du Danube , quelque intoldrables que fussent les cir-
constances politiques du peuple qui vivait dans ces re-
°ionsID - .

Après la paix de Carlowitz, entre les Autrichiens et
les Tures, mais surtout après celle de Passarowitz, en
1718, la Roumanie entre en rapports directs avec l'Occi-
dent, la suprematie turque perd peu a peu tout effet deo-
nomique et, le long du Danube. s'infiltre l'expansion
economique de l'Autriche, derriere laquelle se tenait
l'Allemagne. Au XVIIIe siècle, il y a dejà des essais
&expansion systematique entrepris par l'Etat autrichien.
mais leur effet ne se révéle qu'au XIXe siècle. Par la prise
de l'Olténie, d'abord. et, plus tard, par la nomination de
consuls dans les Principautes, les Autrichiens entrent en
rapports avec la population roumaine. Ils ne reussirent
pas a s'y êtablir ou a faire envoyer leurs merchandises
directement par leurs commercants a ceux des regions
roumaines. Nos anciens intermediaires, en general les
Grecs, et plus rarement quelques Roumains, maintien-
nent leur situation et approvisionnent tout le marche.
Mais les sources de leur approvisionnement sont plus
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eloignees et les merchandises plus variées que celles que
l'on importait jusqu'alors de Transylvanie et des villes
polonaises. Les tarifs de la moitie; du XVIlle siècle enre-
gistrent des denominations tout a fait inconnues aupara-
vent. Le drap est rnaintenant d'une nouvelle espece, on
l'appelle novigaton, c'est-a-dire neue Gattung, et filendris,
c'est-e-dire drap de Flandre. Les coutres s'appellent
dansca et viennent de Dantzig. On parle de Brann et de
Breslau qui nous envoient des draps, de Linz qui nous
envoie de la toile, de Lyon qui nous envoie de la sole, de
la Hollande qui nous fournit des voiles et du cafe, de
l'Angleterre a laquelle nous devons de la mousseline ; ii
n'y manque pas même les cristaux français et le cognac
ou vulva frantuzeasea .

Or donc, nous avons affaire a un autre monde, avec
d'autres merchandises qui remplacent la mode turque et
preparent la mode nouvelle occidentale. Les merchan-
dises ont precede les hommes ; a la suite des merchan-
dises sont venus les commercants, et lorsque certaines
circonstances politiques ouvrent au monde de l'Occident
les voies larges des eaux d'abord et de la terre ensuite, le
terrain était prepare par Peclat eloigné de la mode et de
la culture, en sorte que la domination economique de
fait n'attendait que sa consecration formelle. Nous arri-
vons ainsi aux temps modernes de la vie Cconomique des
Roumains, quand se posent les problemes les plus pas-
sionnants d'actualite, dont nous allons esquisser l'aspect
historique dans l'expose suivant.

Pour le moment, nous avons a nous occuper de notre
rOleactif dans la vie economique des peuples limitrophes.
Nous avons indique jusqu'a present ce que nous consom-
mions du produit des efforts d'autrui, et on ne peut pas
supposer que quelqu'un donne continuellement a un
autre de son travail sans recevoir en échange un equiva.-
lent. L'augmentation de notre consommation dans le
cours du temps parcouru jusqu'a present est par elle-
memo un signe de l'accroissement de la richesse inté-
rieure, du developpement de la production de notre pays.
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La nature des richesses dont nous avons fait part aux
autres comme compensation pour les produits qu'ils
nous envoyaient, ou que nous avons livrées sans avoir
rien rec,u en echange, n'a pas beaucoup change dans le
cours des cinq siècles que nous etudions. L'accroisse-
ment de cette richesse a ad impose par les multiples
demandes du dehors, mais la variéte des produits n'a
pas augmente dans la méme mesure, parce que nous
n'avons pas profite de l'accroissement de la richesse pour
ameliorer la technique de notre production et, par suite,
pour augmenter la variéte des produits.

En general, dans les premiers temps que nous con-
naissons, ce sont les ardales et les animaux qui ont
forme la richesse du pays. Cette assertion est appuyee
par des preuves suffisantes. Il en est parle par le secré-
taire de Mahomet II, Giovani Maria Angiollelo, qui
accompagnait Mahomet dans son expedition contre
Etienne le Grand ; il en est encore pule par Malhias
Murano, medecin d'Etienne le Grand, et par Paul Giovio,
biographe de Pierre Runes, par Gaspar Graliani, bio-
graphe de Despot-Voda, et par Blaise de V igenere, dans
son ouvrage : Description de la Pologne et des pays adja-
cents 1523). &tits les plus anciens, oft l'on park des
regions roumaines. On y mentionne qu'il y avait des
chevaux par centaines de mille, qu'il y avait des boyards
qui possedaient 25.000 moutons chacun, que, a cer-
tains moments, les Turcs étaient en mesure d'enlever
700.000 moutons de Cetatea Alba, la region meridionale
de notre Bessarabie. Dans ces indications la production
des cereales et la fertilite du sol ne sont pas passees
sous silence.

On croit d'ordinaire que chaque peuple commence sa
vie economique par ce que l'on appelle la vie pastorale,
dans laquelle toute la production de la population se
reduit a l'élevage des animaux. C'est une manière d'en-
visager revolution economique congue par reconomiste
allemand Fr. List, dont je vous ai parle ailleurs, et qui
a ete adoptee chez nous par notre Cconomiste distingue

                     



304

A .-C. Couza. II semble cependant qu'une pareille maniere
de voir ne correspond pas complétement A la realite
parce que nous ne connaissons aucune phase du susdit
« temps historique », c'est-A-dire du temps au suj et duquel
on aurait des donnees positives; on ne connait aucune
phase ou relevage des animaux aurait forme l'occupation
exclusive de la population ; ii ne s'etend pas sur les temps
prehistoriques, des recherches tendant a etablir la mar-
die de revolution economique.

Sans nous occuper des peuples plus eloignes, ii suffit
de tourner nos regards vers les peuples qui ont vecu
dans nos regions du nord-ouest de la mer Noire. Quels
sont les peuples qu'on pourrait imaginer plus nomades
et plus barbares que les tribus des Scythes parcourant la
Russie et les regions qui ont forme plus tard la Dacie?
Ces peuples eux-mêmes cultivaient le ble et d'autres
cereales, et c'est d'eux que les Grecs achetaient les grains.
Les Romains ont aussi tire du ble de ces regions, mais
en moindre quantite, parce qu'ils avaient des marches
d'approvisionnement suffisants en Egypte et dans l'Afri-
que du Nord. Ce sont surtout les Byzantins et ensuite les
Italians qui ont achete chez nous, de sorte que, dans nos
regions, on n'a jamais abandonne la culture des cereales,
et on ne peut trouver une phase exclusivement pastorale
dans l'évolution economique des Roumains. Au con-
traire, ii faut poursuivre parallelement rutilisation de
ces deux elements de richesse dans nos rapports corn-
merciaux avec les peuples voisins.

La situation geographique de la Roumanie a impose
au commerce des cereales et des animaux des directions
differentes.

Les ceréales sont des merchandises qui se produisent
et se consomment en masse; leur transport est difficile et
exige des voies de communication sUres et susceptibles
de perrnettre le transport de grandes quantites. Gest
pourquoi les cereales étaient destinees A prendre la voie
des mers et, depuis les temps les plus reculés jusqu'à
nos jours, Ia voie maritime a ad normale pour notre
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commerce de cdréales. Ce n'est que dans de rares occa-
sions que les cdrdales ont pris la voie de terre ; a cause
des grandes dépenses qu'il exigeait en rapport du bon
marchd de la marchandise, le commerce des cdrdales par
terre n'a eu aucune persistance et ne joue aucun rOle,
surtout a une dpoque on les moyens actuels de commu-
nication et de transport par terre n'existaient pas, puis-
qu'il n'y avait de chemins de fer ni ailleurs ni chez
nous .

Au contraire, les animaux sont des marchandises que
l'on peut facilement transporter par terre, beaucoup plus
facilement méme que par mer. C'est pourquoi la direction
presque constante de notre exportation d'animaux a ad
vers l'Occident; si elle a pris parfois la voie des mers,
elle est devenue surtout un commerce de produils ani-
maux

II s'est adjoint a la situation gdographique certaines
conjonctures politiques qui ont produit une spdcialisation
dans nos marches de vente. II faut tenir compte de tous
ces ddtails, en analysant avec plus de ddtail l'exportation
des différents éldments du surplus de richesse du pays
roumain.

Les marchandises qui passaient de notre pays au dela
de la frontière se trouvent notdes dans les tarifs. Jus-
qu'aux derniers siècles, on ne suivait chez nous aucune
politique dconomique nationale par tarifs. On ne protd-
geait, par des taxes, ni l'importation, ni l'exportation.
Dans la formation des privileges d'abord et des tarifs
proprement dits plus tard, les princes ne songeaient pas
a encourager la production interne ou a entraver l'im-
portation, pour ne pas andantir la production intdrieure
par la concurrence. Les taxes dtaient percues sur les
marchandises importdes comme sur celles qu'on expor-
tait. Pour pouvoir encaisser régulièrement les taxes, on
gardait les frontières et surtout les défilds de la frontière,
et toute marchandise devait payer la taxe que l'on avait
fixde une fois pour toutes et qui ne variait plus pendant
longtemps. Dans ce but, on inscrivait dans les tarifs les

90
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merchandises d'exportation qui n'étaient pas exemptes
de taxe. Trés souvent on allait si loin qu'on interdisait
l'exportation de certaines merchandises dont on ressen-
tait un plus grand besoin a l'intOrieur.

Ce n'est que plus tard, lorsque le mercantilisme eut
change la politique dconomique des peuples, que nous
avons ad forcds de supporter les effets de cette politique
sans pouvoir y r6pondre. Lorsque, de toutes parts, on
encourageait la production intdrieure et l'exportation des
merchandises, les principautds roumaines menaient leur
ancienne politique fiscale, non dconomique, et les princes
encaissaient les taxes d'exportation et &importation
sans songer a soutenir une entreprise nationale quel-
conque. Quand nous 6tions menaces d'un asservissement
dconomique absolu, on libdrait des taxes d'exportation
les produits bruts du pays, et, dans ces derniers temps,
on a ddploy6 un labeur dnergique pour fonder et prdpa-
rer le terrain de ddveloppement de certaines industries
nationales commanddes par notre sol et par notre situa-
tion geographique ; mais ces problémes se rattachent a
une autre dpoque et nous nous en occuperons en leur
lieu.

A Fdpoque que nous étudions, personne ne songeait
a encourager l'exportation et a rdduire l'importation.

En feuilletant les privileges et les tarifs du XIVe au
XVIIIe si6cle, on rencontre annotées toutes les merchan-
dises que nous envoyions au dela des frontières.

Dans le privilege de Mircea le Vieux, on parle du
poisson du Danube que l'on envoyait par chariots a Bra-
sov, puis du bdtail, de la cire, des moutons, des pores, des
peaux de cerf et d'autres Wes fauves, du fromage, du
vin et de l'hydromel. Nous respectons les termes et l'or-
dre, ou plutOt le manque d'ordre.

Dan II ajoute au privilege de Mircea les merchandises
suivantes : peaux d'dcureuils, de martres, de renards, de
lynx, de chats sauvages et de lievres. Dans les tarifs du
temps de Brancovanu, on trouve notes comme produits
d'exportation vers Brasov : miel, cire, lin, chanvre, mil-
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let, vin, eau-de-vie, huile, chevaux, bceuts, vaches, mou-
tons, pores, poisson, peaux et fourrures, et notamment
peaux d'agneaux, fourrures provenant de martres,renards,
lynx, loulres, putois, puis de la laine et du suif.

On ne trouve pas d'autres denominations de produits
exportes dans les privileges et dans les tarifs de la Mol-
davie. Alexandre le Bon, dans son privilege de 1408
accorde aux habitants de Lemberg, parle de bOes comes,
moutons, chevaux, peaux d'ecureuils, de renards, de mou-
tons, de bteufs, du poisson de Braila ou de Kilia. Les
mémes merchandises sont citees dans les privileges
accordes aux villes de Bistrita de Transylvanie et de Bra-
sov. Les betes C cornes, les pores, le yin et le Poisson
font l'objet d'une correspondence volumineuse de Lapus-
neanu avec les habitants de Bistrita et de Brasov et avec
des villes plus lointaines, comme celles de l'Italie. Pierre
le Boiteux veut exporter des animaux vers la Pologne et
de la plus au nord.

D'apres tous ces exemples, on voit que, ni dans les
privileges des princes, ni dans leur correspondence corn-
merciale ou dans celle d'autres personnes, ii n'est ques-
tion de l'exportation de ceréales; cette exportation ne se
fait par vers l'ouest ou vers le nord. Au contraire, si on
s'en rapportait uniquement aux privileges que l'on accor-
dait aux villes polonaises et hongroises, on pourrait
croire que, durant quatre siècles environ, les Roumains
n'ont pas exporte de cereales. II y a urait méme des indices
d'oir Fon pourrait conclure que la population roumaine
des Principautes a eu besoin, au XVe et au XVIe siecles,
d'importer des cdreales de la Transylvanie. Ainsi, en
1470, le roi Matthieu Corvin de Hongrie interdit l'expor-
tation du ble, du millet, de l'avoine et de Forge de la
Transylvanie dans le pays roumain. En 1510, Vlad-Voda
reproche aux habitants de Sibiu de ne pas vouloir envoyer
de ble en Roumanie. En Moldavie, en 1550, Ilies Voda
demande du ble aux habitants de Bistrite de Transyl-
vanie.

Tout cela ne prouve pas que les principautes rou-
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maines aient &é, dans le passe, des pays importateurs de
céréales. Les documents doivent etre interpretes avec
l'esprit critique nécessaire a la comprehension de repo-
que. Dans tous ces actes ii ne s'agit que de situations
exceptionnelles, d'annees agricoles mauvaises, a un
moment oil on ne semait pas assez de cereales pour pou-
voir nourrir la population locale au moyen d'une pro-
duction mediocre. Pendant ces mauvaises annees, il est
certain que les Roumains des Principautés s'adressaient
a la Transylvanie, de meme que la Transylvanie s'adres-
sait parfois aux Principautes, toujours pour des céreales,
puisque, dans le tarif du temps de Brancovanu, on trouve
mentionné le blé que l'on exportait vers Brasov. Mais,
quand la recolte était abondante, les acheteurs n'étaient
pas les Transylvains ou les Polonais ; c'est pourquoi
cette denrée n'a pas l'importance des autres produits
dans les tarifs dresses seulement pour la Transylvanie et
la Pologne.

Aprés ces considerations generates, examinons de
plus pres quelques-unes des marchandises d'exportation
qui ont toujours constitud la richesse du pays roumain.
Nous parlerons d'abord des cerdales qui forment, a cette
époque, l'un des articles d'exportation les moins impor-
tants.

Jusqu'au XVIII° siècle, on ne comprend, sous le nom
de céréales que le bid, le millet, l'orge et l'avoine. Le
mais est introduit dans les principautes roumaines exac-
tement au XVIII° siècle, et méme apres son introduction
ii faut qu'un long temps s'écoule avant qu'il devienne un
article d'exportation. La farine de mais devient l'aliment
de la population roumaine, et on le cultive en vue de la
consommation interne. D'autre part, les populations des
pays plus avances de l'Europe ne consommaient pas la
farine de mals, aussi n'etait-il pas demande sur les mar-
ches occidentaux. C'est seulement plus turd que l'usage
du mais s'etend et que des marches plus grands s'ouvrent
pour ce produit; en tout cas, jusqu'au XIX° siècle, ii n'en
est guère question comme article d'exportation.
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C'est le We qui est l'artiele le plus ancien d'exporta-
lion des Principautes. A l'epoque de la suprernatie des
ha liens dans le commerce du Levant, on chargeait le bid
roumain aux bouches du Danube et du Dniester, de
Licostomo et de illoncaslro. Les Venitiens s'etaient diri-
Os surtout vers la Tartarie, et, quand il y avait disette
dans ce pays, l'approvisionnement en We des colonies
venitiennes et de la metropole se faisait au bas du Danube
et au Dniester. Les Génois se dirigent vers l'embouchure
du Danube et s'etablissent surtout a Licostomo, oii l'on
fait les echelles de We, caricolaria trurnenti.

La, les Gênois cherchent a 6vincer tout autre ache-
teur, aussi voit-on les Venitiens se plaindre de ce que
les Génois ne les laissent -pas acheter du ble, qu'ils les
obligent a entrer pour cela dans les societes génoises,
les forcent, en d'autres termes, a s'associer avec eux, et
que, s'ils y consentent, les Gel-lois les trompent quand
méme en achetant du ble sous main.

Apres la chute de Kaffa et surtout apres la decheance
des ports roumains du Danube et du Dniester, les ache-
teurs de blé roumain sont les Tures seuls. Tout notre
excedent de ble est alors dirige vers Constantinople.
Cette ville devient pour l'Orient ce qu'avait éte autrefois
Athenes pour le monde grec, ou ce qu'avait ete Rome
pour tout le monde alors connu : une ville vers laquelle
s'écoulent toutes les richesses impayées et qui est ali-
mentee par une population etrangere, eloignee.

A de lointaines epoques, on attendait anxieusement
l'arrivée des gallons de bid par la mer Noire, et c'est de
l'abondance ou de la disette, pour la population de Tani-
grad, que dépendait le sort des sultans, de méme que
les politiciens d'Athenes et surtout de Rome etaient glo-
rifies ou tombaient dans la disgrace des foules unique-
ment si le pain était en abondance.

Pour l'economie roumaine, ce besoin de la capitate
des sultans et de quelques autres grandes villes turques
a une grande importance. Le passage de la production
predominante des animaux a celle des animaux et des
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cereales se fait, dans la deuxierne rnoitie du XVIe siècle,
sous rimpulsion des besoins des Tures ; leur dernande
de cerdales pour la population et pour rarmee etait
considerable et imperieuse. Ainsi, dans la deuxième
moitié du XVIe siècle, le sultan Seliin II demandait
Lapusneanu d'envoyer, pour l'armee turque a Occeacor.
en Russie, 50.000 hlos de ble, et Lapusneanu lui repond
qu'il n'en a plus parce qu'il a déja envoye les ceréales
Constantinople. qui en demandait cheque armee 100.000
kilos environ. Malgre les doldances des princes, declarant
qu'il n'y avait plus moyen de satisfaire les exigences des
Tures, rordre fut finalement execute et on envoya la
marchandise reclarnee.

La demande des Tures n'a pas produit une grande
transformation dans la culture des cereales ; le motif en
est assez typique. Les demandes des Tures n'etaient pas
celles d'une place commerciale libre, mais constituaient
plutOt des obligations a un travail en grande partie
impaye. De telles obligations ne peuvent jamais violer les
lois economiques.

Ce sont les Tures qui dictent le prix des cereales ; ils
peuvent le faire, car ils sont nos seuls acheteurs, parce
qu'ils ont en mains les voies naturelles crécoulement de
ces produits et parce qu'ils se servent de leur pouvoir
politique pour dicter les rapports économiques. Le prix
fixe n'incitait pas les Roumains a se livrer a une culture
plus intense des cereales.

II vient une dpoque, specialement au XVIII° siècle, oi
les Tures prennent gratis les cereales qui leur sont
necessaires. Cela fait que cette culture se reduit a la
quantite necessaire a la consommation interieure et a
celle que le pays était oblige de fournir aux Tures. Cette
situation s'est maintenue longtemps et, merne au debut
du )(Iv siècle, la production en cdreales des propriefes
Rail fres réduite, et la rieliesse consiste en cereales
comme en animaux. Ce n'est qu'après l'ouverture de
nouvelles voies de communication que la culture des
cdréales prend un developpement si rapide qu'elle menace
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de devenir la seule occupation de nos agriculteurs, en
lesant par IA les interAts de l'economie nationale et
meme de l'agriculture. C'est la transformation la plus
profonde qu'ait subie, au XIXe siècle, notre vie econo-
mique, et nous en parlerons specialement en temps
opportun.

Le yin a OA un autre produit d'exportation de notre
agriculture passee. Sur les coteaux qui entourent Pitesti,
Brancovanu avait de vastes vignobles, dont il chargeait
les produits dans des chars qu'il envoyait vendre
Brasov. Dans ses lettres nombreuses aux habitants de
cette ville, on voit l'importance de ses affaires et surtout
sa preoccupation commerciale et son Aprete au gain, ce
qui explique la fortune gull avait amassee et qui l'avait
aide A se maintenir si longtemps sur le trOne dans des
circonstances politiques defavorables. Quand les habi-
tants de Brasov lui suscitaient des difficultés en lui
reclamant des taxes ou en l'empechant de vendre le yin,
comme a tout autre negociant etranger, Brancovanu leur
ecrivait en les menacant et en leur faisant sentir qu'il
n'etait pas un negociant ordinaire, mais de grande
famille, prince dans son pays, et qu'il ne fallait pas le
confondre avec les Compagnons ou autres associations de
commercants. Quand, par ce moyen, il n'obtenait pas de
faveurs speciales, ii obligeait les habitants de Brasov a
réfiechir aux entraves qu'il pouvait mettre a leur com-
merce dans le pays roumain, et, de la sorte, le vin de
Brancovanu etait exempté des taxes et trouvait a Brasov
un debouche assure. Les vins de Dragasani etaient aussi
connus dans l'Ardeal depuis longtemps.

Les vins de Moldavie étaient expedies surtout en
Pologne. Dans les comptes de la ville de Lemberg, de
1492, on trouve mentionne le vinum valachicum. Vers la
fin du XVIe siècle, un commercant transportait seize
fAts de vin a la fois de la Moldavie A Lemberg. Ce sont
les Hongrois qui commencent en Moldavie, sur une plus
vaste echelle, la culture du vin. A Jassy, vers la fin du
XVIe siècle, ii existait une colonie de 300 Hongrois qui
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ne se livraient qu'à la culture de la vigne. Les vignobles
autour de Husi etaient aussi cultives par des colonies de
Hongrois.

C'était le bdtail qui formait la grande richesse des
principautes roumaines a l'epoque dont nous occupons.
Il n'est pas dépourvu d'interêt de donner une image de la
richesse en animaux domestiques des regions roumaines
avant le XIXe siècle pour faire mieux ressortir la pau-
vrete de nos temps sous ce rapport. Tous les aneiens
ecrivains, les etrangers surtout. qui, par hasard, ont
traverse notre pays ou qui ont habite au milieu des Rou-
mains ont ete frappes surtout par le nombre immense
des unimaux nourris dans les plaines roumaines, par leur
beaute et leur bon état. Il ne faut pas certainement l'attri-
buer A des soins speciaux, artificiels, comme on le
dernande a un elevage moderne, mais pluteit au milieu.
Les riches plaines de la Moldavie et de la Valachie, peu
utilisees pour la culture des cereales, fournissaient aux
animaux plus que ne peuvent le faire les soins artificiels
de l'homme sur un espace oci est entravee la liberte de
mouvement de l'animal. Pour juger du milieu oa vivaient
les animaux dans les Principautés, meme b la fin du
XVIII° siècle, nous allons citer un passage de l'ouvrage
de Neigebauer, consul dans les Principautés. ouvrage
in tituld Die Donaufurslenthitmer.

(( Si l'on veut se faire une idee de l'elevage du bétail
dans ce pays, il faut aller de Dorohoi au Pruth et par-
courir les regions avoisinant Jijia. On peut y voyager plu-
sieurs heures sans rencontrer a u tre choses que des steppes
désertes, couvertes des pdturages les plus riches, exploi-
tes soit pour le foin, soit comme pacages pour le Mail. On
y voit de magnifiques troupeaux qui paissent dans l'herbe
jusqu'au ventre ; a la vue de l'homme, ils relèvent leurs
totes ornees de belles cornes comme celles des cerfs,
puis prennent la fuite, si parfois ils ne s'elancent pas
sur lui. Là le veau apprend a trouver aupres de sa mere
la nourriture la plus agréable et, comme on ne lui prend
pas le lait en trayant la mere, il devient au bout d'un an
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aussi fort et aussi gras que s'il avait trois ans. Au moyen
de cette nourriture, ii acquiert la force de vivre a l'ave-
nir en plein air a quelque saison que ce soit.

Leur nourriture consiste en herbe des pkurages fer-
tiles l'6t6, en aliments exquis l'hiver, et en eau limpide
qu'ils peuvent boire a toute heure du jour en toute libertd,

comme l'hiver. Voila pourquoi le commerce des
bestiaux que les Principautes font avec l'Occident est si
important. »

Raieewich, consul autrichien de Valachie au temps
de Mavrocordat, a la fin du XVIIle siècle, dans son
ouvrage en italien Osserrazzioni storichenaturale e poll-
tiche intorno la Valachia et Moldavia, nous parle du
grand nombre et de la race supdrieure des chevaux des
Principautes ; chaque boyard a de nombreux hares de
cent a deux cents juments et s'occupe de conserver et
d'amëliorer la race. A peu pres a cette dpoque, assez
rapproch6e, existaient en Moldavie, spëcialement aux
confins du pays, des haras de chevaux sauvages que les
Tatars de Buceac capturaient. Cantemir, dans sa Des-
criptio Moldavice, indique les moyens employ6s par les
Tatars pour les prendre : « En automne, dit Cantemir,
quand une partie de cette r6gion est noyde par des pluies
continuelles et changde en marecage, ils (les Tatars)
s'assemblent et ils remplissent les champs de leurs cris
et de leurs clameurs. Quand les chevaux entendent ces
cris qui rësonnent de tous cOt6s, ils s'enfuient de cOté et
d'autre et ne trouvent aucun endroit sans vacarme ; de
cette manière ils sont pousses au milieu d'une plaine
bourbeuse, appelde gheoler, d'oa ils ne peuvent s'enfuir
a cause de la largeur de leurs sabots et oa ils restent
embourbes ; les Tatars les tuent avec leurs fleches et
avec leurs lances ; ils en prennent a ussi de vivants qu'ils
se distribuent entre eux a leur guise.

Les chevaux des boyards vivaient aussi a I'dtat presque
sauvage. Quand on les vendait, ii 6tait difficile de les
prendre. Voici la manière singuliere dont l'Autriche
achetait les chevaux en Moldavie pour les employer dans

Pete
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la cavalerie. Au commencement du XIXO siècle, l'Autri-
che avait, en Bukovine, un établissement on l'on recevait
les chevaux pour Farmee. « Les chevaux qui vivent, en
Moldavie, a Teta presque sauvage, sont pris par les
mémes moyens que l'on emploie pour les bates fauves ;
on les rassemble en troupeaux et on les conduit a Vienne.
A la lisière de cette ville sont construites des cours cid-
turées, qui communiquent l'une avec l'autre. A leur
arrivée, les troupeaux de chevaux sont enfermes dans
ces cours. Les officiers et les cavaliers, charges de la
reception des chevaux pour les divers regiments, se
réunissent au jour fixé pour la distribution. Les conduc-
teurs moldaves qui ont amend les chevaux ont la mission
dangereuse de les donner Tun apres Tautre aux corps
oü ils ont ete repartis. II est curieux et en memo temps
effrayant de voir ces hommes courageux se jeter au
milieu de cette troupe sauvage, saisir par les narines et
par les oreilles le cheval qu'on leur a designe, s'attacher

lui malgre les trepignements de l'animal, se laisser
emporter et blesser, sans le lecher, jusqu'a la sortie de
la cour oa l'on jette un lacet au cou du cheval ; des lors,
l'animal ne peut plus respirer ; ii s'abat et on le livre. »
(D'apres le journal Des haras de 1839, cit. N. Filip :
Cali.)

Outre le gros beta, les plaines du pays roumain
nourrissaient de nombreux troupeaux de moutons. On
peut se faire une idee du nombre de ces animaux par la
citation de deux faits qui se sont passes au XVe et au
XVIe siècles. Quand les Tures occuperent Cetatea Alba,
ils pillerent les champs d'alentour et parent ravir. seu-
lement dans les prairies de la region, 100.000 moutons.
Plus tard, en 1578, le sultan des Tures, qui avait fait de
Ceta tea Alba une raja turque, se plaignit au roi de Po-
logne contre les depredations faites par les Cosaques
dans la region de Cetatea Alba, on ils avaient vole, en
deux ans, 700.000 moutons, de sorte qu'ils n'avaientplus
rien laisse a voler aux Tures.

Les Roumains envoyaient au dela des frontières une

a
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partie de ces richesses en gros et menu betail. A cette
epoque, les anirnaux croissaient et se multipliaient sans
que leur proprietaire se donnilt beaucoup de peine. Les
benefices resultant de leur exportation n'etaient pas trés
grands, car les prix de vente etaient trés modestes, mais
.e prix de revient était encore plus modique.

La plus haute classe de la population roumaine de
cette epoque participait a l'élevage et a l'exportation des
animaux. Les boyards et surtout les princes avaient de
nombreux troupeaux et exportaient directement des mil-
liers de tetes de gros Mail et des dizaines de milliers de
menu Mail ; aussi avaient-ils une vaste correspondance
avec les républiques italiennes, avec les villes et les rois
allemands.

Dans la vente des diverses espéces d'animaux, on ren-
contre encore une specialisation. Les moutons ont pres-
que toujours ete expedies vers la Turquie ; on sait que
les Tures ne mangent pas la viande de cochon et qu'ils
ne prisent pas beaucoup celle de bceuf. C'est pourquoi,
quand leurs demandes ont augmente et qu'ils ont vu
qu'ils avaient besoin de toute la production en moutons
des Principautes, ils ont song* en premier lieu, a inter-
dire l'exportation des moutons des Principautés vers
d'autres pays. hormis la Turquie. Les gelepi, ou bouchers
musulmans, les Arméniens ou les Grecs venaient aux
bergeries et inscrivaient les moutons qui etaient a vendre;
ensuite, a un moment determine, ils les assemblaient et
les conduisaient vers Constantinople.

Les Transylvains qui, de temps immemorial, traver-
saient les Carpathes avec leurs troupeaux de moutons et
venaient dans les paturages du pays roumain et de la
Moldavie ne voulaient pas vendre leurs moutons aux
Tures, parce que ceux-ci n'en donnaient pas le prix et
que les Transylvains ne se croyaient pas obliges de vendre
aux Tures, cornme c'était le cas des Roumains en deca
des Carpathes. Dans la correspondence de Brancovanu
avec Brasov on voit que les princes roumains reconnais-
saient aux Transylvains le droit de n'être pas tenus de

                     



316

vendre aux Tures, mais, en meme temps, Brancovanu
leur conseillait de ne pas montrer de mauvaise volonte,
et, lorsque nos moutons ne suffisaient pas, de vendre,
eux aussi, pour completer le nombre exige par les Turcs.
Le prince lui-même procurait la plupart des moutons
necessaires puisqu'il recevait des moutons la dime des
moutons, appelee gostina; ii vendait ces moutons aux
Tures ou les donnait a valoir sur le tribut qu'on payait
la Porte.

La demande des Turcs augmentait a l'envi. Du temps
de Bra ncovanu on demandait A la Valachie 20.000 mou-
tons, a la Moldavie 25.000. Les Tures preferaient les races
araman et chivirgie, mais leur demande etait si grande
qu'on ne pouvait en exporter ailleurs d'autres races.
Lapusneanu même,qui eut tant de rapports commerciaux
avec Bistrita, qui se montra trés habile commercant et
inspire uniquement par l'esprit commercial, ne fut pas en
mesure d'exporter des moutons vers Bistrita.

Parmi les produits derives, la viande boucanee et le
suif etaient toujours envoyes aux Turcs pendant que la
laine etait expédiée au dela des Carpathes aux gens de
Brasov, qui la travaillaient et la retournaient sous -forme
de draps, surtout pour l'arrnée. Pour la laine ceux qui
vennient dans le pays etaient plutôt des agents et des
commercants drapiers, specialement des Bulgares, qui
achetaient la laine avant la tonte. A une date fixe, les
moutons devaient etre tondus et la laine portee dans un
endroit designe d'oil on la chargeait pour Brasov.

Notre exportation de porcs etait aussi assez impor-
tante. Les plus grands boyards de l'Oltenie avaient de
nombreux troupeaux de pores qu'ils nourrissaient avec
le gland des forets de chénes, et qu'ils vendaient en-
graisses en Transylvanie. Cette importation fut moins
notable en Moldavie, mais Lapusneanu ne la negligee pas
et il realise de fortes sommes avec la vente des pores aux
habitants de Bistrita, ville avec laquelle ii faisait le plus
grand trafic.

La grande renommee des principautes roumaines dans
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les pays les plus lointains lui vint du gros betail : les
bceufs et les chevaux.

Vers le milieu du XVe siècle, les bceufs moldaves ar-
rivaient jusqu'à Dantzig, sur la mer Baltique; de la, on
les envoyait en Angleterre d'oü, en echange, on importait
en Moldavie des draps anglais. On connait une plainte
des habitants de Dantzig de cette époque concernant les
pertes qu'ils avaient subies dans ce commerce. Vers
1586, un agent commercial anglais, Austell, passe par
la Moldavie pour reconnaitre la situation economique de
ce pays en vue de rapports commerciaux plus suivis.
Deux ans après ce voyage, en 1588, Pierre le Boiteux
conclut un traite de commerce avec l'Angleterre, par
l'ambassadeur anglais a Constantinople, William Bare-
borne. Par ce traite, on facilitait l'arrivee des etoffes
anglaises en Moldavie, ainsi que l'envoi du betail blanc,
c'est-a-dire des bceufs moldaves, en Angleterre par
Dantzig.

A la mème epoque, dans la deuxième moitie du XVIe
siècle, d'apres les indications de Blaise de Vigenere, on
envoyait, des principautes roumaines, des animaux de
boucherie en Allemagne, notamment a Nuremberg et a
Fra ncfort-sur-le-Mein .

Cette exportation plus eloignee se faisait plutOt indi-
rectement, a cause du susdit Stapelrecht des villes voi-
sines dont nous avons parle dans une autre occasion.
(Voir Les Origines du capitalisme moderne.) Les achats
de bestiaux se faisaient aux marches de la frontière de
Pologne, surtout a Snyatin, a Sipeniti et a Lintesti. Dans
ces marches figuraient aussi les Juifs, maquignons ordi-
noires avec les Armëniens. Mais les Juifs cherchaient
souvent a tromper la Tresorerie cornme les vendeurs ; ils
ne pouvaient pas le faire facilernent sur les marches,
aussi parcouraient-ils les villages ; de cette fawn, ils
achetaient le bétail a meilleur compte et ils echappaient
aux taxes exigees pour les transactions operees sur les
marches. Ces procedés donnèrent lieu a des plaintes et il
fut interdit aux Juifs de parcourir les hameaux.
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A ce commerce prenaient part les douaniers du prince,
les plus grands exportateurs de Mail, ensuite les grands
boyards, et le prince Lapusneanu lui-même traiLait avec
un negociant de Venise, Josef de Francisci pour envoyer
a Venise des hceufs moldaves, qui devaient "etre payés
moitie en ughi et moitie en velours, soie rouge et autres
produits vénitiens.

Les regions du bas Danube sont depuis longtemps
es lieux d'approvisionnement en chevaux des pays de
tout l'Orient ; dans l'ancien temps méme, on achetait des
chevaux de ces regions. Philippe, roi de Macedoine,
en acheta dans les plaines de l'embouchure du Danube
20.000 pour les besoins de son armee.

Depuis la formation des Etats roumains distincts,
qui ont des rapports avec d'autres peuples, on rencontre
continuellement, dans les traites, l'obligation prise, suit
vis-a-vis des Tures, des Polonais et méme des Tatars, de
leur livrer un certain nombre de chevaux roumains pour
leurs armées. Quand on ne pouvait pas imposer une
telle obligation, on achetait les chevaux de gre a gre.
Charles XII, roi de Suede, se procurait du pays roumain
les chevaux nécessaires a la remonte. Venise, qui con-
naissait bien notre situation, a la suite des rapports
commerciaux qu'elle avait eus en Orient avant l'etabIis
sement de la domination turque. et qui continuait a nous
connaitre par ses consuls et ses envoyes speciaux, cher-
chait sans relache a faire venir des principautes rou-
maines les chevaux nécessaires a sa cavalerie. Comme
les Tures lui barraient la voie des mers, elle voulut faire
venir ces chevaux par voie de terre. Au commencement
du XVII° siècle, le Vénitien Paul Minio, gendre de Pierre
le Boiteux, prince de Moldavie, tente d'envoyer des che-
vaux pour la cavalerie vénitienne par la vallee du
Danube, par Vidin vers la Bosnie. Jusqu'a Spalato. sur
la cOte de l'Adriatique, le transport prenait quinze jours.

Au XVIIIe siècle, presque toute notre production en
chevaux était absorbee par la Pologne, l'Autriche et la
Prusse. Le chroniqueur Neculcea dit que la Pologne
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achetait par an plus de 20.000 chevaux. La Prusse avait
envoye des officiers speciaux pour acheter des chevaux
en Molda vie. L'Autriche, qui achetait da vantage, avait
forme deux grands depots, l'un a Radauti, en Bukovine,
et l'autre a Vienne, et, de la, les chevaux etaient répartis
dans les divers regiments. La France méme acheta des
chevaux de la Moldavie au XVIIIe siècle, tant s'etait
repandue la renommee des chevaux roumains a la suite
des services qu'ils avaient rendus aux armees des peuples
voisins.

A l'Opoque oil les pays roumains avaient une armee
permanente, les chevaux de race ne s'exportaient pas
parce que les princes les gardaient pour satisfaire aux
besoins des armees nationales. Avec notre decadence
politique et l'extension de la domination toujours plus
oppressive des Tures, l'armée roumaine permanente dis-
parait et la defense d'exporter des chevaux de race supe
rieure prend fin. Cependant la superiorité des chevaux
roumains se maintient même au XVIIIe siècle, oii l'on
observe que tous les souverains des pays voisins et
meme plus eloignes envoyaient acheter des chevaux de
reproduction dans les principautes roumaines. C'est
ainsi que la race des chevaux roumains fut transplantee
en Pologne, en Prusse a l'epoque de Frederic II, et méme
en France. Plus tard, quand les circonstances eurent
fait degenerer la race des chevaux des Principautes ou
que les chevaux furent réduits a un trés petit nombre,
nous devinmes tributaires des pays qui, autrefois,
venaient chez nous s'approvisionner de chevaux (voir
N. FILIP : Caii).

Le poisson a joue un rOle important dans notre expor-
tation ; cet article se trouve dans les plus anciennes
mentions touchant nos rapports commerciaux. Dans les
premiers privileges accordés aux habitants de Brasov et
de Lemberg, le Poisson est mentionné comme l'une des
merchandises principales que les villes voisines recher-
chaient chez nous.

Toutes les villes du Danube, auxquelles on attribuait
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autrefois les origines les plus brillantes, comme etant
des colonies génoises ou vénitiennes avant le Xlle siècle,

n'ont OW autre chose que des villages de pecheurs qui
ensuite sont devenus des villes. Le centre du commerce
du poisson fut au debut A l'embouchure du Dniester et du
Danube, A Cetatea Alba et A Kilia. Apres que ces villes
furent tombdes sous la domination des Tures, avec l'hin-
terland, Buceacul de nos jours, ensuite Tighinea ou leur
Bender, la route de Suceava vers Cetatea Alba change
de direction et se dirige par le bas de la Moldavie vers
Galatz et Braila. Il en results que le commerce du pois-
son fut accapare par ces villes qui des lors commencent
A s'elever et A devenir progressivement les plus mar-
quantes des principautés roumaines. Le poisson passait
spécialement de Braila vers Brasov, ayant A traverser sur
sa route plusieurs villes od le prince avait ses doua-
niers pour recueillir les taxes que l'on payait sur cet
article d'exportation. De Galatz, le poisson passait sur-
tout en Moldavie vers Jassy et Suceava, oil Pierre Hares
menait ses chars de poisson, avant son avenement ; c.est
de l'unite de mesure du poisson, du mot maja, que lui
est venu le surnom de Rares, de Majar. Par cette route de
Moldavie on envoyait annuellement en Pologne mille
chars de poisson de Gala tz. Durant longtemps, l'unique
source de revenus des villes du Danube a ad le poisson,
jusqu'a ce qu'elles soint devenues le lieu de centralisa-
tion et d'ëcoulement de tous les produits d'exportation
par mer des pays roumains.

On n'oubliait pas non plus les richesses qui tendent
A avoir aujourd'hui une importance de plus en plus
grande. Depuis l'arrivee des Turcs, on avait commence a
demander au dehors le bois, specialement pour con-
struire les vaisseaux de la flotte turque. Vers le sud on
envoyait aussi le sel dont nous avons toujours approvi-
sionné les regions de la peninsule balkanique.

On avait meme commence une certaine industrie
agricole &Hyde qui avait reussi a donner des merchan-
dises &exportation. Ces marchandises etaient le miel et
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la cire. Dans les premiers temps, le miel etait interdit
par le prince et la cire n'était pas méme en quantite
suffisante pour la consommation interne. Plus tard, on
exporta le miel et la cire vers la Pologne et la Hongrie,
mais surtout vers la Turquie et Venise. Dans le serail
du sultan turc, on employait de grandes quantites de
cire roumaine.

En nous reportant a notre expose touchant nos rap-
ports commerciaux avec les peuples voisins, on observe
que, des le debut de notre vie economique, nous avons
da importer des produits industriels que nous avons
payés avec des produits agricoles ou derives de l'indus-
trie agricole. Dans la production agricole des Principau-
tes, les céréales et les animaux ont joué le premier rOle
des le debut, chacun avec des debouchés speciaux. Pen-
dant l'epoque qui a suivi Parrivee des Tures, la grande
demande de céreales contribua a developper cette cul-
ture, mais plus tard, quand les Tures eurent commence
a exploiter le monopole qu'ils s'étaient attribué, la cul-
ture des céreales ne fut plus remuneratrice et n'augmenta
plus dans la meme proportion qu'auparavant, de sorte
que le XIX° siècle nous trouve avec une minime produc-
tion de cereales.

Ce n'est que par des changements importants dans nos
rapports commerciaux externes, apres le premier quart
du x.Ixe siècle, grace A l'ouverture de nouvelles voies de
communication et a notre contact avec le marche mon-
dial que nous avons pu en peu de temps rattraper, dans
la production des cereales, ce que nous avions perdu
durant tant de siècles de domination turque. Au con-
traire, dans l'élève des animaux, l'arrivee des Tures n'a
pas ad aussi dommageable. Les pays chretiens impor-
taient de chez nous des animaux, specialement ceux qui
n'étaient pas formellement monopolises par les Tures, et
méme ceux qui l'etaient par la contrebande facile a reali-
ser grace aux deficits de l'administration turque. Plus la
demande de ces pays augmentait, meilleurs etaient les
prix et plus l'elevage Otait rOmunCrateur. De sorte que le

24

                     



322

XIXe siecle nous trouve avec une grande production
d'animaux. A partir du commencement de ce siècle, cette
production marche rapidement vers la decadence pour
aboutir A un moment oit nous sommes exposes A deve-
nir un pays importateur de betail. Nous en verrons les
causes quand nous parlerons des nouveaux rapports
commerciaux que nous apporte le XIXe siècle.

Nous avons dit que le paiement des produits importés
se faisait avec nos produits agricoles. Ce processus est
exact pour toutes les époques, meme si parfois, comme
dans les temps modernes, la monnaie ou les autres
moyens d'echange nous cachent la réalité des échanges
de marchandises. A Pepoque qui nous occupe, l'echange
s'operait beaucoup plus directement. Un Alexandre Voda,
en 1553, faisait venir des ouvriers de Brasov, les soldait
avec du betail et, c'est toujours avec des bceufs qu'en
1560 il payait le drap qu'il importait de Brasov ; en 1561,
il envoyait du vin A Bistrita pour recevoir en echange de
l'eau de rose, c'est-A-dire du parfum. Ce qui ne signifie
pas qu'à cette epoque les instruments d'echange genera-
lises plus tard faisaient défaut ; nous allons en parler
dans le chapitre suivant.

                     



CHAPITRE V

Echange et valeur relative des marchandises
dans les regions roumaines jusqu'au XVIIP siecle

I. Géneralités sur l'échange et sur la valeur
des marchandises

Le progres dans les relations sociales des hommes se
mesure, au premier chef, d'apres l'intensite de l'echange
des produits et des services entre les membres d'une
population. Cet echange forme le squelette des rapports
sociaux et les cree dans la plupart des cas. Les besoins
de la vie materielle font que les hommes se prétent reci-
proquement les objets qui entretiennent ou facilitent
cette vie. Les rapports ainsi etablis deviennent ensuite
des necessites d'ordre purement social, moral, et persis-
tent merne lorsque le substratum materiel a disparu. Les
institutions économiques, creees pour faciliter l'echange
des marchandises et des services persistent parfois pour
réaliser des desseins qui ne se rapportent plus A l'ordre
économique.

Cela etant, la réalite de la vie matérielle d'une époque
se reflete dans l'échange des marchandises qui s'opère
alors. Quand un ménage quelconque produit tous les
objets nécessaires A la vie et vit seul, loin de tout autre
menage hurnain, on se trouve A une époque d'isolement
complet avec toutes ses consequences : défaut de culture,
labeur excessif pour une vie miserable et dépourvue de
toute commodité. Quand les rapports économiques se
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propagent dans un groupe d'hommes plus grand, il se
produit une certaine division du travail, en genth'al on a
moins de peine pour une existence plus aisée ; une cul-
ture prend son essor 6 la suite du contact entre les horn-
mes et de la possibilité pour quelques-uns d'employer leurs
forces a d'autres preoccupations que celles qui concernent
la nourriture. Plus s'étend le cercle des rapports &ono-
miques, plus s'ëleve le niveau de la culture et du bien-
etre materiel. Quand on a atteint la limite extreme pos-
sible pour une epoque et que les moyens techniques ne
permettent pas une plus large extension des rapports
economiques, on gagne en intensité ce que l'on perd ou
ce que l'on manque a gagner en extension : les echanges
locaux deviennent plus nombreux et plus varies.

Tous ces rapports economiques locaux ou eloignes
forment la base de l'organisation economique et de la
culture moulees dans leur cadre ; l'interruption des
echanges produirait sur-le-champ l'effondrernent de toutes
les institutions et de la culture entiere. Les exemples sont
nombreux dans le passe et sont un avertissement pour
nos temps.

On voit par 16 l'importance qu'il y a A continuer
l'échange des marchandises dans les regions roumaines.

Les marchandises, qui s'echangent entre les hommes,
acquierent une qualite subjective par suite de l'apprecia-
tion de l'individu ; elles acquierent une valeur en raison
de la recherche dont elles sont l'objet pour etre utilisees
dans la vie. Si, a toutes les epoques, les besoins de la vie
avaient eté satisfaits par les mémes objets, la recherche
de la valeur des marchandises aurait eté plus facile, mais'
elle ne nous aurait pas fourni beaucoup d'instructions
sur hi maniere de vivre de l'epoque U y a des moments
oa la preference se porte vers une certaine marchandise,
dont la valeur augmente sans comparaison possible avec
celle d'autres objets qui pourraient repondre 6 d'autres
besoins. Quand les preferences changent, les velours
éprouvent une revolution correspondante, et les mar-
chandises, qui autrefois étaient consommees dans les
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masses de la population, disparaissent complatement de
l'usage.

C'est pourquoi, dans les recherches historiques sur
les valeurs des marchandises, il faut tenir compte des
inclinations des hommes de cheque epoque. Les substi-
tutions reciproques des marchandisas et les hausses
extremes de certaines d'entre elles nous fournissent, a
leur tour, les plus precieuses informations pour expliquer
les phenomenes anormaux, par rapport au fonctionne-
ment de la vie economique de nos jours. Certaines pre-
occupations de nature religieuse, morale, ont cree des
marchandises ou ont fait monter leur valeur outre
mesure, et ce n'est que la disparition de ces preoccupa-
tions qui a produit la depreciation de ces valeurs et qui
a amene, comme consequence, une veritable revolution
economique. Notre epoque méme qui, en general, est
dominde par l'esprit capitaliste et par la raison matéria-
Este, n'est pas depourvue de pareilles preoccupations et
ne permet pas d'expliquer tous les phenomenes écono-
miques en dehors des conceptions et des inclinations de
la vie morale.

En dehors de tous ces faits qui influencent la vie deo-
nomique sans constituer son essence, les echanges et
les valeurs relatives des marchandises sont subordonnees
aux facteurs suivants : marchd commercial, moyens de
transport, instruments et institutions d' dchange. L'échange
s'effectuant par ces instruments et ces institutions, il faut
donc que nous en parlions pour indiquer comment se
faisait cet echange ; et, pour nous expliquer les valeurs
relatives des marchandises, il faut connaitre aussi les
marches et les moyens de transport. Ces besoins nous
imposent la division de Petude que nous allons com-
mencer.
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% 2. Marches commerciaux et moyens de transport
dans les regions roumaines jusqu'au XVIIIe siècle.

Le commerce ambulant est le plus ancien ; il se fai-
sait en grand et non seulement pour la vente au detail,
comme il se pratique dans les temps plus recents.

En ce qui concerne les produits agricoles, chaque pro-
ducteur etait en méme temps le marchand de ses pro-
duits, quel que ffit son rang social. Le prince, les boyards,
les coproprietaires ou les fermiers et les sujets, quand
ils avaient quelque chose a vendre, s'inquietaient seuls
de porter leurs produits chez l'acheteur, soit a l'interieur
du pays, soit au dela de la frontiere. Les princes et les
boyards avaient leurs hommes de confiance qui transpor-
taient les produits de leurs maltres, apres que ceux-ci
avaient negocid leur vente, en personne ou par ecrit. Les
villageois allaient seuls avec leur Mail ou avec leurs
charrettes charges de divers produits dans les endroits
oft ils pouvaient trouver des acheteurs. Des villages
entiers obtenaient des princes des privileges pour aller,
de place en place, vendre les produits de leur travail ou
ceux qu'ils avaient obtenus d'autrui. Comme les produits
agricoles ne se debitaient pas beaucoup dans le pays,
mais plutOt au dela des frontières, tout le commerce etait
represents surtout par des transports de troupeaux de
betail ou par des convois de chars se dirigeant vers les
frontieres du pays, pour que la vente s'effectuat ailleurs
par dela la frontière, si ce n'etait pas a la frontière elle-
mem e.

Un veritable commerce ambulant avait lieu dans le
pays avec les marchandises importees que nous avons
Cnumérëes dans nos exposes ci-dessus. Le negociant
etranger ou les groupes de negociants etrangers venaient
avec leurs convois de charrettes et s'arretaient ca et 16,
dans les villes. sur la route, parfois changeaient de route
vers les castels des boyards, ou même vers les hameaux,
et offraient au premier venu les marchandises qu'ils
avaient, de sorte qu'il n'y avait pas des lieux fixes de
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vente et qu'il n'y avait pas d'endroit oil il ne se fit pas du
trafic.

On imposait une seule condition a ce commerce am-
bulant et libre dans toute l'étendue du pays : le droit
d'arrêt ou de halte obligatoire que les princes avaient
introduit dans les villes de leur residence a l'instar de ce
qu'avaient fait les villes dtrangères pour les interets de
leurs citadins par le susdit S lapelrecht. Dans les villes de
Suceava et de Targoviste, dans les temps les plus reculés,
les commergants dtaient tenus , a leur entree dans le
pays, d'offrir leurs merchandises d'abord au prince et
aux boyards avant d'aller plus loin. Quand, plus tard, ce
droit formel n'est plus observe, puisqu'il n'avait plus
aucun intérêt a cause de l'arrivée de commergants et de
merchandises en quantite suffisante, et que les princes et
les boyards aaient approvisionnés sans avoir besoin
d'obliger les marchands a la halte dans la capitale, alors
l'obligation de passer par une ville designee n'a plus
d'autre raison d'être que celle de fournir les moyens d'en-
caisser les droits de douane de la merchandise. Comme
il y avait plusieurs bureaux de douane en dehors méme
de la ville de residence du prince, les merchandises
n'avaient pas besoin de passer nkessairement par cette
ville. Il est resté une coutume des commergants étran-
gers, indépendamment des droits acquis ensuite par les
organisations des commergants de la localite, celle, a
leur arriv6e dans la ville, d'aller d'abord offrir leurs mer-
chandises a la cour princière et aux demeures des
boyards et d'entrer ensuite en pourparlers avec les sta-
rostes de la corporation pour la vente de toutes leurs
merchandises. Outre cette coutume, qui se pratiquait sur-
tout pour capter la faveur des grands, il y avait l'obliga-
Lion du dédouanement. Pour cela, on allait d'abord a la
carvasara, c'est-a-dire au caravansdrail , sorte d'hôtel
officiel oii les douaniers taxaient les merchandises et
donnaient le permis de vente.

Cette institution faisait partie du réseau d'auberges
qui se trouvaient dans les villes et en dehors, le long des
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routes et dans les principaux villages oil se croisaient
les grandes routes servant au commerce interieur, parce
que d'ordinaire les routes contournaient les villages en
traversant de vastes plaines et méme de grandes forks, ce
trajet étant plus sfir qu'à travers le village. Mais les he-
telleries les plus nombreuses etaient dans les villes et il
n'y avait pas de ville sans hOtellerie. Si, dans les grandes
villes de nos jours les hang ont completement disparu,
presque toutes nos petites villes, avec un passe plus
lointain, ont conserve jusqu'a ce jour leurs anciens hans
qui rappellent la vie commerciale d'antan; elles les forcent
parfois a revetir le meme aspect exterieur a certains mo-
ments. lls se composent d'une cour spacieuse, parfois
d'un emplacement sans clOture avec une fontaine au mi-
lieu et, sur le cete, une grande batisse qui differait des
maisons de ce temps-la. Dans ce batiment se trouvaient
des pieces destinees au depOt des merchandises ; on y
trouvait même une sorte de magasin oil le commercant
pouvait les exposer temporairement. C'est là que résidait
le douanier, et c'est aussi dans le han que les marchan-
dises etaient surveillees par le representant du prince
et ensuite par les organes de la corporation.

Tout cela ne donnait guere de stabilite au commerce.
Les hans n'etaient que des abris oil se succedaient sans
cesse des vendeurs de marchandises exotiques ou indi-
genes. Si, plus tard. le commerce des marchandises im-
portees : objets manufactures, denrees coloniales, etc., se
localise dans les villes par la formation de boutiques sta-
bles, le commerce des produits indigenes : bétail et cerda-
les, reste toujours ambulant, et les vendeurs devront
continuer longtemps a se servir des hans pour otTrir
leurs produits aux particuliers ou au public assemble
dans les marches.

Mors meme que se développaient les magasins stables
et que les villages devenaient des marches de vente de
toutes les marchandises, le commercant ou le producteur
avait encore a parcourir de grandes distances avec sa
merchandise jusqu'à l'endroit de vente qui n'était pas

                     



329

unique ; de sorte qu'en cet etat le commerce n'est pas
absolument stable, mais que les ventes locales doivent
etre completees par les ventes au domicile des particuliers
ou dans d'autres lieux de vente. Avant de passer a l'exa-
men des nouvelles places, des marches, nous avons be-
soin d'indiquer comment se faisaient les transports a
l'epoque dont nous nous occupons.

Assurément, la possibilite d'une communication A
distance n'existait pas, et les marchandises n'étaient pas
vendues d'avance sur echantillons pour etre expedices
ensuite a destination. Le possesseur des marchandises
devait les accompagner pour les vendre et n'avait pour
but final que certains endroits bien connus oa se ren-
contraient les commercants de plusieurs parages.

Les routes memes n'etaient connues que comme direc-
tions genérales vers l'endroit desire. Nous avons indique
ailleurs (voir notre ouvrage : Origines du capitalisme
moderne) quelles étaient les grandes routes qui traver-
saient les regions roumaines et les mettaient en rapports
avec les peuples voisins. Ces routes n'etaient pas faites
ou entretenues par un travail quelconque de l'adrninis-
tration du pays. On appelait routes surtout les vallées
formées par les cours d'eau le long desquels on transpor-
tait les marchandises ; telle était la route de l'Olt, celle
du Sereth, etc. Quand il fallait passer d'une vallee a
l'autre, il fallait franchir des collines ou des plaines im-
menses.

Les voyages frequents des voyageurs finissaient par
tracer une route; mais la neige, la pluie, les débordements
des eaux effaçaient toute trace des voyageurs precedents,
et souvent les routes locales pratiquees par les habitants
des villages pour leurs besoins journaliers brouillaient
les traces du grand chemin et exposaient les voyageurs
a des meprises frequentes.

Seuls les rouliers, qui transportaient les commercants
avec leurs marchandises, ou de simples voyageurs, con-
naissaient les routes, méme lorsque toute trace des
piétons precedents avait disparu ; seuls ils savaient trouver
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les gues et eviler les precipices, Le roulage formait une
occupation principale et remunera trice pour les Roumains.
II y avait des villages connus pour cette profession et,
dans les villes, des familles de rouliers, dont on parle
frequemment dans les documents. Le roulier avait un ou
plusieurs chars, avec ses hetes de trait, bceufs ou che-
vaux, et souvent avec pltrAeurs aides ; il ne manquait pas
non plus d'armes pour se &rendre par des chemins de-
serts et peu sars. D'ordinaire, les rouliers etaient payes
par charrette de merchandise, mais on convenait fre-
quemment que le paiement serait fait d'après le poids de
la merchandise, au centenariu ou bascule, rnesure de
poids dont nous parlerons ailleurs. Le roulier s'enga-
geait ti prendre de la merchandise au retour pour le
memo commercant, et, si cette convention n'existait pas,
on trouvait un autre commercant pour la charge du re-
tour. Comme le commercant ne connaissait pas les pra-
tiques du pays, il laissait les rouliers payer eux-mérnes
la douane pour le transit du char et des chevaux. Sou-
vent on dtablit des conditions plus speciales, par exemple
l'obligation pour le roulier de rester sur place le samedi
quand le commercant etait un Juif.

Le voyage n'était pas effectue par un seul roulier.
surtout si le chemin etait long. On faisait des convois
entiers de chars, suit qu'il y efit plusieurs commercants
devant suivre la merne route, soit qu'il n'y eat qu'un seul
trafiquant ayant a transporter de grandes quantites de
merchandises. De cette façon les caravanes se compo-
saient d'une dizaine de chars. Cette union keit naturelle.
Ni les rouliers ni les commercants nevoulaient faire seuls
des trajets longs et dangereux. Méme en prenant des
mesures de sirreté pour les voyageurs sur les grandes
routes de commerce, quand il y avait sur le trOne un
prince plutOt énergique, il etait impossible de s'imaginer
qu'on pit eviter les attaques des bandits caches dans les
forets seculaires que traversaient les routes, et a rant
près des gues oil leurs attaques avaient le plus de chances
de succes.
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Ces nécessites faisaient que les associations de rou-
liers se consolidaient et se maintenaient. Quand ils
avaient a faire des transports, il se concertaient et s'at-
tendaient run rautre pour partir ensemble. Parfois ils
faisaient des contrats collectifs avec les trafiquants pour
transporter, dans le cours d'une armee, certaines quan-
tites de merchandises.

Ainsi reunis en grands groupes, les rouliers et les
commercants d'une caravane donnaient une vie momen-
tanee aux regions desertes qu'ils traversaient. Les cla-
quements de fouet et les clameurs par lesquels ils exci-
taient la marche des animaux de trait, et, le soir, la
lumière des feux qu'on allumait pour preparer les ali-
ments ou pour se rechauffer dans la saison froide, tout
cela animait pour un moment ces parages eloignes de
toute habitation humaine. Les voyages frequents des
rouliers leur avaient fait choisir des haltes qui se main-
tenaient. Quand il s'agissait de grandes distances oil les
haltes etaient naturelles, on avait etabli des hans ou des
relais on le voyageur trouvait a l'occasion un meilleur
abri et on il pouvait faire provision d'objets qu'on ne
pouvait trouver au milieu des champs.

Sur les grandes routes, ces relais servirent plus tard
de stations pour changer les chevaux de la diligence
destinee au service de la poste du prince. Au commen-
cement, il est vrai que les princes n'avaient aucun ser-
vice pour cornmuniquer leurs instructions et leurs
ordres. Toute la correspondance princiere etait faite par
rintermediaire des commercants qui parcouraient le pays
pour leurs affaires, et, eventuellement, le prince les
chargeait d'une mission de confiance. Plus tard, quand
le prince se soucie davantage de l'administration de son
pays et qu'il est force d'avoir des nouvelles rapides ou de
donner des ordres presses, il envoie par les routes ordi-
naires ce qu'on appelait des olaci avec des voitures
attelees de chevaux qui etaient changes de temps en
temps aux relais, 0i l'on tenait préts d'autres che-
vaux, fournis, au debut, par la population des alen-
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tours, et ensuite appartenant a l'administration de la
poste, c'est-a-dire a celui qui prenait la poste en entre-
prise. Cette organisation se produisit très tard et se
maintint sous sa forme moyenageuse jusqu'au siècle
dernier, jusqu'au temps de la generation passee qui a
connu les diligences, dont le rOle est si artistement decrit
dans les Lettres de S. Ghica. Jusqu'a cette organisation,
le relais des chevaux était irregulier et le voyage peu
sur. Quand l'energie du prince s'imposait a ses subal-
ternes et a ses sujets, on trouvait aux stations des che-
vaux de rechange, les ordres du prince arrivaient a
temps et les voyageurs etrangers pouvaient profiter de ce
moyen de transport. Quand l'influence turque s'etendit
dans les principautés roumaines, ce service public fut
plutot a l'avantage des Tures, et son organisation prit
une physionomie turque. Les stations de relais se nom-
maient menziluri. le surveillant ou le prépose des postes
s'appelai t mezelgiu.

Ainsi, sur les chemins battus d'abord par les corn-
mercents et les rouliers, s'instituent plus tard les
service reguliers de correspondence et de transport de
certaines personnes. Nous avons a ce sujet beaucoup de
donnees et nous en parlerons specialement quand nous
nous occuperons des debuts de l'economie nationale rou-
maine. Nous avons moins de documents concernant la
marche des transports de merchandises sur les routes
peu fixees des premiers temps de notre commerce. On
nous a conserve cependant la description interessante du
voyage d'un negociant italien, Tommaso Alberti, au
commencement du XVIP siècle ; elle comprend non seu-
lement le parcours d'une portion du pays roumain, mais
encore un voyage effectue le long de la Moldavie ; on peut
en suivre la marche au dela des frontières roumaines
jusqu'à Constantinople vers le sud et jusqu'à Lemberg
vers le nord, car, pour le voyageur italien, c'étaient la des
points d'approvisionnement et de vente finale des mer-
chandises. Nous reproduisons quelques parties du chemin
parcouru (d'après N. JORGA : Histoire du commerce rou-
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main), parce qu'on retrouve l'image de la situation telle
qu'elle aait non seulement au debut du XVII° siècle,
siècle, mais encore pendant les deux siècles anterieurs ;
le transport des merchandises, decrit dans ce voyage, est
identique A celui qui keit pratique deux siècles aupara-
vent et plus d'un siècle après.

Le negociant italien &aft venu par mer avec sa mer-
chandise, avait passe par Constantinople d'od il dtait
parti par voie de terre en automne, le 26 novembre. Il
reste deux jours et deux nuits expose au vent et a la
pluie devant la porte d'Andrinople jusqu'a ce gull échappe
aux douaniers tures de la douane imperiale, après avoir
passé et s'ôtre arrad a Semlin-Selivri, a Ciorlu et a
Liule-Burgas, localites importantes encore aujourd'hui.
En quittant Andrinople, il traverse une forét infestee par
des brigands, mais il peut y passer la nuit après avoir
pris des mesures serieuses de sauvegarde, et, le lende-
main, il poursuit son trajet a travers la fora par un
chemin difficile, par un temps pluvieux, jusqu'à ce qu'il
arrive a Aidos, vielle cite byzantine. Au cours de son
xoyage vers la Dobroudja, il passe une montagne si diffi-
cile a gravir qu'il fallait dix paires de chevaux pour
trainer un char ; il rencontre ensuite une grande fora
parcourue par un cours d'eau sinueux que la caravane est
obligee de traverser trente-neuf fois, jusqu'à ce qu'elle
arrive au fond de la vallée, od il y avait un village bul-
gare, sans murailles, dans une plaine entre de hautes
montagnes. Les habitants du village aaient miséreux et
malades d'« hydropisie », c'est-a-dire de rhumatismes ;
Pendroit n'était pas favorable a la halte, aussi la caravane
poursuit-elle sa route pour arriver dans un village plus
grand et plus riche : on y reste deux jours, on répare les
chars, on fait des provisions, et la pluie ne cesse pas.

On part de la pour une etape plus longue ; mais
c'était, par hasard, le jour du Bairam, et comme les
rouliers sont des Tures, ils ne veulent pas voyager ce
jour-la et s'en vont dans un village voisin faire la fate
avec d'autres Tures ; le negociant reste au sommet d'une
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montagne, exposé au vent et A un froid glacial, a dix
milles du village, sans provisions. On kait aux confins
de la Dobroudja ; on se remet en route et on arrive bien-
tot A Bazargie, ville turque dans la plaine, laide et sans
murailles, après dix-neuf jours de voyage.

Le voyageur italien décrit exactement le passage A tra-
vers la Dobroudja, et cette description caractérise une
époque dans l'histoire des moyens de transport. « Nous
marchions A travers des plaines qui sont si vastes qu'elles
ressemblent A une mer sur terre ; on n'y voit que le ciel
et la terre sans un arbre. Il est très facile de s'egarer sur
les routes, bien qu'elles soient connues des individus, a
cause du grand nombre d'ornières que l'on rencontre et
et qui passent les unes sur les autres. Deux fois nous
nous sommes egarés. » La caravane traverse mainte-
nant des villages habités la plupart par des Roumains,
et, en route, on croise la « caravane de Pologne » qui
allait A Constantinople ; il y avait une foule de chars, de
rouliers et de trafiquants. En entrant dans la vallée du
Danube, on arrive A Macin, « échelle » du Danube et
douane des Tures.

Enfin on a passé le Danube en barques aprés avoir
déchargé les chars, soldé la douane et échappé aux rou-
liers tures ; l'ltalien ajoute avec un soupir de soulage-
ment : « ... et, laissant la Turquie, nous entrames dans
le pays de la chrétientO. » En suivant le cours du
Danube, on monte a Galatz, oil les marehandises sont
dechargees; le voyageur cherche des rouliers et, vu qu'il
est arrivé là sans encombre, il rend des actions de graces
en roumain.

La route A travers la Moldavie n'est pas precisément
agréable : ciel serein, lune kincelante pendant la nuit,
mais un froid cuisant, car on était en décembre. Durant
quatre jours on a traverse le desert sans rencontrer un
hameau. On a passé par Barlad et Vaslui, villes sacca-
gees par les Tatars et, plus loin, on est entré dans la
fameuse et redoutable fork de Dobrovatz. La bise souf-
flait avec la pluie, les loups hurlaient terriblement alen-
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tour, pas de vivres, et la route etait si mauvaise que six
paires de boeufs ne pouvaient pas tirer un char.

Cinq semaines après le depart on arrive A Jassy, ville
de 8000 feux ; les rues sont très malpropres et pleines de
boue ; il est très penible d'y marcher. De Jassy, la cara-
vane continue sa route sur la neige ; les rouliers avec
leurs chars passent le long de la Jijia pour trouver le
pont de Cristesti, et les autres voyageurs traversent la
Jijia sur la glace. En avant, le chemin est desert, il n'y
a pas d'eau pour les betes, pas de bois de chauffage, le
sol est couvert de sauterelles gelees. C'est par ce chemin
qu'on arrive au Pruth, mais la riviere n'a pas geld et la
bise souleve les vagues sur ses eaux grossies. II faut un
jour entier pour faire passer peniblement les chars ;

durant la nuit, le vent coupe la figure, pas de feu, pas
d'aliments, pas de vin. On avance ainsi jusqu'a Chotin,
oil la bise cesse.

On arrive au Dniester que l'on passe sur la glace, et,
sur l'autre rive, on est a Camenitza d'oa l'on met six
jours jusqu'à Lemberg, point terminus du voyage.

Apres avoir vendu ses marchandises a Lemberg, le
negociant italien en achete d'autres, assemble des cha-
riots pour une nouvelle caravane, de 60 voitures cette fois
a 6 chevaux chacune, et part au printemps vers Constan-
tinople. Peu de temps après on le rencontre passant avec
une caravane de Constantinople par la Moldavie, pour se
diriger vers Lemberg d'oU il va, cette fois, plus loin, a
Cracovie, a Prague, Nuremberg, descend de la vers
lie, traverse Milan et arrive chez lui a Bologne.

La description si minutieuse de ces voyages sun a
faire revivre une longue epoque de l'histoire des moyens
de transport des marchandises. Auparavant, les chars a
marchandises etaient pen nombreux et le temps employe
pour parcourir une distance etait plus long. La securite
était moindre, les routes moins connues. Avec le temps,
les routes sont mieux connues, les voyages plus sib's, les
distances sont parcourues plus rapidement, les chars A
marchandises d'une caravane sont plus nombreux, en
un mot le trafic est plus intense.

lILa-
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Mais la technique generale des transports ne varie
presque pas jusqu'à nos jours, oft les nouvelles decou-
verte du XVIIIe siècle penètrent jusqu'à nous, d'abord
dans la pratique des transports par eau et ensuite dans
celle des transports par terre. Alors s'accomplit rapide-
ment la grande revolution economique au moyen de
laquelle on nous a prepare et constitue Feconomie natio-
nale roumaine. Jusque-la l'echange des marchandises
s'est opere d'après les normes indiquees, et ses difficul-
tes ont ete celles de toute la vie economique des Rou-
mains. Les moyens d'echange de repoque justifient le
retard economique d'alors, et la comparaison avec les
moyens actuels nous fait cornprendre a quel facteur nous
sommes redevables, au premier chef, de notre essor eco-
nomique, et dans quelle direction nous devons orienter
l'action de notre politique économique.

Tous les phenomènes economiques s'enchainent, si
bien que l'on peut difficilement distinguer les elements
primordiaux de l'essor ou de la stagnation. Des moyens
de transport dependent d'autres phenomenes économi-
ques auxquels est subordonne directement l'echange de
marchandises, par exemple les marches commerciaux.
Les marches commerciaux de Pepoque des voies ferrees
et des vapeurs ne sont plus ceux de l'epoque des trans-
ports a chars par caravanes ou meme avec des betes de
somme sur lesquelles on placait .les marchandises pour
les transporter d'un lieu a un autre.

Les places commerciales habituelles au temps de
reconornie urbaine etaient les marches qui etaient en
rapport avec toute l'organisation économique de l'epoque.
Partout en Europe, dans toute l'Asie, jusque dans les
regions les plus lointaines de la Chine et de l'Inde, dans
l'Afrique du Nord, il y avait des endroits ofi les hommes
se rencontraient pour vendre ou acheter des marchandi-
ses. Dans quelques endroits ne venaient que les commer-
gants des regions voisines, mais il y avait des marches
connus de tous les grands negociants de l'univers. Ils se
retrouvaient tour a tour dans les marches qu'on pourrait
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qualifier d'internationaux. Certains marches de Champa-
gne, Flandre, Westphalie, de la Suede et de la Russie
sont restes célèbres. A peine l'un de ces marches etait-il
termine que les négociants partaient pour se rendre a un
autre.

Les pays roumains étaient en dehors de cette chalne
de marches de l'Europe septentrionale. Novogorod, en
Russie, n'était pas même frequentee par les négociants
qui passaient. habituellement chez nous. Ceux qui
nous visitaient, ainsi que les habitants de nos localites,
avaient d'autres series de marches situes tout le long
des grandes voies commerciales. Ces marches etaient
dissémines dans l'Europe orientale et meridionale, en
se reliant de plusieurs cOtes avec les marches de toute
l'Asie qui étaient aussi frequentes quelquefois par les
commercants qu'on vo)ait d'ordinaire chez nous.

Plus rechange de marchandises augmente, plus les
marches deviennent necessaires. Les prod ucteurs n'avaient
pas le temps d'aller offrir leurs marchandises dans les
différentes maisons, et les consommateurs n'avaient pas
le loisir non plus de se rendre chez les producteurs. La
rencontre dans les marches rendait possible l'approvi-
sionnement en une seule fois pour longtemps. Pour ce
qui est de l'achat des produits du pays, quand l'expor-
tation en masse était demandée, les acheteurs etrangers
ne trouvaient plus avantageux d'aller dans les villages
pour y acheter une petite quantite dans chaque endroit.
II etait beaucoup plus pratique de pouvoir acheter les
bétes sur les marches of.t on les réunissait par cen-
taines.

En outre, quand l'organisation professionnelle des
commercants locaux s'impose dans les transactions com-
merciales, les marches deviennent un moyen de lutte
contre la tendance de monopoliser le commerce par la
classe des negociants et des artisans d'une ville et con-
tre les tentatives d'exploitation des consommateurs
locaux. Nous avons indique comment les corporations
empêchaient de vendre les marchandises aux consom-
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mateurs en interdisant aux negociants etrangers A la
corporation de vendre une marchandise a d'autres per-
sonnes qu'aux membres des corporations qui avaient le
monopole de la vente au detail. Ce n'est que dans les
marches que disparaissait le pouvoir du staroste de la
corporation, parce que, a sa place, on instituait le pou-
voir du representant princier. Le prince avait la defense
et la sauvegarde du marche : tout commercant, soit local
soit etranger, etait sous la protection princiere, aussi bien
sur la place du marche que dans le trajet pour s'y rendre.
Chaque commercant pouvait vendre au marche en gros
ou en detail. Souvent les villes se sont plaintes contre la
tenue des marches, parce que les negociants etrangers,
par ce moyen, leur faisaient concurrence. Mais quand la
population augmente et que les marches sont frequentes
par une foule d'individus qui ne visitaient pas ordinaire-
ment les villes, les commercants et les artisans voient,
dans les marches, des occasions de vendre plus de mar-
chandises et de realiser de plus gros benefices.

Peu de temps avant l'ouverture des marches, les che-
mins commencaient a prendre de l'animation. Les char-
rettes, charges de marchandises et recouvertes, se diri-
geaient de tous cOtes vers la place du marche. Dans les
villes voisines, les affaires etaient stagnantes pour quel-
que temps. Beaucoup de boutiques se fermaient quand le
commercant ou l'artisan les avaient videes pour aller,
avec tous leurs confreres, ouvrir une boutique temporaire
au marche. Il y a des cas frequents oili les magasins
d'une ville ne debitent les marchandises qu'au marche,
et emploient l'intervalle entre les marches qu'ils frequen-
tent a s'approvisionner de nouvelles marchandises.

A mesureque l'epoque d'ouverture des marches appro-
chait, on voyait sur les routes des troupeaux de Mail se
diriger vers l'endroit designe. Le, on créait deux places :
l'une pour les marchandises du pays, l'autre pour les
merchandises venues d'ailleurs ou fabriquees dans les
villes. Deux mondes etaient en presence : d'un oat& une
sorte de ville improvisee, avec des boutiques bien ran-

                     



339

ges, en g6nëra1 d'apres les spdcialit6s, et, de l'autre, une
grande foire d'animaux de toutes espèces. 11 s'y ajoutait
des commercants d'articles alimentaires et de boissons,
pour que l'on pat y trouver, durant le march6, tout ce
qui 6tait necessaire h cette formation provisoire de popu-
lation melang6e de toutes les classes de la societ6 et de
toutes les professions.

L'aspect et la vie des foires differaient de ceux des
villes, que l'on a appelees parfois des foires permanentes.
Dans les villes, on s'apercevait h peine de la vente ou de
l'echange des marchandises. Chaque artisan ou commer-
cant avait ses clients qui achetaient a des dates differen-
tes et visitaient le commercant, comme aurait pu le faire
une connaissance quelconque. Les magasins des corn-
mercants attiraient a peine l'attention des passants, parce
que les marchandises n'étaient pas expos6es, mais gar-
dées en depOt ; c'etaient des maisons a petites fenOtres,
souvent cachees par des volets. Les ateliers des artisans
se distinguaient encore moins des maisons ordinaires.

Quand ii y avait une foire dans la ville, et notamment
les jours de marchd, l'aspect et toute la vie des rues se
transfiguraient. Dans les rues circulait beaucoup de
monde, de mOme que parmi les files de boutiques impro-
visees de la foire au milieu d'un champ, et les commer-
cants ou les artisans cherchaient a attirer le plus grand
nombre possible de clients temporaires, sans redouter les
prescriptions de la corporation contre la réclame et la
concurrence.

Les foires se tenaient les jours de fête, d'ordinaire le
dimanche. Leur origine n'est pas purement commerciale.
Du temps méme ofr les populations roumaine et slave
vivaient a l'ecnrt des peuples voisins moins stables,
c'dtait l'habitude que les jours de fête ou le dimanche les
gens de plusieurs hameaux se reunissent en un lieu dési-
gné pour s'y divertir. Comme on avait besoin de quelques
vivres, on y installa bienta une petite boutique pour en
debiter. Cette habitude s'est rnaintenue, et c'est l'origine
des marches hebdomadaires des divers centres de popu-
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lation, specialement des villes. Comme le dimanche
s'appelle nedelia en langue slave, les marches hebdoma-
daires roumains s'appelerent nedei. Ils etaient nombreux
et fixes de sorte que toute la population du pays pat y
participer sans avoir a parcourir de trop grandes distan-
ces. Ils faisaient diversion a l'isolement, formaient le
germe d'instilutions de sociabilité et consolidaient la
solidarite nationale, en plus des avantages economiques
qu'ils procuraient.

Quand l'echange augmente, que les commercants
etrangers nous visitent plus frequemment, que leurs
marchandises se debitent chez nous en grande quantite,
et que beaucoup de produits du pays passent la frontière,
les nedei ne sont plus suffisantes. On a besoin d'assern-
blees plus grandes, de producteurs et de consommateurs
venant de regions plus eloignees, pour que les marchan-
dises soient achetees ou vendues a la fois en masse et
qu'on ne perde pas trop de temps en vendant d'un diman-
che a l'autre. C'est pourquoi on etablit des foires a de
plus grands intervalles, mais frequentees par plus de
monde. C'est de la qu'ont pris naissance les iarmarocs,
de Jahrmarkt, et les bdlciuri, du hongrois bölcs.

Ces foires a vaient lieu , d'ordinaire, chaque armee,
mais ii y en avait plusieurs par an. Le système etait le
suivant : chaque foire s'individualisait et prenait le nom
de la fete oci elle avait lieu ; par exemple la foire de la
saint Pierre. Cette foire etait connue sous cette appel-
lation et ne se tenait par consequent qu'une fois par an.
Mais, au même endroit ou dans des regions voisines,
avaient lieu des foires de la sainte Marie, par exemple ;
elles avaient chacune leur denomination particulière et
leur cachet individuel et se tenaient annuellement. Les
commercants passaient d'une foire a l'autre dans le
cours d'une armee. Souvent chaque saison a ses mar-
chandises pa rticulièrement demandees a ce moment-la, et,
partant, ii existe une certaine specialisation. Il en resulte
que les commercants fréquentaient d'ordinaire les foires
oü l'on recherchait la marchandise de leur specialite.
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La tenue de ces grandes foires, dont quelques-unes
etaient de veritables marches internationaux, ne se fai-
sait pas sans certaines regles. Le choix du lieu etait
indique par des nécessites economiques determinees. Les
rencontres entre nos commergants et les arangers se
faisaient plus facilement dans le voisinage de la frontière,
et ainsi les places des grandes foires etaient aux confins
du pays. Si les foires avaient eu lieu dans un village
trop voisin de la frontière ou dans un champ sepa rant
deux pays, la tresorerie du prince y aurait souffert un
prejudice, puisque les marchandises auraient passe foci-
lement d'un pays a l'autre sans acquitter la douane.
C'est pourquoi l'on voit Lille les princes decident que les
foires se tiendront dans certains centres de l'interieur du
pays pas trop rapproches de la frontière.

Comme le prince roumain et les villes du pays ou les
princes etrangers avaient intérét A ce que les foires se
tinssent sur leur territoire, on decida que les grandes
foires annuelles, d'ordinaire au nombre de sept, se
tiendraient moitie dans les regions roumaines et moitié
dans les regions voisines. Ainsi, d'un cOte et de l'autre
des frontières s'etendait une file de centres principaux oii
avaient lieu les foires. Lapusneanu, par exemple, divise
les foires pour les habitants de Bistrita de la maniere
suivante : la premiere a lieu A notre Baia, qui se dit en
allemand Moldenmerkh, le 14 octobre ; la deuxième
Bistrita, A la Saint Nicolas ; la troisième A Baia, A la
Saint-Toader ; la quatrierne a Bistrita, a la Pentecóte: la
cinquième « chez nous », a la Simpietru ; la sixierne
Bistrita, a la saint Elie et la septième A Baia, A la sainte
Marie. (N. JORGA Histoire du commerce ; I. NISTOR :

_Handel und Wandel.) Telles étaient les dates oa se te-
naient les foires annuelles, parce qu'elles correspondaient
A la fermeture ou au commencement des travaux agricoles
ou A certaines grandes fetes religieuses, c'est-A-dire A
des moments ou l'echange des marchandises était plus
intense.

Les foires ont permis d'etablir des rapports de valea:.

a

a

                     



342 --

entre les marchandises, de connaitre un prix determine
par une population plus nombreuse, exposee autrement
a accepter un prix quelconque du commercant ambulant
pour les produits qu'elle avait a vendre ou a acheter
un prix arbitraire les marchandises necessaires a sa
consommation. En faisant valoir son propre travail et en
achetant judicieusement les produits &rangers, on creait
une richesse dans le pays, on stimulait l'activite &ono-
mique.

Telles furent les places commerciales en Roumanie
durant des sieeles. Quand les moyens de transport chan
gent, ce qui disparait en premier, ce sont les foires an-
nuelles, internationales, de marchandises industrielles
et plus tard les foires de produits agricoles et de bes-
tiaux; elles ne disparaissent pas des le debut de l'econo-
mie nationale roumaine, mais beaucoup plus tard. Notre
économie nationale s'est formee et a fonctionne avec
l'appareil d'une organisation plus ancienne. Nous verrons
plus loin, quand nous nous occuperons de cette epoque
de notre histoire economique, le contraste entre les for-
mes de la vie nouvelle que l'on nous imposait et les restes
de la vie passee.

Auparavant nous avons encore a analyser certains
processus de la vie economique de l'époque dont nous
nous occupons pour pouvoir nous représenter et expli-
quer tout son mecanisme. Nous avons a parler des ins-
truments d'echange, de l'argent et des operations finan-
cieres.

3. Instruments d'échange et operations financieres
de l'epoque de l'économie urbaine dans les pays roumains

Chez nous comme ailleurs, l'unite de mesure des va-
leurs a éte, au debut, le bCtail. C'est au moyen des ani-
maux qu'on acquérait d'autres objets nécessaires, parce
qu'ils constituaient le principal instrument de produc-
tion. Dans les achats ou les emprunts, on donnait un
certain nombre de Mies de Mail. La notion de « capital »
est en rapport avec cette pratique commerciale.

A

.
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Quand la monnaie devient l'unite de mesure des va-
leurs, les animaux servent encore comme articles de
paiement dans la solution des echanges. Seulement les
animaux et les objets achetes par leur moyen etaient
évalues en monnaie, et on donnait en paiement autant
d'animaux qu'il fallait pour compenser la valeur de l'objet
acheté. Le bétail etait done A Ia fois un instrument
d'echange et une merchandise proprement dite ; le mot
mar/a vient d'un vieux mot roumain marha qui signifie
betail.

Avec l'augmentation de la quantite de monnaie qui
circulait dans les regions roumaines et l'accroissement
de la variete des marchandises echangees, la monnaie
reste seule comme unite de mesure et comme instrument
d'echange et de paiement. De sorte qu'a l'epoque
dans la Roumanie, commence un commerce plus impor-
tant, la monnaie fixe, dans les echanges, la valeur reci-
proque des marchandises. Aussi, pour percevoir le meca-
nisme de la vie economique A l'epoque de l'economie
urbaine , ii faut examiner de plus pres les systemes
monetaires et la nature de chacune des monnaies qui ont
circule dans les pays roumains.

Personae, il y a quelques dizaines d'annees, n'avait
encore reflechi chez nous A l'importance qu'ont les mon-
naies pour comprendre et expliquer la vie economique
d'une epoque déterminde. Ce n'est qu'A partir de DemAtre
Sturdza, numismate connu et homme politique de la
dernière generation, que les recherches sur les monnaies
qui ont circuld dans les contrées roumaines, sont devenues
plus frequentes, et aujourd'hui nous avons des donnees
relativement suffisantes sur la numismatique roumaine.

Avant les etudes de D. Sturdza, on avait publie quel-
ques notices sur certaines monnaies roumaines anciennes
dans diverses revues etrangeres, en particulier dans
le Ungarisches Magazin et dans la Zeilschrift fur Mintz-
Siegel-und Wappenkunde. Un essai de description plus
detainee fut encore fait par un etranger, Timoni, dans
son ouvrage : Essai d'une monographie sur les monnaies

oh,
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des Voivodes de Moldavie et de Valachie, dcrit en 1847,
mais non publie et conserve dans la bibliothéque d'un
monastère de Vienne oil il a ete vu par D. Sturdza.

Parmi les dcrivains roumains, Vasile Boeresco, en
1856, Cezar Bo Iliac, en 1860 et V.-A. Ureche, en 1868,
ont rnentionne l'existence de certaines monnaies rournai-
nes anciennes dans leurs ecrits qui avaient un autre but
que celui des recherches econorniques ou numismatiques.
Leurs auteurs n'avaient pas la preparation technique
necessaire, et les indications qu'ils ont fournies ont ete
reconnues ensuite comme entachees d'erreurs.

Le premier travail scientifique special est celui de D.
Sturdza. IL l'a fait imprimer a Vienne en 1874, sous le
titre : Uebersicht der Mitnzen und Medaillen des Fitrsten-
turns Rumeinien (Moldau und Walachei), aprés en avoir
publie une partie en 1872 dans la revue Nurnismalische
Zeitschrift de Vienne. C'est l'ouvrage qui sert de base a
la numismatique roumaine dont D. Sturdza est le fonda-
teur. Dans differentes etudes publiees ensuite par la
Colonne de Trajan de Hasdau ou par les Annales de l' Aca-
demie roumaine et dans plusieurs conferences ayant pour
objet ks mei-nes questions, il a attire l'attention de nos
écrivains sur l'importance de l'etude des monnaies.

En general, on n'a vu qu'un cOte de cette question,
soit l'importance de la numismatique, dans les recherches
purement historiques. C'est pourquoi toutes les etudes,
que l'on a faites ensuite, n'ont concerne les plus anciennes
monnaies frappees par nos princes que pour en deduire
des indications se rapportant a leur epoque, en eliminant
les lacunes laissees par les documents. Telles sont les
observations, touchant les monnaies de l'ouvrage de
M. I. Bogdan : Documente si Regeste privitoare la Rela-
tiile Tarii Romdnesti cu Brasovul si Ungaria in secolil al
15lea si 16-lea, de 1902. et surtout les travaux de M. C.
Moisil : Monete vechi romdnesti gasile in Dobrogea, 1906 ;
Cele mai vechi monele muntene, 1908 ; Monetele lui Mir-
cea cel Mare, 1908, ainsi que d'autres etudes analogues
publiees dans le Bulletin de la Socidté nunzismatigue.
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Au point de vue des monnaies circulant dans les rela-
tions commerciales, on a reconnu plusieurs epoques dans
la vie des pays roumains, en partant de l'etude de D.
Sturdza et en n'operant que de legers changements dans
le classement des différentes monnaies. Une premiere
epoque s'etend de la fondation des Principautes jusqu'au
milieu du XVIlle siècle, la deuxième comprend le temps
des occupations russes et la troisième les temps mo-
dernes.

En principe, l'arrangement de ces epoques parait
errone. Si, dans les regions roumaines, avait circule
exclusivement la monnaie nationale, celle des princes
roumains, et surtout, si cette monnaie avait et6 originale,
c'est-a-dire si elle avait fait partie d'un système monetaire
propre aux Roumains, la division chronologique, fixée
par certains Cvenements politiques de l'histoire roumaine,
aurait pu avoir son application dans l'histoire des mon-
naies et, partant, dans notre histoire Cconomique. La
monnaie etrangere a circule dans nos contrees dejà avant
la fondation d'un Etat roumain, avant la « Descalicare »,
comme on dit en notre langue, et les monnaies étrangeres
ont continue a circuler apres l'avenement des princes,
dans tous les siècles suivants, en dominant les echanges
de marchandises dans les principautes roumaines jusqu'à
la deuxième moitie du siècle dernier.

Sous le nom de monnaies nationales, frappees par
nos princes, on entend une imita tion de quelques mon-
naies etrangeres en circulation, localisees et marquees
du nom du prince et du blason du pays. Avec le change-
ment des monnaies etrangéres circulant chez nous, par
la disparition de voisins avec lesquels nous avions eu
des rapports commerciaux ou par la creation de nouvelles
monnaies anciennes chez les peuples avec lesquels nous
continuions a avoir des rapports commerciaux, nos mon-
naies nationales de l'epoque se modifient et le prince de
l'epoque fait frapper des monnaies roumaines correspon-
dant aux nouvelles monnaies etrangeres, s'il ne veut pas
laisser circuler ces dernières seulement.
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De ce fait en decoule un autre qui se heurte aussi la
division mentionnée ci-dessus. Les monnaies frappees
par nos princes n'ont pas fait partie d'un système mone-
taire national, et nous n'avons pas eu d'agio roumain
iusqu'à la deuxième made du XIX8 siècle.

On sait qu'un système monetaire se base sur un rap-
port entre le poids et la valeur fixee d'un metal precieux,
genéralement l'or ou l'argent. Avec un poids determine
d'or, par exemple, on fait une monnaie a laquelle on
donne une valeur. Les monnaies, grandes ou petites, ne
sont acceptees dans la circulation que pour autant qu'elles
correspondent au rapport etabli pour la monnaie qui sert
de base. Toutes ces monnaies constituent un système
monétaire qui peut se compliquer par la creation de
monnaies au moyen d'un autre metal précieux, l'argent,
par exemple. Dans ce cas, on fixe un rapport de valeur
entre les monnaies d'or et d'argent du meme poids ; par
exemple, la monnaie d'argent de merne valeur que celle
d'or doit etre quinze ou vingt ou trente fois plus lourde
que celle d'or. Ces rapports sont reels puisqu'ils depen-
dent de la cherte ou du bon marche relatif de ces métaux
précieux dans leur appreciation sur le marche comme
simples merchandises. Aprés avoir eta bli ce rapport entre
la monnaie d'or et celle d'argent, toutes les monnaies
d'argent, grandes ou petites, completent le système des
monnaies d'or en formant un système unitaire, ou sys-
teme double, suivant les circonstances.

Cela etant, que signifie le système monetaire national
et que signifient les monnaies nationales? Apres avoir
élucidé cette question, nous pouvons revenir sur le
caractere des monnaies dites nationales roumaines.

Le système monetaire national signifie la creation
d'une valeur propre a un peuple, l'établissement d'un
nouveau rapport entre un poids determine de metal pré-
cieux et une monnaie de méme poids ; il signifie ensuite
la frappe d'une série de monnaies plus grandes ou plus
petites que la monnaie principale, mais qui sont en rap-
port de valeur connu avec elle. On ne cree pas souvent

6
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un pareil système monetaire. Les souverains des peuples
n'ont pas eu le courage de revolutionner et de troubler
la marche de la vie 6conomique par de pareilles entre-
prises. Dans le cours de l'histoire 6conomique univer-
selle, on peut compter facilement les systemes mone-
taires : il y en a tres peu. Les rapports commerciaux
ont impose aux peuples l'adoption d'un systeme mon&
taire déjà existant, de sorte que les systèmes monetaires
sont plutdt internationaux que nationaux. Nous avons
indique ailleurs (voir mon ouvrage: Origines clu capita-
lime moderne) comment le système monetaire de Char-
lemagne s'est repandu dans toutes les populations de
l'Europe d'alors et s'est perpetue, en se localisant dans
de grands groupes de populations, en inaugurant un
système chez les peuples germaniques, qui ont eu comine
unite de base le mark, et un autre chez les peuples
slaves, qui ont eu comme unite monetaire la grivna. La
nationalisation du systeme a donc consiste en une adap-
tation des termes employes et, parfois, en une diminu-
tion ou en une dimension proportionnelle de toutes les
monnaies du système. Tous les peuples n'ont pas eu
non plus un système monetaire national, ils en ont eu
un en commun avec les peuples voisins.

En ce qui nous concerne, nous autres Roumains,
nous n'avons pas cree un système monetaire propre et
nous ne nous sommes pas approprie un systeme monetaire
unique. Nous avons ad le point de rencontre de l'acti-
vile commerciale de plusieurs mondes, le monde romain
par les Ita liens et les Byzantins, le monde germanique et
le monde slave. Les systèmes monetaires adoptes par
ces peuples sont devenus, d'apres les temps et les con-
jonctures, les systèmes monetaires des Roumains, quel-
quefois tons ensemble, quelquefois avec la suprematie
de l'un d'eux. Aucun prince roumain n'a cree une unite
monetaire de base avec une denomination autre que
celles qui étaient connues par les peuples voisins et avec
un rapport autre entre la valeur et le poids du metal
precieux y contenu.
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C'est ce qui se passe avec la frappe des diverses
especes de monnaie d'un système. Tous les souvcrains
des peuples ont tenu A avoir leurs monnaies distinctes a
l'interieur du systeme existant. Pour cela ils ont frappe
des monnaies d'argent ou d'or, avec des formes et des
insignes distincts et souvent dans des rapports tout a
fait différents en regard de la monnaie de base. Ces
monnaies frappees par chaque souverain étaient celles
qui circulaient, car la monnaie de base et méme cer-
taines de ses divisions n'existaient pas en réalite, mais
seulement de nom. Dans les paiements on estimait la
valeur d'apres ces monnaies ideales, mais on effectuait le
paiement en monnaies courantes.

Les princes roumains ont frappe des monnaies sans
s'intéresser au système auquel appartenait la monnaie.
Leur innovation a consiste A emprunter et A adopter une
appellation de monnaie etrangere, telle que l'avait con-
sacrée la prononciation roumaine pour la monnaie
étrangere, qui circulait avant que le prince Feat frappée
dans le pays. Cette denomination passe ensuite A une
monnaie fabriquee A l'hOtel de la Monnaie du prince, sur
laquel on imprime le blason du pays et les insignes du
prince. Au fond, ce n'était pas une creation, mais une
imitation. De prime abord, de nouveaux rapports de
valeur entre la monnaie creee et les monnaies du sys-
thine existant ne se sont pas etablis consciemment. La
pratique de la vie commerciale a augmente ou diminue
la valeur, c'est-à-dire le cours des nouvelles monnaies
du prince, sans que ce cours fat établi et connu for-
mellement. Ces pieces, imitees des monnaies etrangeres
qui avaient penetre dans le pays, mais frappees par les
princes roumains, sont celles qu'on appelle les monnaies
nationales.

S'il en est ainsi, toute la division faite par les histo-
riens mentionnés ci-dessus 'Ache par la base. Les mon-
naies doivent etre classées d'apres les systémes dont
elles faisaient partie et d'apres les peuples d'ofi elles
venaient. Les epoques ainsi obtenues s'harmonisent avec
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les dpoques dtablies au point de vue de la suprdmatie exer-
cde sur le marche commercial de l'Orient par les peuples
qui s'y sont succddd.

Cette division contribuera a reprdsenter le plus com-
platement possible la vie de chaque epoque, mais elle
sera encore utile aux etudes numismatiques pures, en
facilitant le classement des monnaies par leur comparai-
son avec les monnaies dtrangares imitdes. Au point de
vue dconomique, spdcialement dans l'intérét de l'histoire
financière, notre division aide 6 dtablir les valeurs nomi-
nales des diffdrentes monnaies, car on sait la place de la
monnaie dans le systeme mondtaire dont elle fait partie.

Dans les principautds roumaines, la monnaie a dtd
introduite par le negoee avant la constitution d'une auto-
rita publique quelconque. Les monnaies introduites ont
circuld dans les affaires, méme quand les circonstances
pouvaient en faire prefdrer d'autres, d'on il rdsulte qu'a
certains moments il circulait des monnaies de sources
diverses et de systames diffdrents.

On peut cependant distinguer des temps oit certaines
monnaies circulent de preference. Si, par exemple, au
temps de Mircea le Vieux, on trouve des monnaies
byzantines, on n'en rencontre plus sous les princes pos-
tdrieurs. Avant Mircea, les Byzantins avaient eu des
rapports commerciaux avec les pays du nord, soit par la
mer Noire avec les Russes, soit par le bas Danube avec
les peuples gerrnaniques ou autres qui s'installaient
provisoirement sur le cours moyen du Danube. C'est par
de tels rapports que penétraient chez nous les monnaies
byzantines ou les monnaies grecques plus anciennes
hdritées des Byzantins, et non seulement chez nous, mais
dans toutes les regions voisines. quelle que fat leur
population. Les Byzantins dtaient le peuple le plus avancd
de cette epoque, et leurs moyens d'échange dtaient imités
ailleurs. Le tribut, que les voivodes ou les cneaji rou-
mains ou slaves avaient a payer 6 leurs maltres dphernéres,
consistait, outre des produits en nature, en monnaie qui
n'était que la monnaie courante byzantine. Dans la
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peninsule balkanique, au nord du Danube et au dela des
Carpathes, circulait avant l'arrivee des Tures, une mon-
naie plus commune dans les affaires, le hyperpyron, que
l'on prononcait en roumain perper. Mircea le Vieux et
peut-etre d'autres princes avant lui avaient frappe dans
le pays une monnaie identique, mais un peu plus petite.
Ce perper roumain a suivi les traces de celui de l'empe-
reur et circulait de concert avec lui a Constantinople.
mais avec un coups plus reduit. Quand l'Etat byzantin est
détruit, le perper disparait aussi de la circulation, parce
que les Tures n'adoptent pas cette monnaie qui, cessant
d'étre renouvelee par la frappe, finit par s'eteindre.

Les Tures empruntent aux Byzantins dont ils her--
taient une autre monnaie : l'aspru. Leurs rapports fre-
quents avec les pays roumains, specialement avec la
Montenie, font que cette monnaie s'impose dans la cir-
culation durant plusieurs siècles. Le système monetaire
byzantin était oublie et la place de l'aspru, comme valeur
nominale, restait a établir au milieu du système ou des
systèmes monetaires imposes en premier lieu par les
Italiens. Au debut, l'aspru byzantin pur a ad compare
avec les monnaies byzantines, et on a etabli le rapport
de valeur d'après la quantite de metal précieux. Plus
tard, l'aspru &ant en dehors de la division du système
unitaire des monnaies italiennes, il a ad facile de le
réduire, de le faire devenir la plus petite monnaie pour
le faire penétrer plus facilement dans les masses pauvres
de la population, oil l'on s'en servait dans les echanges
de minime valeur. L'aspru devient ainsi la monnaie
populaire avec laquelle tout le monde comptait; ii corres-
pondait au solidus de l'Occident, au sou des Français.
Quelque infime que hit cette monnaie : une mince feuille
d'argent, et quelque modique que fat sa valeur, elle ser-
vait a faire des paiements importants. Ainsi le tribut des
Tures se payait en aspri qu'on envoyait a Constanti-
nople par centaines de mille, dans des bourses de
500 aspri. Il est vrai que les seuls etrangers qui accep-
taient le paiement en aspri étaient les Turcs.
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Un grand nombre des monnaies turques, qui se sont
introduites plus tard dans les principautds roumanes,
dtaient encore des imitations byzantines, mais elles
avaient dtd faites sous d'autres influences et dans d'au-
tres circonstances, de sorte qu'elles passaient chez nous
pour de vdritables monnaies turques.

Par une autre voie, de l'Occident notamment, il nous
est venu une monnaie qui correspondait a l'aspru, qui
a eu A peu près le méme sort que lui et avec lequel on
l'a finalement confondue. Cette monnaie est le ban, dans
le sens restreint du mot. Ban et bani sont, en gdndral,
les ddnominations de toute monnaie, mais, par le mot
ban on a toujours désignd une monnaie spdciale. Cette
monnaie est d'origine romaine et elle est venue par la
Hare germanique et slave occidentale. Elle correspond
au dinar et nous a mdme etd importde sous cette ddno-
mination. On sait (voir mon ouvrage : Origines du capi-
talisme morterne) que, A l'instar du système mondtaire de
Constantinople, Charlemagne crda un pondus Caroli,
divisd en 20 solidi, chaque solidus avec 12 dinars On sait
aussi que, dans certaines contrdes germaniques, il exis-
tait des dinars plus petits ; 40 dinars formaient un
solidus.

D'ordinaire, la plus petite monnaie se rdpand d'abord
chez les peuples plutOt arridrés et pauvres, jusqu'A ce
que la richesse augmente de manière a rendre ndcessaire
une monnaie plus grande qui serve d'unité de mesure. Le
dinar, en premier lieu, s'est repandu des pays dominds
par Charlemagne vers l'Orient, chez les Hongrois et chez
les Slaves. De la, il passa chez les Roumains, entre les
Carpathes et le Danube, sous le nom de dinar du Ban,
ou simplement ban. Comme l'aspru, le ban, a l'origine,
était en argent, mais plus tard, au XVIle siècle, on fait
aussi l'aspru de cuivre, et sa valeur baisse.

Pour plusieurs motifs, le ban, que l'on employait
auparavant dans les rapports commerciaux des Rou-
mains avec les voisins, disparait peu a peu de ces trans-
actions. En Turquie. ce ban occidental n'dtait pas admis
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puisqu'il emit remplace par Paspru. En Occident, dans
les relations avec les Hongrois, le ban de la Valachie fut
interdit par les rois hongrois, parce que, étant plus petit,
ii chassait le dinar hongrois plus gros. Aussi le ban n'est-
il plus employe que dans les affaires commerciales
internes des principautes roumaines et specialement en
Roumanie.

Le ban et Paspru, etant les plus petites monnaies pos-
sibles. arrivent a mesurer et A etablir le rapport de
valeur entre les autres monnaies plus grandes que l'on
introduisait chez nous. On disait, par exemple, que telle
monnaie avait dix aspri, une autre vingt. et on deduisait
de IA le rapport entre ces deux monnaies.

Ii n'y a jamais eu identite de valeur entre Paspru et
le ban, ni entre les bani en deca et au delA des Carpathes.
Comme l'un et l'autre etaient les monnaies divisionnai-
res ultimes et du mérne metal, la pratique de la vie les
confondait. A partir d'une certaine epoque, vers le XVIIIe
siècle, leurs denominations, et specialement celle de Pas-

pru, disparaissent de la langue ordinaire des affaires. La
dernière monnaie divisionnaire s'appelle para, continua-
tion directe de Paspru, puisqu'elle est encore d'origine
turque. Les bani anciens, qui etaient restés en circula-
tion, étaient au XVIIIe siècle, un peu plus petits que les
paras. Cette dernière monnaie divisionnaire se maintient
jusqu'à l'introduction du nouveau système monetaire de
la Roumanie moderne, a savoir jusqu'A la deuxième moi-
tie du siècle dernier.

Nous avons poursuivi intentionnellement cette mon-
naie dans le labyrinthe de la numismatique roumaine
parce qu'elle nous fournit mieux que toute autre la con-
tinuite de revolution, sans nous presenter des interrup-
tions et des changements radicaux dans la circulation.
Les petites affaires des masses sont plus stables et moins
influencées par les vicissitudes politiques. II est beau-
coup plus difficile de contrOler la monnaie superieure au
ban et A Paspru, monnaie qui correspondrait au solidus
ou au schilling du système monetaire classique. Il a
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figure, a cOte de cette monnaie, dans nos contrees, des
monnaies en tres grand nombre, avec des origines
diverses et des valeurs relatives tres variables. A partir
d'un certain temps, on a generalise une denomination
speciale pour les monnaies principales supérieures au
ban et a raspru : c'est le nom de leu. On rencontre rare-
ment ce nom seul, mais plutOt avec un qualificatif qui
indique l'origine de la monnaie appelée en general leu.
II y a tant d'especes de lei, suivant les epoques et méme
simultanement, que l'histoire du leu roumain est l'une
des questions les plus difficiles de notre histoire écono-
mique.

Nous allons chercher a esquisser cette histoire en
indiquant les monnaies correspondantes, avant que
paraisse chez nous le nom de leu.

La grande difficulté dans l'étude de revolution mond-
taire consiste dans le fait que les monnaies tendent con-
tinuellement a se deprecier. Une ancienne monnaie supe-
rieure se reduit sans cesse pour se rapprocher de la
monnaie inferieure; a sa place, on frappe une nouvelle
monnaie de plus grande valeur qui se deprecie a son
tour et qui est remplacee par une nouvelle monnaie de
valeur encore plus grande. La reduction peut aussi pro-
venir de la diminution de la quantite de metal precieux
ou du remplacement de ce metal par un autre moins pré-
cieux, par exemple de l'or par l'argent et de l'argent par
le cuivre, mais elle peut provenir aussi de la depreciation
generale de la monnaie, a la suite de sa multiplication
en regard de l'échange de merchandises.

Ainsi, dans le systeme monetaire italien, qui a
influence les systèmes monetaires de tous les peuples
modernes, le gros ou le maJapan representait le solidus
du systeme monétaire classique, de meme que le marcuc-
do le dinar, et que la lira ou sommo, corn-
posee de dix gros, representait le pondus ou livre romaine.

Le gros se repand en France, en Allemagne et de la,
par les contrées slaves, dans les pays rournains. specia-
lament en Moldavie ; ii ne represente pas l'ancien solidus,

representait

21
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mais une monnaie qui se rapprochait de Paspru et du
ban, et qu'il remplacait dans les affaires commerciales
courantes. Les gros moldaves, venus d'abord de Pologne
seulement, mais frappes plus tard en Moldavie, rempla-
caient les bani, portaient m6me ce nom dans la langue
populaire mais non dans les lettres ou les actes comrner-
ciaux de la haute classe. Au commencement, leur valeur
n'egalait pas celle des bani ou des aspri, bien gulls
fussent en argent aussi : les gros etaient plus grands.
Comme ils avaient la méme fonction que les bani et gulls
constituaient les dernières monnaies divisionnaires, ils
leur etaient equivalents comme valeur, et les rapports
frequents avec les Tures imposèrent son identification
avec Paspru et le ban, de sorte que le nom de gros dispa-
rail a partir de la deuxième moitie du XVIe siècle.

Par suite de leurs relations avec les Polonais et les
Allemands, les Turcs empruntent, dans la complication de
leur système monétaire, le gros allemand avec sa fonction
primordiale, sous le nom de grus, qui est l'une des nom-
breuses sortes de lei turcs, depuis que cette denomina-
tion se generalise. Dans les regions roumaines, la mon-
naie principale, superieure a l'aspru et au ban et corres-
pondant au solidus classique, ne se trouve pas dans les
monnaies citees jusqu'à present.

En Italie, on frappe des monnaies d'or avec des noms
plus connus : ducats et florins, destines a representer le
pondus classique, la lira ou le sommo italiens. AussitOt
paraissent dans les contrees allemandes les gulden d'or.

Comme, avant qu'il en vint de l'Amerique, l'or ne suf-
fisait pas a satisfaire les besoins d'un echange intense de
marchandises, on cree en Italie les ducats d'argent, aux-
quels on attribue la memo fonction dans le système
monetaire. Des monnaies identiques, avec la rn6me des-
tination, apparaissent dans les pays allemands et pren-
nent des denominations locales qui se generalisent : ce
sont les Joachimstaler et les Lowentaler, dont nous avons
explique l'origine ailleurs.

Quelle que fat l'intention de leurs createurs, ces mon-
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naies se sont diffórenciees : les ducats, les later et les
tel sont restes avec le Nile des anciens solidi et pour
remplacer les gros; les monnaies d'or italiennes sont
appelees dorenavant zecchino; les gulden ou galben elle-
mands, hongrois ou autres ont leur histoire particulière.
Des lors, les ducats, les tater et les tel pénètrent dans les
pays roumains ; le nom de leu l'emporre et se generalise.

Parmi ces dernières monnaies, le ducat ne conserve
pas sa fonction et sa place. Comme monnaie d'argent qui
n'a pas la chance de clever& otficielle, puisque, depuis le
XVIe siècle, les Italiens n'ont plus un rOle important dans
le Levant, oii les Turcs les rernplacent, le ducat descend
vers l' aspru et le ban, joue le même rOle dans les menus
trafics, est plus petit que le gros moldave et perd peu A
peu son nom pour devenir l'a.cpru, ou le ban et enfin le
para.

Par contre, le tater et le leu ont conserve leur rdle.
Les Tures les ont adoptes et leurs monnaies correspon-
dantes, qui penetraient chez nous, s'appelaient lei ; les
lei turcs etaient de plusieurs genres, avec des differences
de valeurs ; il y avait le lea turc ancien, le leu turc, le leu
imperial. II correspond au florin hongrois d'argent intro-
duit dans notre tratic commercial sous le nom de ug,
c'est-A-dire flurin ungarschi, comme on disait en slavon.
La disparition des ug des affaires posterieures est due A
ce que les Tures n'ont pas adopte les ug dans leur sys-
teme monetaire, et, comme ils remplissaient le méme
office que le leu adopte par les Tures, ils sont devenus
inutiles. Le leu correspondait encore a la couronne des
territoires allemands de la maison d'Autriche, qui avait
frappe le tater avec une couronne au lieu d'un lion. C'est
pourquoi le taler fut appele Kronenlaler ou simplement
couronne ; il avait alors un cours un peu supérieur a
celui du leu turc. Enfin, au leu correspondait encore le
.zlot d'argent, monnaie en argent des Italiens, frappee A
la place des ducats ou des florins en or. Cette monnaie,
comme nous l'avons deja dit, nous est venue par la voie
italienne la plus directe de leurs grands centres commer-
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ciaux levantins, spécialement de Kaffa. Après le XV0
siècle, le z/ot d'argent n'a plus aucun rOle, le leu le rem-
place et il disparait peu a peu. Avant de disparaltre, le
zlot s'etait deprecie, il etait beaucoup plus petit que le
leu.

Le leu etant reste ainsi la monnaie principale sup&
rieure au ban et a l'aspru et s'etant impose dans les tra-
flocs internationaux, bien qu'il reapparut de temps en
temps des exemplaires des anciennes monnaies qu'il
avait remplacees, il fallait qu'il s'etablit de prime abord
un rapport entre le leu et la dernière monnaie division-
naire, le ban ou l'aspru. Le rapport a varie, mais, en
general, un leu valait 40 aspri et ensuite 40 paras. Ce sont
la les rapports sous lesquels nos temps ont connu le leu
ancien et auxquels nous nous sommes conformes, quand
nous avons transforme les anciennes unites monetaires
en nouvelles.-

Dans le cours des siCcles, oil nous avons poursuivi
l'histoire du leu roumain, on rencontre une epoque voi-
sine de nous, ofi le nom de leu est remplace par un autre,
celui de piastre. Au XVIII', et au XIXe siècles, avant
notre grande réforme monetaire, il est fait mention dans
les Omits de piastres divisees en paras. C'est une deno-
mination espagnole, employee specialement dans les pos-
sessions espagnoles de l'Amerique, qui correspond au
système monetaire americain du dollar. La piastre s'est
repandue en Europe, a la suite des rapports commer-
ciaux toujours plus frequents avec les contrees amen--
caines, et elle n'a penetre chez nous que dans la langue
des ecrivains, qui voulaient se faire mieux comprendre
des etrangers dans les informations economiques et
financières concernant les pays roumains. Avec l'intro-
duction de la reforme monetaire au XIXe siècle, la deno-
mination populaire du leu a triomphe.

Pour completer les rapports entre ki vie economique
du passe et celle des temps modernes au moyen des ins-
truments d'echange et des unites de mesure des valeurs,
il nous resterait a poursuivre l'histoire de notre monnaie
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d'or qui, dans le systeme monetaire classique, correspon-
drait au pund. Mais jusqu'à ce jour nous n'avons jamais
eu, pour notre usage, ce genre de monnaie. Le napoleon,
le mark ou la livre sterling, monnaies d'or qui ont cours
dans les transactions commerciales modernes, ne sont
pas a nous ; elles ont leur histoire speciale qui ne nous
interesse pas. Le leu turc, devenu notre monnaie princi-
pale, n'a pas éte non plus une monnaie reelle, frappee,
mais c'est en lui que se refletaient, s'echangeaient, s'eva-
luaient toutes les autres monnaies et merchandises.

Cela a dure des siècles. Ii n'y a pas eu de loi pour
reglementer ces evaluations, mais la pratique prolongee,
devenue coutume du sol et observee dans la solution des
conflits, a consacre le leu comme une monnaie nationale.
Nous l'avons maintenu dans les réformes monetaires
modernes et nous pouvons ainsi contrOler son histoire.
Parmi les monnaies d'or, nous n'en avons aucune qui se
soit imposée et qui soit devenue une sorte de monnaie
nationale, adoptée par notre système monetaire actuel.
C'est pourquoi, dans notre historique, nous ne faisons
qu'indiquer certaines monnaies d'or d'un usage plus fre-
quent dans les affaires de notre pays.

La principale monnaie d'or d'un système monetaire
est le titre ponderal qui sert de base au système. On fixe
un poids quelconque d'or, on fait une monnaie de ce
poids, c'est la monnaie principale, la value, l'etalon.
Dans le système monetaire classique, comme monnaie
principale, non frappee, il y avait le pound de 20 solidi.
Comme correspondant a ce pound, les Anglais ont eu le
pound sterling, les Italiens la lira ou sommo, les Alle-
mande le mark, les Slaves la grivna, les Byzantins la
lilra, etc. Toutes ces monnaies nominales n'ont pas ete
représentees reellement par une monnaie frappee, effec-
tive.

Les Italiens ont frappe des ducats et des florins en
or; apres l'apparition des pieces d'argent, les monnaies
d'or ont ete appelees sequins. Elles ont penetre sous ce
nom dans les regions roumaines, mais sporadiquement,
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quand le negociant italien eloigne ne voulait pas con-
clure des affaires en Roumanie avec une monnaie
autre que celle qu'il connaissait. On parte tard, chez
nous, de ces sequins, c'est-e-dire apres le XVIe sie-
cle. Les premieres monnaies d'or italiennes, ducats et
florins d'or, ont penetré en Roumanie sous le nom de
zlot tatars. A la fondation des Principautes, en 1\ loldavie,
le zlot etait la monnaie predominante. Les Italiens
l'avaient introduit par leur commerce autour de la mer
Noire et l'avaient repandu chez les Tatars, chez nous,
chez les Russes et chez les Polonais. En general, les
Slaves appelaient roubles ce que les Roumains appelaient
zlot.

Jusqu'à l'arrivée des Tures, le système monétaire
italien a domine l'orient de l'Europe. Leur lire a ete tra-
duite par rouble en slavon, et tous les grands romptes se
reglaient d'apres cette valeur. Le nom de sommo se ren-
contre dans les trafics financiers de la Moldavie. Les
ducats d'or se localisent a Moncastro, l'une des grandes
places commerciales italiennes dans le Levant.

Apres l'élimination des Italiens du Levant, toutes ces
denominations disparaissent. Les monnaies d'or viennent
par la voie allemande et hongroise, soit en imitant pure-
ment et simplement les monnaies italiennes, soit en
creant des monnaies representatives réelles pour les
monnaies nominates du système allemand.

Les Hongrois font les florins d'or qui passent dans les
Principautes conjointement avec les florins d'argent. La
monnaie d'or de tous les peuples arrive a etre des gulden
ou galbenii. En tout cas ils arrivaient chez nous sous ce
nom et, comme il y en avait de plusieurs sortes, on y
ajoutait le nom du peuple d'otl ils venaient. On avait
ainsi le galben turc, le galben autrichien et, plus tard, le
galben hullandais, etc.

Pour les grandes affaires, les comptes se faisaient
l'aide de ces monnaies qui circulaient réellement. En
Moldavie, l'influence immediate allemande etait plus
ressentie. LEt, pour les grandes affaires, on faisait sou-

a
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vent les comptes en marks, ou bien on se servait du
correspondent slave, la grivna, sans qu'il existAt une
monnaie d'or frapp6e portant le nom de mark ou de
0crrivna.

Comme les galbeni existaient et circulaient, il arriva
un moment ou ils commencerent a pënarer dans les
affaires des masses, a devenir familiers aux couches
profondes de la population roumaine et pres d'être
reconnus comme une monnaie nationale. Ce qui concou-
rut A ce résultat, c'est que les Turcs les avaient acceptés
dans leur systeme monetaire. Des qu'ils eurent remplac6
les Italiens dans le Levant, le sultan turc se mit a frap-
per un galben du sultan, un sultanin, sur le modèle v6ni-
tien. 11 s'ëtablit un rapport de valeur entre le sultanin et
l'aspru : 70 aspri valaient, au commencement, un sulta-
nin, mais ensuite 120 aspri 6taient A peine acceptds pour
un sultanin.

Cela aurait pu continuer longtemps, et peut-étre le
systeme se serait-il transform6 en un système national
et se serait-il impose dans la réforme monetaire du
siècle dernier ; ce sont les Turcs eux-mémes qui ont
compromis l'affaire. La tentation de falsifier cette mon-
naie de plus grande valeur dtait des plus alléchantes. Le
galben de Stamboul, stamboli, se dêprecie; on ne peut
plus le comparer aux galbeni de l'Occident. Dans le
cours du XVII° siècle et surtout du XVIlle, les mon-
naies inaltérdes d'or des riches pays de l'Occident
s'imposent en Orient. Chez nous penetre le louis d'or
ou ludovicul français. bien avant l'arrivëe du napoleon.
Quels que fussent les efforts des Tures pour maintenir
leurs monnaies en frappant sans relAche des monnaies
avec de nouvelles denominations et, au debut, memo
d'une plus grande valeur, tel le mahmude du sul-
tan Mahmoud, ils ne réussirent pas A conserver la
position et, avant la retraite de leur pouvoir politique,
s'effectue chez nous celle de leur pouvoir 6conomique.
Le XIXe siècle nous surprend avec une foule de mon-
naies d'or etrangeres, qui eirculent dans nos trafics
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commerciaux. Si des monnaies turques d'or penétraient
dans le pays, elles y etaient en quelque sorte immobi-
lisees, employees comme ornements ou comme biens-
fonds, parce que nous avions de moins en moins
d'affaires commerciales avec les Tures et que les peuples
avec lesquels nous avions des rapports commerciaux
ne traitaient pas en monnaie turque. Depuis un certain
temps il ne nous venait de Turquie que des monnaies
etrangères, des livres anglaises, car les Anglais etaient
arrives un moment a dominer toute la vie economique
des Tures.

Il reste a indiquer quel était l'aspect de notre marché
monetaire, a la suite de ce melange de systèmes, au debut
du XIX° siècle, ce que nous ferons quand nous expose-
rons les commencements de la nouvelle dpoque de l'eco-
nomie nationale moderne de la Roumanie. Pour le
moment, nous allons donner quelques indications sur les
operations et sur les institutions financières de l'epoque
dont nous nous occupons.

Les bani facilitaient les affaires commerciales et. en
outre, ils etaient eux-mémes l'objet d'affaires. La pre-
mière operation financiere fut l'emprunt, resultat d'un
ajournement de paiement pour la valeur d'une merchan-
dise. On faisait pour cela un acte ecrit qui constatait la
dette et qui, en pratique et dans la loi, se nomme zapis.
On donnait encore ce nom a l'emprunt direct d'une
somme, qui a lieu aussitOt que les affaires commerciales
se multiplient. D'ordinaire les zapis Otaient soumis a des
formes tout aussi strictes que les actes correspondents
modernes. Il n'y avait pas de juridiction particulière,
comme de nos jours, pour certifier l'authenticite de
l'acte, mais le pouvoir administratif du judetz ou du
soltuz de la ville s'étendait sur les affaires judiciaires. Le
zapis se faisait en presence de ces organes qui le sanc-
tionnaient par leurs attestations et par leurs signatures.

Pour de tels emprunts d'argent, il existait deux sortes
de garanties, dont parlent en detail le Code de Vasile
Lupu et celui de Matei Basarab.
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C'etait d'abord la garantie personnelle. Hormis le
prince et certains grands boyards, qui offraient assez de
sarete, tous les autres debiteurs devaient presenter, 6 la
redaction du zapis, des chizasi ou sodasi qui etaient res-
ponsables vis-à-vis du creancier comme le debiteur lui-
méme ; le zapis, dans ce cas, s'appelait zapis cu chezasie.

Outre la garantie personnelle, ii existait pour les
emprunts d'argent la garantie rdelle qui consistait en
biens immobiliers, ou mobiliers par exemple les objets
de parure. Juridiquement, dans l'un et l'autre cas, l'objet
depose en garantie s'appelait zalog et l'emprunt avait
la m6me sUrete.

Si le creancier n'etait pas satisfait des garanties
donnees, ii s'adressait au juge ou au soltuz et ensuite,
avec l'organisation des corporations, il s'adressait au
staroste de la corporation pour que celui-ci invite le debi-
teur de leur ville a s'acquitter de sa dette. S'il ne payait
pas, on recourait au systOme dit des reprdsailles. Le
créancier d'une ville pouvait se dedommager &Line
somme pretee sur des habitants de la méme ville ou sur
des membres de la corporation de son debiteur, quand ces
derniers venaient par hasard dans la ville du creancier.
En regard du debiteur lui-m6me, la contrainte par
corps, c'est-6-dire l'emprisonnement jusqu'au paiement
de la clette, était un moyen legal d'executer les obli-
gations.

Les Grecs s'etaient specialises dans les affaires d'ar-
gent, et parfois aussi les Armeniens. Ils composaient la
classe de nos zarafi (changeurs), et hormis les zarafi, ii
n'existait pas d'autres institutions de credit ou de change
de monnaie. Ces anciens trapezit de la GrOce classique
n'avaient pas disparu durant la domination byzantine et,
bien plus, s'etaient multiplies au cours de la domination
turque. quand ils n'etaient plus genes par la concur-
rence des Italiens. On les trouvait dans toutes les villes
de la Turquie d'Europe et dans d'autres villes des con-
trees occidentales. Leur commerce consistait en une
table classique oii ils etalaient diverses monnaies pour
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pouvoir, sur demande, &hanger une monnaie contre
une autre. Cette operation etait trés utile A une epoque
oil circulaient en Roumanie les monnaies de tous les
pays de l'Europe, aussi le change était-il remunerateur
et le nombre des zarafi etait il grand. Quelques-uns de
ces zarafi arrivaient A etendre les operations du change
des monnaies et des prOts d'argent ; ils prenaient en
exploitation les douanes, Folcupul des douanes d'après
l'expression du temps, ou la menzilurile, Folcup (fer-
mage) des postes.

Vers la fin du XVIIle siècle, les Juifs commencent A
se faire zarafi, mais toujours en petit et usuriers. On ne
les rencontre pas parmi les grands douaniers ou entre-
preneurs des postes. Dans la premiere moitie du XIXC
siècle, quand les difficultes pour conduire les Etats, orga-
nises sur les bases modernes, rendent necessaires les
emprunts de la Tresorerie, on rencontre aussi, parmi les
créanciers, les noms de changeurs juifs.

C'est des bureaux de change des Grecs et des Juifs
que derivent les banques individuelles, qui ont precede
les banques sous forme de societes. Toutes ces institu-
tions font partie d'un appareil de reconomie nationale,
dont il sera question dans le volume suivant.
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